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PR'SIDENCE DE Mme MARIE-THERESE GOUTMANN,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

Mme le président . La séance est ouverte.

DECISIONS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL SUR DES
REQUETES EN CONTESTATION D'OPERATIONS ELEC-
TORALES

Mme le président . En application de l ' article L . O. 185 du
code électoral, j'ai reçu du Conseil constitutionnel notification
de six décisions relatives à des contestations d'opérations élec-
torales.

Conformément à l ' article 3 du règlement, ces décisions sont affi-
chées et seront publiées à la suite du compte rendu intégral de
la présente séance.

— 2 —

CONDITIONS DE NAVIGATION DES PETROLIERS
ET LUTTE CONTRE LA POLLUTION MARINE

Discussion des conclusions d'un rapport tendant à la création
d'une commission d'enquête.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion
des conclusions du rapport de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République sur les propositions de résolution : 1" de
M. Darinot et plusieurs de ses collègues tendant à la créa-
tion d'une commission d'enquête parlementaire sur les condi-
tions de navigation des pétroliers ; 2" (le M. Goasduff et plusieurs
de ses collègues tendant à la création d'une commission d ' enquête
parlementaire chargée de rassembler les informations sur les
conditions de contrôle de la navigation maritime dans les parages
dangereux, sur les mesures de prévention des accidents de navires
pétroliers et sur les moyens de lutte contre la pollution marine
accidentelle ou volontaire, et de proposer un ensemble de mesures
en vue de protéger les côtes françaises (n" 5, 10, 144).

La parole est à M . Baudouin, rapporteur.

M . Henri Baudouin, rapporteur. Monsieur le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre de l'intérieur, mes chers collègues, est-il
besoin de rappeler aujourd'hui à nos mémoires encore trop
fraîches les quatre catastrophes maritimes qui ont si gravement
affecté la Bretagne au cours de ces dix dernières années : en
1967, l'échouage du Torrey Canyon, soit 117 000 tonnes de pétrole
à la mer ; en 1976, l'Olympie Bravery, pétrolier d'un port en
lourd de 275 000 tonnes, circulant heureusement vide de fret,
déverse 1 200 tonnes ; puis, quelques mois plus tard, ce sont les
5 000 tonnes du BMY•zien ; et, en mars dernier l'accident de beau-
coup le plus grave, celui de l'Amoco Cadiz qui répand
230 000 tonnes de pétrole, avec les conséquences désastreuses,
aussi bien sur le plan écologique que sur le plan économique,
que l'on connaît.

Lorsque l'on sait que, chaque jour, 150 navires-citernes — dont
8 de plus de 200 000 tonnes — utilisent le « rail » de la Manche
et que, annuellement, près de 500 millions de tonnes de pétrole
transitent au nord d'Ouessant et aux abords des côtes de la
Bretagne, lorsque l'on ' sait en outre que circulent 700 pétro-
liers de plus de 200 000 tonnes dans le monde et que maintenant
la construction navale s' enorgueillit de pétroliers de 500 000 tonnes
et plus, on voit que l'avenir peut paraître bien inquiétant . Et si
les yeux sont aujourd'hui tournés vers -la Manche, il est impos-
sible d'oublier ce qui pourrait d'aventure se passer en Méditer-
ranée .

Nous ne saurions croire à un simple acharnement du sort sur
les côtes de la Bretagne ; partout, dans toutes les mers du
inonde, les accidents de cet ordre et de cette nature se répètent :
213 accidents entre 1967 et 1975. Nous ne saurions encore moins
nous résigner, avec un sentiment de fatalité, à la loi des séries a

qui préside trop souvent à l'enchainement des catastrophes.

Certes, à plusieurs reprises, le Parlement a déjà sonné l'alarme,
voté des dispositions législatives de protection et réclamé avec
insistance des mesures de prévention et des moyens de lutte
contre les pollutions marines accidentelles : commission d'en-
quête sur la protection du littoral méditerranéen ; nombreuses
questions écrites et orales ; débats sur la politique de la mer,
notamment les 7 et 8 juin 1977 à la suite du rapport du groupe
interministériel de coordination des actions en mer des adminis -
trations, présidé par M . Aymar Achille-Fould et plus connu sous
le sigle GICAIIIA, rapport qui avait été prescrit par l'article 17
de la loi du 7 juillet 1976 ; adoption en 1976 et 1977 d'une succes-
sion de lois concernant les opérations d'immersion et d'incinéra-
tion en mer, l'exploitation du plateau continental, la responsa-
biiité civile des propriétaires de navire et l'obligation d'assu-
rance, la zone économique des 200 milles, l'autorisation de rati-
fication de plusieurs conventions internationales . Et l ' on pour-
rait ajouter à cette énumération un certain nombre de mesures
prises durant la même période.

Ce bilan législatif est donc très important. Parallèlement,
l'effort gouvernemental est loin d'être négligeable : organisation
des interventions en mer ; création des centres régionaux opéra-
tionnels de surveillance et de sauvetage ; négociations interna-
tionales actives . ..

Il serait par conséquent faux de dire que rien n' a été fait.
Cependant, chacun ressent dans cette affaire un profc•nd malaise,
sachant que tout n'a pas été fait en temps utile — ainsi qu'en
témoignent les textes réglementaires et l'accord de l'Organisation
maritime consultative intergouvernementale sur la circulation
maritime. qui ont été pris au lendemain de la catastrophe — et
qu'il reste encore beaucoup à faire ; toutes les messes préco-
nisées à l'occasion des différents débats et rapports n'ayant pas
encore été mises en oeuvre.

Telles sont les préocc-: pations légitimes dont les deux propo-
sitions de résciution tendant à la création d'une commission
d'enquête parlementaire se font aujourd'hui l'écho, bien que les
ternies en soient quelque peu différents. La commission des lois
a procédé conjointement à leur examen en sa séance du 27 avril
1978.

Je traiterai, dans un premier temps, de la recevabilité des
propositions de résolution.

Aux termes de l'article 6 de l'ordonnance du 17 novembre
1958 sur le fonctionnement des assemblées parlementaires, « les
commissions d'enquête sont formées pour recueillir les éléments
d'information sur des faits déterminés et soumettre leurs conclu-
sions à l'assemblée qui les a créées s . L'article 140 du règlement
de l'Assemblée nationale ajoute que les faits qui donnent lieu
à enquête doivent être déterminés « avec précision s.

Par ailleurs; en vertu du même article 6 de ladite ordonnance,
« il ne peut étre créé de commission d'enquête lorsque les faits
ont donné lieu à des poursuites judiciaires et aussi longtemps que
ces poursuites sont en cours e, et l'article 141 du règlement
précise que « si le garde des sceaux fait connaître que des pour-
suites judiciaires sont en cours sur les faits ayant motivé le
dépôt de la proposition, celle-ci ne peut être mise en discus-
sion s.

Au regard de la mission assignée à la commission d'enquête
dont la création est demandée, il semble que la proposition de
résolution n° 5 de M. Darinot et des membres du groupe socia-
liste et apparentés détermine les faits soumis à enquête avec préci-
sion. Il s'agit essentiellement d'enquêter « sur les conditions de
l'échouage » du pétrolier Amoco Cadiz à Portsall . Quant à la
mission qui serait assignée à la commission d'enquête en vertu
de la proposition de résolution n" 10 de M. Goasduff et des mem-
bres du groupe R . P. R . et apparentés, elle apparaît plus vaste et
plus imprécise : il s'agit, sur un plan tout à fait général, de
rassembler les informations sur les conditions de la navigation
maritime dans les parages dangereux — sans localisation géogra-
phique — et de proposer des mesures de prévention et de lutte
contre la pollution marine.

Par ailleurs, la proposition de résolution n° 5 est susceptible
de viser des faits qui donnent lieu à poursuites judiciaires. En
effet, une enquête sur les «conditions de l'échouage s de l'Atnoco
Cadiz supposerait qu'on recueille des informations sur les agisse-
ments des responsables éventuels de ce sinistre.
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Or M. le garde des sceaux a fait connaître qu'une information
judiciaire du chef de pollution des eaux de mer a été ouverte
devant le tribunal de grande instance de Brest, tandis que
a plusieurs poursuites judiciaires sont actuellement en cours
dans diverses juridictions pour d'autres faits de pollution mari-
time ».

En outre, le ministère des transports a fait connaîtr e qu' une
« enquête nautique > avait été ouverte en application du cha-
pitre V — Pertes (le navires, abordages, échouements et autres
accidents de navigation r — du code disciplinaire et pénal de la
marine marchande . Ce texte sanctionne pénalement ceux qui
par leur faute ou négligence sont responsables d'un accident de
navigation . II est applicable, aux termes (le l'article 87, aux
personnes se trouvant sur un navire étranger lorsque l'infrac-
tion a été commise dans les eaux territoriales françaises . Sur
la hase de cette information, le tribunal maritime commercial
de Brest pourra être saisi de poursuites pénales.

Il doit être noté que l'Assemblée a déjà estimé que l'existence
de poursuites judiciaires n'était pas un obstacle à la création
d'une commission d'enquête dès lors que se trouvent écartés
de son champ d'investigation ceux des faits donnant lieu à
poursuites . Je me réfère, en ce domaine, aux conclusions de la
commission d'enquête sur le fonctionnement des sociétés civiles
de placement immobilier.

Afin de tenir compte de ces préoccupations de recevabilité,
la commission des lois a été conduite à élaborer un nouveau
dispositif qui est d'ailleurs de nature à répondre aux soucis res-
pectivement manifestés par chacune des deux propositions de
résolution soumises à son examen, ainsi que par la proposition
de résolution de M . Leizour et des membres du groupe commu-
niste . Toutefois, cette dernière, ayant été déposée ultérieure-
ment, n'a pu être englobée dans le présent rapport.

Voyons maintenant ce qu'il en est . en ce qui concerne l'oppor-
tunité de créer une commission d'enquête.

D'après les indications qui ont été fournies à plusieurs reprises
par le secrétaire d'Etat à l'intérieur chargé d'une mission de
coordination, lorsque le navire Amoco Cadi: cannait le 16 mars
1978, vers 10 heures du matin, une avarie de gouvernail, il fait
route de 10 milles marins au nord d'Ouessant en empruntant
régulièrement le couloir montant dans la Manche et achève son
parcours sur le s rail » . Ce pétrolier, long de 300 mètres, battant
pavillon libérien, transporte 230 000 tonnes de pétrole léger en
provenance du golfe Persique à destination de Rotterdam.

Le capitaine du navire, de nationalité italienne, demande
alors assistance au remorqueur Pacifie, habituellement basé à
Brest, mais qui est, au moment de l'appel, en train de croiser
au large (le la côte bretonne . Les tractations s'engagent et les
tentatives de remorquage se succèdent dans des conditions
météorologiques particulièrement défavorables . Le plan Polmar
est déclenché à 23 heures et le dispositif d'intervention est
immédiatement mis en oeuvre, mais, d'ores et déjà, le drame
est inévitable.

Certes, on peut se poser beaucoup de questions sur les hési-
tations et les errements qui ont marqué cette funeste jou r née et
sur les raisons pour lesquelles les autorités maritimes françaises
n'ont pas eu plus tôt une conscience exacte du danger . Mais de
telles investigations relèvent de l'enquête nautique en cours, et
une commission d'enquête parlementaire ne saurait interférer
avec cette procédure à caractère judiciaire.

Il n ' empêche qu'il est de notre devoir de prendre toutes les
dispositions qui sont dans les pouvoirs du Parlement pour préve-
nir le renouvellement d 'un tel sinistre.

Si ) ' on se réfère au rapport de mai 1977 sur la prévention et
la lutte contre les pollutions marines accidentelles, on y découvre
avec stupeur que s face à un sinistre de grande ampleur, aucun
pays n'est encore matériellement en mesure aujourd'hui de
mettre en oeuvre les moyens adaptés, principalement lorsque les
conditions météorologiques sont défavorables s et que « pour
faire face à un déversement massif de l'ordre de 30 000 tonnes
et assurer le nettoyage des côtes endommagées, on ne dispose pas
encore aujourd'hui des moyens nécessaires s ; à plus forte raison,
qu'en est-il lorsqu'il s'agit d ' un déversement de 230 000 tonnes
comme ce fut le cas en mars dernier ?

La prévention des accidents de mer est donc un objectif pri-
mordial et immédiat.

Aussi, en ma qualité de rapporteur, me suis-je déclaré devant
la commission très favorable à la création d'une commission
d ' enquête à laquelle il reviendrait de définir, à la lumière de
l ' événement du naufrage de l'Amoco Cadiz, les mesures qui s'im-
posent de toute urgence . A cette fin, les investigations de cette

commission d'enquête devraient essentiellement porter : sur les
moyens de surveillance et sic centréle de la navigation maritime
au large des côtes françaises, et plus particulièrement dans les
zones dangereuses, à savoir, bien sta r, les abords du littoral de
la Bretagne et des côtes de la Manche et de la mer du Nord, mais
aussi le littoral méditerranéen ; sur les moyens d'information et
d ' intervention qui étaient à la disposition des autorités compé-
tentes et sur ceux qui ont été effectivement mis en oeuvre à
l'occasion des difficultés rencontrées par l'Antoco Cadiz et de son
naufrage ; également, sur les conditions d'indemnisation des dom-
mages causés par le sinistre.

En effet, on a trop souvent allégué les insuffisances des règles
du droit international et la difficulté qui s'attache à obtenir le
respect des conventions : de même, on a trop souvent allégué les
risques de détournement de tr afic qui s'attachaient à une régle-
mentation nationale rigoureuse . Désormais, la loi du 16 juillet
1976 a institutionnalisé la zone économique des 200 milles qui
permet à la France d'exercer des droits souverains non seule-
ment en mer territoriale, mais aussi en haute mer, en vue
d'assurer la préservation du milieu marin.

Certes, les moyens de prévention et de lutte contre les pollu-
tions marines existent déjà . Il reste à les parfaire et à les mettr e
résolument en oeuvra Et, sans anticiper sur les conclusions de la
commission d'enquête, on peut d'ores et déjà estimer qu ' il
conviendrait d'améliorer les textes législatifs, notamment au plan
des sanctions, et surtout d'assurer leur application effective, de
renforcer la coordination administr ative des actions en nier ainsi
que les pouvoirs de décision au niveau local et régional, d'équi-
per nos côtes en moyens radio-élect .riquer de surveillance et en
moyens d'intervention et de secours.

Au bénéfice de ces observations, la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République conclut à l'adoption de la proposition de résolu-
lion « tendant à créer une commission d'enquête à la suite du
naufrage d'un navire pétrbiier sur les côtes de Bretagne, le

n 16 mars 1978 c, dont l'article unique est ainsi rédigé :
« Il est créé, en application de l'article 140 du règlement de

l'Assemblée nationale, une commission d ' enquête de 21 membres
chargée d'enquêter :

« — sur les moyens de surveillance et de contrôle de la navi-
gation des pétroliers et autres navires transportant des subs-
tances polluantes, au large des côtes françaises et plus particu-
lièrement clans les zones dangereuses ;

« — sur les moyens d'information et d ' intervention qui étaient
à la disposition des autorités compétentes et sur ceux qui ont
été effectivement mis en oeuvre à l'occasion des difficultés ren-
contrées par l'Amoco Cadi: et de son naufrage ;

« — ainsi que sur la nature et sur les conditions d'indemnisa-
tion des dommages causés par le sinistre,

« afin d'en tirer toutes les conclusions et de proposer les
mesures qui s'imposent dans l'ordre interne comme dans l'ordre
international pour prévenir le renouvellement de tels sinistres, et,
en tout état de cause, pour en limiter les conséquences . > (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République.)

Mme le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Le Penses.

M. Louis Le Pensec . Madame le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, nues chers collègues, si quelque irritation s 'est mani-
festée, de-ci de-là, devant la place excessive qu'aurait prise
dans la presse, et dans les mass media en général, le problème
de la marée noire due au naufrage de l 'Amoco Cadiz, personne
ne regrettera sans cloute dans cette enceinte que nous ayons
encore une fois l'occasion d'analyser les causes de la catas-
trophe et de tenter de définir les orientations susceptibles de
prévenir de tels accidents.

Le groupe socialiste a déjà exposé les raisons qui l'ont conduit
au dépôt d'une proposition de résolution, dont M. Darinot
était le premier signataire, tendant à la création d'une commis-
sion d'enquête parlementaire sur les conditions de navigation des
pétroliers.

Nous avons pris connaissance du rapport de M . Baudouin.
Nous savons que les contraintes imposées par l ' ordonnance de
1953 nous interdisent certaines investigations : en effet, une
information judiciaire du chef de pollution des eaux a été
ouverte devant le tribunal de grande instance de Brest et une
enquête nautique a également été ouverte, qui peut conduire le
tribunal maritime de Brest a être saisi de poursuites pénales.
Nous souhaitons donc que les instances concernées fassent toute
la lumière sur cette affaire et situent avec clarté — nous
sommes en droit de l'attendre — l'ensemble des responsabilités .
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Après l'exposé du rapporteur, je compléte r ai un peu I'éciai
rage et présenterai quelques propositions de nature à alimenter
les débats de la commission connue a en é'argir le champ. ainsi
que le prévoit toi amendement que j ' ai déposé.

,Je traiterai d ' abord des problèmes purement techniques . ensuite
des aspects juridiques et politiques du contrôle de la navigation
maritime . Mes collègues Mite Jacq et M. Jagorct évoqueront
les aspects plus précis de pollution.

Les mesures qui ont pu être prises sur les pla ns national et
international par le gouvernement français aptes la cal astrophe
de l'Auuma Cacliz se révèlent symboliques et notoirement insuffi-
santes.

Sans parler des moyens mis en œuvre pour lutter contre la
pollution, dont chacun, en particulier en Bretagne, peul appré-
cier 1' efficacité je soulignerai les limites des dispositions
qui ont été arréièes en matière d'amélioration et de contrôle
de la navigation ainsi qu ' en matière d'assistance et de senior.

quage.

Dans un premier temps . monsieur le secrétaire d'Etat, s'agis-
sant de la navigation, vous avez éloigné d'Ouessant la voie mon-
tante des pétroliers et défini . dans le cadre de l'Organisation
maritime consultative internationale . un nouv eau système de
répartition du trafic. Or cette mesure apparemment spectacu-
laire ne modifie en rien le problème. sur tout pote' les pétroliers
français condamnés, pour se rendre à Antifer . à croiser au
large du Cotentin cette sorte d'autoroute à deux voies suivie
par les autres navires, au risque de graves collisions . Cette
solution n'est pas satisfaisante ; à ce jour, de très nombreux
commandants l'ont dénoncée comme une innovation dangereuse
du fait des risques d'al' ;rdage qu'elle comporte . Nous vous
demandons donc d'intervenir auprès de l'O . M . C .I . pote' la faire
réexaminer avant son entrée en vigueur fixée à 1979.

La moins mauvaise solution . à nos yeux, à ce difficile pro-
blème est conn u: e . Elle a été suggérée par le Conseil économique
et social et a été reprise par de nombreux experts par référence
au dispositif qui est appliqué à ce jour entre le cap Gris Nez
et Saint àlargareth's . c'est celle du radioguidage.

Nous en avons conscience : c'est une solution coûteuse . Niais
il faut savoir ce que l'on veut.

On a préféré s'en tenir à des formules spectaculaires mais
de portée limitée : celles de l'accélération des installations de
stations de radar à Ouessant et Cherbourg et de l'obligation
faite aux navires d'annoncer aux préfets maritimes leur posi-
tion et leur route . Là aussi, il ne s'agit que de pis-aller, alors
qu'il faudrait mettre en place -- vous le savez . monsieur le
secrétaire d'Etat — une véritable chaire de radionavigation
constituée de centres de surveillance dotés de radars et de radio-
.goniomètres et placés sous l'autorité commune franco-britannique.

Il est vrai que celle solution peut conduire à imposer aux
navires (le s'équiper en matériels compatibles avec les émetteurs
de ces stations. En fait, à nos yeux, le Gouvernement refuse de
meut: en place un véritable système de contrôle (le la navi-
gation maritime, système qui existe pourtant dans le domaine
aérien, par crainte de devoir le compléter, comme il est néces-
saire, par un système de détection et d'alerte aéro-naval.

Cependant- il nous apparaît aujourd'hui indispensable de
s'engager dans cette voie et (le doter notre pays, aussi bien en
Méditerranée que dans la Manche . d'un dispositif complet et
cohérent de surveillance et d'intervention au large de nos côtes.

Ma deuxième considération concerne les problèmes d'assis-
tance, et nous retrouvons ici les mêmes exigences et, ajouterai-je.
les mêmes défaillances de la part du Gouvernement.

Vous m'objecterez sans doute, monsieur le secrétaire d'Etat,
que la marine nationale assure déjà ces missions, .ainsi que
diverses administrations telles que les douanes ou la gendar-
merie : c'est vrai, mais cle manière dispersée et insuffisante.

Il s'agit en effet maintenant de créer en France, comme c'est
déjà le cas aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, un véritable
service de garde-côtes, dans le cadre (le notre marine nationale.
Dans notre esprit, il ne s'agit pas seulement de créer une nou-
velle administration ou de la parer d'un titre nouveau . Nous
proposons le regroupement de tous les moyens actuels de sur-
veillance et d'assistance clans les eaux territoriales et, au-delà,
dans la zone économique, ainsi que la commande, en corollaire,
d'unités supplémentaires . Nous voudrions surtout réserver à ces
garde-côtes les missions de remorquage en hsute mer, qui serait
ainsi transformé en service public et devrait être doté par la
loi de pouvoirs d'intervention étendus .

Certes, une telle décision (I'eselusit'ilé du remorquage au
large de nus 'sites poserait tin problème de droit international.
C ' est la preuve que la sécurité de nus côtes c'ompo'te d'impor-
tants aspects juridico politiques que nous ne passerons pas
sous ,silence . pas plus que celui des saneticnns à prendre t'entre
le .; navires rontreienant aux règles de trafic et aux dispositions
contre les rejets d'hydrocarbures. lorsque le pa :s d'origine de
cos navires refuse de les appliquer, ou ne les appl'que glue d'une
manière synibolique, ce qui est le cas (le la plupart des pays
de libre iunatriculation.

A vrai (lire, le Gouvernement n'est pas désarmé contre les
nuvires inférieurs aux normes minimale, de sécurité ou contre les
navires battant pavillon de complaisance . Mais, en ce domaine,
son action est volontairement insuffis, nte . De l'aveu de votre
propre administration, monsieur le secrétaire d'Etat, les pou-
voirs publics n'effectuent, faute de moyens, qu'à peine un tiers
des visites de départ sur les 10 à 15 p . 100 de navires dangereux
qui fréquentent nos ports . Vous ne disposez en effet que d'une
cinquantaine d'inspecteurs de la navigation alors qu'il en faudrait
trois ou quatre fois plus.

Cette situation n'a rien d'étonnant lorsqu'on sait par ailleurs
qu'il a été décidé de supprimer le corps d'élite des inspecteurs
du travail maritime pou' les reinplaccr par de simples contrac-
tuels, plus vulnérables aux pressions des armateurs.

Ainsi, pour dégager la responsabilité gouvernementale, laisse-t-
on aux syndicats d'officiers. aux syndicats de marins, le droit
d'exercer un contrôle sur le respect des normes techniques et
sociales, les plaçant de la sorte sous la menace de poursuites
judiciaires (le la part des puissantes associations d'armateurs de
complaisance qui, aujourd'hui, ont l'impudence de relever la
tète, si l'on en juge par les scandaleuses déclarations de repré-
sailles qu'elles osent parfois — et tout récemment encore —
proférer.

Après la quatrième catastrophe provoquée en Manche par un
navire de complaisance et la dernière Collision, survenue il y a
quelques heur es, entre un navire français et un navire grec
sous-équipé et navigant à l'aveuglette . la situation en Manche
est vraiment devenue intolérable et la politique gouvernemen-
tale, dans ce domaine, est d ' une dérisoire inefficacité.

Autant dire que, si la commission d'enquête devait se borner
à prendre acte, en les entérinant, des recommandations perti-
nentes du Conseil économique et social en matière d'amélioration
des conditions de navigation dans la Manche, il serait, du reste,
inutile de la constituer.

En revanche, émanant d'ailleus de la commission des lois,
elle aurait tout son sens, si elle avait pour mission d'examiner
les mécanismes de la navigation sous pavillon de complaisance et
toutes les implications juridiques et politiques d 'une lutte véri-
table contre ce phénomène qui régit aujourd'hui les deux
tiers des échanges maritimes pétroliers et qui explique l'aggra-
vation alarmante des accidents en nombre et en ampleur.

Sur les plans juridique et politique, il nous parait indispen-
sable que soient révisées trois conceptions fondamentales du
droit ou des usages maritimes actuels : celle qui est relative à
l'égalité de traitement des navires dans les ports, celle (lu pas-
sage inoffensif et celle de la liberté de transit dans les détroits,
conceptions qui renvoient à la notion de souveraineté des Etats
sur leurs côtes — actuellement discutée au sein de la Conférence
sur le droit la mer — et à la notion de sécurité européenne.
En effet, ce ne serait pas le moindre paradoxe de voir aujour-
d'hui régulièrement évoquer — et parfois en des termes contes-
tables — l'idée de protection de l'espace européen et (l'ignorer
cette forme nouvelle de menace collective que constituent les
navires inférieurs aux normes de sécurité et aux normes sociales,
ainsi que le phénomène de la complaisance . aussi terrifiants à
bien des égards que le terrorisme individuel.

C'est pourquoi le Gouvernement et le Parlement français
doivent aujourd'hui envisager, sur les plans national et européen,
la mise en oeuvre de mesures unilatérales pour protéger réel-
lement nos côtes . comme l'a fait en 1970 le Canada en interdi-
sant le passage des pétroliers battant pavillon de complaisance
dans une zone de cent milles au large de l'Arctique, malgré
les protestations américaines.

Le groupe socialiste demande que soient interdits de séjour
clans nos ports les pétroliers battant pavillon de complaisance
et tous les navires inférieurs aux normes minimales en matière
de sécurité et de régime social des équipages.

Nous savons que cette disposition est contraire à l'article 14
de la convention de Genève de 1923, relatif à l'égalité de
traitement des navires dans les ports . Mais, en 1923, la navigation
pétrolière et les pavillons de complaisance n'existaient pas.
Les temps ont changé ; il est donc concevable d'édicter de
nouvelles règles, sans attendre l'accord de tous les pays .



ASSEMBLEE NATIONALE —

Au Sénat, lors
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débat

	

similaire,

	

d'éminents juristes ont
réclamé une orientation de la politique gouvernementale dans
ce sens . Sans remettre en cause la convention de 1923, il

	

est
peut-être possible de décider, en France, l'instauration d'une
taxe sur les navires clans nos ports, dent seraient exemptés les
navires offrant toutes garanties de sécurité, ce qui aboutirait
à ne pénaliser que les navires inférieurs aux normes.

A défaut d'envisager l'interdiction des pavillons de complai-
sance clans nos ports, nous demandons à la commission d'en-
quête et au Gouvernement d'examiner attentivement cette pro-
position réaliste de taxe sur les navires inférieurs aux normes
de sécurité, destinée à alimenter un fonds national de lutte
contre la pollution, qui ne représenterait aucun risque de
détournement de trafic pour les pétroliers et navires vra-
quiers, en l ' absence de possibilité réelle (le détournement par
des ports voisins pour ces catégories de produits.

De même, en matière de prévention, il convient de réviser
la notion de passage inoffensif au large des côtes européennes,
compte tenu des menaces potentielles de collision ou d'échouage
que présente la navigation en Manche . En ce domaine, compte
tenu aussi de l'opinion unanime de nos collègues du Bundestag
concernant la réglementation de la navigation pétrolière en
mer du Nord ' et en Manche, la France devrait prendre, au
niveau communautaire, l ' initiative de la création d'un système
européen de contrôle de la navigation maritime au-delà des
eaux territoriales . Mais, pour être réellement efficace et pré-
venir les risques de pollution, ce dispositif régional devrait
reconnaître aux Etats riverains un droit d'intervention préa-
lable auprès des navires dangereux ou en infraction et non,
comme c'est le cas aujourd'hui, un droit d'intervention après
l'accident.

Bref, il est urgent de mettre en place en Manche un dispo-
sitif d 'ensemble de radioguidage, placé sous autorité commu-
nautaire, chargé de faire assurer par les Etats riverains une
véritable police sur les routes maritimes de la Manche et de la
Mer du Nord . Nous suggérons que le financement de ce système
soit assuré, au plan communautaire, par des taxes prélevées sur
les navires inférieurs aux normes de sécurité communautaire.

Enfin, je voudrais insister sur l'idée que la prévention de la
pollution ne peut se limiter à quelques gadgets ou mesures
symboliques, encore moins à des déclarations ou résolutions dans
les instances internationales . Chacun sait que la plupart des
conventions ou textes internationaux demeurent lettre morte
faute d'un nombre suffisant de ratifications par les Etats . Face
à l'importance ou à la complicité de la plupart des Etats, la
France doit donner l'exemple, si possible avec ses partenaires
européens, pour faire respecter l'intégrité de son territoire
aujourd'hui menacé en permanence par les conditions dans les-
quelles naviguent au large de ses côtes un nombre croissant de
navires sous-équipés en hommes et en matériel.

Vraiment, il faut mettre un terme aux agissements d'armateurs
sans scrupules, surtout — faut-il le dire ? — en prévision de
l'entr ée de la Grèce dans la Communauté économique européenne.

Craignons que, faute de lucidité et de courage de la part du
Gouvernement, notre pays ne soit à nouveau, avant peu, victime
de nouvelles marées noires ou (le pollutions chimiques qui
seraient plus graves encore.

Enfin, dans le souci d'élargir un peu le champ d'enquête de
notre commission, je ferai une autre suggestion . Le désastre de
l'Atnoco Cadiz appelle des solutions urgentes, claires et hardies
en matière de lutte contre les catastrophes et pollutions marines
par les hydrocarbures.

Mais il exige plus encore. Le Gouvernement doit prendre acte
du fait que notre mode de développement a conduit à mettre
en place des systèmes de plus en plus vulnérables . Ils sont
peut-être plus sûrs en fonctionnement normal que ne l'étaient les
machines d'autrefois, mais ils sont porteurs de risques colossaux.
L'échouage de l' Arnoco Cadiz est une manifestation supplémen-
taire de cette réalité.

Nous proposons que la question du risque soit posée d'une
façon globale dans notre pays -et que toutes les transformations
nécessaires en termes d 'options technologiques, de moyens insti-
tutionnels et techniques, de maîtrise des activités industrielles et
d'organisation administrative soient rapidement étudiées, décidées
et mises en oeuvre.

On fait souvent montre d ' une incapacité profonde à être atten-
tif à des clignotants, même lorsqu'ils nous alertent sur des
dangers aussi graves que ceux qui résultent de l'accident de
l'Amoco Cadiz . La Grande-Bretagne a posé ce problème des
grands risques dès 1970 et a adopté une loi fondamentale en ce
domaine en 1974.
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Sans vouloir l'imiter, il est assurément temps pour notre
avenir de nous préoccuper de ce nouveau défi aigu du dévelop-
pement . En effet . il serait for t opportun que la commission d'en-
quête inscrive dans son champ d'investigation cette nouvelle
dimension du risque industriel . (Applaudissement sur les !,unes
des socialistes .)

Mine le président . La parole est à M . .lagorel.

M. Pierre Jagoret . Monsieur le secrétaire d'13tat, mes chers
collègues, clans la nuit du 16 au 17 mats dernier, un pétrolier
de 215 000 tonnes s'échouait à Portsall et, t rès rapidement,
répandait sa cargaison de pétrole brut sur les côtes bretonnes.
Devant l'ampleur de la catastrophe, jamais égalée dans le monde
mais déjà annoncée depuis onze ans par des naufrages impor-
tants et nombreux sur les côtes bretonnes, l'Assemblée natio-
nale a le devoir d'analyser les causes d'un tel sinistre et
d'examiner les moyens mis en œuvre pour le combattre.

La justice se doit, comme l'exige d'ailleurs l'opinion publique.
de déterminer les causes immédiates de la catastrophe et les
responsabilités précises . Qu'il y ait faute des commandants du
tanker ou du remorqueur qui a tenté de Porter assistance à
l'Amoco Cadiz, cela n'efface pas la responsabilité du gouver-
nement français qui, représenté localement depuis le décret de
mars 1978 par le préfet maritime, a tous les pouvoirs —
j'insiste sur ce fait — dans les eaux territoriales.

Mais les causes fondamentales de l'accident tiennent à la
logique du système économique capitaliste : les mesures de
sécurité ont été subordonnées aux tractations financières et
aux marchandages ; la recherche du profit, qui entraîne le secret
des décisions, l'affrètement des navires sous pavillon de com-
plaisance et des économies dangereuses dans la construction
navale, aboutit au mépris des risques encourus par les popu -
lations du littoral et la nature.

M. Jean-Yves Le Drian . Très bien !

M . Pierre Jagoret . Pour que l 'objectif (le la sécurité devienne
prioritaire, il faut qu'une volonté politique l ' impose aux com-
pagnies pétrolières, aux armements et aux Etats.

L'incurie du Gouvernement ;'est également manifestée dans
la lenteur de la mise en place des moyens d'intervention et
de coordination. L'absence de méthode préalablement éprouvée.
l'absence de matériel efficace et spécifique de pompage,
de confinement et de nettoyage et l'absence d'équipes entrai-
nées capables d'encadrer les volontaires montrent combien le
plan Polmar est resté un acte purement administratif destiné
à calmer les revendications des populations qui ont déjà subi -
ce genre de dommage.

Aujourd'hui, sur 300 kilomètres, les côtes du Finistère et
les Côtes-du-Nord sont atteintes. Il est encore trop tôt pour
faire un bilan chiffré de l'impact de cette catastrophe sur
la faune et la flore et. partant, d'évaluer les dommages subis
par les travailleurs de la mer . Mais nous Pouvons citer ici
quelques éléments fournis par les chercheu rs de l'institut
d'études marines de l'université de Bretagne occidentale qui,
avec d'autres, étudient actuellement les conséquences écolo-
giques .et, en premier lieu, sur la flore.

Ainsi, les charrois sur les dunes et sur les levées de galets.
les fosses creusées s'ajoutent aux échouages pour détruire la
flore spécifique des bords de mer déjà si détériorée par le
tourisme.

Les algues du littoral sont engluées sur l'ensemble des côtes
touchées. Nous ignorons leur devenir, mais elles seront sans
doute détruites dans les zones d'accumulation, soit sur vingt
kilomètres.

Le champ des algues submergé, 30 000 hectares, est trois
fois plus producteur que nos forêts de chênes et de hêtres.
Il est touché puisque le mazout est présent sur une colonne
d'eau de plus de cinquante- mètres d'épaisseur. Il est encore
trop tôt pour évaluer toute mortalité de ces grandes algues,
mais elles seront probablement détruites sur près de trente
kilomètres cal rés . Ayant absorbé les substances dissoutes, ces
algues seront pour cette année inexploitables, même si elles
restent vivantes.

La faune des rochers est touchée sur 120 kilomètres.

' Par exemple, la mortalité des berniques est de 20 à 50 p . 100,
celle des bigorneaux de 50 à 99 p . 100 . Les crabes et crevettes
ont souvent disparu . Les survivants risquent d ' être impropres
à la consommation . Les scientifiques ont constaté qu'en pro-
fondeur les holothuries et les ascidies sont très atteintes.

SEANCE DU 11 MAI 1978
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Dans la zone des marées, malgré la pollution, la faune des
sables survit encore largement, à l'exception des coques, des
palourdes, des couteaux et des oursins de sable.

Paradoxalement, elle est fortement détruite immédiatement
en dessous des basses mers et semble atteinte jusqu'à quarante
mètres.

Citons en exemple la baie de Lannion . A la Grande Grève,
qui a une surface de 10 kilomètres carrés, avec une longueur de
plage de 5 kilomètres, on trouve en échouage et à la surface
de la plage : 3,5 millions de couteaux de toutes espèces . 10 mil-
lions d'oursins de sable, 7,5 millions de coques et 7 millions
d'autres coquillages.

Les animaux de la plage vivent encore : les cadavres pro-
vienne . de plus bas . Les animaux submergés, moins résistants
aux conditions adverses, meurent les premiers. Mais les autres
que deviendront-ils ?

La faune des vases dans les estuaires et les baies — Aber
Wrach, Aber Benoit, Quillec, baie de Morlaix — est égale-
ment touchée . Les vases sont polluées en profondeur par le
mazout . Or les études effectuées nous confirment qu'après
sept ans les animaux et les sédiments restent lourdement pol-
lués . C'est la plus grave car, même s'il y a survie, la croissance,
le recrutement et le taux de survie sont encore affectés sept ans
après.

En ce qui concerne les poissons et les crustacés foudroyés
dans la zone d'échouage, nous avons recueilli, disent les cher-
cheurs de l'UBO, leurs épaves sur 20 kilomètres de littoral.
Ils proviennent d 'une zone profonde d'au moins 20 mètres . Pour
le reste du secteur, il semble que les poissons aient fui.

En résumé, tous les organismes du secteur sur près de
200 kilomètres, sont souillés . Pour le moment, ils ne meurent
pas tous, mais tous sont contaminés.

La mortalité a d'abord frappé en dessous des basses mers où
les organismes sont habitués à des conditions de vie stables.
Elle gagne progressivement vers les hauts niveaux . Les plages
et rochers exposés au large se décontamineront assez vite :
il faudra d'un à trois ans. Les vasières et les estuaires ou abers
seront probablement contaminés et impropres à la mariculture
pendant plus d'une décennie car le mazout est répandu dans la
masse d'eau et clans l'épaisseur du sédiment.

Tout bilan est encore impossible : la mortalité n'a pas fait
Son oeuvre. On ne peut qu'accumuler les données nécessaires.

Ces travaux scientifiques devront servir de support à la déter-
mination des indemnisations de l'ensemble des victimes de
cette catastrophe, y compris les collectivités locales . Il importe
que cette indemnisation soit intégrale et rapide tant pour le
dommages constatés actuellement que pour ceux qui apparai-
traient progressivement.

De plus, nous demandons que les moyens militaires d'inter-
vention, tant en hommes qu'en matériel, soient renforcés de
toute urgence.

Je voudrais aussi me faire l'écho de l'opinion de nombreux
scientifiques qui pensent que les traitements par les détergents
et les dispersants des nappes d 'hydrocarbures seront à long
terme plus nocifs que le pétrole lui-même. En tout cas. les
connaissances scientifiques dans ce domaine sont encore trop
imprécises pour que nous ayons le droit oie laisser employer
des produits dont les effets biologiques sont inconnus.

Une plage apparemment propre satisfera peut-être, pouf'
quelques jours, le touriste de passage. Mais le souci des tra-
vailleurs de la mer est tout autre ; il s'agit de créer les conditions
dans lesquelles la flore et la faune pourront se reconstituer le
plus rapidement possible.

De plus, nous nous posons de nombreuses questions et espé-
rons que la commission d'enquête Y apportera des réponses.

Comment sont établis les plans POLMAR? Quelles sont les
autorités qui les approuvent et les contrôlent ? Comment les
usagers sont-ils informés de leur existence ? Comment parti-
cipent-ils à leur élaboration et à leur mise en oeuvre ?

Les mêmes questions se posent pour les plans ORSEC mis
en oeuvre en cas d 'accidents, qu'ils soient d'origine nucléaire
ou qu'il s 'agisse de rupture de barrage ou d'émanation de pro-
duits toxiques, mais également pour les plans de transport de
matières dangereuses, tels les produits radioactifs, chimiques,
combustibles.

SEtcN('E DU 11 MAI 1978

En conclusion, il aura fallu plus de dix années après la catas-
trophe du Torrcy Canyon pour qu'un recensement des solutions
soit entrepris . Espérons qu'il ne faudra pas attendre une nouvelle
marée noire pour que le Gouvernement mette en ouvre tous
les moyens appropriés ! (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

Mme te président. La parole est à Mme Jacq.

Mme Marie Jacq . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, les problèmes que viennent de soulever MM. .Jagoret
et Le Pensec sont d'une extrême importance et il m'apparaît
que la responsabilité du Gouvernement consiste à étudier immé-
diatement les moyens à mettre en oeuvre pour que de telles
catastro phes ne se reproduisent plus, qu'elles aient les consé-
quences les plus limitées possibles si elles devaient se repro-
duire.

Le président de la République avait promis, dans son dis-
cours de Vannes, l'implantation à Brest d'un centre antipollution.
Ce sont les grandes lignes des missions et de la structure de ce
centre qu'il est urgent de définir.

Il doit avoir trois vocations complémentaires : premièrement,
la surveillance permanente du littoral, des eaux territoriales et
tic la zone française des eaux communautaires ; deuxièmement,
l ' intervention rapide en cas de catastrophe ; troisièmement, la
recherche scientifique.

Ces trois vocations sont intimement liées et ce serait une erreur
de faire dépendre telle mission de tel ministère et de disperser
le pouvoir de la décision entre plusieurs organismes.

Une direction de ce centre, investie de pouvoirs lui permettant
de prendre des décisions immédiates et de les justifier a pos -
teriori, doit être implantée localement . La ville de Brest nous
parait le lieu idéal d'implantation d'un tel centre antipollution.
Il bénéficierait ainsi de la proximité et de l'appui logistique du
port de commerce, de la marine nationale, de l'université de Bre-
tagne occidentale et du centre océanologique de Bretagne.

Le travail tic ce centre . en relation étroite avec ces différents
organismes, n'est pas contradictoire, bien au contraire, avec
l ' existence d'une direction unique, responsable des trois missions
que j'ai définies.

La lutte contre les pollutions et, particulièrement, les pollutions
par hydrocarbures est un domaine où les connaissances techniques
et scientifiques sont encore très incomplètes . Les progrès de la
recherche scientifique doivent être en permanence confrontés
avec les moyens de surveillance et d'intervention, la surveillance
ayant pour but de déclencher des alertes en liaison avec les
équipes d'intervention. Cela nous parait également indispensable.

Enfin, l'expérience qui résulte des efforts actuels de dépollu-
tion des côtes bretonnes montre les relations constantes qu'il doit
y avoir entre les équipes de chercheurs et les équipes opéra-
tionnelles.

D'ailleu rs, des travaux de recherche, des opérations de sur-
veillance et d'intervention effectués par le centre antipollution,
naîtraient rapidement des compétences nouvelles que le Gou-
vernement pourrait mettre à profit en utilisant ceux qui les
auraient acquises comme experts auprès des instances nationales
et internationales chargées de définir une politique de pré-
vention et de lutte contre les pollutions.

La fo rme juridique d'un tel établissement pourrait être celle
d'un syndicat mixte. C 'est une formule qui permettrait de donner
des pouvoirs d'intervention à des responsables locaux confrontés
directement et en permanence aux problèmes de la mer . Ce
centre serait le premier élément d'un service public de sur-
veillance et de protection du littoral, à l'image des services
des gardes-côtes que les nations maritimes les plus avancées
mettent en place aujourd'hui.

Le financement d ' un tel centre devrait provenir tout à la fois
des collectivités locales, du conseil régional de Bretagne, du
Gouvernement et de la Communauté européenne ainsi que
d'autres organismes internationaux.

Le caractère international du trafic qui transite devant nos
côtes légitime cet appel à la participation internationale ; l'es-
pace naturel d'intervention de ce centre justifie la participation
des collectivités locales ; la vocation maritime de la Bretagne,
reconnue par le Gouvernement lors d'un conseil interministériel
d'aménagement du territoire en novembre 1977, implique la pro-
tection et la gestion rationnelle des ressources de la mer.

Cet axe de la politique de la région de Bretagne réclame la
participation de la région . La participation du Gouvernement,
quant à elle, devrait provenir en partie d'une taxe fixe sur
les hydrocarbures vendus en France, comme c'est le cas pour
le financement de l'institut français du pétrole .
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La commission d'enquête dont la constitution est proposée.
ne doit pas se limiter à constater ce qui s'est passé en Bretagne.
Elle doit envisager toutes les mesures propres à prévenir et
à combattre les pollutions . Elle doit donc se saisir de ce projet
qui a été promis par le Président de la République à Vannes . Et
puisque le chef de l'Etat doit se rendre en Bretagne clans
les jours qui viennent, il faut qu'il confirme solennellement son
intention de tenir cette promesse.

Au nom du groupe socialiste, je demande que l'on nomme
immédiatement une mission d'étude interministérielle dont rob-
jectif serait (le déterminer les conditions d'implantation de ce
centre . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président. La parole est à M. Guermeur.

M. Guy Guermeur. Mes chers collègues, le 18 mars 1967, dans
la Manche, le Torrey Canyon déversait des milliers de tonnes de
pétr ole qui venaient souiller les côtes de la Bretagne : les popu-
lations de ma région gardent encore celte catastrophe présente
à l'esprit.

Le 24 janvier 1976, neuf ans après, l'Olympie Bravery s'échouait
sur les rochers d'Ouessant : heureusement, si je puis dire, il
n'était chargé que du fuel nécessaire à sa propulsion . Sinon, i!
aurait provoqué une nouvelle catastrophe dont il est difficile
de mesurer les conséquences.

Et le 16 mars 1978, onze ans, presque jour pour jour, après
le désastre du Torrey Canyon, 1 :Amoco Codi.e venait s'échouer
sur les nochers d . Portsall, en libérant 230 000 tonnes de pétrole
vers nes côtes.

Trois catastrophes en onze ans !

M . Louis Le Pensec . Non, quatre !

M . Guy Guermeur. D'après le calcul des probabilités, la fré•
quence des accidents serait d'au moins un tous les cinq ans,
sinon tous les deux ans. Telles sont les données communément
admises aujourd'hui, semble-t-il.

Au mois d'avril 1976. à la suite de l'accident de l'Olympie
Bravery, le groupe de l'union des démocrates pour la République
avait décidé d'amender le projet de loi relatif à la prévention
et à la répression de la pollution marine par les opérations
d'immersion effectuées par les navires et aéronefs . Il y avait
quelque artifice, je le reconnais, à profiter de l'occasion pour
« accrocher n à ce texte des dispositions destinées à doter l'Etat
de moyens propres à prévenir les accidents des navires pétroliers
et à lutter contc•e les conséquences des échouements.

Le premier amendement visait à donner aux pouvoirs publics
les moyens d'intervenir rapidement pour faire face à une menace
de naufrage imminent . Il fallait que le préfet ou le préfet mari-
time, représentants de l'Etat, soient à même de prendre toutes
les dispositions utiles en lieu et place de l'armateur et du capi-
taine pour prévenir tout risque d'échouement.

Au fond, nous n'avions alors qu'à suivre l'exemple des Anglais
qui, après l'accident du Torrey Canyon, avaient déclaré sc
trouver sous l'emprise de « la loi de nécessité a : lorsque les côtes
françaises sont menacées d'un danger imminent, il est du devoir
de l'Etat de tout faire pour empêcher la catastrophe de se pro-
duira, quitte à s'expliquer ensuite devant les instances inter-
nationales . Cet amendement ayant été voté, ce sont à la fois
la tradition, la convention internationale et la loi nationale qui
autorisaient l'Etat à agir.

Le deuxième amendement avait pour objet de lui en donner
les moyens . Je garde encore présentes à l'esprit les dispositions
que nous avions préconisées alors . Il s'agissait de moyens en
matériel et en personnel sans oublies• les moyens budgétaires.
administratifs et juridiques . Nous demandions que l'administra-
tion en soit dotée à la fois pour éviter les accidents et pour
lutter contre les pollutions . Cet amendement avait aussi été
adopté.

En conséquence, la loi obligeait les pouvoirs publics à se
procurer ces moyens et le représentant du Gouvernement avait
admis l ' obligation que lui imposait le législateur de déposer un
rapport sur ce point avant le 31 décembre 1976.

Le troisième amendement, encore plus simple, tendait à obli-
ger les navires chargés d'hydrocarbures ou de substances dan-
gereuses et circulant dans des zones géographiques réputées
périlleuses — fixées par décret, mais nous pensions particuliè-
rement, bien soir, aux îles de Sein et d'Ouessant — à passer
au large de la zone de vingt milles des côtes . Il fallait, en effet,
se donner le temps d'intervenir entre le moment où une panne
serait constatée et celui où le navire pourrait être ramené à
la côte.

Mais cet amendement avait été repoussé . Selon les arguments
qui nous étaient opposés, la France, Etat de pavillon, se devait
de sauvegarder sa marine marchande et, en particulier, la santé
économique de colle-ci, car !c niveau de l'emploi en dépendait.
Si notes adoptions une telle disposition, nous précisait-on, certains
pays étrangers ne manqueraient pas, en guise de représailles,
de nous imposes• les mêmes contraintes, ce qui risquait d'accroître
les prix de revient de notre marine marchande, condamnée
ainsi à subir une concurrence difficile.

Ces arguments ne nous avaient pas conduits à retirer notre
amendement, repoussé néanmoins par scrutin public.

Aujourd'hui, l'accident a montré, malheureusement, que nous
avions eu saison (le le maintenir . Le bien-fondé de nos argu-
ments a été illustré de manière sinistre . Mais inutile de nous
pencher sur le passé : regardons bien plutôt vers l'avenir afin
d'empèeher le renouvellement d'accidents semblables.

Quelques jours après le désastre de l' .4moco Cadi :, nous avons
rencontré le Premier ministre qui, en notre présence, a pris
plusieurs dispositions d'extrême urgence dont la plupart vont
dans le sens que j'ai indiqué . Il a notamment décidé de repous-
ser au maximum des possibilités juridiques la circulation des
navires au large de nos côtes, de faire installer des moyens de
surveillance immédiate, et de donner des instructions pour que
l'intervention suit possible.

De plus, il a été décidé, comme nous l'avions demandé deux
ans auparavant, qu 'une autorité interministérielle unique veil-
lerait à corriger les conséquences de la pollution et pourrait
prendre toutes mesures au nom du Gouvernement peur que les
dommages soient réparés aussi vite que possible.

Une fois survenu l'accident, le Gouvernement, nous (levons
en porter témoignage, n'a rien négligé pour pallier ses effets
le plus rapidement possible. A cet égard, je tiens à rendre
hommage aux militaires qui ont beaucoup travaillé . Avec lui
dévouement extraordinaire, ils ont essayé de limiter les dégàts
et de rétablir la propreté de nos côtes pour la saison touris-
tique, non pour le plaisir de quelques touristes, mais pour
sauvegarder l'économie.

M. Jean-Yves I .e Drian . Et les scouts ?

M. Guy Guermeur. Bien sûr, mon cher collègue . il n'y a pas eu
que les militaires !

C'est pourquoi je tiens également à souligner l'admirable
solidarité qui s'est développée spontanément . à travers notre
pays, au bénéfice des populations bretonnes. Outre les particu-
liers, les communes, les régions, les départements ont tout mis
en oeuvre pour procurer, tant bien que mal, à nos populations
et à leurs élus les moyens destinés à remédier aux dommages.

Il y a maintenant près de deux mois que le sinistre s'est
produit . Nombre de ses effets ont été corrigés mais, nous le
savons bien, les dommages sont profonds. pas autant, néan-
moins, que certains l'ont proclamé et que d'autres se sont complu
à le répandre — à tel point qu'un grand nombre de touristes
qui devaient séjourner en Bretagne ont résilié leur réservation :
ainsi a été causé, je le note au passage, un autre dommage
dont on n'a pas encore fini de mesurer les suites!

Aujourd'hui, la tâche est double . Il faut d'abord corriger les
effets du désastre que nous avons connu . Ensuite, il est indis-
pensable d'assurer une prévention efficace.

Corriger les effets : tel est le rôle que s'est assigné le conseil
général du Finistère en donnant mission à une commission per-
manente de prendre contact avec la papulation et de mesurer
à tout instant l'état des dommages poar apprécier les besoins
et les remèdes appropriés.

Si les secours ont été immédiatement fournis, il faut le recon-
naître, je n'en dirai pas autant, monsieur le secrétaire d'Elat,
des mesures conservatoires destinées à permettre aux entre-
prises de survivre afin qu'il ne soit pas nécessaire de refor-
ger complètement l'outil économique quand tout sera redevenu
normal. Je songe notamment à l'ostréiculture, au mareyage, aux
exploitations de traitement des algues, sans parler de la pêche et
des activités touristiques . Un grand nombre de ces entreprises,
vous le savez comme moi, n'ont reçu à ce jour ni aide, ni avance.
Pourtant, elles continuent à payer leur personnel . Elles sont sur
le point de déposer leur bilan . A très brève échéance, comme
les élus bretons, et en particulier ceux du Finistère, l'ont réclamé,
il faut donner les moyens de sauvegarder l'action de demain
en maintenant « à flot s, si vous nue pardonnez cette expression,
les entreprises : celles-ci doivent pouvoir démarrer à nouveau
le moment venu, avec l'indemnisation. Nous demandons qu'une
avance soit versée — elle sera recouvrée plus tard sur l'assurance .
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Nous voulons aussi que cette indemnisation soit totale à terme.
Les assurances ou le fonds des armateurs ont avancé des chiffres
maximum : que l'on ne se réfugie pas derrière leurs estima-
tions, je le réclame solennellement . Il faut que l'Elat s'engage,
sans aucune ambiguïté, à couvrir jusqu'au dernier centime ce
qui ne pourra l'être par les assurances ou les armateurs . En
effet, lEtat est responsable devant ses populations, qu'il est
donc absolument normal d'indemniser des calamités qui sue-
viennent.

Mais nous sommes gens responsables et les avances consenties
grâce à la solidarité publique, nationale et internationale ne
doivent pas conduire à un enrichissement sans cause . Aussi,
le moment venu, lorsque l'indemnisation sera complète, les
sommes versées d'avance devront pouvoir servir au redresse-
ment économique de la région et à son rétablissement total,
malgré les dommages profonds provoqués par la pollution.

Prévenir est un devoir absolu des Etats, ce qui implique un
devoir de vigilance de la part des élus.

Sur le plan international, il faut cesser de considérer que
l'Etat côtier n ' est rien et que lEtat du pavillon est tout . Une
nation peut subir plus de dommages, nous le savons maintenant,
du fait des catastrophes survenues sur ses côtes que d'une
diminution de capacité de sa marine marchande . Il est donc
nécessaire d'élaborer des règles internationales pour la cir-
culation maritime.

Depuis des dizaines d'années existent des règles de circulation
aérienne que chacun respecte . Un avion de dix mètres d'enver-
gure, je l'ai rappelé ici il y a deux ans, ne peut décoller sans
avoir déposé un plan de vol . Il ne peut voler sans se maintenir
en permanence en contact par radio avec le sol . Il ne peut
atterrir — dans des couloirs imposés — sans en avoir reçu
l'autorisation.

De quel droit le capitaine d'un navire de 200000 ou de
500 000 tonnes peut-il appareiller à l'heure qui lui convient, navi-
guer sans aucun contact radio, de nuit, et suivre le trajet de
son choix au risque de ravager profondément les côtes du fait
de son imprudence ?

Il est grand temps qu'au niveau international, notamment dans
le cadre de la conférence internationale du droit de la mer, à
Genève, on en vienne enfin à adopter des mesures que j'avais
proposées niais que la conférence avait refusé de prendre au
mois de juillet dernier, à New York.

Au-delà des possibilités d'intervention financières qui existent
déjà, je souhaite également que soit créé un fonds commun des
Etats, comme il existe un fonds monétaire international . Ce fonds,
placé à côté et sous le contrôle de l'Organisation des Nations
unies, serait destiné à pallier les conséquences des catastrophes
qui se produiront encore à l'avenir quelque part clans le monde.

Au niveau national, il convient de faire jouer la « loi de
nécessité » à laquelle ont déjà recouru des pays comme l'Afrique
du Sud et, je l'ai rappelé, la Grande-Bretagne.

Les amorces de mesures prises en matière de surveillance et de
réglementation doivent être renforcées pour que nous sachions
qu'enfin la marine nationale veille au large de nos côtes et que
des moyens véritables existent pour surveiller, pour intervenir,
voire pour obliger les navires à s'écarter des zones dange-
reuses, pour remorquer les bateaux en difficulté et pour « treuil-
ler », si nécessaire, des commandos d'inter vention immédiate
sur le pont des pétroliers.

Tout cela est considéré comme normal sur les autoroutes . On
ne fait pas de difficulté pour dépanner un camion, ou même pour
le pousser dans le fossé, si besoin est pour la circulation . Ce qui
est possible dans les airs et sur terre doit également l'être en
mer. Nous le réclamons instamment.

Enfin, je voudrais que les moyens financiers soient à la
dimension des problèmes posés, qu'une ligne budgétaire spéciale
figure dans le projet de budget pour 1979. Des crédits suffisants
doivent être prévus. On ne doit pas, en effet, se demander à
chaque instant si le ministre des finances acceptera de payer.
Vous en savez quelque chose, vous, monsieur le secrétaire d 'Etat,
sur qui repose la responsabilité de décider toutes les dépenses
indispensables pour réparer les dommages que nous avons
connus.

C'est pour cette raison que nous avons demandé la constitution
d'une commission d'enquete parlementaire . Il ne s'agit pas de
nous livrer à une quelconque e chasse aux sorcières a, ni de
sacrifier, sur le devant de la scène, quelque fonctionnaire, si
haut placé soit-il dans la hiérarchie.

M. Louis Le Pensec. C'est déjà fait !

M. Guy Guermeur. Simplement cette commission d'enquête
aura pour mission de donner la mesure du danger et des moyens
à mettre en oeuvre pour y faire face .

Elle devra ouvrir les yeux, non seulement aux représentants
du Gouvernement — ce sera naturellement son rôle premier —
mais encore aux responsables de tous les Etats . Ceux-ci étudie-
ront avec la plus grande attention les conclusions de cette com-
mission dans le rapport de laquelle on trouvera des leçons, dans
un sens ou dans un autre.

Les députés vont enquêter parce que la population a le
droit de savoir la vérité et ses élus celui de demander des
explications . C'est bien ce qu'ils feront . Que l'on ne voie donc
pas dans cette démarche je ne sais quel acte de politique subal-
terne . Le problème revêt une telle dimension que l'on ne doit
porter contre quiconque une telle accusation.

Je souhaite que la commission étudie la question en étroite
coopération avec le Gouvernement et ses représentants . Il faut
qu'au terme de ses travaux elle puisse se targuer d'avoir oeuvré
pour mieux concilier le développement économique et la pro-
tection de notre littoral, en échappant à ce faux dilemme qui
consiste à opposer l'économie à l'écologie, à la protection de la
nature.

Nous pensons qu'avec une volonté déterminée et les moyens
nécessaires, il est possible de promouvoir le développement éco-
nomique tout en protégeant nus côtes . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l 'union pour
la démocratie française.)

M. Louis Le Pensec . Sinon, on ne vote pas le budget .? (Sou-
rires sur les bancs des socialistes.)

Mme le président. La parole est à M. Paecht.

M . Arthur Paecht. Mes chers collègues, permettez-moi de
revenir sur ce qu'a déclaré M . Le Pensec à propos du rôle de
notre marine nationale.

Bien entendu, la mission primitive, essentielle, de la marine
française est militaire et les crédits qui lui sont affectés sont
bien consacrés à la défense nationale. Cependant, depuis long-
temps, notre marine est appelée pratiquement à accomplir
de multiples missions civiles, auxquelles, pour ma part, je suis
très favorable . C'est une situation de fait. Elle se trouve d'ail-
leurs renforcée encore par les attributions données aux préfets
maritimes qui portent, si je puis dire, une double casquette :
militaire, pour le commandement de la région maritime, et civile,
dans le cadre de la zone de protection économique des 200 milles,
évoquées tout à l'heure . Leur autorité s'étend donc bien au-delà
des eaux territoriales ,sur des zones de haute mer.

Néanmoins, et sur ce point vous avez raison, monsieur Le
Perisec, si les préfets maritimes ont l'autorité, ils ne disposent
pas actuellement de tous les moyens nécessaires pour l'exercer.

J'en viens plus précisément à la proposition de créer un corps
de gardes-côtes : cette nouvelle administra .,on ne reçoit pas notre
agrément, tout au moins sous la forme proposée . A notre avis, et
nous en avons débattu ce matin en commission avec le ministre
de la défense, il est nécessaire, certes, de prévoir la construction
d ' une flotte spécialisée affectée à des tâches de surveillance ;
mais comme il s'agira le plus souvent d'accomplir des missions en
haute mer, ces missions seront du ressort et de la compétence
de la marine nationale.

- Cette situation offrira d'ailleurs, selon nous, un autre avan-
tage : comme les bâtiments seront construits pour la marine
nationale, à laquelle ils seront confiés, ils pourront, en cas de
besoin, être utilisés à des fins de défense nationale.

La construction de cette flotte spécialisée exigera que soit
consenti un effort budgétaire complémentaire, car il n'est pas
concevable de la financer sur le seul budget de la marine . Nous
espérons qu ' un conseil interministériel avancera les propositions
nécessaires afin que toutes les administrations intéressées parti-
cipent à l'effort budgétaire destiné à doter la marine nationale
de bâtiments qui, entre autres missions, pourront participer effi-
cacement et promptement à la lutte contre les pollutions.

Nous espérons que le prochain conseil de défense nationale,
qui se réunira au mois de juin et qui traitera des problèmes de
notre flotte de surface, fera des propositions de nature à apaiser
nos inquiétudes, car nous sommes tous convaincus que la Iutte
contre la pollution doit demeurer un objectif prioritaire (Applau-
dissemen*.s sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

Mme le président. La parole est à M . Ducoloné.

M. Guy Ducoloné . Monsieur le secrétaire d ' Etat, il convient
de remarquer que la discussion sur la catastrophe causée par
le naufrage de l' Amoco Cadiz ne s'engage devant l'Assemblée
nationale — si l'on exclut, certes, des questions orales — que
sur l'initiative prise par plusieurs groupes de demander la consti-
tution d'une commission d'enquête .
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Alors que cette catastrophe a revêtu une ampleur considé-
rable — le milieu marin a été détruit et l'économie de la
région, tant sur les côtes qu'à l'intérieur des terres, a été
profondément touchée — il est regrettable que le Gouverne-
ment n'ait pas cru devoir nous présenter un plan d'urgence.

Une enquête sur les causes de l'accident aurait permis, d'une
part, de prendre des mesures immédiates, afin d'indemniser
complètement les populations et les collectivités sinistrées et,
d'autre part, de proposer des dispositions en vue d'éviter le
renouvellement de telles catastrophes.

Je note au passage que la proposition de résolution que mon
ami François Leizour avait déposée au nom du groupe commu-
niste n'a pu être englobée, pour diverses raisons, dans le rapport
qui nous est soumis aujourd'hui.

Quoi qu'il en soit, la commission d'enquête que nous allons
créer ne pourra qu'avancer des suggestions, et le Gouvernement
ne doit pas attendre que son rapport soit déposé pour prendre
ies mesures indispensables.

Il était, hélas! prévisible qu'un nouveau naufrage de pétrolier
entrainerait des conséquences catastrophiques. lin 1967, lors de
l'affaire du Torrey Canyon, le gouvernement de l'époque avait
déclaré que toutes les mesures indispensables seraient prises
pour lutter contre les conséquences de l'échouage d'un pétrolier.
Au moment de l'examen de la loi du 7 juillet 1976, le groupe
communiste avait déposé un amendement qui tendait à la créa-
tion d'un fonds de lutte contre la pollution par les hydro-
carbures. Malheureusement, la majorité de l'époque, composée
d'U . D . R ., de R. I . et de centristes, l'avait repoussé. Selon nous,
ce fonds de lutte aurait pu être financé par les compagnies
pétrolières ainsi que par l'augmentation des amendes encourues
par les pétroliers qui ne respectent pas la réglementation . Ces
derniers temps, n'a-t-on pas encore entendu les pétroliers affir-
mer qu'une amende leur coûtait moins cher qu'un dégazage
effectué selon les normes?

Le Gouverment ignorait-il vraiment que la Bretagne cou-
rait un danger permanent parce que les pétroliers utilisaient
un couloir longeant les côtes du Finistère? N'avait-il pas été
alerté en décembre 1977 — donc quelques semaines avant le
sinistre — par un rapport qui soulignait la quasi-inexistence
des moyens nationaux de lutte contre la pollution?

Dans ce domaine aussi, nous constatons la malfaisance d'un
système économique non pas orienté vers la satisfaction des
besoins de l'homme ou la préservation du cadre de vie . mais
uniquement soucieux de défendre les intérèts des compagnies
multinationales, pétrolières en l'occurrence.

Devant l'ampleur de la catastrophe, le Gouvernement ne
doit pas se contenter des quelques mesures insuffisantes qu'il
a prises, sous la pression de l ' opinion publique, tant pour
indemniser les sinistrés que pour contrôler la navigation. Il
doit, sans attendre les conclusions de la commission d'enquête,
prendre des dispositions de nature à pallier les conséquences de
cet accident et à en éviter le renouvellement et, éventuellement,
soumettre au Parlement des projets de loi.

Je suis persuadé que les parlementaires qui composeront la
commission d'enquête ne manqueront pas d'agir efficacement
et de formuler des suggestions sur les moyens de surveillance, de
contrôle, d'information et d'intervention dont doivent disposer les
autorités compétentes . Ils devront aussi s'interroger sur les condi-
tions d'indemnisation du préjudice subi par les populations et les
collectivités locales ainsi que sur le scandale des pavillons de
complaisance dont l'Amoco Cadiz a fourni un nouvel exemple.
(Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-
listes .)

Mme le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

M . Marc Bécam, secrétaire d'Etat . Madame le président, mes-
dames, messieurs, il n'est pas de coutume que le Gouvernement
réponde à toutes les observations qui sont formulées au cours
d'un débat relatif à la création d' une commission d'enquête.

Je fais simplement observer que le Gouvernement a déjà
répondu en séance publique aux questions de quatorze séna-
teurs et cinq députés, ces derniers ayant posé quatre ques-
tions d'actualité et une question orale.

Dans les jours qui ont suivi le naufrage de l'Anoco Cadix,
M . le Président de la République, lors d ' un conseil des ministres,
a donné des instructions pour qu'un plan très détaillé lui soit
présenté pour le 1"' juillet . A cette date, il aura été possible
d'étudier, d'une manière approfondie, les différents aspects,
notamment techniques, de cette catastrophe.

Par ailleurs, la réunion à Londres, le 17 avril, du comité
de sécurité de l'Organisation maritime consultative intergouver-
nementale a été très fructueuse. En une semaine, les quarante-
trois pays membres de cette organisation ont, en matière de
sécurité de la navigation maritime, accompli davantage de
progrès qu ' en dix ans de négociations diplomatiques. Il est vrai
que les intérêts sont contradictoires, et donc difficilement conci-
liables. Toutefois, notre pays ayant été très gravement touché, de
nombreuses délégations ont enfin compris l'importance de l'enjeu
et préconisé les solutions qui s'imposaient.

Il va de soi que le Gouvernement facilitera le travail de la
commission d'enquête. Comme tous les membres compétents du
Gouvernement et les représentants des administrations intéres-
sées, je serai, bien entendu, à sa disposition.

En conclusion, je voudrais rappeler que . dans les minutes qui
ont suivi le sinistre- le Gouvernement a pris les dispositions
nécessaires, mais il s'est heurté aux difficultés que vous connais-
sez. Il était en effet impossible — et aucune technique dans
aucun pays ne le permet — d'approcher de l'épave échouée
sur vies rochers, et alors que les creux ont atteint de quatre à six
mètres pendant une quinzaine de jours . Au surplus, les tech-
niques de lutte contre la pollution pétrolière sont encore très
imparfaites et, en l'état actuel des choses . la prévention reste
encore, au niveau mondial, la seule solution.

Par avance, le Gouvernement rend hommage au travail que
la commission d'enquête accomplira dans ce domaine.

Mme le président . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage fi la discussion de l'article unique de la proposition
de résolution clans le texte de la commission est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article unique.

Mme le président . « Article unique . — Il est créé, en appli-
cation de l'article 140 du règlement de l'Assemblée nationale,
une commission d'enquête de vingt et un membres chargée
d'enquêter:

e — sur les moyens de surveillance et de contrôle de la navi-
gation des pétroliers et autres navires transportant des substan-
ces polluantes, au large des côtes françaises et plus particu-
lièrement dans les zones dangereuses ;

— sur les moyens d'information et d'intervention qui étaient
à la disposition des autorités compétentes et sur ceux qui ont
été effectivement mis en œuvre à l'occasion des difficultés ren-
contrées par l'Ainoco Cadiz et de son naufrage :

• — ainsi que sur la nature et sur les conditions d'indemni-
sation des dommages causés par le sinistre,

« afin d'en tirer toutes les conclusions et de proposer les
mesures qui s'imposent dans l'ordre interne comme clans l'ordre
international pour prévenir le renouvellement de tels sinistres
et, en tout état de cause, pour en limiter les conséquences . »

MM . Le Pensec, Jagoret, Mme Jacq, MAI . Le Drian, Evin et
les membres du groupe socialiste ont présenté un amendement
n" 1 ainsi rédigé:

« Après le deuxième alinéa de l'article unique, insérer
le nouvel alinéa suivant:

« — sur les possibilités de contrôle des navires inférieurs
aux normes ou battant pavillon de complaisance dans les
ports français et européens.

La parole est à M . Le Pensec.

M. Louis Le Pensec. I,e texte de l'article unique de la propo-
sition de résolution élude un problème fondamental, que j'ai
exposé tout à l'heure, celui des pavillons de complaisance sous
lesquels s'effectuent les deux tiers des transports pétroliers
dans le monde.

Comme l'a fort bien expliqué la délégation française à
l'O. M. C . I. — Organisation maritime consultative intergouver-
nementale — il ne s'agit pas de prendre des mesures à l'en-
contre des Etats qui admettent les pavillons de complaisance,
mais d'extirper les racines du mécanisme de la complaisance.

On ne peut, en effet, en matière de prévention des accidents
sur mer, comme sur route, s'en tenir aux seuls aspects techni-
ques de la circulation . Sur mer, comme sur route, il existe des
chauffards, des récidivistes et nous assimilons les pavillons de
complaisance aux voitures à pneus lisses .
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C'est un fait indéniable, confirmé par toutes les statistiques
officielles, que les navires battant pavillon de pays de libre
immatriculation ont un taux d'accidents de trois à dix fois plus
élevé que ceux des pays de ' l'OCDE . Mime ou sein de l'OCDE,
certains pat ilions sont loin cl'étre recommandables, si j'en juge
par le dernier rapport de l'institut maritime néerlandais qui
observe que, sur 320 pétroliers grecs actuellement en service,
plus de la moitié sont des navires dangereux qui ne respectent
pas les normes minimales de sécurité.

C'est pourquoi la commission d'enquête parlementaire ne doit
pas se limiter au seul aspect des conditions de navigation, mais
aussi s'interroger sur les causes des détaillauces matérielles
et humaines qui sont à l'origine des accidents.

Tel est l'objet de notre amendement.
Monsieur le secrétaire d'Etat, les réponses que vous m'avez

présentées au nom du Gouvernement lors de la séance du ven-
dredi 28 avril 1978 n'apportent aucun apaisement . Après quatre
échouages, les Français ont découvert la réalité de la pratique
des pavillons de complaisance . De tous côtés se sont élevées
des voix pour qu'il y soit mis fin. L'opinion ne comprendrait
donc pas que la commission d'enquête parlementaire n'intègre
pas dans son champ d'investigation le problème des pavillons
de complaisance.

L'importance que nous attachons à ce point nie conduira à
demander un scrutin public sur notre amendement . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Henri Baudouin, rapporteur . Madame le président, la com-
mission n'a pas été saisie de cet amendement et n'a donc pu en
délibérer.

Bien qu'elle ne soit pas restée insensible aux arguments de
M. Le Penses, c'est à l'unanimité qu'elle a adopté dans sa
rédaction actuelle l'article unique de la proposition de réso-
lution.

Il y a d'autant moins lieu de faire un sort particulier à
ce qu'il est convenu d'appeler les pavillons de complaisance
que, sur les quatre navires ayant provoqué les accidents que
nous évoquons, un d'entre eux battait pavillon de l'Allemagne
de l'Est,

Par ailleurs, les investigations de la commission d'enquête
devront porter non seulement sur les pétroliers, mais sur les
transporteurs de substances polluantes quelles qu'elles soient.

En conséquence, la rédaction que nous proposons devrait
répondre aux préoccupations de M. Le Pensec et de ses amis.
Au demeurant, si nous devions nous lancer dans une énumé-
ration, c'est l'ensemble de la proposition de résolution qui
devrait être modifié. Pourquoi, par exemple, ne pas mentionner
aussi le problème du remorquage sur lequel il y a beaucoup à
dire ? Plus généralement, nous pourrions -faire état de toutes
les propositions avancées par les divers intervenants : encore
une fois, je le répète, elles sont déjà contenues clans le texte de
l'article unique . qui est, petit être, un peu compact mais qui
répond aux préoccupations qui se sont exprimées.

Chacun, en effet, admet la nécessité de faire le point sur la
réglementation en vigueur et sur son application . Notre souci
est de reconnaitre les conditions dans lesquelles s'effectue tin
transport maritime en pleine évolution et d'envisager une régle-
mentation et une législation nouvelles — mais de l'envisager
dans le cadre du droit international à l 'intérieur duquel s'ins-
crit, par sa nature, le droit maritime.

Il nous appartient donc de faire le point de la situation,
puis de constater quels sont les moyens dont les autorités fran-
çaises disposent pour contrôler l'application de la réglementa-
tion, et également pour limiter les dommages en cas d'acci-
dent . Toutefois, comme l'un des intervenants l'a rappelé, quelles
que soient les mesures que nous prendrons, les accidents sont
pratiquement inévitables.

En conclusion, je répète à l'intention de M . Le Pensec que
le texte de l'article unique, tel qu 'il est proposé à l'Assemblée
po- la commission des lois, n'interdira nullement, bien au
ccntraire, à la commission d'enquête de se pencher sur le pro-
blème des pavillons de complaisance.

Mme le président . La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur. Je partage le point de vue de M . le rap-
porteur, encore que je comprenne que M . Le Pensec ait tenu à
marquer, une fois de plus, la position du groupe socialiste à
l'égard des pavillons de complaisance . Cela est tout à fait légi-
time et, au demeurant, toutes les formations de l'Assemblée
considèrent, elles aussi, que les pavillons de complaisance
constituent une véritable atteinte au droit des populations du
littoral à être protégées .

SEANCI DU 11 llAI 1978

Il cnuvient d'ailleur s de remarquer que la France est sans
dinde l'un ti •s pays qui a le moins rimeurs aux facilités atta-
chées à l'usage des pavilli-ns le complaisance . Nombre de pays
utilisent bien davantage ces pavillons de complaisance que le
notre.

Il est donc clair que nous sommes résolument hostiles aux
pavillons de cu nplaisance . mais l'amendement de M . Le Pensec,
dont nous partageons les préoccupations, va à l'encontre de
ce qu'il souhaite.

La proposition de résolution présentée par la commission des
lois me semble déjà trop restrictive . M. le rapporteur estime
que la proposition de résolution de notre collègue M . Goasduff
et des membres du groupe du rassemblement pou r la Répu-
blique est trop vague . Mais lorsqu'on constitue une commission
d'enquête parlementaire. il faut lui faire confiance et lui don-
ner la possibilité de rechercher la vérité dans tous les domaines.
Or la proposition de la commission des lois est plus restrictive,
et clone moins bonne que la nôtre, qui confie à la commission
d'enquête une mission générale d'investigation.

En évoquant plus particulièrement les pavillons de complai-
sance, on écarterait du champ d'investigation de la commission
un certain nombre de domaines dont elle doit, au contraire,
se préoccuper . L'amendement défendu par M . Le Pensec semble
d'autant plus inutile que nos débats montreront clairement à
l'opinion que nous considérons effectivement ce problème des
pavillons de complaisance comme très important.

En retirant son amendement . M. Le Pensec élargirait donc les
pouvoirs de la commission au lieu de les restreindre,

Mme le président . La parole est à M . le secrétaire d 'Etat.

M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat. Je tiens à souligner que
la France possède la neuvième flotte de commerce (lu inonde et
est le cinquième constructeur mondial, cela malgré nos crises
et nos difficultés.

M . Jean Foyer, président de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l 'administration générale de
la République . Hélas!

M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat . Nous rencontrerions d'ail-
leurs moins de difficultés si nous ne jouissions pas de cette
place prépondérante, difficile à conserver en raison des varia-
tions des prix de revient à l'échelle mondiale.

Ce qu 'il faut surtout noter, c'est que 2 p . 100 seulement
du trafic total de la France sont assurés par des navires bat-
tant pavillon de complaisance, étant observé que ce pourcentage
s'élève à 20 p . 100 en ce qui concerne le transport des produits
pétroliers. Mais je dois ajouter que la plupart des nations inclus-
trialisées comparables à la France transportent entre 30 et
50 p . 100 des produits pétroliers dont elles ont besoin sous
pavillons de complaisance et que la flotte française de pétro-
liers transporte, elle, plus que ce qui est nécessaire à notre
consonnnatiotn intérieure puisqu'elle travaille pour plusieurs pays
étrangers.

Par ailleurs, je ferai remarquer que la France a été l'un
des premiers pays à se prononcer pour la ratification de la
convention de l'Organisation internationale du travail sur les
normes de sécurité et d'hygiène.

En tout état de cause, il semble que la proposition soutenue
par M. le rapporteur, loin d'être restrictive, soit tout à fait
conforme à la vocation de la commission et propre à faire toute
la lumière sur ce treblème.

Mme le présider, . . 1a parole est à M . Alain Richard.

M. Alain Richard. Je tiens à ajouter un commentaire aux
propos qu'a tenu M . le rapporteur au sujet des travaux de la
commission.

En effet, celle-ci s'est unanimement prononcée en faveur
de l'introduction, dans la définition de la mission de la com-
mission d'enquête, du premier alinéa de l'article 3 de la pro-
position de résolution socialiste :

« La commission devra tirer les conclusions qui s'imposent
concernant les mesures à prendre dans les eaux territoriales et
les ports français, à l'encontre de navires battant pavillon de
complaisance. »

Au cours de la discussion de la commission, qui fut très
brève sur ce point, il a semblé que la référence aux consé-
quences internationales était une expression suffisante de ce
souci . Mais il semble qu'on aille bien dans le sens voulu una-
nimement par les membres de la commission des lois en pré-
cisant, dans un amendement, que le problème des pavillons de
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complaisance sera effectivement étudié par la conunission d'en-
quête . Cette précision ne parait pas inutile, car on se souvien-
dra sans doute que, dans le p . :ssé, on a parfois tenté de res-
treindre le champ d'investigation de certaines commissions
d 'enquête.

Mme le président. La parole est à M . Le Pensec.

M. Louis Le Pensec. Nous en arrivons là à la minute de
vérité, et c'est ce qui justifie notre demande de scrutin public.

Je ne conteste pas que la rédaction proposée par la commis-
sion englobe bien le problème des pavillons de complaisance,
mais cela d'une manière très restrictive puisqu'il y est. question
des moyens de surveillance et de contrôle de la navigation
des pétroliers et autres navires transportant des substances
polluantes, au large des côtes françaises

	

Il semble indispen-
sable (l'ajouter :

	

et dans les ports français et européens s.

De plus, la commission, au-delà des pavillons de complaisance,
devra se préoccuper également des navires inférieurs aux
normes.

Si l'on s'en tenait à la rédaction rest r ictive qui nous est pro-
posée par la commission des lois, il s'agirait d'une amputation,
à nos yeux inadmissible.

On se souviendra de la manière dont la mission d'une com-
mission d'enquête, qui devait se consacrer aux activités du
groupe Dassault, avait été diluée grâce, alors, à une extension
des investigations à l'ensemble de l'industrie aéronautique.
Cette fois, nous ne transigerons pas, et c'est pourquoi nous
demandons un scrutin public sur l 'amendement n" 1 (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président . La parole est à M . le président de la
commission,

M. Jean Foyer, président de la commission . Je comprends mal
la passion avec laquelle M. Le Pensec défend son amendement,
alors que, connue M . le rapporteur l'a montré il y a un instant,
le texte proposé par la commission lui donne satisfaction . Dans
la mesure où celle-ci habilite, dans les termes les plus généraux,
la commission d'enquête à faire porter ses investigations r sur
les moyens de surveillance et de contrôle de la navigation (les
pétroliers et autres navires transportant des substances polluantes,
au large des côtes françaises, et plus particulièrement dans les
zones dangereuses s, la commission d'enquête peut exercer
son contrôle sur n'importe quelle espèce de navire, quels que
soient son pavillon et ses •normes.

L'amendement n" 1 répète donc partiellement ce que la
commission a prévu de façon plus générale.

M. Alain Richard . Acceptez-le donc !

M . Jean Foyer, président de la commission . En fait, je redoute,
monsieur Le Pensec, que votre amendement ne diminue la portée
générale du deuxième alinéa (le la proposition de résolution qui
est présentée par la commission des lois.

Par ailleurs, cet amendement — vous m'excuserez de vous le
dire — ne parait pas bien rédigé, car si on le prend à la lettre
il confie à la commission d ' enquête une mission que celle-ci se
trouvera, en fait, dans l'impossibilité d'exécuter et qui parait
contraire au droit international .

	

-

Donner à la commission d'enquête la mission la plus large
pour vérifier de quelle manière le contrôle s'exerce ou ne s'exerce
pas à partir de ports français et dans les eaux maritimes qui
sont soumises à la juridiction française, c'est le droit le plus
strict de l'Assemblée nationale . Mais habiliter la commission
d'enquête à faire porter ses investigations sur le contrôle qui
peut être exercé dans des ports européens autres que les ports
français ne me parait pas possible et, en tout état de cause,
cela semble, je le répète, contraire au droit international, car
il s'agirait là d'une intervention dans les affaires intérieures
d'Etats souverains.

Votre préoccupation étant satisfaite par le texte que propose
la commission, et votre rédaction se heurtant à des objections
de droit international qui me paraissent décisives, l' Assemblée
sera bien inspirée, monsieur Le Pensec, en repoussant l'amen-
dement n" 1.

Mme le président . La parole est à M. Le Pensec.

M . Louis Le Pensec . M. le président Foyer ne m'en voudra pas
d'affirmer que si j'étais déjà prévenu à l'égard des juristes,
je le serais encore plus après son intervention.

M. Jean Foyer, président de la commission . Vous êtes juriste
vous-même !
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M. Louis Le Pensec . Si cet antendenuvtt était aussi insignifiant
qu'il le prétend . on pourrait s'étonner de 1'achatnenteut que
peuvent mettre certains à le combattre . Mais, en fait, il recouvre
un problème de l'ond.

M . Jean Foyer, président (le la commission . Lequel'

M. Louis Le Pensec. Y aura-t-il une volonté politique qui
s'affirmera dans cette assemblée pour mener une large inves-
tigation sur le phénomène des pavillons de complaisance?
(Applaudissements sur les bancs des sut• 's et sur plusieurs
bancs des communistes .)

	Cet amendement n'enlève strictement

	

n aux missions de
la commission ; il apporte, au contraire, une précision.

Quant aux investigations dans les ports enropi'ens, je renvoie
M . Foyer au texte méiue de notre amendement : il constatera
qu'il n'a nullement pour objet (le nous ingérer clans les affaires
intérieures d'Etats souverains.

J'espère donc que l'Assemblée, dans sa sagesse, adoptera notre
amendement (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
Je suis saisie ter le groupe socialiste d'une demande de

scrutin publie.

Il va être procédé au vote par bulletins.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

Mme le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.

(Les rotes sont recueillis .)

Mme le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin
Nombre de volants	 474
Nombre de suffrages exprimés	 474

Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 216
Contre	 258

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Guy Guermeur . Je demande la parole.

Mme le président . La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur. Le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique, en accord avec le président de la commission, dépose un
amendement ainsi conçu :

« Dans le deuxième alinéa de l'article unique, après les
mots : « substances polluantes s, insérer les mots : s notam-
ment ceux battant pavillon (le complaisance ».

(Rires sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Plusieurs députés socialistes . C'est comique!

M. Guy Guermeur . Cet amendement a le mérite d'aller dans
le sens reconnu par tous les intervenants sur ce problème mais
il ne présente pas l'inconvénient, signalé par le président de la
commission des lois, de voir l'Assemblée nationale s'immiscer
dans les affaires intérieures des autres Etats. Aussi respecte-t-il
le droit international.

M . Jacques Cressard. Très bien !

Mme le président. La commission accepte donc la discussion de
l'amendement que vient de présenter_ M. Guermeur.

M. Raymond Forni . Non, pas la commission : son président!

M. Alain Richard. La commission n'a pas eu à examiner cet
amendement!

Mme le président . La parole est à M . le président de la com-
mission.

M . Jean Foyer, président de la commission . M. Forni devrait
se souvenir, et M. Richard, la pratique aidant, le saura d'ici
quelque temps, qu'aux termes du règlement des amendements
nouveaux ne peuvent être déposés au cours de la discussion
des articles sauf si le président ou le rapporteur de la com-
mission acceptent qu'ils soient mis en discussion.

Nos collègues socialistes ne peuvent oublier que j'ai tou-
jours exercé ce pouvoir de la manière la plus libérale . Récem-
ment encore, j'ai accepté une seconde aelibér.•ation dans un débat
dont M. Richard devrait garder le souvenir.

Au surplus, ce que j ' accepte au nom de la commission, ce
n'est pas l'amendement, c'est simplement sa mise en discussion .
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Mme le président . M . le président de la commission acceptant
la discussion de cet amendement, nous allons donc en débattre.
(Protestations sur les bancs des socialistes et des communistes .)

J'applique le règlement !

M . Guy Ducoloné. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M . Dueolo .té.

M. Guy Ducoloné. Je ne doute pas de la manière libérale dont
le président de la commission des lois accepte la discussion de
certains amendements émanant de la majorité . (Rires sur les
bancs des communistes et des socialistes.) Il est un peu moins
libéral en ce qui concerne les amendements déposés en séance
par les membres de l'opposition . (Rires et applamdissements sur
les mêmes boers .)

M . Jean Foyer, président de la commission . J'ai accepté la
discussion d'amendements présentés par des membres de l'oppo-
sition !

M. Guy Ducoloné. Mais je souhaite simplement savoir, mon-
sieur le président de la commission des lois, si votre accepta-
tion contredit l'argumentation que vous avez développée tout à
l'heure, selon laquelle le problème des pavillons de complai-
sance était compris dans le texte initial de l'article unique.

Cela dit, je comprends que M. Guermeur veuille, après avoir
voté contre l'amendement de nos collègues socialistes se couvrir. ..
d'un pavillon de complaisance, avec la complicité du président
de la commission . (Sourires et applaudissenreuts sur les bancs
des socialistes et des connu nistes.

M. Jean Foyer, président de la commission. Monsieur Duco-
loné, je ne nie suis contredit en aucune manière.

M. Paul Balmigère . Ce ne serait pas la première fois !

M . Jean Foyer, président de la commission . Il péut arriver à
tout le monde de se contredire, mon cher collègue ! Je pour-
rais vous répondre, selon une formule un peu vulgaire, qu'il n'y
a que les imbéciles qui ne changent jamais d'avis.

M. Raymond Forni . Mais en si peu de temps !

M . Jean Foyer, président de la commission . Monsieur Forni,
je répète que je ne me suis pas contredit car je ne suis pas
l'auteur de cet amendement . J'ai simplement accepté, au nom
de la commission, qu'il soit mis en discussion.

Sur le fond, en réponse à M . Le Pensec, j'ai invoqué tout
à l'heure deux arguments.

D'une part . l'amendement n' 1 était surabondant dans la
mesure où il explicitait le contenu, déjà compréhensible, du
texte de la proposition de résolution Cette argumentation est
également valable pour l'amendement défendu par M . Guermeur.

D'autre part — el• ma seconde objection était plus importante
— l'amendement de M. Le Pensec entraînait une intervention, à
mon avis illicite . dans un domaine relevant de la souveraineté
d'Etats étrangers . En revanche, la rédaction de l'amendement
de M. Guermeur ne laisse nullement entrevoir cette possibilité.

.Par conséquent, l'objection que j'ai soulevée tout à l'heure à cet
égard n'a plus d'objet . (Exclamations sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

Mme le président. La parole est à M. Le Pensec.
M . Louis Le Pensec . Madame le président, il n'échappe à

personne que nous sommes face à un problème de fond, comme
le confirme le dépôt subit d'amendements.

Chacun comprendra aisément qu'il est difficile de débattre sur
un amendement qui ne nous a pas été distribué . Je demande
donc que la commission des lois se réunisse et ait à en connaitre.
Ensuite seulement nous pourrons, en toute clarté, nous prononcer
sur son contenu . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président. Monsieur le président ale la commission,
vous rangez-vous à cet appel ?

M. Jean Foyer, président de la commission . Madame le pré-
sident, je pense que la commission peut se prononcer sur un
tel amendement sans avoir à se réunir.

M . Jacques Cressard. Très bien !
M . Guy Ducoloné. Cet amendement pourrait-il âtre distribué ?
Mme le président. J'en donne lecture.
Je suis saisie par MM. Aubert, Guermeur, Goasduff, Gérard

et les membres du groupe du rassemblement pour la République
et apparentés d'un amendement n" 2 dont la commission accepte
la discussion, et qui est ainsi conçu :

s Dans le deuxième alinéa de l'article unique, après les
mots : « substances polluantes », insérer les mots : s notam-
ment ceux battant pavillon de complaisance ».

La parole est à M. Guermeur.

SEANCE DU II MAI 1978

M . Guy Guermeur . M . Ducoloné s'étant permis quelque humour
à mon sujet ...

M. Alain Hautecaeur . De l'humour noir !

M. Jean Foyer, président de la commission . Autant que la
marée !

M. Guy Guermeur . . . . je lui indique qu'il suffit de prendre
connaissance des résultats du scrutin sur l'amendement de M . Le
Penser pour constater que je l'ai voté.

J'étais placé devant un dilemme : voter l'amendement de M. Le
Penses, même si sa rédaction était mauvaise . ..

M . Louis Le' Pensec. Ne copiez pas M. Foyer.

M . Guy Guermeur . . . .et présentait l'inconvénient de nous
causer des difficultés sur le plan international, ou ne pas voter
cet amendement auquel M. Le Pensec donnait une signification
politique évidente et dont il était clair qu'au-delà de cette
enceinte il servirait à d'autres usages que celui de permettre à
la commission d'enquêter sur les pavillons de complaisance.

M . Emmanuel Aubert . Très bien !

M . Louis Le Pensec . Monsieur Guermeur, je vous laisse la
responsabilité de vos propos.

M. Guy Guermeur . Je me réjouis donc que le règlement de
l'Assemblée permette de substituer à cet amendement mal rédigé
un amendement ayant le même mérite politique, mais ne pré-
sentant pas l'inconvénient de nous faire brocarder sur le plan
international.

M . Jacques Cressard . Très bien !

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Henri Baudouin, rapporteur. Les subtilités d'un débat en
séance publique présentent un intérêt relatif.

M . Henri Emmanuelli . Vous parlez pour M. Foyer ?

M. Henri Baudouin, rapporteur . Dans l'hémicycle, en effet,
les députés s'adressent plus souvent à leurs électeurs qu 'à leu r s

collègues . Les travaux en commission présentent l'avantage
de ne pas être publics et de faciliter le travail parlementaire,
ce dont nous (levons nous réjouir.

Je rappelle que l'article unique de la proposition de réso-
lution a été rédigé en commission avec le concours des diffé-
rents groupes. et qu'il a été adopté à l'unanimité . En outre,
il a bien été précisé qu'il n'excluait en aucune façon le problème
des pavillons de complaisance sur lequel chacun d'entre nous
tient à insister aujourd'hui pour des raisons diverses . En qualité
de rapporteur, je répète que ce problème est capital et qu'il
devra faire l'objet d'un examen particulier par la commission
d'enquête.

Je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée sur l'amendement
déposé par MM. Aubert, Guermeur et leurs collègues du R .P.R.

Mme le président. La parole est à M . Le Pensec.

M . Louis Le Pensec . Madame le président, cet amendement
qui pose un problème que M. le rapporteur a eu raison de
qualifier ale capital, mérite une réflexion approfondie . Aussi,
au . nom du groupe socialiste, je demande une suspension de
séance .

Suspension et reprise de la séance.

Mme le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures dix, est reprise d

dix-sept heures trente .)

Mme le président . La séance est reprise.
Sur l'amendement n" 2 de M . Aubert, je viens d'être saisie

par M . Le Pensec d'un sous-amendement n" 3.
La parole est à M. Le Pensec.

M. Louis Le Pensec . J'ai pris bonne note de l'assurance,
donnée avant la suspension de séance par M. le président de la
commission des lois, que le champ d'investigation de la commis-
sion d'enquête ne serait pas réduit . Prenant acte que les mots:
« pavillons de complaisance » figureront dans le texte de la
résolution, si l'amendement n" 2 est adopté, je suggère que
1 amendement soit sous-amendé, de telle sorte que le deuxième
alinéa de l'article unique soit ainsi rédigé :

« — sur les moyens de surveillance et de contrôle de la navi-
gation des pétroliers et autres navires, notamment ceux battant
pavillon de complaisance ou inférieurs aux normes. . . »
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Je reprends ainsi les mots mêmes que l'amendement n" 2 tend
à insérer dans l'alinéa en question, mais j'y ajoute les mots:
a ou inférieurs aux normes », qui constituent une expression
maritime connue et suffisamment précise.

J'espère que l'Assemblée acceptera unanimement cette rédac-
tion . e' marquant son souci que soit soumise à investigations la
pratique des pavillons de complaisance.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Henri Baudouin, rapporteur. La commission n'a pu examiner
ce sous-amendement. Mais, vu l'esprit dans lequel elle a préparé
l'article unique et étant donné que le problème des pavil-
lons de complaisance est de ceux qui l'ont préoccupée, je
pense qu'elle n'aurait pas émis d'avis défavorable à son adoption.

Mme le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M. Jean Foyer, président de la commission . J'aimerais que
M. Le Pensec précise si le sous-amendement consiste seulement
dans l'adjonction des mots : « ou inférieurs aux normes ».

Mme le président. La parole est à M. Le Pensec.

M . Louis Le Pensee. Tout en reprenant les termes que l'amen .
dement n" 2 tend à ajouter, je les place non plus après les
mots : e substances polluantes », mais d 'emblée après les mots :
« autres navires », ce qui donnerait : e . . . autres navire, notam-
ment ceux battant pavillon de complaisance . . . » — c'est l'amen-
dement défendu par M . Guermeur — « . . . out inférieurs aux
normes. . . » — c'est mon sous-amendement.

M . Guy Ducoloné. Cette rédaction est préférable !

M. Jean Foyer, président de la commission. Alors, ce n'est
plus un sous-amendement : c'est un amendement !

Mme le président . Monsieur le président de la commission,
accepteriez-vous le sous-amendement si les mots qu'il propose
d' ajouter se situaient à un autre endroit de l' alinéa?

M. Jean Foyer, président de la commission . Il ne s'agit pas
seulement d'une discussion de mots ou de procédure.

Si les mots : e notamment ceux battant pavillon de complai-
sance ou inférieurs aux normes s viennent après les mots : « autres
navires », il semble que l'adjonction ne s'applique qu'aux navires
transportant des substances polluantes autres que le pétrole.

Pour que la portée du texte soit parfaitement claire, il faut,
comme l'ont proposé les auteurs de l' amendement n° 2, mettre
cette incise après les mots : « substances polluac tes e pour que
la phrase couvre bien les deux catégories de navires : ceux qui
transportent du pétrole et ceux qui transportent des substances
éventuellement polluantes autres que le pétrole.

Mme le président. Monsieur Le Pensec, il est de fait que si
vous maintenez votre sous-amendement dans la rédaction dont
vous avez donné lecture et à la place que vous indiquez, il
constitue un amendement.

M. Louis Le Pensee. Madame le président, je veux bien dépla-
cer mon sous-amendement, comme le suggère M . Foyer, sous
réserve qu'il l'accepte. J'ai conscience que l'Assemblée trouvera
ainsi un terrain d'entente.

M. Guy Guermeur. Merci de votre complaisance, monsieur Le
Pensec !

M. Alain Hautecœur. Nous n'avons pas pour autant baissé
pavillon ! (Sourires .)

Mme le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M . Jean Foyer, président de la commission. M . Le Pensec n'a
pas besoin de mon acceptation pour que son sous-amendement
modifié soit mis aux voix. Comme tel, il est recevable. Pour
le fond, je le voterai avec lui.

M. le président. Le sous-amendement n° 3 de M. Le Pensee
est donc ainsi libellé :

e Compléter le texte de l'amendement n° 2 par les
mots : « ou inférieurs aux normes ».

Je mets aux voix le sous-amendement n° 3.

(Le sous-amendement est adopté.)

Mme I . président. Je mets aux voix l'amendement n° 2, modifié
par le sous-amendement n° 3.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'article unique de la
proposition de résolution.

Je suis saisie par le groupe de l'union pour la démocratie
française d'une demande de scrutin public.

Il sera procédé au vote par bulletin.
Le scrutin va être annoncé dans l ' ensemble du Palais.

Mme le président. Je prie M nes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillirs.)

Mme le président . Personne ne demande plus à voter? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 485
Nombre de suffrages exprimés 	 485
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 485
Contre	 0

L' Assemblée nationale a adopté.

Titre.

Mme le président. Je dois faire çonnaftre à l'Assemblée que
la commission propose de rédiger comme suit le titre de la
proposition de résolution :

«Proposition de résolution tendant à créer une commission
d ' enquête à la suite du naufrage d'un navire pétrolier sur les
côtes de Bretagne, le 16 mars 1978,

Il n 'y a pas d'opposition ? . ..

Le titre est ainsi rédigé .

- 3

CONSTITUTION D'UNE COMMISSION D'ENQUETE

Nomination de membres.

Mme le président . Afin de permettre la constitution de la
commission d'enquête dont l'Assemblée vient de décider la
création, les candidatures devront être remises au secrétariat
général de la présidence avant demain vendredi 12 mai 1978,
à douze heures .

- 4—

BREVETS D'INVENTION

Discussion, en deuxième lecture, d'une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de la proposition de loi modifiant et complé-
tant la loi n" 68-1 du 2 janvier 1968, tendant à valoriser l'acti-
vité inventive et à modifier le régime des brevets d'invention
(n°• 117, 161).

La parole est à M. Claude Martin, rapporteur de la commis-
sion de la production et des échanges.

M. Claude Martin, rapporteur . Madame le président, monsieur
le ministre de l'industrie, mes cher, collègues, « la science
enrichit celui que met en oeuvre, mais non le véritable inven-
teur ».

Ce que Ernest Renan écrivait au siècle dernier n'était déjà
plus qu' en partie exact puisque, depuis 1791 et surtout 1844, la
législation française sur les brevets avait commencé à protéger
le droit des inventeurs.

Ces premières tentatives devaient cependant être complétées
sur le plan international et plusieurs conventions, dont la conven-
tion de Paris de 1883 et celle de Strasbourg en 1963, eurent
pour but d'unifier, sur le plan international, les conditions
de brevetabilité afin de garantir une protection internationale
des brevets.

C'est en grande partie d'ailleurs la convention de Strasbourg
de 1963 qui a été à l 'origine de la réforme de la législation
française sur les brevets, instaurée par la loi du 2 janvier 1968.
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liards de francs au cours de cette année, les dépenses les plus
certaines imperfections ; elle méritait donc d'être reprise sur
un certain nombre de points.

En même temps, la tendance à l'internationalisation de la
législation applicable aux brevets s'est nettement accentuée,
surtout dans le cadre européen, et a abouti à la signature de
deux nouvelles conventions internationales : celle de Munich
du 5 octobre 1973 créant le brevet européen, qui doit entrer
en vigueur cette année, et la convention de Luxembourg du
15 décembre 1975 qui institue un brevet dit «communautaire».

L'Assemblée, et votre commission, en particulier, ont eu à
débattre, au mois de novembre de l'année dernière, de ces
textes sur lesquels il n'est pas nécessaire de revenir ici
aujourd'hui.

Le mérite de la proposition de loi du président Foyer, que
l'Assemblée a examinée à la fin de la dernière législature
et qui nous revient aujourd'hui, modifiée par le Sénat, est
donc de répondre à un triple objectif.

Premier objectif : elle a pour but de tent e d'apporter une
amélioration aux dispositions de la loi de 1968 oui se sont
sevélées défectueuses.

Deuxième objectif : elle poursuit un louable effort d'harmo-
nisation entre le régime du brevet français et celui des brevets
européen et communautaire. Ce souci d'harmonisation présente
un intérêt économique certain car il est nécessaire que celle
concordance soit faite, tant pour la sécurité des inventeurs
que pour celle du public ; .il ne s'agit donc pas de mesures
purement formelles.

Troisième objectif : elle tend à introduire dans la législation
française des dispositions relatives à la protection des inventeurs
salariés, dispositions auxquelles renvoie la convention de Munich
mais qui, jusqu'à présent, n'existaient pas encore dans la loi
française.

Le problème des inventeurs salariés, déjà évoqué au Parle-
ment depuis 1924 . avait failli être résolu lors de l'examen par
le Parlement de la loi de 1968, mais il avait alors été décidé
qu'une loi particulière régirait la situation des inventions de
salariés.

Malgré le dépôt de plusieurs propositions de loi, tant au Sénat
qu'à l'Assemblée, et l'excellent rapport de synthèse déposé en
juin 1976 par votre commission de la production et des échanges
sur les conclusions présentées par notre ancien collègue,
M. Darnis, jamais aucune initiative de cet ordre n'avait pu être
mise à l'ordre du jour du Parlement.

En première lecture, l'Assemblée nationale avait soulevé ce
problème et un amendement, préparé par le Gouvernement à
la demande de plusieurs de nos collègues, laissait entrevoir
qu'une solution pourrait être trouvée au cours des navettes.

Il revient à la commission des lois et à la commission des
affaires économiques du Sénat d'avoir, grâce à leurs amende-
ments, introduit clans la proposition qui nous est présentée
aujourd'hui des dispositions concrètes qui tendent à combler
le vide législatif actuel.

Ces dispositions sont cependant très en ret r ait sur celles
qu'avait étudiées et adoptées votre commission il y a deux ans.
Le rapporteur vous proposera de les améliorer et de les
compléter, sans pour autant remettre en cause l'architecture
générale de la proposition dans laquelle elles s'insèrent.

Pour terminer, je voudrais appeler l'attention de l'Assemblée
nationale sur la situation de l'activité inventive de la France,
telle qu'elle petit être mesurée par le nombre de brevets déposés
dans notre pays et par la balance de nos échanges de brevets
et de licences.

En dix ans, le nombre de brevets déposés en France, qui
approchait 54 000 en 1968, est tombé à moins de 40 000 en 1977.

Les brevets d'origine française, dont le nombre, en 1968,
dépassait 17 500, soit le tiers seulement du nombre total de
brevets déposés, sont descendus à moins de 12 000 en 1977,
c ' est-à-dire moins de 30 p. 100.

La crise économique que traversent les économies occiden-
tales depuis 1973 n'explique pas tout puisque, dans aucun des
grands pays industriels, cette tendance sur dix ans n'est aussi
marquée qu'en France ; mieux même, aux Etats-Unis et surtout
au Japon, la tendance est exactement inverse : de l'ordre de
90 000 dans les deux pays, en 1968, le nombre de brevets dépo-
ses chaque année a, depuis lors, toujours été supérieur à 100000
aux Etats-Unis et a même dépassé 150 000 au Japon en 1975,
dernière année pour laquelle votre commission possède des
statistiques.

importantes étant consenties aux Etats-Unis, pays pour lequel
notre balance des brevets accuse un déficit de 1,19 milliard do
francs en 1976.

Aussi la présente proposition de loi, si elle répond à des
nécessités juridiques ou techniques, doit aussi permettre de
stimuler l'invention et plus encore de favoriser l'innovation,
c'est-à-dire la mi sa en oeuvre des inventions et leur application
rapide eau- '. . i,'urerie.

,nu, en pa's ememe la France. mal pourvu en matières pre-
mières ù,dds ilies, déficitaire sur le plan énergétique, l'indé-
pendance ' ut nul venir que d' une activité inventive et d'une
capacité à :te .over supérieure au reste du monde . Seule, cette
capacité inventive peut permett r e aux exportations françaises
d'être compétitives sur les marchés étrangers tlu dernier quart
du xx° siècle et peut garantir notre indépendance et notre sur-
vie . (Applaudissements sur divers bancs du rassemblement pour
la République .)

Mme le président . La parole est à M. le ministre cle l'industrie.

M. André Giraud, ministre de l'industrie . Mesdames, mes-
sieurs. je remercie M . Claude Martin d'avoir, d'emblée. situé
ce débat sur le terrain où il doit se placer . La valorisation
et la protection de l'activité inventive sont en effet essentielles
pour notre industrie.

Menacée à la fois par les pays en voie de développement,
qui s'industrialisent rapidement selon des techniques tradi-
tionnelles et grâce à une main-d'oeuvre bon marché, et par les
pays les plus avancés, dont les positions industrielles et com-
merciales sont d'une solidité redoutable, condamnée à la com-
pétition internationale par nos importations d'énergie, affrontée
parfois aux problèmes douloureux qu'entraîne malheureusement
la régression de certaines branches industrielles, notre industrie
se voit imposer une stratégie défensive.

A cette stratégie défensive, il faut substituer une stratégie
offensive qui doit puiser ses forces clans les capacités d'inno-
vation des Français.

La capacité d'innovation implique essentiellement l'invention.
Elle implique aussi que l'invention soit effectivement exploitée
Ce sont donc ces deux préoccupations qui guident le Gouverne-
ment dans la présentation et dans l'adaptation du texte qui est
soumis à votre examen.

Voici un an, t'Assenmblée nationale autorisait la ratification du
traité de Washington instituant une coopération internationale
en matière de brevets et ' :i ratification de la convention de
Munich sur la délivrance brevets européens . Elle adoptait
les lois relatives à leur app .cation en France.

L'ensemble de ces textes est -en effectivement en vigueur le
1 « juin prochain. A compter dt cette date, les inventeurs et les
industriels pourront formuler une demande internationale, au
sens du traité de Washington, c'est-à-dire susceptible de pro-
duire ses effets dans dix-huit Etats, dont les Etats-Unis, l'Union
soviétique, le Brésil et bientôt le Japon, et dans les Etats euro-
péens, parmi lesquels, outre la France, on compte actuellement
la République fédérale d'Allemagne, le Royaume-Uni, la Suisse
et la Suède.

Les inventeurs et les industriels pourront également déposer
one demande de brevet européen, conformément aux dispositions
ue la convention de Munich, valable dans huit pays européens,
ceux déjà cités, plus les Pays-Bas, la Belgique et le Luxembourg.
D'ici à la fin de cette année, onze ou douze Etats européens
seront parties à cette convention.

II y a un an aussi, l'Assemblée nationale autorisait la ratifica-
tion de la convention de Luxembourg sur le brevet communau-
taire qui constitue un titre de protection unitaire pour l'ensemble
des pays du Marché commun et adoptait la loi relative à son
application en France . Cette dernière convention n'entrera vrai-
semblablement en vigueur que dans deux ans environ, car elle
exige la ratification des neuf pays du Marché commun.

Tel est, mesdames, messieurs, l'ensemble imposant des textes
de portée internationale qui vont modifier profondément le
droit des brevets d'invention dans notre pays.

Cependant, cette oeuvre législative serait nécessairement incom-
plète si elle n'était parachevée par une modification de notre
loi du 2 janvier 1968 sur les brevets d'invention . Tous les Etats
de la Communauté européenne se sont en effet engagés le
15 décembre 1975 à adapter leurs législations nationales aux
dispositions correspondantes des conventions européennes de
Munich et de Luxembourg .
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De toute évidence, il convient d' éviter que le régime du brevet
national se fonde sur des conceptions juridiques différentes de
celles du système européen qui va s'appliquer en France, notam-
ment en ce qui concerne des points aussi fondamentaux que la
« brevetabilité e des inventions, les effets du brevet, la nullité
ou la contrefepon . Le brevet français doit, en quelque sorte,
constituer une étape sur le chemin de brevets à validité plus
large.

Il convient aussi que, à l'occasion de cette modification subs-
tantielle, des corrections, des précisions et des additions soient
apportées à la loi du 2 janvier 1968, compte tenu de l'expérience
acquise clans l'application de cette loi, qui demeure une réforme
fondamentale de notre droit interne en la matière.

Ce sont précisément les buts visés par la proposition de
loi déposée par M. le président Foyer, qui a bien voulu, en
acceptant la présidence du Conseil supérieur de la propriété
industrielle, apporter à l'administration que j ' ai l'honneur de
diriger aujourd'hui le concours de la haute compétence que,
tous, nous lui reconnaissons dans le domaine du droit et, en
particulier, clans celui des brevets d'invention . Qu'il me per-
mette, de cette tribune, de lui exprimer ma gratitude.

Mesdames, messieurs, lors de la première lecture de la pro-
position de loi de M. Foyer, le 24 novembre dernier, mon pré-
décesseur a marqué l'approbation du Gouvernement, Je renou-
velle cette approbation . Mais, afin d'éviter des répétitions, je me
priverai du plaisir de souligner à mon tour en détail les mérites
de ce texte.

L' un d'entre eux, toutefois, ne peut être passé sous siler.•-e.
La proposition de l oi en discussion tend à valoriser le brevet
français, tout en maintenant une procédure de délivrance aussi
simple que possible ; le système de l'avis documentaire, qui
constitue l'originalité du régime institué par la lai de 1968,
auquel le Gouvernement demeure attaché, est la base de cette
amélioration . Sur ce point, nous nous distinguons de nos voisins
allemands, britanniques ou néerlandais qui ont conservé, voire
renforcé, leur régime national d'examen de la « brevetabilité »
des inventions.

J 'estime, pour ma part, en effet, qu 'un brevet qui doit pro-
duire ses effets sur le territoire de plusieurs Etats européens
doit être soumis, avant sa délivrance, à un examen rigoureux,
méticuleux, qui entraîne inéluctablement une procédure longue
et onéreuse. C'est le cas du brevet européen . En revanche, il
n ' est pas nécessaire que le brevet national réponde à de telles
exigences qui pourraient rebuter les inventeurs modestes . Au
contraire . sa procédure d ' examen doit être moins compliquée,
plus rapide et son coût moins élevé . C'est à cette condition
que le brevet national restera un instrument de protection de
l'invention, qui recevra, dans de nombreux cas, la préférence,
en première analyse tout au moins, des inventeurs et des
industriels.

Le système de l'avis documentaire a ses propres mérites,
car il éclaire rapidement et d'une manière suffisante les inven-
teurs et les tiers sur la réalité de l'invention . De plus — et
cet aspect est essentiel dans le contexte du droit européen —
si l ' avis documentaire est' demandé rapidement, l'inventeur
pourra en toute connaissance de cause formuler une demande
de brevet européen dans le délai de priorité de un an à compter
du jour du dépôt de sa demande de brevet français . Enfin,
l ' obtention rapide du brevet national permettra à l'inventeur
de disposer d'un titre de protection jusqu'à la délivrance de
son brevet européen.

Je considère donc que le maintien de notre régime d'examen
du brevet national, amendé comme il est prévu dans la propo-
sition de loi, est de nature à favoriser le passage du système
national de protection au système européen et au régime de
la demande internationale prévu par le traité de Washington,
ce qui constitue l ' un des objectifs que nous devons atteindre.

J'en arrive maintenant au texte voté par le Sénat le 13 avril
dernier. Je veux, en tout premier lieu, remercier vivement
M . Claude Martin pour son excellent rapport ainsi que la com-
mission de la production et des échanges pour l ' énorme travail
qu ' elle a accompli, l ' un et l'autre n'ayant disposé que de peu
de temps pour parvenir à leurs conclusions.

Les débats du Sénat ont principalement porté sur deux ques-
tions essentielles et fort delicates, que votre commission a dû
revoir . L'une avait fait l'objet du premier examen de l 'Assem-
blée nationale — il s ' agit du régime de copropriété des brevets
d'in vention — l'autre est nouvelle et concerne le régime de dévo-
lution des inventions faites par les salariés au sein de leurs
entreprises.

Pour , la copropriété, le texte voté en première lecture par
votre assemblée prévoit que chacun des copropriétaires pourra
exploiter librement l'invention à son seul profit.

Le Sénat, de son côté, propose de lier l'exploitation de
l'invention par un copropriétaire à l'indemnisation équitable des
autres copropriétaires qui ne tirent aucun fruit du brevet, soit
qu'ils n 'exploitent pas personnellement l'invention, soit qu'ils
n'aient concédé aucune licence d'exploitation.

Le texte de l'assemblée présente l'avantage de répondre aux
règles de droit commun en matière de copropriété . Mais il
faut reconnaitre que le droit commun est ici d'application dif-
ficile car la propriété du brevet d'invention est d'une nature
particulière, et cela pour deux raisons : d'une part, sa durée
est limitée dans le temps et, d'autre part, les fruits qu'on peut
espérer en tirer nécessitent la mise en eeuvrc de moyens tech-
niques, industriels et économiques qui ne sont pas toujours à
la disposition de chacun des copropriétaires, lesquels ne sont
donc pas placés dans une position d ' égalité . C'est notamment
le cas lorsque la copropriété résulte d'un droit de succession.

Le texte adopté par le Sénat prend en compte ces particu-
larités. Il faut toutefois éviter — et là, le ministre de l'industrie
doit se souvenir des responsabilités qu'il assume — que l'indem-
nisation qu'il prévoit ne freine l'exploitation du brevet ou n'y
fasse obstacle, ou encore qu'elle ne constitue une sorte de prime
à la passivité de certains copropriétaires . Comme je l'indiquais
tout à l'heure, il ne suffit pas de déposer des brevets : il faut
également qu'ils soient exploités.

Les débats ont apporté à ce sujet deux précisions importantes :
l'indemnisation ne peut être préalable à l'exploitation par l'un
des copropriétaires ; l'indemnisation « équitable r n'est due
qu'en considération de l'ensemble des apports des coproprié-
taires car le brevet d'invention est souvent un point de départ,
et il faut tenir compte, en particulier du fait que l'exploitation
industrielle du brevet nécessitera de nombreux développements
de tous ordres.

C'est sous le bénéfice de ces observations que le Gouverne-
ment a marqué son accord sur le texte adopté par le Sénat.

Enfin, l'importante question des inventions de salariés n'est
pas nouvelle, comme l'a rappelé M. Claude Martin, puisque
le Parlement l'a abordée pour la première fois en 1924 et
qu'au cours de la dernière législature l'Assemblée nationale
a été saisie de trois propositions de loi, qui ont donné lieu à
un remarquable rapport de synthèse établi par M. Darnis au
nom de la commission de la production et des échanges de
l'Assemblée.

A ce point de mon exposé, je ne puis oublier de rappeler
que M. Boulloche avait joué, dans ce débat, un rôle particuliè-
rement important et bien à l'image de ses préoccupations
humaines.

Le texte adopté par le Sénat reprend largement les principes
fondamentaux dégagés dans le texte de M . Darnis et renvoie
pour la procédure à un décret en Conseil d'Etat. Sous réserve
des précisions que contiendra ce décret, le Gouvernement a
donné son approbation sur le texte du Sénat . En revanche, il
a été conduit à présenter un certain nombre d'observations et
de réserves quant à la constitution de la commission de conci-
liation et d'arbitrage, observations et réserves qui font l ' objet
d'un amendement que j'aurai l'honneur de soutenir au cours
de la discussion.

Ces remarques étant faites, j'indique que le Gouvernement est
pleinement d'accord pour que soit réglé ce problème des inven-
tions de salariés dans la loi sur les brevets, comme l'ont fait
d'autres pays, et tout récemment encore le Royaume-Uni.

Mesdames, messieurs, la proposition de loi déposée par
M. Foyer sera mise au point au cours de la discussion qui va
s'engager . Elle sera votée définitivement par le Parlement dans
un délai que j'espère aussi court que possible.

Le mérite en revient principalement à son auteur et au travail
efficace de votre commission de la production et des échanges
et de son rapporteur . Bien que portant sur un sujet aride, cette
loi constituera — je dois le souligner — un exemple d'une
bonne concertation entre le Parlement et le Gouvernement, ce
dernier s'étant décidé à prendre position, à la requête du
Parlement, sur des problèmes bien difficiles qui, jusqu' à présent,
n'avaient pas été résolus . Je m'en réjouis et je tenais à en
remercier le Parlement.

Avec le vote de cette loi, l 'oeuvre législative sur le droit des
brevets applicable dans noire pays, commencée au début de
l 'an dernier avec le droit européen et le traité de coopération
en matière de brevets, sera achevée. Cet ensemble correspond
à notre politique de développement de la coopération internatio-
nale. Bien qu'il puisse apparaître un peu complexe . il offre des
facultés nouvelles aux inventeurs et aux industriels de notre
pays, qui pourront mieux adapter le choix de leurs protections
industrielles à l'importance . économique de leurs créations .
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C'est finalement le but de cette oeuvre que de permettre la
poursuite du développement de nos industries, auquel . vous le
savez, le Gouvernement consacre tous ses efforts et auquel je
crois profondément. (Applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et de rassemblement pour la Répu-
blique .)

Mme le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Chénard.

M . Alain Chénard. Mes chers collègues, le texte qui nous est
proposé se trouve profondément modifié par rapport à celui qui
avait été soumis à l'Assemblée lors de la précédente législature.
puisque les Commissions du Sénat, puis de l'Assemblée ont, à
l 'occasion de cette deuxième lecture, répondu à la pet:ecupation
du groupe socialiste en y incluant, sous forme d'amendement, un
dispositif législatif nouveau concernant les inventeurs salariés.

Je m'en réjouis, tout en m'étonnant des conditions pour le
moins curieuses dans lesquelles s'élabore cette législation.

Alors que de nombreux textes avaient été déposés, sous l'orme
de proposition de loi, à l ' Assemblée nationale et avaient fait
l'objet d'études approfondies en commission, on constate que,
au lieu de donner lieu à une discussion spécifique, ils se
trouvent réintroduits subrepticement — pour ne pas, dire à
la sauvette — sous la forme étriquée d'amendements, sans que
les parlementaires aient eu une possibilité sérieuse d ' examiner
l'ensemble du dispositif.

Il n'en reste pas moins que, môme si sur certains points elles
paraissent insuffisantes, les dispositions adoptées par la commis-
sion représentent un pas important vers la reconnaissance de
droits réels pour les inventeurs salariés et suscitent une cer-
taine satisfaction.

J'exprimerai cependant une réserve devant le dispositif
concernant la commission de conciliation et d'arbitrage : d'une
part, je suis surpris du caractère obligatoire de la saisine préala-
ble, qui n'a, à ma connaissance, pas d'équivalent dans le droit
commercial et qui peut accroître le coût de la procédure, pour
le salarié en particulier ; d'autre part, je tiens à rappeler que
les socialistes ne sont pas favorables aux juridictions d'exception.

Quant au texte concernant la législation nationale des brevets
et son adaptation aux conditions nouvelles créées par la mise
en application des conventions internationales, et, plus particu-
lièrement, de celles de Washington et de Munich, l 'essentiel
avait déjà été dit par notre regretté collègue André Boulloche,
auquel vous avez justement rendu hommage, monsieur le
ministre.

Je soulignerai, encore une fois, les contradictions de la posi-
tion défendue par le Gouvernement, qui reconnaît la néces-
sité de relever le niveau du brevet national mais qui, finale-
ment, refuse d'en donner les moyens.

Rappelons qu'à l'heure actuelle le système français, à la dif-
férence de la législation allemande et de la législation euro-
péenne, ne comporte pas de procédure d'examen préalable.
L'institut national de la propriété industrielle — 1'I. N. P. 1. —
a pour tâche essentielle d'effectuer lui-même ou de faire
effectuer à l'institut international de La Haye les recherches
sur les antériorités existante.. ; et de fournir un avis documentaire
au déposant qui obtenait jusqu'à maintenant de manière quasi
automatique un brevet dont il restait, à lui-même et au tiers,
à apprécier la valeur, les seuls motifs de rejet par l'adminis-
tration étant des motifs de forme.

Le Gouvernement refuse d'augmenter sensiblement les pou-
voirs de l'administration et, essentiellement, de lui permettre,
comme le prévoyait pourtant la proposition de loi initiale de
M . le président Foyer, de rejeter certaines demandes qui n'au-
raient pas été modifiées, après mise en demeure, en appréciant
non seulement la nouveauté, mais également l':.ctivité inventive
présentée par l'invention.

Le Gouvernement justifie cette position en arguant de la
nécessité de garder une procédure simple, rapide et d'un faible
coût qui en faciliterait l'accès aux petites entreprises qui ne
souhaiteraient pas s'engager dans la procédure du brevet
européen.

Cet argumentation m'apparaît faible.

D'une part, en effet, les -principaux pays industriels, dont
l'Allemagne, ont institué une procédure d'examen préalable, qui
est également celle du brevet européen.

D'autre part, s'il est vraisemblable que la nouvelle procé-
dure française sera un peu plus rapide que celle du brevet
allemand ou européen, son coût restera, comme c'est actuelle-
ment le cas, d'un niveau élevé, en raison notamment de la
nécessité de faire intervenir des cabinets de conseil non seule-

ment à l'occasion (lu dépôt de la demande, mais surtout pour
obtenir un avis sur la valeur du brevet, au vu des rapports de
recherche et avis documentaires délivrés par l'institut national
de la propriété industrielle.

Le Gouvernement a, par ailleurs, repoussé, en première lec-
ture à l ' Assemblée, un amendement du groupe socialiste donnant
la possibilité à l'administration, dans le souci d'informer plus
clairement les tiers, de motiver son avis documentaire ; il a
estimé que cette disposition relevait du domaine réglementaire.
Je liens à rappeler que le Gouvernement, par la voix de
M. Rufenacht, a exprimé, quant au fond, son accord sur le
contenu de cette proposition, et qu'il s'est engagé à la reprendre
dans un décret d'application.

Telles sont les principales remarques que je voulais pré-
senter à propos de ce texte.

Je souhaite qu'à l'avenir les intérêts français soient un peu
mieux défendus dans la mise en place des institutions inter-
nationales traitant du problème des brevets.

La France n'a en effet pratiquement rien obtenu dans
l'actuelle distribution des liches au niveau européen : le siège
de l'Office européen est à Munich, la recherche documentaire
s'effectue à La Haye, et je souhaiterais que l'I . N. P. I. et son
personnel, dont je souligne encore une fois au passage l'absence
de statut, trouvent leur place dans le dispositif international.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

Mme le président . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles pour lesquels les deux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique
est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants (le l'article 99 du règlement.

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M . André Giraud, ministre de l'industrie . Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'indus-
trie.

M. le ministre de l'industrie. Madame le président, l'examen
des articles me permettra de répondre aux questions qui ont
été posées par M . le rapporteur et par M . Chénard.

Mais les dispositions de cette proposition de loi sont fort
complexes et, si nous abordions maintenant la discussion des
articles, nous serions conduits, en raison de l'heure, à t'inter-
rompre. Le Gouvernement demande donc, pour faciliter le
travail de l'Assemblée, que l'examen des articles soit reporté
au mardi 16 mai et inscrit en tête de l'ordre du jour, c'est-à-dire
avant la discussion en deuxième lecture du projet de loi relatif
à l'état civil des Français par acquisition.

Mme le préeicient. L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

-6—

RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE SANS DEBAT

Mme le président. J'informe l'Assemblée que la question
orale sans débat de M . Hubert Voilquin, qui était inscrite à
l'ordre du jour de demain, a été retirée par son auteur.

Acte est donné de ce retrait.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

Mme le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre un
projet de loi modifiant les articles 4 et 12 de la loi n'' 61-814
du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna le statut
de territoire d'outre-mer.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 163, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.
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J'ai reçu de M . Bonhomme une proposition de loi visant à
étendre aux bénéficiaires de la loi n" 50-1027 du 22 août 1950
établissant le statut du réfractaire et de la loi n" 51-528 du 14 mai
1951 relative au statut des personnes contraintes au travail
en pays ennemi, en territoire français occupé par l'ennemi, out
en territoire français annexé par l'ennemi, les dispositions de la
loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier
entre 60 es 65 ans d'une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à l'âge de 65 ans.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 177, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de MM . Icart et Chinaud une proposition de loi
tendant à interdire le cumul des mandats.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 178, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution 'd'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J' ai reçu de M. Gau et plusieurs de ses collègues une proposi-
tion de loi relative à la constitution d'une commission chargée
de faire des propositions en faveur des épouses d'artisans et de
commerçants.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 179, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale clans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Jean-Pierre Cot et plusieurs de ses collègues,
une proposition de loi portant création du statut de la pluri-
activité dans les zones de montagne.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 180, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Frédéric-Dupont une proposition de loi tendant
à la modification de la législation relative aux brevets d'inven-
tion.

	

-

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 181, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Gilbert Faure et plusieurs de s collègues
une proposition de loi tendant à déclarer l'anniversa e du 8 mai
jour férié.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 182, dis -
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M. Maujoüan du Gasset une proposition de loi
tendant à la création d'un fonds d'indemnisation des victimes
de l'obligation de secours.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 183, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu de M. Maujoüan du Gasset une proposition de loi
tendant à l'introduction du pacte de famille dans notre droit
successoral.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 184, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de co sliiution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Maujoüan du Gasset une proposition de loi
tendant à donner un statut légal à la profession de puéricultrice
diplômée d'Etat.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 184, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Maujoüan du Gasset une proposition de loi
tendant à organiser la lutte contre les termites.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 186, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.
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DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu
de loi sur l'adaptation de la
l' inflation.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 168,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J 'ai reçu de M . Ansquer une proposition de loi sur les sociétés
de partenaires.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 169,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Andrieux et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à fixer à 2 400 francs le montant de
la rémunération mensuelle minimale des salariés.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1'70,
distribuée et revoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d 'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Jans et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de loi tendant à suspendre les mesures de saisie, d'expul-
sion ou autres voies d'exécution lorsqu'elles ont pour cause le
non-paiement d'une dette due au chômage, à la maladie ou plus
généralement à la crise économique.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 171,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Ansquer une proposition de loi relative à
la création de sociétés mobilières d'investissement (SOM1) et
d'un nouveau contrat financier, le crédit-bail d'actions.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 172,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan ; à défaut de constitution d ' une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Legrand et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à assurer le paiement mensuel des
pensions de retraite ou d'invalidité servies par le régime de
sécurité sociale dans les mines.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 173,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
,familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Ansquer une proposition de loi tendant à la
création de chambres des professions libérales.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 174, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Julia une proposition de loi tendant à complé-
ter la loi n". 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et
à la répartition des eaux et à la lutte contre la pollution

La proposition de loi sera imprimée sous le .numéro 175, distri-
buée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Lepercq et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à faire bénéficier les exploitants agricoles
producteurs d'eau-de-vie naturelle d'une franchise de droits sur
une partie de leur production.

La proposition de ioi sera imprimée sous le n° 176, distribuée
et renvoyée à la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du Plan, à défaut de constitution d ' une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment .

de M. Cousté une proposition .
comptabilité des entreprises à
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J'ai reçu de M. Maujoiian du Gasset une proposition de loi
tendant à retirer à l'auteur d'un crime ou d ' un délit le béné•
lice d'une action en réparation fondée sur son infraction.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 187, dis-
tribuée et renvoyée à la Commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Maujoüan du Gasset une proposition de loi
relative à l'élaboration d'un statut pour les épouses d'exploi-
tants agricoles.

Lat proposition de loi sera imprimée sous le numéro 188, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de Mme llorvath et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à assurer un minimum de ressources
aux veuves.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 189, dis-
tribuée et renvoyée à la commission tics affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J ' ai reçu de Mme Barbera et plusieurs de ses collègues une
proposilion de loi tendant à assurer l'égalité effective de rému-
nération entre les hommes et les femmes.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 190.
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J 'ai reçu de M . Foyer et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi relative au statut civil des époux coexploi-
tants agricoles.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 191,
distr ibuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles . de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Foyer et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi relative au statut professionnel des époux
coexploitants agricoles.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 192,
distr ibuée et renvoyée à lu commission de la production et
des échanges, à défaut de constitution d ' une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . François d'Harcourt une proposition de loi
rétablissant l'allocation de franchise supprimée par les ordon-
nances n" 60-907 du 00 août 1960 et ri— 60-t253 à 1256 du
29 novembre 1960.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 193.
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Bayard et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à la modification du nombre des
membres des commissions départementales des conseils géné-
raux fixé par la loi du 10 août 1871.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 194,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'u,a commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

.J'ai reçu de M. Gilbert Gantier une proposition de loi
tendant à améliorer les conditions d'application de la légis-
lation relative aux sondages préélectoraux.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 195,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles . de la législation et de l'administration générale de la

-République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Henri Michel et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi portant modification du statut du comité
interprofessionnel des vins des côtes du Rhône, des côtes du
Ventoux et des coteaux du Tricastin.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 196,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges . à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Marcus une proposition de loi tendant à
assure' la protection des acheteurs d'utuvres d'art.

La proposition de loi sera imprimée sous le n'altéra 197,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une ct.mutission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Aubert rote proposition de loi tendant à
abroger le deuxième alinéa de l'article 3 .sexies (le la loi n" 48-1360
du 1 septembre 1948 relative aux rapports des bailleurs et
locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage pro-
fessionnel.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 198, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles.
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale clans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Aubert et plusieurs (le ses collègues une
proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre en faveur des anciens prisonniers du camp de Rawa-
Ruska.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 199,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu r elles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Neuwirth et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à l'abrogation de l'ordonnance
n" 45 . 1483 du 30 juin 1945 relative aux prix et de l'ordonnance
n" 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la constatation, la pour-
suite et la répression des infractions à la législation économique.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 200,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à défaut d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

.l'ai reçu de M . Mauger une proposition de loi tendant à
aménager la fiscalité frappant les marins-pécheurs.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 201,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à défaut de constitution d'une com-
mission spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et
31 du règlement.

J'ai reçu de Mme de Hautecloque une proposition de loi rela-
tive à l'exécution des condamnations pour abandon de famille.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 202,
distribuée et renvoyée à la commission (les lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
tiens les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

.J'ai reçu de Mme de Hauteclocque une proposition de loi
tendant à faire prendre en compte, dans le calcul des années
de services effectif accomplie . dans les administrations et éta-
blissements publics (le l'Etat et de. collectivités locales, tout ou
partie de la durée des services milita i res ou de résistance accom-
plis par les fonctionnaires et agents.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 203,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de Mme de Hauteclocque et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à majorer automatique-
ment les rentes viagères privées en fonction de l'évolution de
l'indice du coût de la vie.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 204,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, cle la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de Mme de Hauteclocque et M . Lucien Richard
une proposition de loi relative à la validation des services accom-
plis par des assistants ou assistantes de se r vice social dans des
services sociaux privés transformés en services sociaux publics ou
dans des services sociaux privés suppléant des services sociaux
publics.

La proposition de loi se r a imprimée sous le nume"o 205.
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement .
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J'ai reçu de Mme de Iauteclocque une proposition de loi
tendant à compléter et à modifier la loi n" 65 . 557 du 10 juil-
let 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

La proposition (le loi sera imprimée sous le numéro 206 . dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de ta Répu-
blique . à défaut de constitution d'une commission s p éciale dans
les délais prévus par les articles 36 et 31 du règlement.

J'ai reçu de àl me de Hauteclocque une proposition de loi
tendant à compléter l'article 1" de la loi n" 48-1360 du 1" sep-
tembre 1948.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 207. dis•
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles.
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reç de Mme de Hauteclocque une proposition de loi
tendant à modifier la loi n" 75-4 du 3 janvier 1975 en élevant
le montant. des chèques obligatoirement payés par lç tiré.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 208. dis-
tribuée et renvoyée à la commission des tufs constitutionnelles.
de la législation et (le l'administration gàtérale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 3i du règlement.

J'ai reçu de Mme de Hauteclocque une proposition de loi
visant à étendre au corps des porteurs des services municipaux
des pompes funèbres le bénéfice des dispositions de la loi
n" 50-328 du 17 mars 1950 accordais sux agents des réseaux
souterrains des égoûts des avantages spéciaux pour l'ouverture
des droits à pension.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 209, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Daillet une proposition de loi tendant à ins-
tituer le vote obligatoire et le vote en semaine.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 210, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles.
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Daillet et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi sur la protection des candidats à la construction
de maisons individuelles.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 211, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale cle la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale clans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Daillet et plusieurs de ses collègues une pro-
prosition de loi tendant à la création d'un comité cent ral des
oeuvres sociales pour le personnel des collectivités locales.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 212, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Pier re Bas une proposition de loi tendant à
taxer les emballages plastiques.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 213, (lis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et (le l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Pierre Bas une proposition de loi tendant à
soumettre au taux major é de la T . V. A. les publications et
ouvrages dont la vente est interdite aux mineurs (le dix-huit ans.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 214, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du

• règlement.

J'ai reçu de M. Pierre Bas une proposition de loi tendant à
abolir la peine de mort en France.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 215, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale (tans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

J'ai reçu de M. Pierre lias une proposition de loi améliorant
les prestations familiales, créant le salaire maternel, instituant
des prêts aux jeunes foyers et un fonds national de secours
aux mères en détresse.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 216,
distribuée et renvoyée à la eouumission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Pie r re Bas une proposition de loi instituant
des mesures de protection et de soutien à l ' égard (les jeunes
femmes enceintes.

La proposition de loi sera imprimée socs le numéro 217,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et soci : 'r's, à défaut de constitution d'une commission'
spéciale clans les délais prévus par les articles 30 et 31 dut
règlement.

.l'ai reçu de M . Pierre Bas une proposition de loi relative
au transfert au Panthéon des cendres de Mme Eugénie Ehoué.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 218,
distr ibuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Pierre Bas une proposition de loi tendant
à compléter les dispositions de la loi n" 70-9 du 2 janvier 1970
réglementant les conditions d'exercice (les activités relatives
à certaines opérations po r tant sur les immeubles et les fonds
de commerce.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 219.
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale (le la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Pierre Bas une proposition de loi tendant
à compléter les articles 10, 24 et 62 de la loi n" 48-136(1 du
1" septembre 1948 modifiée portant modification et codification
de la législation relative aux rapports des bailleurs e1 loca-
taires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage profes-
sionnel et instituant des allocations de logement.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 220.
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législations et de l'administration générale de la
République . n défaut lie constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M. Pierre Bas une proposition de loi tendant
à admettre les tiens d'ouvres d'art originales effectués au
profit de la Réunion (les musées nationaux, des musées de
I'Etat, des départements et des communes, en déduction du
revenu ou du bénéfice imposable, au titre de l'impôt sur le
revenu et de l'impôt sur les sociétés.

La proposition de loi sera imprimée sous le nusn'.ro 221.
distr ibuée et renvoyée à la commission des finances, de l ' éco-
nomie générale et du Pian, à défaut de constitution d'une
commission spéciale clans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J 'ai reçu de M, Corrèze et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à étendre aux bénéficiaires des lois
n" 51.538 du 14 mai 1951 relative aux victimes de la dépor-
tation du travail et n" 50-1027 du 22 août 1950 établissant le
statut des réfractaires, les dispositions (le la loi n" 73-1051 du
21 novembre 1973 et de son décret d'application n" 74-54 g lu
23 janvier 1974 permettant aux anciens combattants et aux
anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre soixante et
soixante-cinq ans, d'une pension de retraite calculée sur le
taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans.

La proposition (le loi sera imprimée sous le numéro 222,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J 'ai reçu de MM. Inchauspé et Julia une proposition de loi
tendant à supprimer l ' article L. 62 du Code des débits de
boissons relatif à la fermeture administrative des débits de
boissons et des restaurants.

La propôsition de loi sera imprimée sous le numéro 223,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
clans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .
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J'ai reçu de M. Gissinger une proposition de loi tendant à
modifier l'article 5 de la loi du 5 juillet 1972 relatif au mode
d'élection de certains conseillers régionaux.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 224, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administ ration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par le articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu de M. Millet et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à assurer le développement de l'aide
médicale urgente.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 225, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Jans et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à rétablir, sous forme de détaxe, la
ristourne sur l'essence en faveur des chauffeurs de taxi.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 226, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Caille une proposition de loi tendant à élever
à 66 p. 100 le taux de la pension de réversion accordée au
conjoint survivant.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 227, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de Mme Gisèle Moreau une proposition de lof ten-
dant à instaurer pour la femme la promotion, l'égalité, la liberté
dans le travail, la famille, la société.

La proposition 'de lei sera imprimée sous le numéro 228, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement .

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M . Aurillac un rapport, fait
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, sur le
projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant le code des postes
et télécommunications en cc qui concerne les contraventions
de grande voirie relatives aux installations du réseau souterrain
des télécommunications (n" 14).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 229 et distribué.
J'ai reçu de M . Garcin un rapport, fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur le projet de loi complétant
les dispositions du code des communes en vue d'instituer des
comités d'hygiène et de sécurité (n" 138).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 230 et distribué.
J'ai reçu de M. Fuchs un rapport, fait au nom de la commis-

sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur le projet
de loi de programme. adopté par le Sénat, sur les musées (n" 119).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 231 et distribué.

J'ai reçu de M. Bayard un rapport, fait au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur la pro-
position de loi, modifiée par le Sénat, tendant à la modification
des articles L. 473, L . 475 et L . 476 du code de la santé publique
relatifs à la profession d ' infirmier ou d'infirmière et de l'ar-
ticle L . 372 de ce code relatif à l'exercice illégal de la pro-
fession de médecin (n" 148).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 232 et distribué.

— 10 —

DEPOT D'UN AVIS

Mme le président. J'ai reçu de M. Tissandier un avis, présenté
au nom de la commission des finances, de l'économie et du
Plan, sur le projet de loi de programme, adopté par le Sénat,
sur les musées (n° 119).

L'avis sera imprimé sous le numéro 233 et distribué.

— 11 --

DEPOT 'D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

Mme le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi, modifié par le Sénat, modifiant la
loi du 16 mai 1941 relative à l'organisation de la Cour des
comptes.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 167, distribué
et renvoyé a la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

DEPOT DE PROJETS DE LOI
ADOPTES AVEC MODIFICATION PAR LE SENAT

Mme le président . J'ai reçu, t, ansmis par M. le Premier
ministre, un projet de Ioi, adopté avec modifications par le Sénat
en deuxième lecture, relatif à la répression de l'organisation
frauduleuse de l'insolvabilité.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 164, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi, adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture,
portant réforme de la procédure pénale sur la police judiciaire
et le jury d'assises.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 165, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J 'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi, adopté avec modifications par le Sénat en troisième lecture,
relatif aux astreintes prononcées en matière administrative et
à l'exécution des jugements par les personnes morales de droit
public.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 166, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

–e 13 --

ORDRE DU JOUR

Mme le président. Vendredi 12 mai 1978, à neuf heures trente,
séance .publique :

Question orale avec débat.

Question n" 148 . — M. Debré demande à M . le ministre de
l'intérieur s'il n'estime pas qu'à la volonté des électeurs et des
électrices, si clairement manifestée, doit correspondre un nouveau
bond en âvant pour l'équipement, la mise en valeur et la promo-
tion de ces terres françaises que sont les départements et ter-
ritoires d'outre-mer.

Questions orales sans débat.
Question n" 1322. — M. Bariani attire l'attention de M. le

ministre de l'intérieur sur l'augmentation de la criminalité sous
toutes ses formes dans le 20" arrondissement de Paris et en par-
ticulier dans le quartier de Belleville : agressions à main armée,
vols avec violences, escroqueries à domicile, vols d 'automobiles,
vols dans les magasins, etc.

Les commerçants, les personnes âgées, les femmes seules sont
tout particulièrement victimes de ces exactions.

Devant la progression de ces agressions, l'inquiétude et l'irri-
tation légitimes grandissent chez les habitants de l'arrondis-
sement.

Cet état de choses ne saurait se perpétuer sans être gravement
dommageable à la tranquillité et à la sécurité de la population.
Il serait indispensable que les effectifs et les moyens des forces
de police, notamment au commissariat du quartier de Belleville,
soient rapidement réexaminés et notablement renforcés.

Il souhaite connaitre les mesures envisagées pour mettre un
terme à cette situation.

Question n" 1135. — M. Fontaine signale à M. le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (Départements et ter-
ritoires d'outre-mer) la grande émotion qui étreint le monde du
travail et la grande préoccupation qui angoisse les élus du dépar-
tement de la Réunion à l'annonce de la fermeture prochaine de
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plusieurs usines sucrières et, dans un avenir immédiat, de la
sucrerie de Stella à Saint-Leu . Il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qui sont envisagées pour sauvegarder
l'emploi et les ressources familiales de centaines d'ouvriers et
de cadres, brutalement privés du jour au lendemain de leur
gagne-pain.

Question n" 1102. — M. Baumel attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur le régime actuel des agréments et des
redevances d'équipement pour ce qui concerne la région pari-
sienne.

Il demande s'il ne serait pas possible, compte tenu de la
conjoncture économique et des problèmes de lutte pour le main-
tien des emplois dans la région parisienne, de mettre fin à un
système d'agrément très strict qui consiste à appauvrir la région
parisienne sans apporter réellement des moyens de dévelop-
pement économique à d'autres départements ou d'autres régions.

M. Baumel lui demande donc s'il ne serait pas . possible de
porter de 1 500 à 5 000 mètres carrés le système d'autorisation
pour un agrément de création d'entreprise et d'autre part de
revenir sur le système du doublement de la redevance pour une
activité économique dans l'Ouest parisien en maintenant à 200 F
au lieu de 400 F le mètre carré le tarif d'installation d'entreprise
dans l'Ouest parisien, et notamment dans les Hauts-de-Seine.

Question n" 696 . — Mme Fraysse-Cazalis attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
de contraception et d'interruption volontaire de grossesse posés
dans notre pays.

En effet, si le Gouvernement a été contraint de voter les lois
qui permettent aux femmes et aux couples de choisir le moment
des naissances ou d'interrompre une grossesse, il a cependant
limité au maximum la mise en oeuvre des moyens nécessaires
à leur application.

Actuellement dans notre pays, seulement 22 p . 100 des femmes
utilisent une méthode contraceptive . La faiblesse de ce chiffre
est due, essentiellement, à deux facteurs : d 'une part, le manque
d'information et, d'autre part, le nombre très insuffisant des
centres de planification et d ' éducation familiale.

L'expérience prouve que la population souffre de ce sous-
équipement conduisant à utiliser l'avortement comme méthode
contraceptive.

Il est anormal que les interruptions volontaires de grossesse
ne soient pas remboursées par la sécurité sociale, car aucun
contrôle financier n'est possible, entraînant un véritable a mar-
ché noir qui pénalise très sévèrement et en premier lieu les
familles modestes, ainsi contraintes aux manoeuvres clandestines,
très dangereuses pour la santé.

Il est d'autre part inadmissible que les hôpitaux publics ne
disposent pas de moyens suffisant en locaux et en personnels
pour permettre l'application des textes.

En conséquence, elle lui demande :

-- combien de centres de planification et d'éducation fami-
liale existent en France et dans quelles villes sont-ils répartis ?

— quels sont les projets en regard des besoins ?
— quelles mesures elle compte prendre pour informer les

populations ?

Question n" 1147 . — M. Claude Wilquin appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
posés par la situation hospitalière à Berck-sur-Mer (Pas-de-
Calais).

Sur deus: hôpitaux publics, l'hôpital civil dispose d ' une faible
capacité d'accueil, au demeurant suremployée ; l ' autre, l'hôpital
maritime, appartient à l 'assistance publique de Paris . Il est
bien équipé mais notoirement sous-occupé.

Après de nombreuses et longues études, la solution envisagée
consistait à transférer l'hôpital civil dans certains pavillons de
l'hôpital maritime préalablement rénovés.

Par lettre en date du 15 mars 1978, donc après le premier
tour des élections, adressée à son concurrent qui l'avait rendue
publique dans son journal électoral, elle faisait connaitre que
telle était effectivement la solution retenue. Or, à ce jour, aucun
projet n'a été soumis aux instances compétentes du secteur
hospitalier n" 12.

Il lui demande si les termes de cette lettre sont toujours
valables, de lui préciser quel système de financement des tra-
vaux a été envisagé et quel effectif médical a été retenu pour
assurer le fonctionnement d ' un plateau technique minimum,
enfin de quel classement fera l'objet l'établissement.

Question n" 1278. — M. Le Drian appelle l'attention de Mine
le ministre de la santé et de la famille sur l'importance des
mouvements revendicatifs qui se développent tant dans les
établissements hospitaliers que dans les caisses (le sécurité
sociale et sur les causes de telles manifestations de méconten-
tement.

Leur ampleur et leur durée menacent la qualité des services,
celle des soins et du fonctionnement administratif des hôpitaux
de même qu'elle peut retarder le versement des prestations
sociales. Partant, une solution rapide est nécessaire qui suppose
la satisfaction cle trois conditions essentielles.

Il s'agit d'abord, revenant sur les termes de l'arrêté du 17 fé-
vrier 1978 et traduisant les promesses de M . le Premier ministre
a Lyon, d'attribuer aux personnels hospitaliers la prime de
treize heures supplémentaires qu'ils revendiquent de longue
date.

Il faut d'autre part accroître les effectifs pour répondre aux
besoins tant dans les hôpitaux que clans les caisses de sécurité
sociale.

Il est nécessaire enfin d'ouvrir une grande négociation concer-
nant les rémunérations, les qualifications, les classifications et
le déroulement des carrières.

Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte
prendre pour que les engagements électoraux des responsables
de la majorité rencontrant les revendications essentielles des
personnels soient satisfaits.

Question n" 917 . — M. Masquère appelle l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par les
éleveurs d'ovins, notamment dans les zones de montagne, du
fait de la concurrence étrangère . Il lui fait observer que cette
concurrence provient non seulement des accords pasaès avec
l'Irlande et les accords européens, mais également des impor-
tations en provenance d'Australie et de Nouvelle-Zélande qui
transitent par la Grande-Bretagne et la H . F. A.

Au moment où la C . E. E. élabore un nouveau règlement
communautaire pour la production ovine, il lui demande quelles

'mesures le Gouvernement compte prendre et quels arguments
il envisage de présenter à la C. E. E. afin de protéger les pro-
ductions françaises d'ovins.

Question n" 1104. — M. Guéna appelle l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le nouveau régime des prêts fon-
ciers résultant des décrets du 2 février 1978.

Il lui demande s'il n'envisage pas des modifications à ces
textes afin de les adapter aux nécessités particulières de certains
départements caractérisés par le nombre élevé des petites pro-
priétés en faire-valoir direct et par leur classement en zone de
rénovation rurale et en zone défavorisée au sens de la C . E . E.

M . Guéna appelle également l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur la réduction sensible des quotas des prêts boni-
fiés concomitants à la nouvelle réglementation.

Question n" 1323 . — M. Madelin attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur l'évolution catastrophique des cours
du porc qui met en cause le revenu individuel de très nombreux
petits producteurs et compromet l'avenir de la production por-
cine en France, particulièrement dans l'Ouest . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre, sur le
plan intérieur, dans le cas où les négociations de Bruxelles
n'apporteraient pas pleine satisfaction aux agriculteurs, en vue
de faire remonter les cours à un niveau rémunérateur pour les
producteurs.

Question n" 1276. — M. Gouhier attire l'attention de M . le
ministre de l'économie sur l'augmentation dérisoire du S . M . 1 . C.
que vient de décider le Gouvernement.

Cette décision, malgré les nombreuses déclarations faites au
cours de la campagne électorale, ne constitue pas une améliora-
tion du pouvoir d'achat des travailleurs . Elle ne parvient pas à
masquer la dégradation du niveau de vie qu'entraînent pour les
travailleurs les nombreuses augmentations des tarifs des services
publics.

Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que le
S . M. I . C. soit porté immédiatement à 2 400 F et pour que soient
rétablies les dispositions dont bénéficiaient les usagers des ser-
vices publics.

Question n" 887 . — M. Tourrain appelle l'attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur les conséquences,
pour les entreprises, du recrutement de personnel au-delà d'un
plafond de dix salariés.

Il lui fait valoir que l'entreprise qui compte plus de dix sala-
riés se trouve assujettie en plus des taxes et impôts normale-
ment exigibles à trois taxes supplémentaires :

1" Une taxe de formation professionnelle continue dont le
taux est actuellement de 1 p. 100, ce taux devant d'ailleurs être
probablement relevé dans l'avenir ;
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2" Une taxe d'investissement obligatoire dans la construction
dont le taux est également de 1 p. 100 ;

3" Une taxe sur les transports urbains.

Cette taxe n ' est pas encore généralisée sur tout le territoire
mais la loi du 11 juillet 1973 autorise certaines communes à
instituer un versement analogue à celui qui s'applique dans la
région parisienne.

La taxe actuellement perçue est également au taux de 1 p . 100.

L'incidence des taxes en cause est donc au total de 3 p . 100
de l'ensemble de la masse salariale.

A ces surcharges financières s'ajoutent certaines charges admi-
nistratives.

C'est ainsi, par exemple, qu'au-delà de dix salariés les verse-
ments de cotisations de sécurité sociale doivent être faits men-
suellement et non pas trimestriellement.

Il 01 hors de doute que l'ensemble des mesures de cet ordre
imposées aux entreprises de plus de dix salariés constitue un
frein en matière d'emploi . De nombreuses petites entreprises
hésitent à recruter un ou deux salariés supplémentaires afin de
ne pas dépasser le seuil de dix salariés, ce qui est évidemment,
dans la conjoncture actuelle de l'emploi, infiniment regrettable.

Pour ces raisons M. Tourrain demande à M. le ministre du
travail et de la participation que le Gouvernement mette à
l'étude et le plus rapidement possible des dispositions tendant à
relever le seuil ainsi fixé . Sans doute serait-il souhaitable de le
porter de dix à vingt salariés afin d'éviter les inconvénients qu'il
vient de lui exposer.

Question n" 886. — M. Delalande appelle l'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur les graves atteintes portées
aux droits de l'homme dans des pays aux régimes politiques
différents.

En Argentine, onze Français seraient actuellement détenus dans
des prisons de ce pays et neuf de nos compatriotes auraient
disparu sans laisser de trace.

En U . R. S. S ., quinze dissidents soviétiques rencontreraient
des difficultés administratives systématiques et volontaires et se
verraient refuser le droit d'émigrer librement de leur pays.

En conséquence, M. Delalande demande à M. le ministre des
affaires étrangères les interventions qu'il envisage de faire
auprès des gouvernements des Etats dans lesquels des problèmes
de sécurité se posent pour nos concitoyens, afin que cette sécu-
rité soit mieux assurée et que ceux qui en sont privés recouvrent
leur liberté.

Il souhaiterait également que cette action ne se limite pas aux
seuls citoyens français, mais que, dans le cadre des accords
d'Helsinki, il intervienne également pour faire, si possible, res-
pecter les droits de l'homme là où ils sont , bafoués.

Question n" 1008. — M. Marin rappelle à M . le ministre des
affaires étrangères qu ' en mai prochain aura lieu une session spé-
ciale de l'0 . N . U . consacrée au désarmement.

Il lui demande quelles initiatives le Gouvernement français
compte prendre à cette occasion pour permettre à notre pays
de jouer, enfin, le rôle constructif et fécond qui devrait être
le sien, dans un domaine aussi vital pour la détente et la paix
mondiale.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Gissinger a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, modifiant les dispositions de l'article 7 de la loi
n" 60-791 du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la for-
mation professionnelle agricoles (n" 149).

M. Bayard a été nommé rapporteur de la proposition de loi,
modifiée par le Sénat, tendant à la modification des articles
L . 473, L . 475 et L . 476 du code de la santé publique relatifs
à la profession d'infirmier ou d'infirmière et de l'article L . 372
de ce code, relatif à l 'exercice illégal de la profession de méde-
cin (n" 148) .

M . Braun a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Cointat tendant à modifier les mesures contre l'alcoolisme
relatives aux zones protégées (n" 116).

M . Richard a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Cointat relative aux donneurs de sang (n" 113).

M . Bord a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Robert-André Vivien et plusieurs de ses collègues tendant
à accorder à certaines catégories d'anciens combattants et de
résistants la faculté d'opérer des versements de rachat au titre
de l'assurance vieillesse (n" 109).

M . Pinte a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M . Robert-André Vivien tendant à favoriser la décoration artis-
tique des espaces publies des grands ensembles et des construc-
tions effectuées dans les Z . A . C. (n" 108).

M . Delalande a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Xavier Deniau prévoyant la nomination d'inspecteur
des métiers, chargé de la lutte contre le travail clandestin
(n" 105).

M . de Préaumont a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Le Tac tendant à modifier la loi n" 74-696 du
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision (n" 87).

M . de Préaumont a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Le Tac relative à la communication de certaines
rémunérations acquises dans le cadre du service public de la
radiodiffusion-télévision française (n" 86).

M . Pasty a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Labbé et plusieurs de ses collègues d'orientation relative
à l'insertion professionnelle des jeunes (n" 61).

M. Delalande a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de MM. Labbé, Tiberi et plusieurs de leurs collègues ten-
dant à créer un grade de directeur d'école (n" 60).

M. Bonhomme a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Labbé tendant à créer une commission chargée de
se prononcer sur les conditions d'application du principe de
la péréquation des pensions de retraite aux retraités militaires
(n" 58).

M . Bolo a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de MM . Labbé, Belo et plusieurs de leurs collègues d'orienta-
tion de l'enseignement de l'architecture (n" 57).

!A . Pasty a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M . Cousté tendant à modifier les dispositions de l'article 416,
paragraphe 2, du code de la sécurité sociale relatif aux béné-
ficiaires de la législation concernant les accidents du travail
et les maladies professionnelles (n" 45).

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Ehrmann a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord de coopération
culturelle, scientifique, technique et économique entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de la
République des Seychelles, signé à Paris le 15 juillet 1976, et de
la convention relative au concours en personnel apporté par le
Gouvernement de la République française au Gouvernement de
la République des Seychelles, ensemble un protocole annexe et
un protocole d'application, signés à Victoria le 22 octobre 1976
(n" 151).

M . Marcus a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant la ratification des accords portant acces-
sion respectivement de la République de Cap-Vert, de la Répu-
blique démocratique de Sao Tomé et Principe et de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée à la convention A . C. P./C. E. E. de Lomé
signée à Bruxelles le 28 mars 1977 ; autorisant l'approbation de
l'accord modifiant l ' accord interne relatif au financement et à
la gestion des aides de la Communauté du 11 juillet 1975 négo-
cié en raison de l'accession à la convention A . C. P./ C . E. E . de
Lomé de la République de Cap-Vert, de la République démocra-
tique de Sao Tomé et Principe, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée,
de l'Etat comorien, des Seychelles et de Surinam et signé à
Bruxelles le 28 mars 1977 (n" 150).

M. Odru a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté par
le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord maritime entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de
la République arabe libyenne, signé à Tripoli le 22 mars 1976
(n" 152) .
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M. Krieg a été nommé rapporteur de la proposition de loi
organique de Mme tllis,,offe tendant à compléter l'ordonnance
n" 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique relative
au Conseil économique et social afin de prévoir la représen-
tation des familles les plus défavorisées in" 136).

M . Krieg a été nommé rapporteur (le la proposition de loi
organique de M . Krieg visant à compléter les dispositions
de l'ordonnance n" 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi
organique relative au Conseil économique et social (n" 1 .10).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M . Inchauspé a été nommé rapporteur de la proposition de
loi, adoptée par le Sénat, tendant à interdire la vente des
produits de la pêche effectuée par les pêcheurs de plaisance
ou les pécheurs amateurs, clans la zone des eaux mixtes du
domaine fluvial (n" 27), en remplacement de M . Huguet.

M . Godfrain a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de frIM. Cointat et Coulé relative aux industries de main-
d'oeuvre (n" 114).

Démissions de membres de commissions.
_os

1. M. Haby a donné sa démission rte membre de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

2. M . Ligot a donné sa démission de membre de la commission
de la défense nationale et des forces armées.

3. M. de Maigret a donné sa démission de membre de la
commission des lois constitutionnelles, (le la législation et de
l'administration générale de la République.

Organismes extraparlementaires,

COMMISSION PLÉNIÈRE DE LA CAISSE NATIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE

(3 postes à pourvoir .)

La commission de la production et des échanges a désigné
comme candidats MM . Balmigère . Colombier et Cornette.

Ces candidatures ont été affichées et la nomination prend
effet dès la publication au Journal officiel du 12 mai 158.

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cours de la première
séance qui suivra .

	.4

Modifications à la composition des groupes.
(Journal officiel [Lois et décrets] du 12 mai 1978 .)

GROUPE DU RASSEMBLEMENT POUR LA RÉPUBLIQUE

(138 membres au lieu de 137 .)

Ajouter le nom de M . Dubreuil.

GROUPE UNION POUR LA DÉMOCRATIE FRANÇAISE

(108 membres au lieu de 103 .)

Ajouter les noms de MM . Drouet, Fourneyron, Lepeltier, Papet
et Thomas.

LISTE DES DÉPUTÉS N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(18 au ! :eu de 24 .)

Supprimer les noms de MM . Drouet, Dubreuil, Fourneyron,
Lepeltier, Papet et Thomas.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 16 mai 1978, à dix-neuf
heures, dans les salons de la présidence.

es,

M. Julien a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant l'approbation de la convention relative à
l'opposition sur titres au porteur à circulation internationale,
signée par la France le 28 mai 1970, sous l'égide du Conseil de
l'Europe (n" 153).

M . Seitlinger a été nominé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord de coopéra-
tion culturelle et technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique arabe du Yémen, signé à Paris le 16 février 1977 (n" 154).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION

ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Tiberi a été nominé rapporteur de la proposition de réso-
lution de M . Robert Ballanger et plusieurs de ses collègues ten-
dant à la création d'une commission d'enquête parlementaire sur
les conditions frauduleuses dans lesquelles a été appliquée la
loi du 19 juillet 1977 relative au vote des Français résidant à
l'étranger (n" 4).

M . Tiberi a été nommé rapporteur de la proposition de réso-
lution de M . Combrisson et plusieurs de ses collègues tendant à
la création d'une commission d'enquête parlementaire chargée
de rechercher les causes des crues exceptionnelles de la Seine
et des rivières de l'Ile-de-France, et proposer les mesures effi-
caces de défense contre les eaux (n" 6).

M . Séguin a été nommé rapporteur pour avis du projet de loi
relatif aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur
(n" 15), dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission de
la production et des échanges.

M. Pierre-Bloch a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M . Couslé relative à l'obligation de munir les véhicules de
tourisme d'un dispositif antivol (n" 42).

M . Douffiagues a été nominé rapporteur de la proposition de
loi de M. Gilbert Gantier modifiant certaines dispositions du
code électoral en vue d'éviter les candidatures uniques au second
tour des élections légis .atives, cantonales et municipales (n" 56).

M. Krieg a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M . Krieg tendant à modifier l'article 22 bis de la loi du 1'" sep-
tembre 1948, relatif au droit de reprise contre certains occupants
âgés (n" 76).

M . Krieg a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M . Krieg tendant à modifier l'article 99 du code civil afin de
permettre la rectification des actes de l'état civil par le prési-
dent du tribunal du ressort du domicile du demandeur (n" 77).

M. Séguin a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Krieg tendant à modifier l'article 24 du décret n" 53-960
du 30 septembre 1953 relatif au versement d'intérêts pour les
sommes payées d'avance au propriétaire à titre de loyer ou de
dépôts en garantie (n" 78).

M . Aurillac a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de MM . Voisin et Lagourgue tendant à élargir les conditions de
saisine du médiateur (n° 79).

M . Millon a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Lucien Richard et plusieurs de ses collègues portant
création d'un comité national de gestion des oeuvres sociales
du personnel des communes et des établissements publics com-
munaux et intercommunaux (n" 85).

M. Douffiagues a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Robert-André Vivien tendant à modifier l'article 23
de la loi du 10 août 1871 fixant la date des sessions ordinaires
des conseils généraux (n" 106).

M. Charretier a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Robert-André Vivien et plusieurs de ses collègues
tendant à modifier et à compléter le loi n" 70-612 du 10 juillet
1970 relative à la suppression de

	

'r . itat insalubre (n" 110).

M. Krieg a été nommé rapporteur de proposition de loi de
M . Robert-André Vivien tendant à étendre aux villes de plus
de 25 000 habitants les dispositions de la loi n" 57-746 du
4 juillet 1957 rendant obligatoire l'installation d'un dispositif
d'ouverture automatique dans les immeubles affectés à l'habi-
tation (n" 112).

M. Tiberi a été nommé rapporteur de la proposition de réso-
lution de M . Mitterrand et plusieurs de ses collègues tendant
à la création d'une commission de contrôle sur la gestion des
services publics chargés de la mise en oeuvre, à l'occasion
des élections législatives de mars 1978, de s dispositions de la
loi n" 77-805 du 19 juillet 1977 relative au vote des Français
établis hors de France (n" 122) .
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Décisions sur des requêtes
en contestation d'opérations électorales.

(Coumurir'ations du Conseil constitutionnel
en application de ''article L. O. 185 du code électoral .)

Décision n" 73.832.

Séance du 10 mai 1978.

Ille-et-Vilaine (4" circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;

Vu l 'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral ;
Vu la requête présentée par M. Emile Lahaye demeurant

29, rue des Cercliers, à Redon (Ille-et-Vilaine), ladite rç,quête
enregistrée le 20 mars 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel et tendant à ce qu'il plaise au Conseil statuer
sur les opérations électorales auxquelles il a été procédé le
12 mars 1978 dans la quatrième circonscription de l'Ille-et-
, : .aine pour la'désignation d'un député à l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par M . Madelin,
député, lesdites observations enregistrées le 12 avril 1978 au
secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M. Lahaye, lesdites obser-
vations enregistrées comme ci-dessus le 24 avril 1978, par les-
quelles M . Lahaye déclare ses désister de sa requête ;

Vu les observations présentées par le ministre de l 'intérieur,
enregistrées le 13 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Ouï le rapporteur en son rapport ;

Considérant que le désistement de M. Lahaye est pur et
simple, que rien ne s'oppose à ce qu'il en soit donné acte,

Décide :

Art . 1" . — II est donné acte du désistement susvisé de
M . Lahaye.

Art. 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
10 mai 1978, où siégeaient MM. Roger Frey, président, Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Floret, Peretti.

Décision n° 78-836.
Séance du 10 mai 1978.
Val-de-Marne (l'° circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution,

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral ; -

Vu la requête présentée par M. Jean-Marie Benoist, demeurant
70, rue Madame, à Paris (6'), ladite requête enregistrée le
22 mars 1978 au secrétariat général du Conseil constitutionnel
et tendant à ce qu'il plaise au Conseil statuer sur les opéra-
tions électorales auxquelles il a été procédé les 12 et 19 mars
1978 dans la première circonscription du Vat-de-Marne pour la
désignation d ' un député à l'Assemblée nationale ;

Vu le mémoire complémentaire présenté par M . Benoist, ledit
mémoire enregistré comme ci-dessus le 30 mars 1978;

Vu lès observations en défense présentées par M . Georges
Marchais, député, lesdites observations enregistrées le 31 mars
1978 au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par M . Benoist,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus les 14 et
18 avril 1978 ;

Vu les observations en duplique présentées par M. Marchais,
député, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
21 avril 1978 ;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées les 3 et 14 avril 1978 au secrétariat général du
Conseil constitutionnel;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Ouï le rapporteur en son rapport;

Sur le refus d'admission de la candidature de M. Benoist
au deuxième tour :

Considérant qu ' aux termes du troisième alinéa de l'article
L. 162 du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi du
19 juillet 1976, s sous réserve des dispositions de l'article L . 163,
nul ne peut être candidat au deuxième tour s'il ne s' est présenté
au premier tour et s 'il n'a obtenu un nombre de suffrages au
moins égal à 12,5 p . 100 du nombre des électeurs inscrits » ;
que, si le quatrième alinéa du même article prévoit que « dans
le cas où un seul candidat remplit ces conditions, le candidat
ayant obtenu après celui-ci le plus grand nombre de suffrages
au premier tour peut se maintenir au second s, il résulte des
délibérations du Parlement lors de l'adoption de la loi précitée
du 19 juillet 1976 que cette disposition s'applique uniquement
dans le cas où un seul des candidats au premier tour a obtenu
un nombre de suffrages au moins égal à 12,5 p. 100 du nombre
des électeurs inscrits, et non dans le cas où, deux candidats
au premier tour remplissant cette condition, un seul d'entre
eux a fait acte de candidature pour le second tour ;

Considérant qu'au premier tour des élections législatives dans
la première circonscription du Val-de-Marne M . Marchais et
M. Hernu ont obtenu un nombre de suffrages supérieur à
12,5 p. 100 du nombre des électeurs inscrits ; que, par suite,
les dispositions de l'article L . 162 du code électoral s'opposaient
à ce que M. Benoist, qui avait obtenu un nombre de suffrages
inférieur à 12,5 p . 100 du nombre des électeurs inscrits, pût
être candidat au second tour, alors même que M . Hcrnu n'avait
pas fait acte de candidature pour ce second tour ;

Considérant qu'il suit de là que M . Benoist n'est pas fondé à
soutenir que c'est à tort que, par jugement du 15 mars 1978,
le tribunal administratif de Paris a, sur requête di' préfet du
Val-de-Marne, déclaré non recevable sa candidature au second
tour des élections législatives ;

Sur le déroulement de la campagne électorale :
Considérant que M. Benoist soutient que l'apposition sur un

certain nombre de ses panneaux d'affichage, la veille du pre-
mier tour de scrutin, d'une « mise au point » de la commission
des sondages a été de nature à fausser la libre appréciation
des électeurs et à le priver des voix qui lui eussent permis
d ' atteindre le seuil de 12,5 p. 100 du nombre des électeurs
inscrits ;

Considérant que cette mise au point, émanant d'un organisme
officiel institué par la loi, avait été établie, sur réclamation de
M. Hernu et adressée à celui-ci ainsi qu'à M. Benoist ; qu'elle
faisait suite à la diffusion de tracts mentionnant des « sondages
officiels» favorables à M . Benoist et des estimations «lui don-
nant 25 p . 100 au premier tour » ; que la commission des son-
dages se bornait à rappeler qu'il n'y a pas de sondages officiels,
qu'il ne doit pas être fait état de sondages sans indication de
leur origine et à préciser que les estimations données dans le
tract contesté ne résultaient pas de sondages ; qu'ainsi la publi-
cité donnée à ladite mise au point a constitué, de la part de
ses auteurs, une réplique à la propagande électorale de
M . Benoist ;

Considérant que l'irrégularité résultant de l'apposition de
cette mise au point sur des panneaux réservés à M . Benoist n'a
pas été de nature à modifier les résultats du scrutin ; que, dès
lors, le grief analysé ci-dessus ne saurait être accueilli,

Décide :

Art . 1" . — La requête susvisée de M. Jean-Marie Benoist
est rejetée.

Art. 2. — La présente décision sera notifiée à l' Assemblée
nationale et publiée au Journal 'officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
10 mai 1978, où siégeaient MM. Roger Frey, président, Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Floret, Peretti.

Décision n° 78-856/857.
Séance du 10 mai 1978.
Haut-Rhin (3° circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur
le Conseil constitutionnel ;
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Vu le code électoral
Vu les requêtes présentées par M. Paul Renhac et Mme Fer-

nande Renhac, née Becker, demeurant à la ferme du Gazon-Vert,
Slorckensohn tHaut-Rhin), lesdites requêtes enregistrées le
29 mars 1978 au secrétariat général du Conseil constitutionnel et
tenant à ce qu'il plaise au Conseil statuer sur les opérations
électorales auxquelles il a été procéclé les 1.2 et 19 mars 1978
dans la troisième circonscriptions du Haut-Rhin polo' la désigna-
tion d'un député à l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par M . 1Vciseeihorn,
député, lesdites observations enregistrées le 7 avril 1978 au
secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par M. et
Mme Renhac, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus
le 24 avril 1978 ;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées le 14 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Ouï le rapporteur en son rapport ;
Considérant que les deux requêtes susvisées de M. et

Mme Renhac sont relatives aux mêmes opérations électorales ;
qu'il y a lieu de les joindre pour y être statué par une seule
décision ;

Conside' nt que, pour demander l'annulation de l'élection
contestée, les requérants soutiennent l'un et l'autre que . d'une
part, leur carte d'électeur ne leur a pas été délivrée à domicile,
que, d'autre part, ils n'auraient pu, en raison de l'obstruction
par la neige du chemin d'accès à leur domicile, se rendre au
bureau de vote et qu'enfin ils auraient été l'objet de menaces ;

Considérant qn'à les supposer établis, les faits allégués, qui
ne sont corroborés par aucune des pièces du dossier et qui ne
mettent en cause que deux suffrages . n'ont pu exercer en l'espèce
une influence sur les résultats de l'élection,

Décide :

Art . 1°'' . — Les requêtes susvisées de M. et Mme Renhac
sont rejetées.

Art. 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
10 mai 1978 oit siégeaient MM . Roger Frey, président, Monncr-
vile, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Flores, Peretti.

Décision n' 78-859.
Séance du 10 mai 1978.
Rhône (13' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l' article 59 de la Constitution ;

Vu l ' ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur
le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral ;
Vu la requête présentée par M . Jacques Sarkissian, demeurant

12, rue du 24-Avril-1915, à Décines (Rhône), ladite requête
enregistrée le 29 mars 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel et tendant à ce qu'il plaise au Conseil statuer sur
les opérations électorales auxquelles il a été procédé les 12 et
19 mars 1978 dans la treizième circonscription du Rhône pour la
désignation 'd' un député à l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par M. Poperen,
dépité, lesdites observations enregistrées le 7 avril 1978 au
secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par M. Sarkissian,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 21 avril
1978;

Vu les observations présentées par le ministre de l ' intérieur,
enregistrées le 14 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M. Sarkissian, enregistrées
comme ci-dessus le 26 avril 1978 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Ouï le rapporteur en son rapport ;
Considérant que, pour demander l'annulation de l'élection de

M. Poperen, M. Sarkissian se borne à invoquer des faits sans
aucun rapport avec le déroulement des opérations électorales ;
que par suite sa requête ne saurait être accueillie,

Décide:

Art . l• — La requête susvisée de M. Jacques Sarkissian est
rejetée.

Art . 2 . --- - La présente décision sera notifiée ii l'Assemblée
nationale et publiée au Jour nal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutir,nnel dans sa séance du
10 mai 1978, où siégeaient MM . Roger Frey, président, Monner-
ville, luxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Floret,
Peretti.

Décisiofi. n" 78-876.

Séance du 10 niai 1978.
Yvelines (5" circonscription).
Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel;

Vu le code électoral ;
Vu la requête présentée par Mme Segrelain demeurant

6, square Lavoisier. à Fontenay-le-Fleury (Yvelines), ladite
requête enregistrée le 30 mars 1978 au secrétariat général du
Conseil constitutionnel et tendant à cc qu ' il plaise au Conseil
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été procédé
les 12 et 19 mars 1978 dans la cinquième circonscription des
Yvelines pour la désignation d'un député à l'Assemblée natio-
nale ;

Vu les observations en défense présentées par M . Etienne
Pinte, député, lesdites observations enregistrées le 10 avril 1978
au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées le 26 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les autres pièces produites et jointes au .dossier ;

Ouï le rapporteur en son rapport ;

Sur les griefs relatifs à l'éligibilité de M . Pinte:
Considérant, d'une part, qu'il est constant que M . Pinte était,

lors des élections législatives de 1978, éligible au regard des
dispositions (le l'article L. O . 128 du code électoral, aux termes
desquels s les étrangers naturalisés ne sont éligibles qu'à l'expi-
ration d'un délai de dix ans à compter de la date du décret de
naturalisation e ; que le moyen tiré d'une prétendue inéligibilité
de M. Pinte lors des élections législatives de 1973 ne saurait,
en tout état de cause, être utilement invoqué à l'encontre de
son élection en 1978;

Considérant, d'autre part, que si, aux termes de l'article 3 de
l'ordonnance du 24,octobre 1958 portant loi organique relative
aux conditions d 'éligibilité et aux incompatibilités parlemen-
taires, s nul ne peut être élu au Parlement s'il n'a définiti-
vement satisfait aux prescriptions légales concernant le service
militaire actif », il résulte des pièces du dossier que M . Pinte
remplit la condition posée par cette disposition législative;

Sur les griefs relatifs au déroulement de la cantpegne
électorale :

	

.
Considérant en premier 1 :eu qu'en mentionnant sur les docu-

ments électoraux ses qualités de « député, maire-adjoint de
Versailles a, M. Pinte n'a commis aucune inexactitude ; que le
fait de n'avoir pas précisé 'qu'il était député de Seine-et-Marne
ne saurait être regardé comme une manoeuvre tendant à créer
une confusion sur la circonscription dont il était l'élu ;

Considérant en second lieu que, dans une feuille électorale
favorable à M . Pinte, des déclarations de M . Soisson et de
Mme Gros ont été présentées de fanon à donner l'impression
d'un soutien de ces personnalités à M . Pinte en vue des élec-
tions législatives alors que les textes dont il s'agit avaient été
établis à l'occasion des élections municipales de mars 1977;
que, dans cette même feuille, la présentation d'un extrait de la
lettre adressée par le Premier ministre à M . Pinte comme
à l'ensemble des candidats de la majorité tendait à donner à
cette lettre la signification d'un soutien accordé personnelle-
ment par M. Raymond Barre à M . Pinte ; que, toutefois, les
documents électoraux de celui-ci faisaient clairement apparaître
son appartenance politique et que ses adversaires ont eu la
possibilité d'apporter toutes précisions utiles sur les soutiens
dont bénéficiait M. Pinte ; que, dans ces conditions, et compte
tenu de l'écart de voix séparant M . Pince de son concurrent
le mieux placé, les faits reprochés à M. Pinte ne sàùraient être
regardés comme ayant eu une influence déterminante sur le
résultat du scrutin ;
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Considérant enfin quis le grief tiré d'une utilisation abusive
des fichiers infonnatiq ses de certaines communes n'est pas
assorti de précisins pernlettant d'en apprécier le bien-fondé ;

Sur le grief relut if au déroulement du scrutin:
Considérant que si, dans l'un des bureaux de vote de la ville

de Versailles, les bulletins de M . Dcstrcmau ont été, pendant
quelque temps, masqués aux regards des électeurs, cette circons-
tance a été sans influence appréciable sur les résultats du
scrutin ;

Considérant qu ' il résulte de tout ce qui précède que la requête
de Mme Segretain ne saurait être accueillie,

Décide:

Art . 1 — La requête susvisée de Mme Segretain est rejetée.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l 'Assemblée
nationale et publiée au .ïonr-nal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
10 mai 1978, où siégeaient MM . Roger Frey, président, Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Floret. Peretti.

Décision n" 78-881.

Séance du 10 vrai 1978.
Bouches-du-Rhône (1"' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur
le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral ;

SEANCE DU il MAI 1978

Vu la reç .iête présentée par M . André Molines demeur ant
2, rue de Chàteauredon, à Marseille (Bouches-du-Rhône), ladite
requête enregistrée le 30 mars 1978 à la préfecture des Bouches-
du-Rhône et tendant à ce qu'il plaise au Conseil constitutionnel
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été procédé
les 12 et 19 mars 1978 dans la première circonscription de Mar-
seille pour la désignation d'un député à l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par M . Comiti,
député, lesdites observations enregistrées le 17 avril 1973 au
secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées le 27 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu, enregistrée au secrétariat général du Conseil constitu-
tionnel, le 28 avril 1978, la lettre du 27 avril 1978 par laquelle
M. Molines déclare se désister de sa requête susvisée ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Ouï le rapporteur en son rapport ;

Considérant que le désistement de M. Molines est pur et simple,
que rien ne s'oppose à ce qu'il en soit donné acte,

Décide:

A :-t. 1"' . — Il est donné acte du désistement_ susvisé de
M . Malines.

2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
10 mai 1978 où siégeaient MM. Roger Frey, président, Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Merci, Peretti .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

Séance du Jeudi 11 Mai 1978.

Sur l'amendement n'' 1 de M . Le Pensec à l'article unique de la

proposition de résolution tendant à créer une commission d'en-
quête à la suite du naufrage d'un navire pétrolier sur les côtes

de Bretagne le 16 mars 1978. (Extension de l'enquête aux s possi-
bilités de contrôle des navires inférieurs aux normes ou battant
pavillon de complaisance dans les ports français et européens n .)

Nombre des votants	 473
Nombre des suffrages exprimés	 473
Majorité absolue	 237

Pour l'adoption	 214
Contre	 259

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM.
Abadie.
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais)
Ansart.
Aubert (Emmanuel).
Aumont.
Auroux.
Autain.
Ballanger.
Balmigère.
Rapt (Gérard).
Mme Barbera.
Bardol.
Barthe.
Baylet.
Bayou.
Sèche.
Bechter.
Beix (Roland).
Benoist (Daniel).
Besson.
Billardon.
Bilieux.
Bocquet.
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Brugnon.
Brunhes.
Bustin.
Cambolive.
Canacos.
Cellard.
Césaire.
Chaminade.

Ont voté pour (1) :

Chandernagor.
Chénard.
Chevènement.
Mme Chonavel.
Cointat.
Combrisson.
Mme Constans.
Cot (Jean-Pierre).
Couillet.
Crépeau.
Cressard.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Defontaine.
Delehedde.
Delelis.
Denvers.
Depietri.
Derosier.
Deschamps

(Bernard).
Deschamps (Henri).
Dubedout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Emmanuelli.
Evin.
Fabius.
Fabre (Robert).
Faugaret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud.
Fiterman.
Florian.

Forgues.
Forni.
Mme Fost.
FranceschI.
Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Goasduff.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gosnat.
Gouhier.
Mme Goutmann.
Gremetz.
Guermeur.
Guichard.
Guidoni.
Haesebroeck.
nage.
Hamelin (Jean).
Hautecoaur,
Hermier.
Hernu.
Mme Horvath.
Houel.
Houteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Mme Jacq.
Jagoret.
Jans.
Jarosz (Jean).
Jourdan.
Jouve.

Joxe (Pierre).
Julien.
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lajoinie.
Laurain.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavédrine.
Lavielle.
Lazzarino.
Mme Leblanc.
Le Douarec.
Le Drian.
Léger.
Legrand.
Leizour.
Le ,lieur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Lucas.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.
Manet.
Marchais.
Marchand.

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (François d').
Audinot.
Aurillac.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Bariani.
Barnérias.
Barnier (Michel).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Beaumont.
Bégault.
Benoit (René).
Benouville (de).
Berest.
Bernard.
Bernard-Reymond.
Beucler.
Bigeard .

Marin.
Masquère.
Massot (François).
Maton.
Mauger.
Mauroy.
Mellick.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Miossec.
Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau

(Gisèle).
Nilès.
Notebart.
Nucci.
()dru.
Pasty.
Pesce.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porcs.
Porelli.
Mme Porte.
Pourchon.

Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Boinvilliers.
Bob.o
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousch.
Bouvard.
Bayon.
Bozzi.
Branche (de).
Branger.
Braun (Gérard).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caro.
Castagnou.
Cattin-Bazin.
Cavaillé

(Jean-Charles).

Mme Privat.
Prou vost.
Quilès.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.
Rocard (Michel).
Rocca Serra (de).
Roger.
Royer.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Sénés.
Soury.
Taddei.
Tassy.
Tourné.
Vacant.
Vial•Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien (Alain).
Vizet (Robert).
Wargnies.
Wilquin (Claude).
Zarka.

César (Gérard).
Chantelat.
Chapel.
Charles.
Charretier.
Chasseguet.
Chauvct.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Colombier.
Comiti,
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Coudere.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.

SCRUTIN (W 14)

Ont voté contre (1) :
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Delaneau . Harcourt Narquin.
Delatre. (François d ' ) . Noir. SCRUTIN

	

(N"

	

15)
Delfosse . Hardy . Nungesser.
Delhalle . Mine Hauteclocque Paeclit (Arthur) . Sur l'arïiele unique de la proposition de résolution tendant à créer
Delong. (de) . Pailler . une

	

commission d 'enquête

	

à

	

la

	

suite

	

du naufrage

	

d 'un navire
Delprat. Héra ud . Pape) . pétrolier sur les côtes de Bretagne le 16
Deniau (Xavier) . Hunault. Pasquini . murs 1978.

Deprez. .)cart. Péricard.
Desanlis . Jarrot (André) . Pernin. Nombre des votants 	

Devaquet. Julia (Didier) . Péron net . Nombre des suffrages exprimés	 481
Dhinnin . .Juventin. Perrot . Majorité

	

absolue	 241
Donnadieu . Kaspereit Petit

	

André).
Pour l'adoption	 481Douffiagues. Kergueris. Petit (Camille).

Dousset. Klein . Planta . Contre
Drouet. Koehl . Pierre-Bloch.
Druon . Krieg. Pineau . L' Assemblée nationale a adopté.
Dubreuil . Labbé. .Pinte.
Dugoujon . La Combe Planlegenest.
Durafour (Michel). Lagourgue. Pons . Ont voté pour (1) :
Durr. Lancien . Poujade.
Ehrmann . La taillade . Présumant (de) . MM. Brugnon .

	

Donnadieu.
Eymard-Duvernay . Lauriol . Pringalle . Abadie . Brunhes. Douffiagues.
Fabre (Rubert-Félix) Le Cabellec . Raynal. Abelin (Jean-Pierre) . Bustin . Dousset.
Falala . Léotard . Revet . About. Cabanel . Drouet.
Faure (Edgar) . Lepeltier. Ribes . Alduy . Caillaud. Druon.
Feït. Lepercq . Richard (Lucien). Alphandery. Caille. Dubedout.
Fenech. l .,e Tac . Richomme . Andrieu Cambolive. Dubreuil.
Féron . Ligot . R i vié rez . (Haute-Garonne), Canacos. Ducoloné.
Ferretti . Liogier. Rolland . Andrieux Caro. Dugoujon.
Fèvre (Charles) . Lipkowski (de). Rossi . (Pas-de-Calais) . Castagnou . Dupilet.
Flosse. Longuet. Rossinot . Ansart. Cattin-Bazin. Duraffour (Paul).
Fonteneau. Madelin. )toux . Attaquer. Cavaillé Durafour (Michel).
Forens. Maigret (de) . Rufenacht. Arreckx . (Jean-Charles) . Duroméa.
Fossé (Roger) . Malaud. Sablé . Aubert (Emmanuel) . Cazalet. Duroure.
Fourneyron. Marcus . Sauva igo . Aubert (François d7 . Cellard. Durr.
Foyer. Ma cette . Schneiter . Audinot. Césaire . Dutard.
Frédéric-Dupont . Marie . Schvartz. Aumont. César. (Gérard). Ehrmann.
Fuchs. Martin. S guin. Aurillac. Chaminade . Emmanuelli.
Gantier (Gilbert) . Masson (Jean-Louis) . Seitlinger. Auroux . Chandernagor. Evin.
Gascher . Masson (-Marc) . Sergheraert . Autain . Chantelat. Eymard-Duvernay.
Gastines (de) . Massoubre. Servan-Schreiber . Ballanger . Chape) . Fabius.
Gaudin. Mathieu . Sourdille . Balmigère. Charles . Fabre (Robert).
Geng (Francis) . Maujoiian Sprauer. Bain ana . Charretier . Fabre (Robert-paix).
(Gérard (Alain) . du Gasset. Stasi. Bapt (Gérard) . Chasseguet. Fatals.
Giacomi. Maximin . S udreau . Mme Barbera . Chauvet. Faugaret.
Ginoux. Mayoud. Taugourdeau. Barbier (Gilbert) . Chazalon. Faure (Edgar).
Girard. Médecin. Thomas . Bardol . Chénard . Faure (Gilbert).
Gissinger. Mesmin . Tiberi . Bariv ni. Chevènement . Faure (Maurice),
Godefroy (Pierre) . Messmer. Tissandier . Baridon . Chinaud. Feït.
Godfrain (Jacques) . Micaux . Comasini . Barnérias . Chirac . Fenech.
Gorse . Millon. Torre (Henri). Barnier (Michel) . Mine Cbonavel . Féron.
Goulet (Daniel) . Mme Missoffe . Tourrain . Barthe . Clément. Ferretti.
Granet . Tranchant . Bas (Pierre) . Cointat . Fèvre (Charles).
Grussenmeyer. Monfrais. Valleix. Basset (Hubert) . Colombier. Fillioud.
Guéna . Montagne. Verpillière (de la) . Baumel . Combrisson . Fiternran.
Guilliod . Mme Moreau Vivien Bayard. Comiti . Florian.
Haby (Charles) . (Louise) . (Robert-André) . Baylet . Mme Constans. Flosse.
Haby (René) . Morellon . Voilquin (Hubert) . Bayou. Cornet . Fontaine.
Hamel. Moulie. Voisin . Beaumont. Cornette . Fonteneau.
Hamelin (Xavier) . Mouret. Wagner. Bèche. Corrèze . Forons.
Mine Harcourt Moustache. Weisenhorn. Bégault. Cot (Jean-Pierre) . Forgues.

(Florence d') .

	

Muller.

	

Zeller. Beix (Roland) . Couderc. Forni.
Benoist (Daniel). Couepel . Fossé (Roger).

N'ont pas pris part au vote : Benoit (René) . Couillet . . Mme Fost.
Benouville (de). Coulais (Claude) . Fourneyron.

Mai .

	

Cazalet. Malène (de la) . Berest. Cousté . Foyer.
Baridon. Mme Dienesch. Mancel . Berger . Couve de Murville. Franceschi.
Bas (Pierre) . Fontaine. Neuwirth . Bernard. Crenn. Mme Fraysse-Cazalla.
Berger. Inchauspé . Piot. Bernard-Reymond. Crépeau. Frédéric-Dupont.
Brial (Benjamin). Jacob . Proriol . Besson . Cressard . Frelaut.
Caille . Lafleur. Sellé (Louis) . Beucler. Daillet. Fuchs.

Bigeard . Darinot. Gaillard.
Billardon. Darras . Gantier (Gilbert).

N'a pas pris part au vote : Rilloux. Dassault. Garcin.
Rirraux . Debré . Garrouste.

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale. Blason (Robert). Defferre . Gascher.
Biwer. refontaine . Gastines (de).
Bizet (Emile). Dehaine. Gau.A délégué son droit de vote : Blanc (Jacques) . Delalande . Gaudin.

(Application de l'ordonrnnce n'' 58. 1066 du 7 novembre 1958 .) Bocquet . Delaneau . Gauthier.
iàoinvilliers . Delatre . Geng (Francis).

M. Juventin à M. Alphandery. Bob.o
Bonhomme.

Delehedde . Gérard (Alain).
Delelis . Giacomi.

Bonnet (Alain). Delfosse . Ginoux.
Les nombres annoncés en séance avaient été de : Bord . Delhalle. Girard.

Bordu. Delong. Girardot.
Nombre des votants	 474 Boucheron . Delprat, Gissinger.
Nombre des

	

exprimés

	

474suffrages	 Bourgois. Goasduff.
Bourson . Deniau (Xavier) . Mme Goeuriot.Majorité

	

absolue	 238 Bousch . Denvers. Goldberg.
Pour l'adoption .

	

216 Bouvard. Depietri. Gorse.. . . . . . . . . . . . . . . Boyon . Deprez. Gosnat.
Contre

	

258 Bozzi . Derosier. Gauhier.
Branche (de) . Desanlis, Goulet (Daniel).

Mais, après vérification, ces nombres

	

ont été rectifiés confor- Branger. Deschamps Mme Goutmann.
mément à la liste de scrutin ci-dessus . Braun (Gérard). (Bernard). Granet.

Brial (Benjamin). Deschamps (Henri). Gremetz.
(1)

	

Se reporter à la liste ci-après des

	

députés ayant délégué Briane (Jean) . Devaquet. Grussenmeyer.
leur vote. Brocard (Jean). Dhinnin . Guéna.

Brochard (Albert). Mme Dienesch . Guermeur.
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N'ont pas pris part au vote :

Guichard.
Guidons.
Guilliod.
Haby (Charles).
Haby (René).
Haesebroeck.
Mage.
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).
Mme Harcourt

(Florence d ' ).
Harcourt

(François d').
Hardy.
Mine Ilauteclocque

(de).
Hautecoeur.
Héraud.
Hermier.
Hernu.
Mme Horvath.
Houël.
Houteer.
Huguet.
Hunault.
Iiuyghues

des Etages.
Inchauspé.
Jacob.
Mme Jacq.
Jagoret.
Jans.
Jarosz (Jean).
Jarrot (André).
Jourdan.
Jouve.
Joxe (Pierre).
Julia (Didier).
Julien.
Juquin.
Juventin.
Kalinsky.
Kaspereit.
Kerguéris.
Klein.
Koehl.
Krieg.
Labarrère.
Labbé.
Laborde.
La Combe.
Lafleur.
Lagorce (Pierre).
Lagourgue.
Lajoinie.
Lancien.
Lataillade.
Laurain.
Laurent (André).

Laurent (Paul).
Lauriol.
Laut issergues.
Lavédrine.
Lavielle.
Lazzarino.
Mme Leblanc.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Le Drian.
Léger.
Legrand.
Leizour.
Le Meur.
Lemoine.
Léotard.
Lepeltier.
Le Pensec.
Lepercq,
Leroy.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Longuet.
Lucas.
Madelin.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maigret (de).
Maillet.
Maisonnat.
Malaud.
Malène (de la).
Malvy.
Mancel.
Manet.
Marchais.
Marchand.
Marcus.
Marette.
Marie.
Marin.
Martin.
Masquère.
Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc).
Massot (François).
Massoubre.
Mathieu.
Maton.
Ma uger.
Maujoüan

du Gasset.
Mauroy.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mellick.
Mermaz.
Mesmin.

Messmer.
Mexandeau.
Micaux.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Millon.
M iocsec.
Mme Missoffe.
Mitterrand.
Montrais.
Montagne.
Montdargent.
Mme Moreau

(Gisèle).
Mme Moreau

(Louise).
Morellon.
Moulle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Neuwirth.
Nilès.
Noir.
Notebart.
Nucci.
Nungesser.
Odru.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Papet.
Pasquini.
Péricard.
Pernin.
Péronnet.
Perrut.
Pesce.
Petit (André).
Petit (Camille).
Philibert.
Planta.
Pidjot.
Pierre-Bloch.
Pierret.
Pignion.
Pineau.
Pinte.
Piot.
Pistre.
Plantegenest.
Pons.
Poperen.
Porcu.
Porelli.
Mme Porte.
Poujade.
Pourchon.
Préaumont (de).
Pringalle .

Mme Privat.
Proriol.
Prouvost.
Quilès.
Ralite.
Raymond.
Raynal.
Renard.
Revet.
Ribes.
Richard (Main).
Richard (Lucien).
Richomme.
Rieubon.
Rigout.
Riviérez.
Rocard (Michel).
Rocca Serra (de).
Roger.
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
R.iux.
Royer.
Rufenacht.

Ruffe.
Sablé.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Sallé (Louis).
Santrot.
Sauvaigo.
Savary.
Schneiter.
Schvartz.
Séguin.
Seitlinger.
Sénés.
Sergheraert.
Servan-Schreiber.
Sourd(lie.
Soury.
Sprauer.
Stasi.
Sud rea u.
Taddei.
Tassy.
Taugourdeau.
Thomas.
Tiheri .

Tissandier.
Tomasini.
Torre (Henri).
Tourné.
Tourrain.
Tranchant.
Vacant.
Valleix.
Verpilliére (de lai
Vial :Massat.
Vidal . .
Villa.
Visse.
Vivien (Main).
Vivien

(Robert-André).
Vizet (Robert).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.
SVargnies.
\Veisenhorn.
Wilquin (Claude).
Zarka.
Zelier.

MM.
Baudouin.
Bechter.
Boulay.

Godefroy (Pierre).
Godtrain (Jacques).
Icart.

Lipkowski (de).
Mouret.
Pasty.

N'a pas pris part au vote :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

A délégué son droit de vote :
(Application de l 'ordonnance n '' 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

M. Juventin à M . Alphandery.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre des votants	 485
Nombre des suffrages exprimés	 486
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 466
Contre	 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiée conter
mément à la liste de ecrutin ci-dessus.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant détégul
leur vote.

a
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QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art . 133, 134, 136 et 137 du règlement .)

Habitations à loyer modéré
(composition des conseils d 'administration des offices d' H.L .M .'.

1370. — 12 mai 1978. — Après des années de lutte, les élus
locaux et les locataires ont réussi à faire prendre en compte
la démocratisation des offices d ' H. L. M. Or, le décret n" 78. 213
paru le 16 février 1978 démontre que le Gouvernement n 'a opéré
qu'une esquisse de démocratisation, sans rien changer quant au
fond. En effet, les collectivités locales qui, auparavant, étaient
représentées par quatre membres sur les douze composant le conseil•
d'administration des offices d 'H . L. M., ont droit aujourd ' hui à six
représentants, mais sur un total de vingt membres, ce qui, en
fait, diminue leur représentation . D'autre part, si, pour les loca-
taires, il y a un progrès par rapport à la situation antérieu re
puisqu'ils sont dorénavant représentés par deux membres au
conseil d ' administration, soit 10 p . 100, cette représentation est
très nettement insuffisante pour leur assurer la juste place qui
devrait leur revenir. De plus, une circulaire déconseille de procé-
der à l ' élection des représentants des locataires, dans l 'attente
d 'instructions à venir . M. Parfait Jans demande à M. le ministre de
l'environnement et du cadre de vie, dans ces conditions, quand
il compte rétàblir le véritable fonctionnement démocratique des
offices L. M. Il lui demande quand il compte accorder aux
élus la possibilité de se servir de l'outil que constituent leurs
offices pour la construction, la rénovation et la réhabilitation de
l 'habitat ancien. Enfin, il lui demande quand les locataires pour-
ront être désignés pour siéger dans les offices en nombre suffisant;
car au fu+id, ce sont eux les véritables propriétaires des offices,
étant donné qu 'investissements et charges sont totalement suppor•
tés par eux .

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement t

e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées
dans les conditions fixées par l'article 133. En' outre, elles ne
doivent contenir aucune imputation d'ordre personnel•à l'égard de
tiers nommément désignés;

e 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions. Ce délai né comporte
aucune interruption;

e 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit
de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois;

s 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu *de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l'Assen' .
blée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir en ques-
tion orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d 'un
délai supplémentaire d'un mois ;

a 5. Dans te cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans tes conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133;

a 6. Font l 'objet d ' un rappel jn(blié ou Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais
pré vus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

a 7. Le texte des questions écrites est reproduit clans les rappels.
li est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . e

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Handicapés (placement des malades mentaux).

1325 . — 12 mai 1978 . — M. Pierre-Bernard . Cousté rappelle à
M. le ministre de la justice qu ' il y a cinq ans, au début lie l ' année
1973, un de ses prédécesseurs avait créé, avec le ministre de
la santé de l ' époque une commission chargée d ' étudier le fonc-
tionnement du placement des malades mentaux ainsi que les'amé-
l'ovations yui peuvent y être apportées. Cette commission avait
donc pour but de modifier la loi de 1838 qui régit la procédure d ' in-
ternement des malades mentaux. Elle était composée de professeurs
d' université, de magistrats, de psychiatres et de représentants des
administrations Intéressées. Cinq ans s' étant écoulés depuis la
création de cette commission, il est probable qu ' elle a déposé les
conclusions de ses travaux. Il lui demande si un rapport a été
publié à ce sujet, et si des études sont en cours afin que soit
déposé un projet de loi tendant à modifier la loi de 1838.

Prestations familiales
(conséquences de la création dit complément familial).

1326. — 12 niai 1928. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mine le ministre de la santé et de la famille les mesures qu'elle
entend prendre pour remédier aux conséquences qu ' a eu l 'adoption
de la loi sur le complément familial sur la situation de certaines
femmes chefs de famille. En particulier, les femmes divorcées qui,
dans l'avenir, auront à charge un ou deux enfants de plus de
trois ans se trouvent défavorisées par la suppression de l ' allocation
de salaire unique et de l 'allocation de la mère au foyer ; en outre,
nombre d'entre elles, notamment celles qui n'ont qu'un seul enfant
et qui perçoivent une pension alimentaire, perdent tout droit aux
prestations familiales sauf à bénéficier éventuellement de l 'alto-
cation de logement.

Préretraite (anciens combattants et prisonniers de guerre),

1327 . — 12 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation que l 'accord inter-
professionnel du 13 juin 1977 exclut du bénéfice de la préretraite
les personnes qui sont en mesure de. bénéficier d 'une pension de
vieillesse de la sécurité sociale au taux applicable à soixante-cinq
ans avant cet âge, et notamment les anciens combattants et pri-
sonniers de guerre. Il lui rappelle en outre, qu 'interrogé par
M . Labbé lors de le séance de questions au Gouvernement du
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5 octobre 1977, II avait annoncé que les partenaires sociaux étalent
déjà saisis de celte question . 11 lui demande donc si une modifi-
cation de l 'acco rd du 13 juin 1977 parait envisagée par ses signa-
taires et, dans l 'hypothèse d ' une réponse négative, quelles mesures
le Gouvernement prendra pour mettre fin à l'injustice que repré-
sente l ' exclusion des anciens combattants et prisonniers de guerre
du bénéfice de la préretraite.

Délégués (lu personnel (relise ti leur dispusitiun d ' un local!.

1328 . — 12 mai 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation que l' article L, 42u-19
du code du travail dispose dans sun troisième alinéa que : Le
chef d ' établissement est tenu de mettre à la disposition des délégués
du personnel le local nécessaire pour leur permett re de remplir
leur mission, et notamment de se ' réunir. s 1. ' t rlirle 1 .. 434 .7 du
code du travail dispose que : Le chef d ' entreprise doit mettre
à la disposition du comité un local convenable, le matériel, et notam-
ment le personnel indispensable pour ses réunions et son secré-
tariat . Le libellé nnéme de ces textes ne' permet pas de déter-
miner s' il s ' agit de locaux distincts ou s ' il peut s' agir d ' un intime
local, utilisé selon les besoins par l ' une ou l 'autre de ces institutions.
Dans la pratique, et lorsqu ' il s' agit d 'entreprises petites ou moyennes,
on constate que le comité d' entreprise dispo : :e en propre d'un ou
de plusieurs loran.; et que c ' est l ' en de ces luca,n :c q'+i est utilisé,
suivant leurs besoins, par les délégués du personnel Par uillctu•s, la
loi du 27 décembre 19a a plus récemment prévu dure : « Le chef
d 'entreprise met à la disposition des sections syndicales un local
commun convenant à l' exercice de la mission de leurs délégués . ,
Ce local est pratiquement, dans les entreprises à faible effectif,
utilisé simultanément par le délégué syndical et les délégués du
personnel, du fait même que leur nombre est restreint, quand ils
ne cumulent pas plusieurs mandats. Une interprétation récente d ' un
échelon de l'administration voudrait que le chef d 'entreprise mette,
dans tous les cas, un local à la disposition permanente et exclusive
des délégués du personnel . Or, dans le cas en cause, une telle
demande est formulée par les élus d'une seule organisation syn-
dicale qui sont. au nombre de quatre )(feux titulaires et deux sup-
pléants) sur les dix-huit que compte le collège des délégués du
personnel . Compte tenu du fait que ces délégués ne disposent que
d 'un nombre maximal limité d 'heures de délégation, peut-il faire
savoir s ' il ne lui paraît pas exorbitant que l'on exige l ' affectation
permanente del local demandé.

Médecins (liberté de circulation des médecins
tics puys die la Ce n muuau té eurrupéennet-

1329. — 12 mai 1978. — M. Cousté demande à Mme le ministre
de la santé et de la famille de bien vouloir faire le point sur la
libre circulation des médecins des pays de la Communauté euro-
péenne- au regard de la France . It souhaiterait connaître combien
de médecins des Etats membres ont exercé en France depuis que
les dispositions de libre circulation ont été adoptées par le Parle-
ment soit pour des prestations de service, soit pour une installation
permanente . Il désirerait savoir également combien de médecins
français ont quitté la France pour s 'installer dans d 'autres pays de
la Communauté et suivant quelle répartition géographique.

Sécurité sociale (dépenses et recettes).

1330. — 12 niai 1978. — Se référant à la réponse qu 'elle a bien
voulu faire à une précédente question écrite en date du 4 octo-
bre 1977, M. Pierre-Bernard Cousté demande à Mme le ministre
de la santé et de la famille si, finalement, comme elle ire laissait
entendre, l 'année 1977 s 'est achevée quant aux dépenses et recettes
de la sécurité sociale par un équilibre, voire un léger este )dent,
et pour quel régime . Pourrait-elle maintenant préciser si elle envi-
sage encore pour 1978 un déficit de l'ordre de cinq milliards de
francs ou au contraire l'équilibre de la sécurité sociale et pour
quelles raisons.
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réponse rapprocher les résultats chiffrés demandés cl-del .-us de la
population des salar ies susceptibles de bcneticier des dispositions
et exprimer par pourcentage et par région la situation au moment
de ln réponse à la question posée . D ' une manière générale, le
Gouvernement pour rait-il préciser à quel tige les stdariés prennent
leur retraite au cours rie ces dernières années et s ' il constate, une
altitude de prise de retraite à tu) àge rie authts en moins élevé,
notamment en distinguant les hommes et les femmes.

Cedres (reerntentett. et sélection par des officines privées).

1332, — 12 mai 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle l' atteu-
lion de M. le ministre du travail et de la participation sur la pro-
cédure d 'embauche des cadres et de l ' intervention, à cette occasion,
de certaines officines spécialisées . L 'ordonnance de 24 mai 19-15
a prévu que le placement est un monopole publie . De ce fait, un
établissement privé ne peut, sous peine de pourvtites, effectuer
du recrutement, de main-d'oeuvre pour le compte d 'entreprises . Il
existe toutefois dans ce domaine des organismes qui s'adressent
plus particulièrement aux catit-es et qui prennent soin, alors, de ne
pas se présenter comme des bureaux de recrutement mais culmine
des bureaux de sélection . Rien n 'interdit en effet à un cabinet privé
rte sélectionner des candidats recrutés par des entreprises, par
exemple en leur faisant subir des lests . La sélection n ' étant pas
reglentettée, ce type d'activité n ' est pas illicite . Il reste toutefois
que le danger existe de voir certains cabinets se livrer, sous cou-
vert de sélection, à des activités de recrutement et de placement.
Il lui demande, en conséquence, que toutes mesures soient prises
pour éviter ces pratiques conte lesquelles ses services ne sont
appelés actuellement à intervenir qu 'à lut suite de plaintes déposées
à re sujet par les ent reprises.

Impôts (caravane).

1333. — 12 mai 1978 . — M. Jacques Cressard demande à M. le
ministre du budget s'il est possible d ' imposer une contribution
mobilière au propriétaire d ' une caravane lorsque celle-ci est mise
au garage pour les niole d 'octobre à avril en la considérant comme
résidence secondaire.

Etahlisserneuts scolaires
(adjoints tl'initerutut des établissements d'éducntloei.

1334. — 12 niai 1978. — M. Jacques Cressard appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la sit,ation des adjoints d 'inter-
nat qui ne bénéficient pas de la prime accordée aux directrices et
monitrices des établissements d ' éducation par un arrêté du 23 avril
1975 . Il lui fait observer que les adjoints d 'internat appartiennent
au personnel d ' encadrement des établissements au même titre que
les directrices et monitrices. Leur éviction du droit à la prime
perçue par ces dernières apparaît donc comme particulièrement
discriminatoire d 'autant plus que les personnels concernés sont
appelés à assurer un service de garde, tant la nuit que les samedis,
dimanches et jours fériés. Il lui demande de bien vouloir faire
étudier les mesures permettant de mettre fin à cette anomalie.

Potitigae ertériepre (Afrique dit Sud).

1335 . — 12 mai 1978, •— M . Arnaud Lepereq attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation en Afrique
du Sud . Il souligne qu 'ion pays qui continue de dénier à sa popu-
lation majoritaire noire les droits politiques et l ' égalité dans l 'ins-
truction, l 'emploi, la propriété foncière. . ., viole la déclaration uni-
verselle des droits de l' homme . Estimant que la législation répres-
sive et discriminatoire doit être abolie, il lui demande de lui préciser
la position de la France face à l 'apartheid et la politique qu 'elle
entend conduire pour y mettre fin.

Circulation routière (accidents de la route).

Assurance vieillesse (retraite anticipée).

1331 . — 12 mai 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir faire
le point de l'application des dispositions de la loi du 13 juin 1977
concernant les retraites anticipées. Le-Gouvernement peut-il, notam-
ment, préciser quel est le nombre de personnes qui ont bénéficié
de cette retraite à soixante ans avec garantie de ressources et
le préciser, en outre, par région de programme à la date de la
réponse à la question posée . Le Gouvernement peut-il dans sa

1336 . — 12 mai 1978. — M. Arnaud Lepercq rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' une loi visant à réglementer
le test d 'alcoolémie et à aggraver les peines pour u homicides et
blessures involontaires commis à l ' occasion de la conduite d ' un
véhicule » a été votée le 16 juillet 1977 par l'Assemblée nationale.
Devant le nombre croissant des victimes, il souhaite son inscription
la plus rapide à l'ordre du jour du Sénat . En conséquence, il lui
demande quelle suite elle entend donner à sa requête.
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Charges secieles
(exploitants agricoles employant de la main tl 'oeuv+re),

1337 . — 12 mai 1978. — M . Arnaud Lepercq rappelle à M . le Pro-
mier ministre que le Gouvernement s ' était engagé à ne pas aug-
menter les charges sociales des entreprises . Or, il constate, clans le
secteur agricole, que les employeurs de main-d 'aeuvre se sont vu
signifier une augmentation sensible qui porte, par exemple, la part
patronale de : 17,15 p . 100 à 18,65 p . 100 pour les assurances sociales;
et 0 .40 p . 100 à 0,45 p. 100 pour la médecine du travail . Il lui
demande donc s'il n ' entend pas stopper cette évolution qui péna-
lise encore plus les agriculteurs, compte tenu de la faible évolution
de leur niveau de vie ces quatre dernières années.

Handicapés (placement des malades mentuns).

1339 . — 12 mai 1978 . — M . Arnaud Lepercq rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l ' internement en hôpital
psychiatrique est régi, encore aujourd 'hui, par la loi du Si) juin 183U
puisque seuls les articles 31 à 37, 39 et 40 de celte loi ont été
abrogés par la loi n " 68-5 du 3 janvier 1968, et que ces articles
ne portaient que sur la sauvegarde des biens de la personne, sa
tutelle et sa représentation dans les actes de la vie civile . II sou-
ligne que cette loi de 1838 laisse des possibilités à l ' arbitraire en
raison de l 'interprétation qui peut en être faite. autorise la répres-
sion par tutelle de la médecine et accentue le préjudice moral
que peut entraîner une erreur dans la santé mentale d 'un individu,
dans la mesure où son inscription au registre des aliénés est
indélébile et peut donc être invoquée pour des motifs d'un tout
autre ordre . Il lui demande donc si elle » 'estime pas utile de
revenir sur bon nombre des dispositions prévues, afin qu 'avant
tout, la dignité humaine soit respectée.

Enquêtes publiques (communication du dossier à des associations).

1339 . — 12 mai 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la directive
du 14 mai 1976 relative à l 'information du public et à l ' organisation
des enquêtes publiques . Il lui rappelle qu 'elle a notamment pour
but d'être un témoignage de la volonté des pouvoirs publics d'amé-
liorer la participation des habitants à l 'aménagement de leur cadre
de vie . II lui expose cependant que de nombreuses associations qui
demandent communication d'un dossier, avant l'enquête, se le voient
systématiquement refuser au motif qu 'elles ne sont pas suffisam-
ment concernées. En conséquence, il lui demande de faire en sorte
que la communication s 'effectue dans l'esprit libéral prévu.

Enseignants (assistants d'ingénieurs adjoints de chefs de travaux).

1340 . — 12 mai 1978. — M. Jean-Louis Masson appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des assistants d'ingé-
nieurs adjoints de chefs de travaux . Ces personnels, qui sont pour
la plupart en fonctions dans des établissements scolaires d'enseigne-
ment technique long, sont recrutés depuis plus de dix ans parmi les
candidats titulaires du brevet de technicien supérieur s assistant
technique d'ingénieur n et employés comme maîtres auxiliaires de
catégorie II sur des postes budgétaires très divers . Les intéressés,
qui sont des collaborateurs du chef des travaux, sont aptes à le
seconder dans toutes ses responsabilités . Ils se voient ainsi confier
des tâches très variées, surtout techniques, parfois administratives,
et nécessitant des aptitudes pédagogiques . Si la situation des assis-
tants d 'ingénieurs adjoints de chefs de travaux est actuellement celle
de tous les maîtres auxiliaires en fonction dans l'éducation, une
difficulté spécifique est à retenir du fait que leurs fonctions ne
sont définies par aucun texte officiel et qu 'ils n 'ont pas, en parti-
culier, jusqu'à présent la possibilité de prétendre à une titularisation
par voie de concours. Ils peuvent seulement, dans le cadre du plan
de résorption de l 'auxiliarat, postuler pour une nomination d 'adjoint
d 'enseignement, mais pas dans leur discipline. Ce dernier mode de
recrutement étant par ailleurs exceptionnel et devant prendre fin
en 1980, de nombreux personnels ne seront pas encore titulaires à
cette date . C'est pour quoi M. Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre de l'éducation de prendre en considération le désir légitime
des adjoints de chefs de travaux, dont un grand nombre exerce
depuis plus de dix ans, de voir leur fonction enfin reconnue officielle-
ment .

Caisse nationale des marchés de l'Etat
(implantation à Metz (Moselle] ).

1341 . — 12 mal 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l 'économie que la Lorraine, et plus particulièrement
le département de la Moselle, traverse une crise grave du fait des
difficultés que rencontrent ses industries de base et notamment la

sidérurgie . Une re-conversion est en cours afin de diversifier les
activités industrielles . 'fous les organismes ayant des responsabilités
en la matière s 'efforcent de promeut oir une politique dynamique
d'implantation d 'entreprises aux activités variées capable ; d 'assurer
le relais des industries de base, tant sur le plan des emplois que sur
celui de l ' activité économique en général . L' effort porte également
sur le développement des industries existantes car, pote' l 'instant,
du fait de la conjoncture gênée :,le en France et dans les grands
pays industriels, les chefs d ' entreprise sont l'étieents devant
les implantations nouvelles . Il semble par ailleurs que la caisse
nationale des marchés de l ' Etat envisage également une décentrait.
:talion de ses activités dans l ' Est de la France, Si une telle solution
était retenue, il appelle son attention sin' les avantages que présen-
terail le eimix de la ville de Metz pour cette implantation . En effet
le poids économique de lu Lorraine du Nord est très important
comme le prouve la contribution de la chambre de commerce et
d 'industrie de la Moselle qui, à elle seule, alimente pour 44,16 p . 100
le budget de la chambre ré .:ionale de commerce et d'industrie de
Lorraine et le fait que sur 6 118 établissements industriels, commer-
ciaux et de service occupant plus de 10 salariés existant en Lorraine,
2 511 sont situés en Moselle alors qu'il n 'en existe que 2050 en
Meurthe-et-Mosel)e, 1 135 dans les Vosges et 132 dans la Meuse . Si l ' on
affine cette statistique pour la Lorraine du Nord, on constate que
Metz se trouve au centre d ' un ensemble de 3754 entreprises
industrielles, commerciales et de service de plus de 10 salariés dont
2511 se trouvent en Moselle, 1098 dans l'arrondissement de Briey et
155 dune la région de Verdun . Par ailleurs, Metz est le siège de la
préfectur e de région à côté de laquelle se trouvent les principaux
centres (le décision à l 'échelon régional. La situation géographique
de Metz est donc parfaitement centrée par rapport aux principales
localisations industrielles de la région . En outre, c ' est à Metz que se
situent les organismes avec lesquels une antenne de la caisse
nationale des marchés de l 'Etat sera appelée à être en relation,
notamment la trésorerie générale régionale ainsi que le siège régional
de la Banque de France . Sur le plan des transports, Metz se trouve
située au carrefour de l'autoroute A 4 Paris—Metz—Strasbourg
(qui, à partir de Freyming-Merlebach, se prolonge jusqu ' à Sarrebruck)
et de l' autoroute A 31 Thionville—Nancy qui sera, à relativement
court terme, prolongée au Nord jusqu ' à Luxembourg et au Sud
jusqu ' à Dijon où elle rejoindra l'autoroute du soleil. Les relations
ferroviaires sont excellentes et l ' aéroport de Metz-Frescaty dessert
Paris—Lyon (avec correspondance pour Marseille et Nice) — Lille
et Mulhouse . Il lui demande que la proposition d 'une décentralisation
en Lorraine des activités de la caisse nationale des marchés de
l ' Etat soit envisagée et que le choix de Metz, comme lieu d'implan-
tation, soit retenu.

Sidérurgie (Lorraine : création d'une commission
d ' enquête parlementaire).

1342 . — 12 mai 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'industrie que le plan de restructuration de la sidérurgie
mis en oeuvre en 1977 avait été annoncé comme devant à lui seul
suffire pour assainir la situation des usines françaises . Or, un
deuxième plan de restructuration est actuellement prévu . On peut,
à cet égard, constater que depuis plusieurs années les sociétés sidé-
rurgiques reçoivent des fonds publics sans pour autant réaliser les
investissements nécessaires . Les conséquences sociales de fermetures
envisagées deviennent insupportables pour la population du bassin
sidérurgique de Lorraine . Pour ces raisons, M . Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l 'industrie de préciser quelles sont les
mesures complémentaires de conv ersion industrielle qui sont envi-
sagées pour compenser la poursuite du démantèlement des usines
lorraines . It souhaiterait également savoir si, en cas d 'avis favorable
de la commission des lois, le Gouverneipent est prêt à faire inscrire
à l' ordre du jour prioritaire de la présente session de l ' Assemblée
nationale l 'examen d 'une proposition de résolution qui vient d 'être
déposée par l ' auteur de la présente question, proposition tendant
à la création d ' une commission d 'enquête parlementaire sur l ' utili-
sation des prêts du F. D . E . S . consentis à la sidérurgie française,
sur la crédibilité des plans de restructuration de celle-ci et sur le
bilan de la politique d'aménagement du territoire dans le bassin
sidérurgique de Lorraine.

Ecole des beaux-arts rte Metz (Moselle).

1343 . — 12 mai 1978. — M . Jean-Louis Masson appelle l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sut' les condi-
tions de fonctionnement de l'école des beaux-arts de Metz. Cet
établissement, créé en 1950, compte en 1978 266 élèves. Cet effectif
est en légère augmentation par rapport à 1977 où il était de
240 élèves. Le budget annuel est de 3,5 millions de francs . Ii est
alimenté pour une faible part par l 'Etat (subvention de 118000 francs)
et par le département (subvention de 150 000 francs) . L' essentiel
de cç budget, soit plus de 3 millions de francs, est supporté par
la ville. Or, actuellement, l'école des beaux-arts de Metz est menacée
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de fermeture en raison de difficultés vie financement . La ville de
Metz, qui supporte donc plus de 90 p . 100 de son budget de fonc-
tionnement, considère cette charge comme excessive d 'autant plus
que l'école des beaux-arts de Nancy est financée en quasi-totalité
par l ' Etat . De plus, l 'école de Metz a une très large zone de recru-
tement car elle est la seule en France à disposer d ' une quatrième
année dite s cadre bâti u . Il est évident que la prise en charge
des frais de fonctionnement d 'un établissement de ce type d 'ensei-
gnement devrait incomber à l 'Etat . C 'est pourquoi M . Jean-Louis
Masson demande à M . le ministre de la culture et de la cet uuuni-
cation s ' il a l 'intention de nationaliser l ' école des beaux-arts de Metz
comme c ivet déjà le cas pour ale nombreuses écoles du même ty pe.
Il souhaiterait savoir à cet égard quelles mesures il envisage de
prendre et selon quel échéancier.

Collectivités locales (calcul de l'ancienneté tics engagés volontaires
employés pur cellcs-c•it.

1344 . — 12 mai 1978 . — M. Michel Noir attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le mode de calcul de l'ancienneté
des engagés volontaires accédant à un emploi dans une collectivité
locale . Autrefois, cette ancienneté cor respondait à la dur ée légale
du service militaire et non à la période d'engagement volontaire.
Actuellement et en application des dispositions de l 'article 97 de
la loi du 13 juillet 1972 (n" 72 . 062,, le temps passé sous les dra-
peaux au titre des contrats souscrits postérieurement au 11 juil-
let 1985 pour un engagé accédant à un emploi d ' une collectivité
locale est compté pour l 'ancienneté pour sa durée effective
jusqu ' à concurrence de dix ans, lorsqu 'il s'agit d'emplois de caté-
gories C et D ou de même niveau de qualification . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre afin que les engagés
volontaires ayant souscrit un contrat avant le Il juillet 1965 béné-
ficient des dispositions qu ' il vient de rappeler,

Commer ce (antiquité et occasion).

1345 . — 12 mai 1978. — M . Michel Noir attire l 'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation de la pro-
fession du commerce de l ' antiquité et de l 'occasion . Depuis quel-
ques années, le commerce clandestin sur les objets d 'antiquité, de
collection et d 'occasion ne cesse de progresser et atteint des Pro-
portions importantes. Des pe rsonnes de toute condition achètent
et revendent net d'impôt et sans aucun contrôle, alors que les
20 000 professionnels de ce secteur économique sont soumis à des
charges fiscales et sociales et sont tenus à une réglementation
rigoureuse . II lui demande si des mesures de protection, de nature
à réprimer toute activité parallèle constituant une atteinte à
l'exercice normal et réglementé de la profession, ne pourraient
être envisagées .

Téléphone (communications urbaines).

1346 . — 12 irai 1978 . — M. Michel Noir attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la taxation
s pro rata temporis» des communications urbaines. Cette taxation
constituerait pour les personnes seules ne disposant que de ce
moyen de communication, une aggravation de leur isolement et
cela serait particulièrement crucial pour les personnes âgées.
il . lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Allocations de logement (mode de calcul pour les personnes âgées).

1347. — 12 mai 1978. — M. Michel Noir attire l 'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le mode
de calcul actuel de l ' allocation de logement pour les personnes
âgées . Cette allocation est revisée entre le 1°' janvier et le 30 juin,
par rapport aux ressources de l 'année précédente et les nouvaux
taux de loyer de janvier de l'année considérée : toute augmentation
de loyer survenue en avril par exemple n 'est pas prise en consi-
dération . En 1977, l' augmentation du loyer H . L. M. de 6,5 p . 100,
survenue en avril, n'a ainsi pas été prise en compte pour la revi-
sien del montant de l'allocation de logement. Aussi, les personnes
âgées dont les ressources ont augmenté, et habitant un H . L. M.,
ont vu diminuer leur allocation de logement . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour modifiez' des dispositions qui
constituent en fait une pénalisation frappant les titulaires de l'allo-
cation de logement.

Agriculture (montants compensatoires, monétaires).

1348 . — 12 mai 1978 . — M. Pierre Raynal appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les anomalies existant dans le
calcul des montants compensatoires monétaires et sur les consé-
quences qui en résultent pour certains secteurs de l 'agrictilture

française. La nécessité et l'urgence de réformes dans ce domaine
ont été reconnues par le Gouvernement qui en a saisi les Etuts
membres de la Communauté depuis plusieurs mois . Toutefois, les
propositions de compromis présentées à l ' occasion de la session du
conseil qui s 'est tenue fin avril à Luxembourg n'ont pu recevoir
l ' approbation de la France car elles ne donnaient aucune suite aux
demandes présentées . Il lui demande de lui taire connaître l'action
que le Gouvernement français envisage de puursutvre, à l 'occasion
notamment des discussions européennes sur la fixation des prix
agricoles, afin d :assurer une progression satisfaisante du revenu
des agriculteurs en 1978 mut la réduction des montants compen-
satoires monétaires, ces derniers étant géni'ateurs de distorsions
de concurrence inacceptables pour un grand nombre de produc-
teurs agricoles français.

Enseignants iprofessenrs techniques
et udjuints de lycée tectntignu' i .

1349. — 12 niai 1978. — M. Louis Sellé demande à M. le Premier

ministre quelles mesures it entend prendre : 1" pour que le
décret alignant à dix-huit heures le service des professeurs tech-
niques de lycée, préparé et accepté par le ministre de l ' éducation,
reçoive une réponse positive du ministère etc l'économie et soit
rapidement publié ; 2" pour une intégration rapide et complète
des professeurs techniques adjoints de lycée aux corps des cer tifiés
et des professeurs techniques, le corps des professeurs techniques
adjoints étant mis en extinction à partir de l ' unification réalisée
de la formation des professeurs des disciplines technologiques des
lycées art niveau certifié ; 3" pou' la généralisation des C. A . P. E . S,

et des C . A . P . E . '1' . dans toutes les disciplines et le développe-
ment des agrégations technologiques ou professorats supérieurs en
application de l 'article 17 de la loi n" 71-577 du 1G juillet 1971 sur
l 'enseignement technologique qui n 'a, à ce jour, été que très par-
tiellement appliqué.

Anciens combattants
(anciens ('a . F . N . titulaires da titre de reconnaissance de la station).

1350 . — 12 mai 1978 . — M. Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre de la défense que les dispositions en vigueur ont
prévit que les techniciens d ' étude et de fabrication de la narine
qui ont le tdre de pensionné de guer re, d ' ancien prisonnier de
guerre ou d'ancien combattant ne doivent pas figurer sur les listes
de déplacement d'office . Il lui demande s' il ne lui paraît pas
équitable d'étendre cette mesure aux titulaires du titre de recon-
naissance de la nation octroyé aux militaires ayant participé aux
opérations du maintien de l'ordre en Afrique du Nord . Une telle
extension ne ferait que reconnaître la valeur du titre eu causa
et tiendrait compte, par ailleurs, du fait que ceux pouvant
prétendre à la qualité d ' ancien combattant pour leur participation
aux opérations effectuées en Afrique du Nord doivent subir une
longue attente pour se voir reconnu cette qualité en raison des
délais importants que subit l 'instruction de leurs dossiers.

Aide sociale aux personnes âgées
(tarifs de l ' eau, du gaz et de l'électricité).

1351 . — 12 niai 1978. — M . Jean-Louis Goasduff appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la part impo rtante que
représentent, pour les personnes âgées ne disposant que de res .
sources modestes, les dépenses afférentes à la fourniture de
l'eau, du gaz et de l' électricité . Pour celles d ' entre elles oui doivent
également acquitter le montant de la vignette automobile, dont le
produit est d'ailleurs affecté à l'aide qui leur est apportée, cette
dépense est une charge supplémentaire non négligeable. Il lui
demande en conséquence si, dans le cadre de l ' action déjà entre-
prise par les pouvoirs publics au bénéfice du troisième âge,
action qu ' il convient de poursuivre et d 'amplifier, il ne lui parait
pas opportun de prévoit', à l'égard des personnes âgées dont les
revenus sont limités — par exemple, celles qui ne sont pas soumises
à l' impôt sur le revenu — des tarifs préférentiels pour l ' eau, le
gaz et l'électricité ainsi que l'exonération de la taxe pour la
vignette automobile .

Enseignement secondaire
(agents du lycée Montesquieu au Mans /Sarthe)).

1352. — 12 mai 1978. — M . Gérard Chasseguet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des agents
des lycées et collèges . Ces agents qui constituent un corps classé
en catégories C et D assurent en particulier : les repas, le service
de table, le nettoyage, le chauffage, l'entretien et la réparation,
tant dans les bâtiments qu'à l ' extérieur : pelouses, jardins, etc.
Ils sont répartis dans les établissements en fonction d'un barème
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dit de 1966 qui ne tient pas compte de la surface des locaux et
des annexes ni des espaces verts . Il n'est pas tenu compte de la
diminution de l'horaire hebdomadaire de travail qui est passé de
48 à 50 heures en 1966 à 44 h 30 en 1976. Ce barème est basé
uniquement sur le nombre d'élèves : un agent pour vingt internes,
un pour quatre-vingts élèves, un pour cent soixante demi-pen-
sionnaires . Il semble qu'au lycée Montesquieu du Mans, à la suite
d ' un projet de suppression de l' internat, le rectorat veut pour la
rentrée prochaine supprimer deux postes d ' agents de service qui
devront quitter d'office cet établissement avec leur poste pour
être affectés ailleurs . Déjà, en 1976, deux postes ont été supprimés
de la même façon dans le même établissement, d'ailleurs sans
consultation du comité technique paritaire. On peut observer que
le travail dans l'établissement reste le même, la surface des classes,
le chauffage, l'entretien des jardins et des pelouses, les conditions
de préparation de repas restant identiques. Les agents intéressés
souhaitent la suppression du barème de 1966. Un projet de barème
basé sur des données plus réalistes aurait d 'ailleurs été mis au point
en 1970 entre le ministère et les organisations syndicales . M. Chas-
seguet demande à M . le ministre de l'éducation quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne ce problème et quelles dispositions il
envisage éventuellement de prendre pour remédier aux anomalies
qui viennent de lui être exposées.

Personnel de la police
(conditions d 'âge pour se présenter à un concours de recrutement).

1353. — 12 mai 1978 . — M. André Jarrot expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'un jeune homme né dans le courant du
mois de janvier 1960 effectue actuellement son service national.
L'intéressé, à l'issue de ses classes, souhaite entrer dans la police.
Il a constitué son dossier de candidature à ce sujet et celui-ci vient
de lui être renvoyé avec une lettre l 'informant qu'il ne pourrait
postuler au concours qu 'en 1980. Il doit terminer son service
national le 31 janvier 1979 et devra donc attendre un an avant
de se présenter au concours souhaité et ceci uniquement parce
que pour concourir il est nécessaire d' avoir dix-neuf ans à la
date du 1" r janvier de l' année du concours. Dans le cas particulier
il manquera trois semaines pour satisfaire à cette condition . La
majorité civile et civique est maintement fixée à dix-huit ans.
L'intéressé aura accompli ses obligations militaires . Majeur et libéré
du service national, on pourrait raisonnablement penser qu 'il rem-
plit les conditions pour se présenter à un concours de la fonction
publique. Tel n'est malheureusement pas le cas . M. Jarrot demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir faire étudier ce
problème afin que les jeunes gens qui se trouvent dans une
situation analogue à celle qu'il vient de lui exposer puissent faire
acte de candidature pour entrer dans les services de police.

Enseignants (enseignement privé).

1354 . — 12 mai 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait
que les enseignants en fonctions dans un établissement d'ensei-
gnement privé sous contrat ne peuvent bénéficier des mesures
de préretraite qui viennent d'être prises récemment du fait que
l'Etat ne verse pas pour les intéressés les cotisations A . S . S . E.
D. I. C . Or, si les intéressés sont rémunérés pendant leur activité
par le ministère de l'éducation, leur régime de retraite reste celui
du régime général de la sécurité sociale et non celui de la fonction
publique. Il apparaît donc illogique que les enseignants du secteur
privé ne puissent prétendre au bénéfice de la préretraite comme
l'ensemble des salariés. C'est pourquoi il lui demande d'intervenir
auprès des parties contractantes ayant conclu cet accord afin que
cette possibilité leur soit reconnue.

Médecins des hôpitaux
(rétribution des gardes, astreintes et examens d'urgence).

1355. — 12 mai 1978. M. Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le décret
du 17 février 1973 qui a précisé que les gardes et astreintes ainsi
que les examens d'urgence doivent être rétribués aux médecins
hospitaliers . Or, il s'avère que dans certains hôpitaux ce décret
n' est pas appliqué et qu'il en résulte pour les médecins hospitaliers
un grave préjudice. Il estime que, si l'administration trouve normal
de demander beaucoup à ses médecins, il serait normal qu'elle
fasse, de son côté, également face à ses obligations . En conséquence,
il souhaite connaître les raisons pour lesquelles le décret en ques-
tion n'est pas généralisé dans son application et demande qu'il soit
rappelé aux directeur : d'hôpitaux et aux présidents des commissions
administratives que ces rétributions font partie intégrante du trai-
tement mensuel et doivent donc, de ce fait, être réglées mensuel-
lement, en même temps que le salaire.

Handicapés (ouverture de sections d'adultes dans les 1. M. E .),

1356 . — 12 mai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille quel sera le sort
réservé aux surhandicapés âgés de plus de vingt ans. Pour la
première fois, des handicapés, aidés par la science et (amour de
leur famille, vont vivre plus de vingt ans ; mais, pour l'adminis-
tration, les surhandicapés adultes n'existent pas, et les institutions
spécialisées les renvoient lorsqu ' ils ont atteint cet fige avancé . Les
hôpitaux psychiatriques n 'en veulent pas et les familles ne peuvent
généralement pas les prendre en charge. Cette situation s'est pro-
duite en particulier à L 'Espérance, I . M. E. de Caluire, où huit
surhandicapés devraient être incessamment renvoyés à un aventr
plus qu ' incertain. Il lui demande les mesures qu'elle envisage de
prendre pour mettre fin à cette dramatique situation . Envisage-t-elle,
comme le souhaitent dans leur ensemble les directeurs d'i . M. E.,
d 'ouvrir des sections d 'adultes dans les I . M. E . existants. D'autres
dispositions sont-elles à l ' étude et, si oui, lesquelles.

	 eu_

Etrangers (préts d'honneur).

1357. — 12 mai 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
indiquer, cofltormément à la proposition qu ' elle a faite dans sa
réponse à la question n" 40644, quel est le montant des prêts
d'honneur accordés à des ressortissants étrangers par la caisse
d'allocations familiales de Lyon et non encore remboursés pour 1975
et 1976 .

Assurances vieillesse (montant des pensions).

1358 . — 12 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la loi
n" 71-1132 du 31 décembre 1971 portant amélioration des pensions
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime
des travailleurs salariés agricoles . En application de ce texte et
progressivement, les pensions liquidées à compter du 1" janvier 1972
ont été majorées pour étre portées de 40 à 50 p . 100 du salaire
de base à condition que l 'assuré ait une durée d 'assurance de
trente-sept annuités et demie . L'article 8 de la même loi prévoit
que les pensions dont l'entrée en jouissance est antérieure au jan-
vier 1972 et qui ont été liquidées sur la base d ' une durée d'assu-
rance de trente années sont majorées forfaitairement de 5 p . 100.
Deux majorations ultérieures de 5 p. 100 sont intervenues en
faveur des mêmes pensions, la dernière résultant des dispositions
de la loi n " 77-657 du 28 juin 1977. Dans tous les cas les pensions
ayant ainsi fait l' objet d ' une majoration forfaitaire devaient avoir
été liquidées sur la base de la durée maximum d' assurance suscep-
tible d'être prise en compte avant le le' janvier 1972, c'est-à-dire
120 trimestres . L 'intitulé de la loi du 31 décembre 1971 est donc
inexact puisque les améliorations de pensions de vieillesse de sécu-
rité sociale n'ont pas un caractère général . Il lui demande les
raisons pour lesquelles les pensions calculées sur moins de 120 tri-
mestres n'ont pas fait l'objet de majorations . Il lui demande que
des améliorations interviennent également en faveur de cette caté-
gorie de retraités.

Allocation de logement (conjoints séparés de fait).

1359. — 12 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
dans laquelle peuvent se trouver certaines personnes séparées de
fait de leur époux . Si la constatation de cette séparation de fait
peut permettre aux mères de famille de prétendre à diverses pres-
tations telles que l'allocation de parent isolé, en revanche le béné-
fice de l'allocation de logement leur est souvent refusé parce que,
tant qu 'il n'y a pas eu ordonnance du juge autorisant la vie séparée
des époux, l 'on continue à faire masse des revenus du ménage pour
apprécier si la condition de loyer minimal par rapport aux res-
sources est remplie . Observant que la réglementation relative à la
nouvelle aide personnelle au logement est plus souple puisqu'elle
permet d'écarter les ressources du conjoint absent du domicile en
raison d'une séparation de fait' des époux, il lui demande s'il ne
lui semble pas opportun d'apporter un aménagement parallèle aux
règles régissant l'attribution de l'allocation de logement.

Lotissements (partages successoraux et actes assimilés).

1360. — 12 mai 1978. — L'article R . 315-1, alinéa 2 nouveau, du
code de l'urbanisme exclut de la réglementation des lotissements
les divisions « résultant de partages successoraux ou d'actes assi-
milés s lorsque ces actes n'ont pas pour effet de portcr à plus de
quatre le nombre des terrains issus de la propriété concernée .
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M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre de l'environ-
nement et du cadre de vie ce qu'il faut entendre par « acte assi-
milé s . Notamment, les donations partages et les partages de commu-
nauté conjugale sont-ils des « actes assimilés s.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

1361 . — 12 mai 1978. — M . Pierre . Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de la culture et de la communication qu'il a été
produit en 1976 et 1977, 214 et 222 films français et que les mêmes
années la télévision en a diffusé 252 et 253 . Il lui fait remarquer
que la poursuite d 'une telle politique conduirait nécessairement à
l'épuisement du patrimoine culturel de la France et lui demande
donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour qu ' il
y soit mis fin.

Conserves (date limite de consommation).

1362. — 12 mai 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sous quelles formes
il compte prendre l'arrêté ou le décret sur la date limite de
consommation des conserves.

Service national (pourcentage des jeunes du contingent exemptés,
sursitaires, engagés ou devançant l' appel).

1363. — 12 mai 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la défense quel est le pourcentage de jeunes gens
exemptés, sursitaires, engagés ou devançant l ' appel sur le total des
jeunes examinés dans les centres de sélection de l'armée en 1977.
De plus, peut-il lui indiquer à quoi tient l'augmentation constante
et croissante depuis 1972 du nombre de jeunes convoqués dans les
centres de sélection qui ne se présentent pas et ce qu'il compte
faire pour y remédier.

Droits de mutation (société civile immobilière : dissolution).

al

1364. — 12 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à M. le
ministre du budget les faits suivants : en 1943, deux frères ont
apporté à une société civile une propriété leur provenant d 'une
indivision successorale . L'un des frères, sans enfants, a cédé en
1946, à titre onéreux, ses parts, représentatives de son apport indivis,
à son frère qui à lui-même fait donation, à titre de partage anticipé,
à diverses dates, de toutes les parts soiiales à ses quatre enfants.
En 1955, un de ces derniers a cédé ses parts, soit un quart, à l 'un
de ses frères. Les associés actuels, tous descendants en ligne directe
de l'un des apporteurs, veulent aujourd'hui dissoudre cette société
et s' attribuer la propriété apportée en 1943 . I1 semble que les droits
perçus à l' occasion de cette attribution devraient être les suivants :
taxe de publicité foncière sur la fraction de la propriété correspon-
dant aux droits des associés actuels dans l'apport de leur auteur à
l'origine, droit de mutation sur la fraction de la propriété corres-
pondant aux acquisitions de parts sociales par leur auteur. Peut-il
être confirmé que le taux du droit de mutation sera bien celui du
régime fiscal de faveur prévu par l'article 750-II du C. G. I. pour
les cessions de droits ie divis provenant d'une indivision successo-
rale, les cessions parts sociales ayant toujours eu lieu au cours de

sr'iété entre membres originaires de l'indivision successorale ou
leurs descendants.

Indemnités de licenciement (rmelitions d'application de la limite
de garantie des créances des salariés licenciés).

1365. — 12 mai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atten .
tion de M. te ministre du budget sur la situation, à l'égard de l'admi-
nistration fiscale, des salariés licenciés à la suite du règlement judi-
ciaire ou de la liquidation de leur entreprise. En effet, ceux-ci béné-
ficient, en vertu des dispositions des articles L. 143-9 et suivants du
code du travail, d'une garantie des créances résultant du contrat de
travail dans la limite d'un certain plafond. Or, le plafonnement est
très fréquemment appliqué, non seulement aux cadres supérieurs des
entreprises, mais également aux cadres moyens ayant Tune certaine
ancienneté dans l'entreprise, qui ont droit de ce fait à d'importantes
indemnités de licenciement. Il lui demande de bien vouloir préciser,
au cas où joue la limite de garantie des créances des salariés, que
celle-ci s'applique dans la même proportion aux salaires dus aux
intéressés, qui sont imposables, et aux indemnités de licenciement,
qui ne le soit pas.

Taxe à la valeur ajoutée (terrain à bâtir).

1366. — 12 mal 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les plans d ' uceu .
pation des sols (P . O. S .) se substituent progressivement aux plans
d'urbanisme. Ainsi, là où l'on ne pouvait construire une maison
individuelle sans une superficie minimale de terrain, on affecte main-
tenant le secteur considéré du P. O . S . d'un coefficient d'occupation
des sols (C . O. S .) nécessitant pour la réalisation d'une maison
individuelle moyenne une superficie souvent équivalente à l ' ancienne
superficie minimale du plan d 'urbanisme et dont l'exigence n'est, la
plupart du temps, pas maintenue . L'article 691 .111 du C . G . I . pré-
cise que la mutation d'un terrain à bàtir une maison individuelle
reste en totalité soumise au régime de la T. V. A . quand bien même
sa superficie dépasserait 2500 mètres carrés, dès lors qu ' elle est
inférieure ou égale à la superficie minimale exigée par la régle -
mentation sur le permis de construire. L 'avènement des P. O. S ., qui
ne reprennent pas les exigences antérieures de minimum de super -
ficie pour construire, a donc introduit une certaine ambiguïté dans
la rédaction de l'article 691 du C. G . I . et il lui demande de lui
confirmer que, compte tenu du C. O. S . du secteur, la superficie
minimale de terrain nécessaire à la réalisation d ' une maison indi-
viduelle déterminée doit bien s'entendre, pour l'application de l'an
ticle 691-III du C. G. I ., comme la superficie minimale exigée par la
réglementation sur le permis de construire et qu ' ainsi rien ne
s' opposerait, dans le cas où la construction nécessiterait plus de
2 500 mètres carrés, à la délivrance d ' un certificat faisant mention
de cette exigence par le directeur départemental de l'équipement
et dont l'obtention conditionne jusqu'à présent l'application de la
dérogation prévue à l'article 691-III du C. G. I.

Communauté économique européenne
(infrastructures de transport).

1367. — 12 mai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle' à
M. le ministre des transports que, dans sa séance des 20 et 21 décem-
bre 1977, le 'onseil des ministres européens des transports a donné
son accord sur l 'instauration d ' une procédure de consultation et sur
la création d'un comité en matière d'infrastructure de transport
et qu'il a repoussé à une session ultérieure toute prise de décision
relative à une proposition de soutien financier, par le budget de
la Communauté, aux projets d 'infrastructures d 'intérêt communau-
taire. Considérant que notre pays est directement concerné par ces
procédures, et notamment du fait des projets de liaisons fluviales à
grand gabarit interbassins, il lui demande s 'il a l' intention, et à
quel moment et pour quels projets, d 'utiliser la procédure de
consultation créée par cette décision du conseil des ministres euro-
péens . Il lui demande également quelle est sa position quant à la
proposition de soutien financier communautaire de projets d ' infra.
structures.

Constructions navales (La Ciotat (Bouches-du-Rhônel).

1368 . — 12 mai 1978 . — M . Edmond Garcin attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation des chantiers navals de
La Ciotat. Les chantiers, qui sont une nécessité économique pour
la commune de La Ciotat et pour la région ainsi que pour l'en-
semble des 6 000 salariés dont la qualification et la valeur profes-
sionnelle sont indiscutables, sont gravement menacés . Déjà, la réduc-
tion d'horaires de 42 heures à 40 heures, avec notamment la sup-
pression de tous les « quarts e, constitue pour les travailleurs une
perte de salaire mensuel de 600 à 800 francs . De plus, pour 448 tra-
vailleurs cette réduction d'horaires est portée à 34 heures. Ensuite,
la direction a décidé la mise en préretraite à compter de cinquante.
six ans et huit mois sans connaître le salaire de référence qui sera
pris en compte. Enfin, celle-ci annonce qu'elle envisage sic nouveaux
« replis » . Pendant ce temps la même direction des chantiers
navals de La Ciotat a refusé la commande d'un porte-conteneur.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour assurer le maintien des chantiers navals de La Ciotat et le
développement de la construction navale en France. Cette industrie
traditionnelle, compte tenu de la vocation maritime de notre pays,
est indispensable à notre indépendance nationale.

Crimes et délits (assassinat d'Henri Curiel).

1369. — 12 mal 1978. M. Louis Odru attire l'attention de M. le
ministre de l'Intérieur sur la gravité du nouveau crime perpétré
le 4 mai en plein jour et en plein centre de Paris sur la
personne du réfugié politique égyptien Henri Curiel . Cet assassinat
intervient après une série déjà longue de crimes de même nature
survenus également dans ia capitale : celui du Palestinien Mahmoud
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EI Ham :hari, représentant de l'O .L.P. à Paris, mortellement blessé
à son domicile le 8 décembre 1972 ; celui de l ' Irakien Basil Al
Kubaisi, tué par balles le 6 avril 1973 ; celui de l ' Algérien Mohamed
Roudia, assassiné le 28 juin 1973 ; celui de Mahmoud Saleh, succes-
seur (le Mahmoud El 1-Iamchari comme représentant de l 'O.L.P. à
Paris, tué devant sa librairie le 3 jan v ier 1977 ; celui de Laïd Sebal,
membre de l ' amicale des Algériens en Europe, abattu devant le
siège de cette organisation le 2 décembre 1977. Il s 'étonne que,
jusqu 'à ce jour, les auteurs de ces assassinats politiques n ' aient
pas encore été arrêtés ni môme, sentble-t-il, identifiés par les
services de police . En conséquence, il lui demande quelles mesures
ont été prises et quelles mesures il envisage de prendre afin (le
mettre un terme à cette longue série de crimes, mettre hors d ' état
de nuire les auteurs de ces assassinats politiques et assurer enfin
la sécurité des étrangers résidant en France ou bénéficiant du
droit d'asile dans notre pays.

Pharmacie vétérinaire
(commercialisation et luilisation des in ddica une tins).

1371 . 12 mai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi n" 75-409
du 29 mai 1975 modifiant le livre V du code de la santé publique
et relative à la pharmacie vétérinaire a pour objet d 'assurer priori-
tairement des conditions satisfaisat, es « d'hygiène et de sànté
publique » en prévoyant s toutes dispositions à l ' égard des médica-
ments» (articles L . 606, L . 607, L. 6(8, L . 609) étant entendu en
particulier que «l ' usage des produits tels que les antibiotiques,
les ho rmones, les organe-phosphorés ou les organochlorés peut
présenter pour le public des dangers certains, s ' il en subsiste
des traces dans les denrées alimentaires provenant des animaux
traités. L 'intérêt (lu consommateur est d 'ailleurs dans cette affaire,
tout à fait comparable avec celui du producteur puisque l'usage
sans mesure et sans contrôle vétérinaire de ce type de produit
peut provoquer dans les élevages de véritables désastres» (rapport
fait au nom de la commission de la production et des échanges
sous le projet de loi n " 645, assemblée nationale, première session
ordinaire 1973-1974, n " 820) . Les termes (le la loi et de ses textes
d 'application pourraient laisser supposer que toutes dispositions ont
été prises en conséquence et un arrêté du 23 mai 1977 promulgue
en particulier une «liste des médicaments vétérinaires pouvant
être distribués à leurs membres par les groupements désignés au
premier alinéa de l'article L . 612 du code de la santé publique » où
l'on remarque le soin appor té à limiter l'emploi des antibiotiques
par ces organismes dérogataires au niveau d ' aliments médicamen-
teux n 'en contenant que des quantités très faibles. Toutes ces
dispositions sont sans objet . En effet, conformément aux disposi-
tions des articles R . 5149, R . 5154, R . 5155, R. 5156 et R. 5157 du
code de la santé publique, il est loisible à tout Français âgé de
plus de dix-huit ans de se procurer par toutes quantités toutes
substances qui sont des médicaments vétérinaires, y compris les
substances toxiques des tableaux A et C, tels que antibiotiques, sul-
famides, alcaloïdes, hormones, vitamines, anthelminthiques, etc ., et
ceci sans contrôle, sans autorisation de mise sur le marché et bien
entendu sans mention d 'un quelconque temps d'attente, ni ordon-
nance vétérinaire . En conséquence, il lui demande s 'il est opportun
d 'appliquer la loi n" 75 .409 et en particulier la procédure d 'autori-
sation de mise sur le marché prévue pour les médicaments vété-
rinaires puisque les plus dangereux d 'en tre eux pour la santé
publique lorsqu 'ils sont dénommés subst tees y échappent com-
plètement ; s' il entre dans ses intentions de mettre fin à cette
situation qui annule les dispositions de la loi n" 75 .409 en appli-
quant en particulier les dispositions de l 'article R . 5158 du code
de la santé publique qui dispose que : e l' emploi et le commerce
des substances actives inscrites aux tableaux A et C peuvent être
l ' objet de mesures d 'interdiction et (le prescriptions Particulières
pour des raisons d ' hygiène et de santé publique par arrêté pris
'conjointement par le ministre de la santé publique et de la popu-
lation et les ministres intéressés après avis du conseil supérieur
d' hygiène publique de France » ; si elle s'inspire également des
dispositions prises en Belgique par l 'arrêté royal du 14 avril 1974
qui a mis fin dans ce pays à une situation semblable.

Pharmacie vétérinaire
(commercialisation et utilisation des médicaments).

1372. — 12 mai 1978. — M. Cousté rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que la loi n" 75.409 du 29 mai 1975 modifiant le
livre V du code de la santé publique et relative à la pharmacie
vétérinaire a pour objet d'assurer prioritairement des conditions
satisfaisantes « d ' hygiène et de santé publique a en prévoyant
e toutes dispositions à l'égard des médicaments » (articles L. 606,
L. 607, L: 608, L. 609), étant entendu en particulier que « l'usage
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des produits tels que les antibiotiques, les hormone, le .)rgano-
phospho'és ou les organochlorés peut présenter pour le public
des dangers certains, s 'il en subsiste des traces dans les denrées
alimentaires provenant des animaux traités . L ' intérét du consola.
mateur est d 'ailleurs, dans cette affaire, tout à l'ait comparable avec
celui du producteur puisque l' usage sans mesure et sans cont rôle
vétérinaire de ce type de produit peut provoquer dans les élevages
de véritables désastres ('apport fait au nom de lu commission
de la production et des échanges sous le projet de loi n" f145,
Assemblée nationale, première session ordinai re 1973. 1974. n" 1120).
Les termes de la loi et de ses textes d ' application pourraient laisser
supposer que toutes dispositions mn été prises en conséquence et
tan arrêté du 23 mai 1977 promulgue en particulier une « liste de
q médicaments vétérinaires pouvant ()tris distribués à leurs membre;
par les groupements désignés au premier alinéa de l 'article L. 612
du cade de la santé publique oit l 'on remarque le soin apporté
à limiter l 'emploi des antibiotiques pur ces organismes dérogatoires
au niveau d 'aliments médicamenteux n ' en contenant que des quan-
tités très faibles . Toutes ces dispositions sont sans objet . En effet,
conformément aux dispositions des articles R . 5149, R 5154, 1( 5155,
R . 5156 et R . 5167 chi cotte de la santé publique, ii est loisible à
tout Français âgé de plus de dix-huit ans de se proveni r par toutes
quantités toutes substances . qui sont des médicaments vétérinaires,
y compris les substances toxiques des tableaux A et C, tels que anti-
biotiques, sulfamides, alcaloïdes, hormones, vitamine., authehuin-
thigties, etc., et ceci sans cont rôle, sans autorisation de arise sur le
marché et bien entendu sans mention d ' un quelconque temps
d 'attente, ni ordonnance vétérinaire . En conséquence, il lui demande
s'il est opportun d 'appliquer la loi u" 75 .409 et cri particulier la
procédure d ' auto risation de mise sur le marché prévue pour les
médicaments vétérinaires puisque les plus dangereux d ' entre eux
pour la santé publique lorsqu ' ils sont dénommés substances y
échappent complètement ; s ' il entre clans leur intention de mettre
fin à cette situation qui annule les dispositions de la loi n" 75.409
en appliquant en particulier les dispositions de l ' article R . 5168 (lit
code de la santé publique qui dispose que : «l 'emploi et le com-
merce des substances actives inscrites aux tableaux A et C peuvent
être l'objet de mesures d' interdiction et de prescriptions partiel.
fières pour des raisons d 'hygiène et de santé publique, par arrèté
pris conjointement par le ministre de la santé publique et de la
population et les ministres intéressés après avis du conseil supérieur
d ' hygiène publique de France s ; s ' ils entendent s'inspirer également
des dispositions prises en Belgique par l ' arrêté royal du 14 avril 1974
qui a mis fin clans ce pays à une situation semblable.

Autoroutes
IA 26 : Liners—Nardavsgties—Calais).

1373. — 12 niai 1978. — M. Jean-Jacques Barthe expose à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie son inquiétude
devant l ' apparent état de léthargie des travaux de réalisation et
d'études pour la construction de l 'autoroute A26 sur les tronçons
Liitlers—Nortlausques et Norüausques—Calais . Dans ces conditions,
il lui demande s'il peut lui garantir le respect des engagements
pris par le Gouvernement pour la nuise en service de la section
Lillers—Nordausques en 1979 et en 1981 pou' la section Nor-
dausques—Calais, dates figurant flans la réponse à la question écrite
n " 22592 en date du 27 janvier 1977, confirmées dans la toute
récente lettre du préfet de région adressée aux maires du Nord
et du Pas-de-Calais .

Construction d'habitations
(contribution patronale de 1 p. 100).

1374 . — 12 ratai 1978 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le mécontentement des organisations
syndicales, des représentants de l 'union nationale interprofession-
nelle du logement et des travailleurs à propos d ' une information
ministérielle, visant à réduire la contribution des entreprises à
l 'effort de la construction de logement de 1 p . 100 à 0,90 P . 100
ce prélèvement de 0,1(1 p . 100 serait utilisé au profit d 'action en
faveur des femmes et de jeunes sans aucun rapport avec le loge-
ment . Le 1 p. 100 logement est fondamentalement un investisse-
ment, il ne peut être considéré conune une taxe ni un impôt, ,et
par conséquent affecté à des objectifs autres que le logement des
salariés. L 'application d ' une telle mesure entraînerait une parti-
cipation plus lourde des accédants à la propriété, elle freinerait
donc la construction de logements dont les crédits sont insuffisants.
Cette initiative est en opposition avec les déclarations préélec -
torales du Gouvernement sur la nécessité d 'accentuer l ' effort
en direction des logements pour tics ménages à revenus modestes.
En conséquence, il lui demande s 'il ne juge pas nécessaire de
préciser que le 1 p . 100 logement ne sera pas détourné de sa
vocation, à savoir la satisfaction des besoins des salariés en matière
de logement .
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Charries sociales irecoussement des cotisuliors des eirtreprieese

1375 . — 12 niai 1978 . - M. Joseph Legrand attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la possibilité d 'éviter
des retards de paiement et aussi la perte de cotisations 4 la sécu -

rité sciciale . Les dettes patronales envers la sécurité sociale étaient
estimées à environ 6 milliards de francs. L'agence cent rale des
organismes de sécurité sociale, par circulaire n " 78 ;31 ; du 24 avril

1978, nous informe de la création d 'une société de caution mutuelle

des ent reprises de travail temporaire Ila Sera mette De .s relations
parliculièves sont mises en place depuis le 1•' janvier 1978 entre
la société de caution et les organismes de rec•uuvrerneut sous l'égide
de l'Association odes banques populaires . Ce . ystènne de recouvre-
ment repose essentiellement sur le versement rapide et plus efficace
des cotisations dues par tes ent r eprises de travail temporaire à la
première défaillance . En rnnséquence, il lui demande si elle ne
juge pas nécessaire d ' étudier un tel système de recouvrement des
cotisations pour les autres entr eprises et d' éviter ainsi odes pertes
importantes à la sécurité sociale générale.

Entreprises industrielles et commerciales
iRanrenu Pianos, à Alès Ourdi t,

1376. — 12 mai 1978 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation en ce qui concerne
la situation qui est faite aux travailleurs de Rameau Pianos . à
Alès (Gard) . La majorité de ces tr availleurs ont des salaires qui
se situent autour de 1 690 francs pour un mois de travail. Des
ouvriers ayant quatre années d'ancienneté, catégorie O . P. 1 et
même O. P . 2, ont des salaires inférieurs à 2 00(1 francs. Elle lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour une amélioration
sensible des salaires de tous et la régularisation des salaires des
catégories O . P. 1 et O. P. 2, tous ces travailleurs ayant des diffi-
cultés à subvenir aux besoins de leur famille.

Femmes IUnio,r des femme- jroipaisesI

1377. — 12 mai 1978 . — Mme Adrienne Horvath attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse et des sports en ce qui concerne la
reconnaissance du mouvement féminin de d'Union des femmes
françaises connue a mouvement d 'éducation populaire», ce qu'il est
en réalité. En effet depuis de nombreuses années, l ' Union des
femmes françaises a déposé plusieurs dos s iers faisant état de ses
activités multiples . La commission chargée, en 1974, d ' étudier ces
dossiers a rendu tin avis favorable meut ' voix pour deux abstentions).
Or M . Mazeaud, qui était à cett e époque ministre de la jeunesse et
des sports a refusé d ' agréer la plus grande organisation de femmes
de France . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin qu'immédiatement le mouvement de l ' Union des femmes fran -
çaises qui compte 140 000 femmes puisse être reconnu « mouvement
d 'éducation populaire

E.rdnncus et concours iR. E . P. C .r.

1378 . — 12 niai 1978 . — M. Jacques Jouve attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves difficultés qu'entraînera
te nouveau régime du B . E. P . C. Les élèves qui peuvent poursuivre
leurs études au-delà de la 3- redoivent d ' emblée ce diplôme alors
que les autres doivent subir toutes les épreuves de l ' examen début
juillet . Ce calendrier de l 'examen va créer des difficultés : pour les
familles qui ne sauront que le 25 juin si leur enfat, . sera ou non
dispensé de, passer effectivement l'examen ; pour l'élève, s 'il doit
subir les épreuves du B . E. P. C ., qui ne pourra partir en vacances
qu'après le 10 juillet ; pour les enseignants utilisés pendant la
première quinzaine de juillet . cela se traduira par la durée de congé
amputée d' une semaine. Air-, ; l 'étalement des congés sera compromis
et les familles les plus modestes seront encore pénalisées . Devant
cette situation qui crée un profond mécontentement du personnel
enseignant concerné, il lqi demande de reconsidérer les disposi-
tions relatives au calendrier du B . E . P. C . et de concentrer l'examen
sur quatre jours — du 27 juin au 1' juillet — sans que soit com-
promis l'efficacité du dernier trimestre scolaire.

Cheminots (anciens combattants).

1379. — 12 mai 1978 . — M. Hubert Ruffe rappelle à M. le ministre
des transports crue la réponse faite par son prédécesseur à la ques-
tion écrite n" 41063 de M . Pierre Villon (Journal officiel du 4 novera
bru 1977) laissait entendre qu'une concertation aurait lieu avec les
associations intéressées en vue d 'aboutir au règlement rapide du
contentieux qui oppose depuis de nombreuses années les cheminots
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anciens enntbattanis aux pouvoirs publics . Or à ce jour ce conten-
tieux n' est toujour s pas tés;ts' et les cheminots adeiens combattants
sied sans nouvelle des intentions clos autorites de tutelle, d 'où leur
inquiétude légitime. Il lui de m :u ale en conséquence quelles mesures
il c•unp(e prendre afin que reprennent au plus tôt les pourparlers
e!uml ie mouvement cheminot ancien combattant attend le règlement
échelonné de ses problèmes.

Rlectrit-ifé de F' ranc'e
(centrale thermique d'Arjusan .r ILandesl).

1380. — 12 ratai 1978 . — M . Emile Roger attire l 'alto : ;ion de M . le
ministre de l ' industrie sur la situation de la cent r ale thermique
E. D . F. d'Arjuzanx . La centrale utilise le lignite et son lunetienue•
ment est donc lié à l 'exploitation du lignite extrait à proximité.
Actuellement l' extraction est envisagee jusqu ' au début de l 'année
1983, ta direction d ' E. D. F . cesserait ensuite d ' exploiter les autres
gisements bien que des réserves importantes subsistent . La ferme .
Dire de la mine conduirait à l 'arrêt de la centrale ce qui ne manque-
rait pas d'avoir des conséquences désastreuses sur l ' économie de la
région . En outre le maintien en activité de la centrale présente un
intérèt évident d ' utilisation des ressources énergétiques nationales.
En conséquence, et ce faisant l ' écho des personnels E. D . F., il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre le
maintien en activité de la centrale d ' Arjuzanx en lui rappelant
que' la décision d 'ouvrir la nouvelle mine doit être prise cette
année si l 'on veut que l 'extraction puisse se poursuivre normalement
au-delà de 1983.

Transports urbains (contribution patronale).

1381 . -- 12 mai 1978. — M. Pierre Goldberg, rappelant que, dans
son récent discours de Lyon, le Président de la République a mis
l ' accent sun' une politique des transports urbains qui permette de
donner aux collectivités locales les moyens d 'exercer leurs respon-
sabilités, demande à M . le ministre des transports s 'il est notamment
envisagé que la contribution de 1 p. 100 des entreprises, réservée
jusqu'à maintenant aux villes ou agglomérations de plus de 100 000
habitants, soit étendue aux villes ou agglomérations de moins de
100 000 habitants.

Pêche maritime Grau-du-Roi I Gard/ 1.

1382. — 12 niai 1978 . -- M. Bernard Deschamps attire une non
delle lois l ' attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat
sur la situation, déso rmais dramatique, qui est celle d ' une cinquan•
taine de familles de pêcheurs du Grau-du-Roi dans le Gard . Depuis
plusieurs mois ces familles sont privées d'une partie importante de
leurs recettes (470 000 francs selon les estimations les plus raison-
nable) en raison de la quasi-disparition des tellines, coquillage
jusqu 'alors abondant sur la côte méditerranéenne. A plusieurs reprises
le syndicat des pêcheurs du Grau-du-Roi, le groupement de produc-
teurs et les élus locaux sont intervenus auprès de M. le
Premier ministre, auprès de M. le préfet du Gard et des ser-
vices compétents . A juste titre ces pécheurs sinistrés réclament une
indemnisation à laquelle devrait leur donner droit la perle dont ils
sont victimes. Malheureusement la réalité de ce sinistre n'a pas
encore été reconnue officiellement et le principe de l ' indemnisation
n 'a pas été retenu . Celte position est d'autant plus incompréhensible
que la réalité de la raréfaction de ce coquillage a été dûment
constatée à plusieurs reprises ces derniers mois, récemment encore
par un huissier de justice. D ' ailleurs la pollution (le la Méditerranée
est désormais une réalité incontestable. Ce refus de reconnaître aux
pécheur s du Grau-du-Roi la qualité de sinistrés est d 'autant plus
injustifié et inhumain qu 'il s 'agit de petits pécheurs de conditions
modestes . Il est donc tout à fait urgent de revoir cette importante
question . A cet égard le comité central des pécheurs a récemment
indiqué qu ' un reliquat de 1 975 132,76 francs est disponible au fonds
social en faveur des pécheurs ce qui prouve qu ' une indemnisation
est possible. C 'est pourquoi il lui demande à quelle date il pense
déclarer sinistrés les pécheurs du Grau-du-Roi et les mesures qu 'il
compte prendre pour hâter leur indemnisation.

Postes et télécommunications (personnels originaires d'outre-merl.

1383 . — 12 mai 1978 . — M . Jean Fontaine demande à M. le secré-
taire d ' Etat aux postes et télécommunications de lui faire eonnaitre
le sens qu 'il entend donner à sa note du 20 mars 1978, proposant,
dans le recrutement de son personnel, un numerus clauses visant
les candidats or iginaires de l 'outre-mer. N ' estime-t-il pas que cette
disposition tombe sous le coup de la loi du 1"' juillet 1972 qui
interdit toute discrimination raciale.
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Politique citérieure !Afrique).

1384. — 12 mai 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M . le ministre
des affaires étrangères ce qui suit : de toutes parts . Il est fait état
de la vaste offensive que préparent les Soviétiques et les Cubains
contre certains Etats africains, mettant en péril l 'équilibre toujours
fragile dans ce continent . Dans le même temps, la concentration des
forces navales soviétiques dans l 'océan Indien ne laisse augurer
rien de bon pour la paix dans cette partie du inonde . C ' est pour-
quoi M . Fontaine demande à M . le ministre de lui faire connaitre
quelle est l' attitude du Gouvernement français vis-ievis de cette
situation à beaucoup d ' égards alarmante et s ' il n ' entend pas élever
une protestation solennelle à l 'O . N. U., mettant en cause les visées
colonialistes et annexionistes de l'Us R. S . S.

Nuisances. !Paris : passage des trains).

1385. — 12 mai 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
des transports ce qui suit : les nuisances de jour, comme de nuit,
causées par le bruit des trains en pleine zone d'habitation parisienne,
ne sont plus à démontrer . Nombreuses sont les associations qui se
constituent et dont le but est d ' obtenir des pouvoirs publics des
améliorations sensibles du trop haut niveau sonore actuel. Elles
proposent des solutions immédiates, telles : réduction de la vitesse
ramenés à 40 kilomètres heure, amélioration de la voie, du matériel,
des ponts métalliques . M. Fontaine demande . à M. le ministre de
lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour faire
droit à ces justes revendications.

Départements d' outre-mer !organisation de lu ,justice).

1386. — 12 mai 1978 . — Aux termes du décret n" 78.329 du 16 mai :;
1978, dans les départements d'outre-mer, les jugements des tribunaux
de grande instance peuvent, en toute matière, être rendus par un
seul magistrat . Ce qui constitue une mesure exorbitante du droit
commun fixé aux articles L. 311-d et L. 311-10 du code des institution;
judiciaires. En effet, le législateur a expressément voulu que le
principe de la formation collégiale, garante des droits essentiels du
justiciable, soit la règle . Même lorsqu ' il a admis dans certains
cas, la possibilité de jugement rendu par un juge unique, il en a
limité les matières concernées et a prévu . le retour à la collégialité,
sur simple demande d'une des parties. La disposition spécifique aux
départements d'outre-mer n'est donc pas acceptable au regard des
garanties reconnues aux justiciables français . C 'est pourquoi M. Jean
Fontaine demande à M. le ministre de la justice d ' envisager l ' abro-
gation immédiate de cette mesure.

Laboratoires d ' analyses médicales privés refus des centres
de trcnisfvsion sanyaiee de tenir compte de leurs réadmis).

1317. — 12 mai 1978 . — M . Francisque Perrut demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s'il est normal que des centres
de transfusion sanguine refusent systématiquement de délivrer des
flacons de sang à des malades hospitalisés dont le groupage sanguin
n'a pas été effectué par leur soin mais par des laboratoires d 'ana-
lyses médicales privés ou même par d'autres centres de t ransfusion,
étant bien entendu que ces groupages ont été effectués et vérifiés
sur deux prélèvements différents selon la législation . Cette pratique,
qui semble constituer un réel abus de pouvoir de la part des
centres de transfusion, est préjudiciable à la sécurité sociale qui
doit rembourser des actes superflus (groupage, vérification et les
deux prélèvements) . Cela entraîne également un préjudice moral
pour les biologistes privés en jetant un discrédit sur la validité
des résultats des groupâges qu'ils déterminent — détermination
pour laquelle ils sont reconnus compétents bien qu ' aucune quali-
fication spécifique ne soit nécessaire.

mer	

Eleeage (moutons),

1388 . — 12 niai 1978 . — M . Jean-Michel 13aylet appelle l 'attention
de M . le minist re de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par les très nombreuses familles qui, dans le département de
Tarn-et-Garonne, vivent de l'élevage du mouton . Or un assiste,
compte tenu du démantèlement actuel de l 'organisation nationale
du marché, com p te tenu de la concurrence étrangère et principa-
lement anglo-saxonne, à une détérioration grave des conditions
d'exercice de la profession qui fait peser de lourdes menaces sur
la survie de nombreuses exploitations. Une telle situation est d 'autant
plus paradoxale et regrettable crue la France dépense chaque année
600 millions de francs pour se procurer à l 'étranger les 30000 tonnes
de viande ovine qui lui font défaut pour ass .'rer sa propre censuel•
motion . Il lui demande, en conséquence, ce qu 'il compte faire pour :
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1" garantit' le toscan des ressources des éleveurs ovins dont le
maintien est nécessaire ii l 'équilibre écunomiquo, social et écologique
de soit département ; 2" pour sauver l ' organisation nationale du
nia relie, aussi longtemps que la Grande-Bretagne ne sera pas dis•
posée à respecter les régies originelles du Marché commun et que
la Nouvelle-Zélande continuera de bénéficier de privilèges douaatiet ;S
exorbitants pour l ' exportation de sa viande ovine vers l 'Europe.

Pensions de ',truites civiles et militaires !paiement uensuell,

1389. — 12 tuai 1978. -- M. Arthur Paecht exprime à M . le
ministre du budget son inquiétude quant à l 'application de l 'article 62
de la loi de finances pour 1975 qui pose le principe du paiement
mensuel des pensions aux retr aités de la fonction publique, cette
disposition devant être mise en oeuvre progressivement à partir du
1 ,juillet 1975 selon des modalités fixées par arrêté ministériel,
Depuis le 1 m janvier 1978, il existe sept centres régionaux regroupant
trente départements où le paiement mensuel est effectivement réa.
lisé . Il lui demande dans quel délai le paiement mensuel des pen-
sions sera généralisé en France et à quelle date cette mesure entrera
en application au centre régional des pensions de Toulon, étant
précisé que cette préoccupation est celle de nombreux petits
retraités . et notamment celle des sous-officiers retraités qui en ont
expressément fait la demande lors de leurs congrès.

Radiodiffusion et telrcisiois !radios libres).

1390. — 12 niai 1978. — M. Robert-André Vivien rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication que le 5 mai dernier,
la cour d 'appel de Montpellier a pris une décision dont les réper-
cussions peuvent être considérables dans le domaine de l 'audio-
visuel. En effet, en rendant un arrêt de non-lieu à propos de l 'affaire
de -< Radin Fil bleu elle a constaté qu 'il n'existait aucune sanction
légale cont re les atteintes au monopole de radiodiffusion affirmé
par la lui du 7 aoùt 1974. Or pour mesurer l ' importance de cette
décision judiciaire, il faut la replacer dans son contexte : depuis
un an, une multitude de radios pirates émettent de façon anar-
chique aussi bien à Paris qu ' en province . Certes, ces stations sont
en général inaudibles puisqu'elles sont immédiatement brouillées
par Télédiffusion de France, l'organisme public chargé du monopole
de diffusion . Il constate que ces obstacles n'ont pas découragé les
initiateurs des radios libres qui multiplient leurs interventions et
commencent a coordonner leurs efforts . Il lui demande si le Gou-
vernement ne craint pas que l 'arrêt de Montpellier ne les incitent
à persévérer et à attirer de surcroit l ' attention des promoteurs
des radios commerciales. Il lui rappelle également certains tit res
d'articles publiés dans la grande presse ces derniers jours : sRadio
Liberté : Fin du monopole radio= l' . V . , . c. Radio Fil bleu : Le mono-
pole d ' Etat radio-T. V. est mort •' : . Radios libres : L'avenir com-
mence aujourd'hui s, Ces titre ; semblent indiquer que tout le monde
parait prêt à lancer l ' assaut final contre le monopole des ondes.
Constatant qu'il est intpossihie de s ' en tenir au statu quo, il lui
demande de lui faire savoir : 1 " quelles conséquences le Gouvet-
nement t'a tirer de la décision de la cou r d'appel de Montpellier;
2" si le Gouvernement va demander au Parlement de compléter
le dispositif législatif relatif au monopole ; 3 " si le Gouvernement
compte faire aboutir rapidement les études sur les radios locales
entreprises par ses services.

Impôt sur le revenu rabotement).

1391 . — 12 mai 1978. — M . Henri Bayard rappelle à M. le ministre
du budget les modalités de la loi de finances concernant le calcul
de l 'impôt sur le revenu quand il s 'agit d'un ménage . En effet,
tout ménage légal n bénéficie d'un seul abattement alors que dans
le cas de personnes vivant en concubinage il peut être calculé, au
moment de la déclaration, un double abattement . Il lui demande
s'il ne s 'agit pas, à son avis, d ' une inégalité fiscale et s ' il ne consi-
dère pas que cette situation peut constituer une incitation art
divorce et, dans ces conditions, s'il n'envisage pas de prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Sports tbéuéi•oles des clebs sportifs).

1392 . — 12 niai 1978 . — M . Henri Bayard attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
mérite immense de tous les bénévoles qui assurent la bonne marche
de tous les clubs sportifs de notre pays . L'éducation donnée dans
ces e t '.ibs ne peut être que complémentaire de l ' éducation sportive
(Marnée au niveau de l 'école . Il semble que l 'avenir du sport en
France soit dépendant de cette éducation sportive parascolaire.
Aussi semble apparaître la nécessité d ' intégrer au uinistcrc de
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l'éducation l'ensemble des personnels chargés de dispenser cette
éducation sportive parascolaire . Il lui demande quel est son avis
sur ce grave problème, dont la solution devrait permettre damé .
liorer le niveau sportif français comme cela a pu être constaté
dans divers pays voisins .

Elevage (porcs).

1393. — 12 mai 1978 . — Si l'Inquiétude est grande actuellement
dans les organisations agricoles, elle semble l'être aussi dans les
milieux gouvernementaux à l'occasion des récentes négociations
de Bruxelles. Parmi les nombreux sujets, la situation des éleveurs
de porcs, due à la chute des cours depuis notamment le 1•' jan-
vier dernier, est particulièrement préoccupante, en raison de la
concurrence d ' autres pays, et notamment de pays membres de la
Communauté . Devant cet état de fait qui n'est pas sans avoir de
graves conséquences au niveau des revenus M . Henri Bayard
demande à M . le ministre de l 'agriculture comment il va réagir face
à la dévaluation du « franc vert » et au calcul des montants
compensatoires afin de remédier à la situation et d'apaiser les
craintes des éleveurs.

Femmes (emploi).

1394 . — 12 mai 1978. — Les objectifs d 'action du Gouvernement
portent notamment sur une plus grande solidarité au service de
la justice sociale. Cette solidarité doit garantir les moyens d' une vie
décente aux travailleurs privés d 'emploi . M . Henri Bayard attire
l' attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
la difficile situation des femmes chefs de famille, à la recherche
d'un premier emploi . En effet, très souvent, il s 'agit de personnes
de plus de quarante ans qui n 'ont pas de possibilité de reclas-
sement si elles avaient précédemment un emploi . Mais il s' agit
aussi de personnes appelées brutalement à trouver une activité.
Cette situation constitue dans la plupart des cas un véritable drame.
Il lui demande s'il ne conviendrait pas de rechercher au plus tôt
une solution pour ces femmes chefs de famille afin de leur per-
mettre d ' avoir les moyens de mener cette vie décente, ce qui serait
un des aspects de la solidarité nationale, objectif de justice.

Fenianes (emploi).

1395. — 12 mai 1978 . — Les objectifs d 'action du Gouvernement
portent notamment sur une plus grande solidarité au service de la
justice sociale. Cette solidarité doit garantir les moyens d ' une vie
décente aux travailleurs privés d ' emploi. M. Henri Bayard attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
difficile situation des femmes chefs de famille, à la recherche
d ' un premier emploi . En effet très souvent il s'agit de personnes
de plus de quarante ans qui n'ont pas de possibilité de reclasse-
ment si elles avaient précédemment un emploi . Mais il s ' agit aussi
de personnes appelées brutalement à trouver une activité . Cette
situation constitue dans la plupart des cas un véritable drame . Il lui
demande s' il ne conviendrait pas de rechercher au plus tôt une
solution pour ces femmes chefs de famille afin de leur permettre
d'avoir les moyens de mener cette vie décente, ce qui serait un.
des aspects de la solidarité nationale, objectif de justice.

Viande (cheval).

1396. — 12 mai 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'agriculture si devant l'augmentation croissante
des importations de viande de cheval, qui ne peut qu'aggraver le
déficit de notre balance commerciale, il ne conviendrait pas dans
un premier temps de réglementer par des textes législatifs l 'impor-
tation de cette viande et la vente publique de cette viande . C'est-à-
dire donner au Gouvernement les moyens de contrôle de ce marché
au même titre que pour les autres viandes . Dans un second temps,
afin de réduire nos importations, de créer les conditions pour que ce
développe la production de viande de cheval, par exemple, par
l'intermédiaire de primes à l'élevage.

Traités et conventions (ratification de conventions).

1397. — 1'1 mai 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des affaires étrangères si le Gouvernement français a l'in-
tention dans un avenir prochain de faire ratifier les conventions
ci-dessous : convention 103,. pour la protection de la maternité
(1952) ; convention 111, relative à la discrimination en matière d 'em-
ploi et de profession (1958) ; convention 117, sur les normes de base
et objectifs de la politique sociale (1962) ; convention 119, relative à la
protection des machines (1965).

Parlement européen (vote des travailleurs étrangers).

1398. — 12 mai 1968 . — M. Gabriel Péronnet demande à M. le
Premier ministre de faire connaitre la position du Gouvernement
relative au problème que pose, -à l'occasion de l'élection du Parle-
ment européen au suffrage universel, le vote des travailleurs immi-
grés ressortissant des pays de la Communauté européenne et les
initiatives qu 'il compte prendre dans ce domaine.

Saisie (rrnnnnératie n).
1399. — 12 mai 1978 . — M. Frédéric Dugoujon expose à M . la

ministre du travail que le barème défini à l'article R. 145-1 du code
du travail, précisant les proportions dans lesquelles les rémunéra-
tions annuelles sont cessibles et saisissables, n 'a pas été modifié
depuis le décret n" 75 . 16 du 15 janvier 1975. Il lui demande si,
compte tenu de l 'évolution du coût de la vie, il ne lui parait pas
souhaitable d'envisager un proche relèvement des plafonds de ce
barème, et si en outre une réévaluation annuelle ne serait pas pré-
férable au système actuellement en vigueur.

Pension d 'invalidité (artisan devenu salarié).

1400. — 12 mai 1978 . — M. Frédéric Dugoujon appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation d'un
ancien artisan devene salarié qui, ayant dû cesser toute activité,
est désormais titulaire d ' une pension d 'invalidité du régime général.
Or, dans ce régime, le montant de la pension s 'exprime en pourcen-
tage du salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées
au cours des dix années ayant précédé l ' interruption de travail.
Dans le cas présent il n 'est donc pas tenu compte des années
d 'activité artisanale effectuée par l ' intéressé, mais de ses années
d'activité salariée pour lesquelles il percevait une moindre rému-
nération. Il lui demande si, pour répondre à des situations de cet
ordre, il ne pourrait être envisagé une coordination entre les régimes
de sécurité sociale. qui permette de tenir compte de l'ensemble de
la carrière professionnelle de l' assuré.

I 'onctionnai.res et agents publics (travail à mi-temps des femmes).

1401 . — 12 mal 1978 . — M. Jean-Paul Fuchs expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que Tes mères d'un enfant de moins de
douze ans peuvent bénéficier du régime de travail à mi-temps qui
permet à certains agents de la fonction publique d 'organiser leur
temps de travail de manière à faire face à leurs obligations per-
sonnelles, tout en conservant leur emploi. Dans la réponse à ;a
question n " 24666, parue au Journal officiel des Débats du Sénat
le 21 février 1978, i1 avait été précisé que l 'âge de l 'enfant serait
porté prochainement à seize ans et qu'un projet de décret, en ce
sens, était à l 'étude . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
dans quel délai cette mesure sera effectivement appliquée.

Pension de réversion (cumul avec un salaire).

1402. — 12 mai 1978. — M . Francisque Perrut se permet d'attirer
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
cas des veuves qui, par nécessité, occupent un emploi leur permet-
tant d 'atteindre un salaire au niveau du S. M . L C . et, de ce fait,
n'ont pas droit à la réversion de retraite de leur mari, après
l'âge de cinquante-cinq ans. Cette situation n 'apparaît pas très
justifiée, car elle accentue encore les inégalités sociales . Une
veuve dont le mari a eu une situation élevée peut vivre honora-
blement sans travailler, avec la seule part de réversion de la
retraite. Celle qui est condamnée à travailler perd cette jouis-
sance ! Ne pourrait-on pas — au moins jusqu 'à un certain plafond
de ressources — maintenir à la veuve qui travaille son droit à
bénéficier d'une retraite que le mari avait constituée sur son
gain, c'est-à-dire, en fait, avec l'argent du «ménage».

Constructions navales
(Saint-Nazaire (Loire-Atlantique!).

1403. — 12 mai 1978. — M. Claude Evin appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur l'avenir du chantier naval de
Saint-Nazaire . Lors du comité d'établissement extraordinaire qui
s'est ténu le 8 mai 1978, la direction d' Alsthom-Atlantique a indi-
qué qu ' elle acceptait la commande de deux porte-containers pour
la C. G. M. «malgré les conditions de prix et d'aides qui étaient
imposées» . Une telle déclaration laisse entrevoir' le chantage habI-
tuel en matière d'aide à la construction navale . D'autre part, en
1977, 900 millions d'aides supplémentaires ont été donnés aux
patrons de la construction navale sans réel contrôle de l'Etat,
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11 a été également annoncé au cours de
ce comité d 'établissement que la commande de douze navires

Allfils -> dont quatre doivent être construits par Dubigeon Nor-
mendie, ne pouvait plus être considérée comme certaine . Ce qui
dans le cas où cette commande ne pourrait finalement être prise
amènerait au 1' août prochain une réduction d 'horaires de travail
à trente-quatre heures. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour faire l'ace à cette
situation, quelle sera son altitude devant la demande à peine
voilure du groupe Alslhom et s ' il compte à l'avenir contrôler plus
sérieusement l 'utilisation des aides publiques versées à ce secteur
d'activité .

Postes (effectifs en personnel).

1404 . — 12 mai 1978 . — M. Jacques Sentrot appelle l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur les
mouvements de grève qui ont lieu dans les services des postes
depuis plusieurs semaines. Le problème posé par les organisations
syndicales concerne l ' insuffisance des effectifs . A cette insuffisance
vient s ' ajouter le problème général des mutations qui demandent
de trop longs délais . Face à cette situation, qui ne permet pas un
réel bon fonctionnement du service public, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour redonner à ce ser-
vice public toute son efficacité et ainsi satisfaire l ' ensemble des
usagers .

Postes (bureau de poste Paris 71).

1405. — 12 mai 1978 . — M. Gilbert Gantier attire l ' attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et aux télécommunications sur
l'état de vétusté du bureau de poste Paris 71, situé place Victor-
Hugo, à Paris (16'). Il lui demande en conséquence à quelle date
doit intervenir le transfert de cette agence des postes et télécom.
communications dans les nouveaux locaux situés au 119, avenue
Victor-Hugo .

Service national (gratuité des trans p orts
pour les appelés du continent).

1406 . — 12 mai 1978. — M. Laurent Fabius attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation de divers appelés, en
particulier du 39' régiment d 'infanterie de Rouen, sanctionnés parce
qu 'ils auraient signé une pétition demandant les transports gratuits
par le train pour les militaires du contingent . Il lui demande de
prrciser : s ' il est exact que des appelés aient été pour ce motif
mutés, privés de tout contact avec leur famille, mis aux arrêts de
rigueur, dégradés ; quel est le nombre exact de militaires ayant fait
l ' objet de telles sanctions. Il lui demande, d 'autre part, de prendre
d'urgence les mesures nécessaires pour que ces sanctions soient
levées et pour que les intéressés puissent communiquer avec leurs
proches. Il lui demande enfin s'il n'envisage pas d' introduire plu-
sieurs mesures de nature à libéraliser l 'institution militaire et de
donner une autre réponse à ces jeunes citoyens que la mutation,
le secret et la prison.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITE~
auxquelles il n'a pas été répondu

dons les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Transports maritimes (Amoco-Cadiz : prévention).

3. — 7 avril 1978 . — M. Berest demande à M . le Premier ministre
quelles mesures le Gouvernement entend prendre, à la suite du
naufrage vie l'Annoeo-Cadiz, pour, d ' une part, prévenir le retour
de semblables sinistres et, d' autre part, mettre au point les moyens
efficaces de les combattre s ' ils se produisent, étant fait observer
qu ' il conviendrait d 'envisager, notamment, les mesures suivantes:
1° éloignement du trafic des pétroliers à une distance minimale de
40 miles des côtes ; 2° définition de l'attitude à prendre à l'égard
des navires naviguant sous pavillon de complaisance ; 3° surveil-
lance du trafic par la création du centre de contrôle d'Ouessant;
4° implantation à Brést d 'un puissant remorqueur de haute mer ;
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5 " mise à la disposition des autorités maritimes des moyens en
nav ires et en personnels nécessaires à l 'accomplissement vies tàcites
qui viennent de leur être confiées ; 6" création d ' une force d 'inter-
vention en cas de sinistre dotée de moyens dont l'efficacité a
été démontrée ; 7" création d ' une autorité responsable soit sous
la forme d ' un ministère de la me, soit sous celle d ' un ministre
délégué auprès du Premier ministre, soit sous celle d ' une délégation
à la mer, tette qu 'elle est prévue dans le programme de Blois et
qui doit, selon ce programme, e permettre de mettre en œuvre
pour les côtes et en mer jusqu ' à 200 miles, une politique de pro-
tection et d ' exploitation des ressources côtières et maritimes en
métropole et outre-tuer » (les objectifs d ' action 14-4).

Automobiles (Renault-Véhicules industriels : emploi et activité).

4. — 7 avril 1978 . — M. Houël expose à M . le ministre de l ' in.
dustrie la situation qu ' il ne peut ignorer de Renault-Véhicules
industriels uex-Berliet-Savicm) . En effet, alors que « le comité cen-
tral d ' établissement était réuni, le jeudi 30 mars, et qu ' il n ' obte-
nait aucune information sur les décisions de la direction, celle-ci
annonçait par la voix du président directeur général que l ' effectif
actuel de R . V . 1 . de 40 000 salariés s'amoindrirait à 35910 d' ici
à 1982 Dans ces conditions, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour contraindre fa direction de R . V. I . : I" à res-
pecter la loi portant création des comités d' entreprise, notamment
en ce qui concerne l 'information et la consultation des délégués
représentant les salariés sur les affaires concernant la marche ale
l'entreprise ; 2" à obliger la direction de prendre en compte les
propositions des organisations syndicales pour la défense et le
développement de l'industrie du poids lourd dont R . V. I . est la
cheville ouvrière ; 3" à exposer clans quelles conditions, s'il devait
y avoir réduction d'effectifs, celle-ci s ' accomplirait ; 4° à obtenir
de la direction de R. V. I. la suppression immédiate des journées
dont il est prévu qu 'elles doivent être chômées (dix-neuf jours
en 1977, soit une perte de salaire en citoyenne pour un O. S. de
1200 francs), cinq journées depuis janvier 1978 alors que d' autres
encore sont annoncées.

Automobiles (Renault-véhicules industriels : emploi et activité).

5. — 7 avril 1978, — M. Houël demande à M. le ministre de l ' in•
dustrie s 'il est d'accord avec la déclaration du président directeur
général de Renault-véhicules industriels (ex-Berliet-Saviem) aux
termes de laquelle celui-ci a annoncé sans consultation préalable au
comité central d 'entreprise que les effectifs actuels (40 000) seraient
ramenés d ' ici 1982 à 35 000 . Ce qui laisse supposer le même nombre
de suppressions d'emplois alors que le nombre de chômeurs ne
cesse de croître dans le pays. Il lui demande également, quelles
dispositions il entend prendre pour qu 'au lieu de la suppression
d ' emplois, il y ait au contraire augmentation de ceux-ci, cela en vue
du développement de l 'industrie du poids lourd français. Il lui
demande, en conséquence, quelles instructions il entend donner à la
direction de Renault-véhicules industriels, pour développer la pro .
duction sans suppression d 'emplois, puisque aussi bien Renault.
véhicules Industriels dépend étroitement de la régie Renault, elle-
même sous contrôle du Gouvernement . II lui demande, enfin, quelles
instructions il entend donner à la direction de Renault-véhicules
industriels, pour que celle-ci annule la décision qui prévoit que
plusieurs journées seront chômées, pour l 'ensemble des salariés du
groupe (dix-neuf en 1977) : déjà cinq depuis janvier 1978, ce qui
évidemment a pour conséquence de diminuer la production et de
faire baisser tune fois de plus le pouvoir d 'achat du personnel.

Automobiles (Renault-véhicules industriels : emploi et activité).

6. — 7 avril 1978 . — M. Hovël demande à M . le ministre de l'indus-
trie quelles dispositions il entend prendre pour que la première entre-
prise de son département, Renault-véhicules industriels (ex-Berliet-
Saviem), ne supprime pas des emplois, comme cela vient d'être
annoncé par le président directeur général de cette entreprise, et
pour que soit annulée la décision prise, de faire chômez' pendant
plusieurs jours en 1978, le personnel (cinq jours déjà depuis le
1 janvier). Quelles instructions il entend donner à son ministre de
l 'industrie pour que se développe l 'industrie du poids lourd français,
et à son ministre du travail et de la participation pour que soit
respectée, par la direction de Renault-véhicules industriels la loi por-
tant sur les comités d 'entreprise, notamment sur l 'information et la
consultation de ceux-el quant à la marche et aux activités et projets
de l'entreprise.
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Jeunes trarailleurs (rémunération des stagiaires et vacataires).

7. —• 7 avril 1978. — M. Houël attire l ' attention de M . le ministre

du travail et de la participation à propos de la rémunération des
jeunes, dans le cadre du pacte national pour l' emploi des jeunes, en
stage pratique et jeunes vacataires dans la fonction publique, dont
certains n 'ont pas perçu leurs rémunérations de janvier, lévrier, et
d 'autres depuis septembre . Il lui exprime sa surprise devant la
situation faite à certains d'entre eux. il lui précise encore qu'il est
tout à fait inadmissible que des jeunes qui ont déjà tant de mal à
tenter de trouver un emploi . se voient pénalisés et durement,
lorsque par suite de certaines difficultés ils se trouvent obligés de
renoncer à leur stage . Il m 'a été signalé le cas de dix jeunes qui
se sont vu réclamer un remboursement qui s ' établit ainsi : pour

les moins de dix-huit ans : 410 francs par mois ; pour les plus de

dix-huit' ans : 1 500 francs par mois . Il lui demande donc ce qu 'il
entend faire afin de faire cesser cette pratique qui est tout à fait
injuste, lorsque l ' on commit la situation de l 'emploi pour les jeunes
dans notre pays et les difficultés et conséquences de tous ordres
qu ' ils doivent 'supporter ., . Egalement pour être en a harmonie »
avec les termes élogieux dont son prédécesseur M . Beullac n 'avait
pas manqué de faire état à de nombreuses reprises sur le pacte de
l 'emploi des jeunes.

Chômeurs (obligations à remplir au-delà de cinquante-cinq ans).

9. — 7 avril 1978. — M . Andrieux attire l ' attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur le cas des personnes
licenciées pour raison économique lorsqu'elles sont âgées de presque
soixante ans. Il semble qu'aucune disposition ne soit prise pour
dispenser ces personnes des formalités de pointage ni de l 'obligation
de recherche d ' emploi. Il lui demande s 'il n'estime pas que ces
obligations devraient être supprimées pour les chômeurs âgés de
plu : de cinquante-cinq ans.

Enseignement technique et professionnel (sections G 1, G2 et G 3).

10. — 7 avril 1978 . — M. Andrieux demande à M. le ministre de
l'éducation de bien vouloir lui préciser quelles mesures il entend
prendre pour le dédoublement des classes et les décharges de
service dans les sections G 1, G2 et G 3. Il souligne les difficultés
grandissantes de l'enseignement du bureau commercial : problèmes
de la maintenance pédagogique de matériels nombreux et coûteux
(service des professeurs chargés du bureau commercial, dotation
d'agents techniques) ; problèmes du dédoublement des classes pour
l' enseignement du bureau commercial, qui n'est toujours pas résolu
dans toutes les sections de baccalauréat de technicien (alors qu 'il
l'est dans les sections de T. S . et de B. E . P.).

Enseignants (élèves des 1. P . E. S . qui échouent
eu concours du C. A . P . E . S .).

11 — 7 avril 1978. — M. Nilès demande à M. le ministre de
l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
élèves des I. P. E . S. qui ont échoué au C . A. P . E. S. de pouvoir se
représenter au concours. En effet, les I. P . E . S. exigent un engage-
ment dans la fonction enseignante de la part des étudiants . En
revanche, si ces élèves échouent, ils restent livrés à . eux-mêmes
sans garantie de débouché professionnel, même s'ils peuvent pré-
tendre à des postes d'adjoint d'enseignement.

Préretraite (anciens combattants).

12. — 7 avril 1978 . — M. Morellon demande à M . le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants pour quelles raisons les anciens combattants,
déportés, internés ou prisonniers de guerre sont exclus du bénéfice
de l'accord du 13 juin 1977 qui permet aux salariés de prendre dès
l'âge de 60 ans une préretraite en percevant 70 p . 100 de leur
salaire antérieur brut . Si les anciens combattants peuvent égale-
ment prendre leur retraite à 60 ans, le montant de leur pension
n'atteint pas les 70 p . 100 de leur salaire et ils se trouvent ainsi
injustement, et curieusement, pénalisés par des dispositions qui
avaient été adoptées pour les avantager . En conséquence, il lui
demande s'il n'estime pas possible et souhaitable de faire réexaminer
le texte de l'accord du 13 juin 1977 afin d'en faire bénéficier les
anciens combattants.

Emploi (entreprise Jacksor à Palaiseau [Essonne))•a

13 . — 7 avril 1978. — M. Vizet attire l 'attention de M. le ministre
du travail et de la participation sur la situation de l' entreprise
Jacksor dans la zone d' activités de Palaiseau . Vingt-cinq licencie-
ments dans l 'immédiat, douze dans un délai très bref, et une quaran-
taine à moyen terme y sont envisagés à la demande du groupe qui
achète cette entreprise . Or, il semblerait que d ' autres moyens pour-
raient être envisagés, à savoir : réduction des horaires qui s 'élèvent
actuellement à quarante-cinq heures par semaine ; réduction de la
sous-traitance qui est à un haut niveau ; meilleure go,tton. Devant
la situation de l 'emploi, dramatique dans le département de l 'Essonne,
il lui demande ce qu 'il compte faire pour régler au mieux les pro-
blèmes rencontrés par cette entreprise et ses travailleurs.

Cuirs et peaux
(Tanneries françaises réunies de Bort-les-Orgues fCorrèze7).

15. — 7 avril 1978. — M. Chaminade attire l ' attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur l' extrême gravité de la
situation de la S .N.E . des Tanneries françaises réunies, dont les
usines se situent à Bort-les-Orgues (Corrèze) et au Puy tHaute-Loire).
L ' annonce d'un plan dit de restructuration doit intervenir le 22 mars
1978 . Sa mise en ouvre aboutirait à la mise au chômage de plusieurs
centaines de travailleurs, c ' est-à-dire à la liquidation d ' une branche
importante de l 'économie régionale et nationale. D 'ores et déjà, de
graves décisions sont prises : arrêt de tous les achats de matières pre-
mières, accélération de la finition du travail en cours, liquidation de
tout ie stock de peaux avant la fin du mois . D 'autre part, le 31 mars
intervient la fin dit contrat de gérance sous le régime duquel l'entre-
prise fonctionne depuis deux ans. La situation est donc malheureu-
sement claire pour les tanneurs : dans quelques jours ils peuvent
être les victimes de licenciements massifs et d'un nouveau dépôt
de bilan pouvant conduire à la fermeture totale . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour préserver cet outil de
travail que sont les tanneries de Bort-les-Orgues et du Puy et
empêcher tout licenciement.

Finances locales (attribution de subventions aux municipalités
de Seilhac, Reygades et Meilhards [Corrèzej).

16. — 7 avril 1978. — M. Chaminade attire l ' attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur les informations publiées dans le jour-
nal La Montagne, édition Corrèze, du 16 mars 1978 entre les deux
tours de scrutin des législatives par le candidat P .. P . B. dans la
circonscription de Tulle. Ces informations font été de subventions
attribuées par le ministère de l'intérieur, et qui en l'occurrence ne
l'étaient qu'à des fins électorales, aux municipalités de Seilhac,
Reygades et Meilhards (Corrèze) . Il lui demande de confirmer ou
d'infirmer de telles informations qui, si elles étaient vraies, met-
traient gravement en cause la liberté de choix des citoyennes et
citoyens de ce pays. De telles pressions intolérables, si elles persis-
taient, nous ramèneraient au temps de la candidature officielle du
Second Empire . Une telle pratique serait d'autant plus inadmissible
qu'elle vise de façon démagogique à cacher le fait réel que les
subventions et crédits alloués aux municipalités corréziennes sont
en réduction générale tant au niveau du taux de subvention que
de la valeur en francs constants des crédits . Il lui demande de
bien vouloir• s'expliquer sur les faits exposés.

Calamités agricoles (indemnisation des producteurs de fruits
de la Corrèze).

17. — 7 avril 1978. — M. Chaminade attire l'attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur la situation créée aux producteurs de
fruits de la Basse-Corrèze, victimes de gelées printanières du prin-
temps 1977. Cette région a été déclarée zone sinistrée, les dossiers
d'indemnisation au titre de calamités agricoles ont été établis.
Or, un an après ce sinistre, les agriculteurs n'ont encore reçu
aucune indemnité . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour accélérer le règlement d'indemnités substan-
tielles auxquelles peuvent légitimement prétendre les producteurs
de fruits de la Basse. Corrèze.

Laboratoires d'analyses et de recherche (laborantins non diplômés).

19. — 7 avril 1978. — M. Canacos expose à Mme le ministre de
la santé et de la famille la situation des laborantins en analyses
médicales non diplômés, en exercice . L'article 4 du décret n' 76-1004
du 4 novembre 1976 permet à ces laborantins non .diplômés de
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continuer l'exercice de leurs fonctions . Cependant, ledit décret ne
précise pas les conditions dans lesquelles il leur est possible d'exer-
cer pleinement leurs fonctions et, éventuellement, de changer
d ' employeur. En conséquence, il lui demande s ' il ne convient pas,
d ' une part, de préciser la reconnaissance écrite et individuelle de
leur qualité de labo rantin, d 'autre : .trt, d ' autoriser les laborantins
non diplômés à se présenter au stage en vue de la délivrance du
certificat de capacité, autorisant les auxiliaires de laboratoires
d 'analyses médicales à effectuer des prélèvements sanguins.

Pollution de l'air (protection).

21. — 7 avril 1978 . — M. Porelli, rappelant la question écrite de
son ami Virgile Usuel et restée sans réponse à ce jour, n" 42991 du
15 décembre 1977 à M . le ministre de l 'environnement et du cadre
de vie, souligne l 'importance de l ' information parue dans la presse
du 12 mars 1978 sur un nuage de chaux se dégageant jeudi 9 mars
des usines Ugine-Kulmann, à Pierre-Bénite, près de Lyon, nuage que
le vent avait rabattu sur un stade voisin où 30(1 enfants d 'une école
primaire pratiquaient des activités sportives et ont été malades à
la suite de cette pollution . Il lui rappelle que cet accident n 'est pas
le premier arrivé à cette usine et il lui demande ce qu 'il compte
faire pour la protection contre ces polluants atmosphériques.

Enseignement de la médecine
(université de Montpellier /Hérault]).

22. — 7 avril 1978. — M . Balmigère informe Mme le ministre de
la santé et de la famille de la suppression du poste d 'enseignant de
la médecine du travail à l ' université de Montpellier lors de la rentrée
de l'année universitaire 1978-1979 . Cette disparition lui apparait
d 'autant plus regrettable que la médecine du travail est amenée à
jouer un rôle de plus en plus important de par le développement
général du travail industriel, ses risques accrus . La santé de l 'en-
semble des travailleurs, le bon fonctionnement de l'économie natio-
nale s 'accommoderaient certainement d'un développemen t sans pré-
cédent de la médecine préventive en général, de la médecine du
travail en particulier . II -lui demande si elle n ' envisage pas de pour-
voir au remplacement du professeur qui doit prendre sa retraite
l'année prochaine afin que cet enseignement nécessaire soit maintenu
et développé.

Médecine scolaire (collège de Murviel-lés-Béziers fférault]).

23. — 7 avril 1978. — M . Balmigère attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur la situation créée dans plu-
sieurs collèges de la région de l'Hérault et, en particulier, au collège
de Murviel-lès-Béziers par le fait que les élèves de cet établissement
n'ont pas bénéficié de la visite médicale locale et obligatoire . Les
enfants sont, en conséquence, contraints à des formalités difficiles à
accomplir devant des médecins spécialistes des questions spor tives. Si
bien que, les mercredis 8 et 15 mars, les soixante enfants licenciés du
collège de Murviel n 'ont pu pratiquer leur sport favori . Il demande
donc à Mine le ministre : 1" d'intervenir pour que la visite médicale
obligatoire ait lieu ; 2" qu'une solution, non onéreuse, en tout état
de cause soit trouvée pour que les enfants puissent continuer à
pratiquer leur sport favori.

Emploi (entreprises du Gard).

26. — 7 avril 1978. — M. Bernard Deschamps attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les récents licen-
ciements intervenus dans le Gard, notamment les vingt-deux licen-
ciements au domaine agricole du mas Saint-Georges, à \ ' enejan, et
les cinquante-quatre licenciements à la distillerie et huilerie Bechard
à Cardet . D'autre part, un membre du personnel d'encadrement
responsable syndical de l'entreprise Callet de Remoulins a égale-
ment été licencié et cette mesure a toutes les apparences d ' une
manifestation de répression syndicale . Un tel fait venant après les
mesures d'intimidation contre les responsables syndicaux de la
S . P. R. A. à Sauveterre, sont préoccupants. C ' est pourquoi il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour : 1 " assurer
la garantie de l'emploi aux travailleurs concernés ; 2" faire res-
pecter les libertés syndicales.

Bibliothèques (universitaires : crédits de fonctionnement).

27. — M. Chasseguet rappelle à Mme le ministre des universités
qu 'on peut compter actuellement 47 bibliothèques interuniversitaires
ou d'université, comprenant au total 123 sections en province et 42 à
Paris (droit, lettres, sciences, médecine, pharmacie) de taille variable.

Les effectifs atteignent à peu prés 3000 logements, dont 1 250 pro•
fcssiomnels pour desservir 820 000 étudiants . Ces bibliothèques ont
de moins en moins les moyens d'accomplir leur mission en effec-
tifs comme en crédits, si bien que dès 1970 des enseignants ont
été amenés à développer des bibliothèques d'IL E. R. et d ' instituts
fonctionnant sur des crédits de recherche, ce qui entraine le guspil•
lige des deniers publics car les achats de livres effectués par une
facilité ne s'inscrivent pas dans une politique d 'ensemble du livre
pour la totalité de l ' université. Les dépenses de l'Elat dans ce
domaine qui se montent à 230 millions, soit 284 francs par étudiant
représentent une charge de 4,40 francs par habitant, ce qui est
bien inférieur aux sommes dépensées pour le male objet dans des
pays comparables comme l ' Allemagne en particulier . Lots de la
discussion budgétaire en novembre 1977, des parlementaires sont
intervenus pour appeler l 'attention du Gouvernement sur l ' insuffi-
sance des crédits consacrés aux bibliothèques universitaires . Malgré
ces appels, il résulte du budget voté que les moyens mis à la dispo.
sition de l ' ensemble des bibliothèques universitaires n 'ont augmenté
que de 2 .52 p. 100 en 1978 par rapport à 1977 soit en tenant compte
de l 'érosion monétaire 'proche de 9 p . 1001 une diminution réelle
d' au moins 6,50 p. 100 . En ce qui concerne la bibliothèque de
l'université du Maine la subvention du ministère des universités est
s ..,.érieure de 1,5G p . 100 en 1978 par rapport à 1977 soit une
diminution réelle de 7,50 p . 100. Elle ne permettra pas la main-
tenance des besoins documentaires incompressibles. Il est indispen•
sable et urgent de remédier à cet état de choses, c 'est pourquoi
il lui demande quelles sont ses intentions en ce qui concerne les
crédits à consacrer aux bibliothèques universitaires dans le projet
de loi de finances pour 1979.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(internés politiques ou de lu Résistance).

28. — 7 avril 1978. — M . Krieg attire l'attention de M . le ministre
du budget sur l 'injustice dont sont victimes un grand nombre
de titulaires de pensions au titre d 'internés politiques ou de
la Résistance, et ce du fait de ses services . Ces personnes, dont
les droits à pension ne peuvent être mis en doute, avaient
en effet vu leurs titres liquidés à la suite d 'expertises officielles
faites par les services médicaux du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants et victimes de la guerre . Ils en ont par la suite perçu
les arrérages, jusqu 'au moment où les services du ministère des
finances ont, de leur propre chef, décidé d 'abaisser leurs taux d 'inva-
lidité, donc le montant des sommes reçues . Dans certains cas,
ces mômes services ont été jusqu ' à réclamer aux ayants droit le
remboursement de sommes dites « trop-perçues » supérieures à celles
restant mandatées, plongeant ainsi plus de trente années après la
fin de la guerre des survivants qui en ont été les victimes dans
une situation financière douloureuse et souvent inextricable . Si
l'on tient compte du fait que les pensions d ' invalidité perçues à
un titre quelconque ont un caractère de réparation morale et maté-
rielle et non d ' aide sociale, on ne peut qu 'être scandalisé devant
une telle situation, inadmissible et inacceptable . C 'est la raison pour
laquelle l' auteur de cette question écrite demande à ce que les
mesures nécessaires soient prises dans les plus brefs délais afin
qu ' il y soit définitivement mis fin.

Radiodiffusion et télévision (coût de la diffusion d'un film).

29. — 7 avril 1978 . — M . Krieg demande à M . le Premier ministre
s'il est possible de savoir le prix payé par T . F . 1 pour le passage
à l ' antenne, dimanche 2 avril 1978 à 17 h 55, d ' un téléfilm américain
aussi inepte que celui qui a été présenté aux téléspectateurs.

Langue française (jardin des Tuileries à Paris).

30. — 7 avril 1978 . — M . Krieg demande à M. le ministre de
l 'environnement et du cadre de vie, en application de la loi Bas-
Lauriol, de vouloir bien faire remplacer dans le jardin des Tuileries
les panneaux indiquant « Lavatory- W . C . » par des indications ana-
logues rédigées en français.

Hypothèques (mainlevée en cas de séparation de corps).

32. — 7 avril 1978 . — M . Sprauer appelle l'attention de M . le
ministre du budget sur les conséquences qui peuvent résulter
d'une application à la lettre des dispositions de l'article 30 (4")
du décret n " 67. 237 du 23 mars 1967, suite à une séparation de
corps entraînant, dans tous les cas, fa séparation de biens (art . 302
du code civil) . En effet, s'agissant d'un couple séparé de corps
et par conséquent de biens par jugement définitif en date du
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2 novembre 1972 au profit de l'épouse, ce dernier n'a fait l'objet
d'aucune publicité au registre du commerce où l'époux était imma-
triculé depuis le 24 janvier 1972, l'épouse étant dans l'ignorance
totale des activités commerciales de son mari, activités que celui-ci
exerçait d'ailleurs dans un autre département. Aussi, la dette fis-
cale née du chef de l'époux à raison de son activité commerciale,
et postérieurement au jugement de séparation de corps, engageant
les biens communs, son épouse reste normalement tenue après
le partage à la moitié de cette dette. En l'occurrence, il s'agit

d'une inscription hypothécaire prise par le Trésor en garantie du
recouvrement de la taxe sur le chiffre d'affaires due par l'époux,
sur la totalité d'un immeuble ayant dépendu de la communauté
née du mariage et dont l'époux est propriétaire de la moitié Indi-
vise et dont la mainlevée ne pourra donc être donnée tant qu'il
n'aura pas été justifié du paiement intégral des sommes garanties.
Ces faits résultant d'une application stricto sensu des dispositions
réglementaires en la matière, qui sont de nature à léser gravement
les intérêts de la victime dont la bonne foi ne peut être mise en
cause, il lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage afin
de supprimer le caractère préjudiciel dans certains cas des dispo-
sitions de l'article 30 (4°) du décret n° 67-237 du 23 mars 1967.

Fonctionnaires et agents publics (rapports avec le inonde du travail).

33. — 7 avril 1978. — M . Cousté soumet à l'attention de M . le
ministre du travail et de la participation le jugement suivant de

M. Edgar Faure, extrait de la préface qu'il vient de donner à l'ou-
vrage d'un parlementaire : a Un fait m'a frappé, étant ministre des

affaires sociales : de façon générale, les fonctionnaires du ministère
du travail (et combien plus ceux des autres ministères) ne connais-
sent que très imparfaitement la condition réelle de l'ouvrier ; ils
étaient très honnêtement étrangers à la vie ouvrière ; par la nature
des choses, les bureaux n'en ont qu'une image déformée, idéologique,
singulièrement étrécie : c'est là certainement la source de multiples
malentendus. » Il lui demande ce qu'il pense de ce jugement.

Médecins (effectif par rapport à la population).

34. — 7 avril 1978. — M. Cousté rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la famille sa réponse à une question écrite adressée
en 1974 : en tenant compte de la démographie de la France (55 mil-
lions d'habitants en 1980) mais aussi de l'effectif des médecins ces-
sant leur activité par suite de retraite ou de décès (13 600) et du
nombre de médecins entrant en activité (20 p. 100 de moins que le
nombre de diplômés), l'effectif des médecins serait compris en 1980
dans une fourchette de 113 000 à 120 000, soit une densité de 205 à
218 médecins pour 100 000 habitants . Il lui demande si, à deux ans
de l'échéance, la projection faite en 1974 est encore valable, ou si
elle doit être rectifiée.

Impôt sur le revenu (assistantes maternelles).

35. — 7 avril 1978. — M. Cousté rappelle à M. I. ministre du bud-
get qu'une circulaire n° 138 du 12 août 1977 de la direction générale
des impôts a défini le régime fiscal des rémunérations des assistantes
maternelles, dont le statut a été fixé par la loi n° 77-505 du 17 mai
1977. Cette circulaire établit une distinction entre les assistantes
maternelles employées par des personnes morales de droit public, et
les autres assistantes maternelles . Les premières sont imposées au
titre de l'I . R. P. P. sur une somme représentant 10 p . 100 du total
de leur rémunération et de l'indemnité d'entretien. Les secondes
sont imposées à l'I . • R . P. P. sur la totalité de leur rémunération. Il
lui demande de bien vouloir Indiquer quel est le fondement légal de
cette distinction.

Lois (information du public sur les modalités de leur application).

3ê. — 7 avril 1978. — M . Cousté signale à M. le Premier ministre
que, comme tous les parlementaires, il est fréquemment saisi
des doléances de personnes s'étonnant du retard observé dans
l'application de telle ou telle mesure législative . Certes, ce retard
s'explique d'abord par les pesanteurs de l'action administrative, à
maintes reprises dénoncées par les parlementaires, malheureusement
sans grand succès. Mais le sentiment de frustration évoqué plus
haut s'explique également, pour une grande part, par la formulation
employée par les grands moyens d'information . Presse, radio, télé-
vision tendent souvent à présenter comme déjà acquises des mesures
qui, lorsqu'elles sont d'ordre législatif, n'ont même pas été sou-
mises au -Parlement, parfois n'ont pas encore été adoptées en
conseil des ministres. L'impatience et l'irritation des éventuels
bénéficiaires de la réforme annoncée en sont accrues d'autant.
II lui demande s'il n'estime pas utile, sans porter atteinte en
aucune façon à la liberté ou à l'autonomie des organes d'infor-

mation, de les rendre attentifs, par les moyens qui lut paraîtront
convenables, à la nécessité de ne pas présenter comme immédia-
tement applicables des textes impliquant un vote du Parlement,
ou la rédaction de nombreuses dispositions d'application, et sou-
vent les deux à la fois.

Fonctionnaires (indemnités de résidence).

37. — 7 avril 1978 . — M. Cousté demande à M . le Premier ministre
(Fonction publique) s'il n'estime pas possible «et souhaitable de résor-
ber les disparités existant en matière d'indemnité de résidence, dont
la justification n'est pas toujours évidente : le transfert de personnels
aéronautiques de Lyon-Bron à Lyon-Satolas entraîne, par exemple, des
réductions d'indemnité que les intéressés ont du mal à comprendre.

Impôts locaux (taxe locale d'équipement : recouvrement).

3$. — 7 avril 1978. — M. Pierre Bas revient sur sa question
écrite n° 34399 dont la réponse a paru au Journal officiel du
15 décembre 1977. Il avait suggéré à l'administration des finances
de faire parvenir en temps opportun aux contribuables débiteurs
de la taxe locale d'équipement un avis d'échéance pour leur per-
mettre d'acquitter en temps voulu les diverses fractions de cette
taxe . L'administration dans sa réponse fait connaître qu'elle a
décidé dans un souci louable d'amélioration des rapports entre
les contribuables et l'administration de mettre à la disposition des
percepteurs des imprimés spéciaux d'avis d'échéance de la taxe
locale d'équipement . Ces imprimés pourront être adressés soit de
manière systématique, soit seulement dans les cas où cela appa-
raîtrait nécessaire suivant l'appréciation des percepteurs. M. Pierre
Bas ne sous-estime pas le progrès considérable qui est ainsi accompli
à la suite de sa suggestion, mais il est à craindre que les percep-
teurs, faute de moyens en matériel et en personnel, ne soient pas
enclins à utiliser ces nouveaux imprimés puisqu' ils ne seront pas
tenus de le faire, M. Pierre Bas suggère donc que les pénalités
de retard ne soient appliquées qu'après envoi au contribuable du
formulaire de rappel, c'est dans le cas seulement où cet envoi se
révélerait inefficace que l'administration pourrait appliquer les
pénalités . Il demande à M . I . ministre du budget s'il a l'intention de
donner des instructions en ce sens à ses services.

Rentes viagères (montant).

39. — 7 avril 1978. — M . Pierre Bas demande à M. le ministre
du budget si, dans le budget dont la préparation est commencée,
une revalorisation substantielle des rentes viagères est envisagée. Il
lui rappelle combien une telle mesure serait de justice et d'équité
et contribuerait à dissiper l'amertume de ceux qui peuvent se croire
négligés, les revalorisations intervenues ayant constamment été
inférieures à l'évolution du coût de la vie.

Taxe professionnelle (modalités de calcul).

40. — 7 avril 1978. — M. Chauvet expose à M. I. ministre
du budget que l'article 7 de la loi de finances rectificative pour
1976 a limité le montant de la taxe professionnelle à 170 p . 100
de la patente 1975. Si cette mesure a eu pour effet d'écrêter la
taxe professionnelle de certains redevables, elle entraîne par contre
de profondes distorsions et de graves injustices dont sont victimes
les nouveaux assujettis, et singulièrement les jeunes médecins qui
s'installent en zone rurale (où le taux des taxes communales ou
syndicales génère des taux de taxe professionnelle deux à trois
fois plus élevés que dans les grandes agglomérations) . Il lui cite
notamment le cas d'un jeune médecin qui s'est installé depuis un
an en zone rurale en s'associant à l'un de ses collègues exerçant
son activité depuis une dizaine d'années déjà. Bien que les deux
praticiens utilisent les mêmes locaux et les mêmes équipements,
':a taxe professionnelle du jeune médecin est le double de celle
t.'e son associé, alors que ses propres recettes n'atteignent pas la
moitié de celles de ce dernier. Il lui demande s'il n'y a pas là une
profonde injustice et si, dans un tel cas, la mesure d'écrêtement
dont bénéficie l'un ne devrait pas être applicable à l'autre du fait
même qu'il s'agit de deux assujettis travaillant de conserve dans
des conditions identiques.

Impôt sur les sociétés
(report des excédents en cas de fusion).

41. — 7 avril 1978. — M . Chauvet signale à M. le ministre
du budget qu'il arrive, lors d'opérations de fusion de sociétés ou
d'apport partiel d'actif, que la société absorbée ou apporteuse dis-
pose d'un excédent de dépenses de formation par rapport à la
participation à laquelle elle était légalement tenue en application
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de lu loi n" 71-575 du 16 juillet 1971, excédent de dépenses qui

	

au cours de la semaine du 15 au 22 janvier 111 ;8 ; la couche Miel .
est reportable pend . nl trois année ; en application de l'article 17

	

gitan( par endroits deux métres au sol. Dans les zones sinistrées,
de la loi susvisée . Il demande si le maintien de cet avauluge peut

	

plusieurs communes, villages on fermes ont été isolés pendant plu-
être revendiqué par la société absorbante ou bénéficiaire de l' apport,

	

sieurs jours . 1)es bàlinu'nts se sont effondrés sous le poids de la
contrite cela existe actuellement en matière d'investissement oie

	

neige uni rainant de, pertes (le vies humaines, ainsi que les toitures
gatuire dans la construction . el, dans l'affirmative, les formalités

	

de plusieurs bergeries, écrasant der nombreux ovins . S 'étant amassée
auxquelles serait soumis le maintien de cet avantage . ll désirerait

	

su' les lignes électr iques et téléphoniques, le poids de la neige e
également savoir si le régime sous lequel se trouve placé la fusion

	

provoqué de nombreuses cassures privant de nombreuses communes
Wt l 'apport partiel d ' actif a une influerce sta r la solution retenue . d' électricité, de-téléphone et parfois d ' eau potable par suite de la

coupure de courant dans les stations sic pompage . Les routes et
chemins conununaux out particulierentenl souffert de ces intem-
péries, chaussées ded'orntées, murs éboulés, etc., rendant la circu-
lation difficile . Devant l'importance des dégâts subis par les habb
tante des départements et les collectivités locales, il lui demande
quelles mesu res il compte prendre pou' accorder aux sinist rés les
secours et indenni,atioiis auxquels ils peuvent prétendre.

Nédeeies laide fiscale à l'investissement>.

42 . — 7 avril 1978 . — M . Chevet signale à M. le ministre du
budget qu ' un certain nombre de médecins, qui avaient effectué des
investissements importants en gros ntuteriel,, essentiellement radio .
logiques .ar l'intermédiaire des sociétés de crédit-bail, se voient à
Che .	'elle réclamer des suppléments de loyers par ces associes,
au

	

vices-ci se sont vu refuser, dans certains cas, le béné•
fi .

	

.le fiscale à l ' investissement, prévue par la loi n" 75-409
. .0 1975 . Il désirerait savoir si le motif invoqué à l 'appui

, réclamations Ii'efus du bénéfice de l'aide fiscale à l'investis-
:vat) est bien justifié . étant observé : d ' une part que les pro.

, .estons libérales sont admises à pratiquer l'amortissement dégressif,
des lors que le régime qui leur est applicable est celui de la décile-
ration contrôlée ; d'autre pari• en ce qui concerne les médecins
conventionnés placés sous le régime de l 'évaluation administrative.
que la note n" 99 C-D du 14 juin 196(i prévoit, pour le matériel radio .
logique qu 'ils utilisent . un régime spécial d 'amortissement qui se
substitue au système d'amortissement dégressif auquel ils ne peu-
vent prétendre du fait qu ' ils ne sont pas astreints à la tenue d ' une
comptabilité : qu ' ainsi dans une ras comme dans l'autre les conditions
requises pour pouvoir bénéficier de l ' aide fiscale à l'investissement
se t rouvent donc remplies.

Emplie r Ot' ttte Allia-Davao :! n Alès iGenil!.

46. — 7 avril 1978 . — Mme A . Horvath expose a M. le ministre du
travail et de la participation que la Société Allia-Doullon, issu,. de
la filialisation de la division sanitaire de la société Carbonisation.
Entreprise et Céram ique (C . E . Ce, qui exploite quatre usines de céra-
mique sanitaire en France, dont l 'une à Alès IGardt, employant actuel-
lement 320 personnes, vient de licencier 1 :34 ouvriers, employés ou
agents de malt•ise . Le motif invoqué par l 'entreprise, pour procéder
à ces licenciements collectifs, est : t Pour cause économique , . Une
telle décision, sur venant dan, une région déjà fortement frappée par
la récession charbonnière, conséquence de la fermeture des puits de
mine, ne manque pas de créer de légitimes inquiétudes parmi la
population alésienne . Cette liquidation partielle, n ' est-elle pas te
prélude it la fermeture définitive de l'entreprise victime de la crise
économique actuelle, due en grande partie à la baisse de la consort•
nation populaire . Elle lui demande quelles mesures il compte pren
dre su' le plan gouvernemental afin que la direction de l ' usine
Allia-Doulton revienne sur une décision qui 'prive 134 t ravailleurs
alésions de leur emploi.

Calamités 'Ardèche, Gard et Lozère : chiites (le neige).

47. — 7 avril 1978 . — Mme A . Horvath attire l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les importantes chutes de neige qui sont
tombées sur les départements du Gard, de la Lozère et de l 'Ardèche,
au cours de la semaine dut 15 au 22 janvier 1978 : la couche attei-
gnant par endroits deux mètres au sol . Dans les zones sinistrées.
plusieurs communes• villages ou fermes ont été isolés pendant plu-
sieurs jours . Des bâtiments se sont effondrés sous le poids de in
neige entraînant 'des pertes en vies humaines . ainsi que les toitures
de plusieurs bergeries, écrasant de nombreux ovins . S 'étant amassée
sur les lignes électriques et téléphoniques, le poids de la neige a
provoqué de nombreuses cassures privant vie nombreuses communes
d ' électricité . de téléphone et parfois d 'eau Isolable par suite de la
coupure de courant dans les stations de pompage . Les routes et
chemins communaux ont particulièrement souffert de ces intem-
péries, chaussées déformées, mus éboulés, etc ., rendant la circu-
lation difficile. Levant l ' importance des dégàts subis par les habitants
de ces départements et les collectivités locales . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pote' accorder aux sinistrés les secours
et indemnisations auxquels ils peuvent prétendre.

Calamités (Ardèche, Gard et Lozère : choies de neige).

48. — 7 avril 1978. -- Mme A. Horvath attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les importantes chutes de neige qui sont
tombées sur les départements dut Gard, de la Lozère et de l'Ardèche,

Nourrices et gardiennes d 'enfouis
cpersion des ussistnntes maternelles).

49. — 7 avril 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le mécontentement
des nou rrices élevant un ou plusieurs enfants de l ' aide sociale à
l 'enfance. Depuis le 1 janvier 1978 elles sont appelées a assistantes
maternelles en vertu de la réforme concernant les nourrices
a loi n° 77-505 du 17 niai 1977, parue au Journal officiel le
18 mai 1977) . La (laie d'application de cette réforme est le le"' jan.
vier 1978, or, depuis cette date, elles ne perçoivent plus dans
son intégralité leur pension nourrissière qui devait être revalorisée.
ll semble rait que le décret d ' application se trouve bloqué au
niveau du Conseil d 'Etat et que des ordres aient été donnés par
le ministère des finances afin que seul un acompte de 800 francs
leur soit versé à chacune par entant . Cette situation leur parait
tout à fait scandaleuse, injuste et dénuée de tous sens . En effet,
ces personnes aident la Fraatce à élever ses enfants, elles avancent
la pension ainsi que les frais médicaux et scolaires I . . . Elles
habillent et soignent ces enfants qui sont à charge de l ' Etat avec
le uléme dévouement que pour leurs propres enfants pour une
sentine relativement modeste lorsque l ' on compare la somme des
heur es passées auprès d ' un enfant et les heures effectivement
réglées sur une base de deux heures S .M.I.C. sur trente jours
par mois . En récompense de tout cela elles n 'ont môme plus la
edeurite des versements de leur pension . ,lime Moreau demande
en conséquence à Mme le mninislre de la santé et de la ( ramille quelles
mesures urgentes elle compte prendre afin de régler ce problème qui
devient au fil des jours dramatique pour ces femmes.

Imprimerie .avenir de la Néograrin•e).

50. — 7 avril 1978. — M. Combrisson attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur le plan de démantèlement de la
Néogravure préconisé par le groupe Hachette, sous le couvert
de la filialisation des différentes unités de production . Les 80 mil.
lions de francs que dégage ce plan pourraient et devraient être
intégralement affectés au développement et à la modernisation de
l ' entreprise ainsi qu 'au l'enfantement de ses capacités de production
.héliogravur e, offeet, composition, brochures . La charge de travail
est suffisante pour )maintenir l ' ensemble des emplois existants
et elle devrait être bien plus importante encorc si les travaux
exécutés à l 'étr anger étaient rapatriés . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour interdire ce plan
de démantèlement qui ne peut qu' aggrave' la crise que connaît
présentement l'imprimerie française et peur, à l ' inverse, imposer au
groupe Hachette vies investissements conformes à l ' intérêt national.

Colamilés icelles de la Seine et de l ' 1' erres).

51. — 7 avril 1978 . — M . Combrisson attire l ' attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur l 'importance des sinistres provoqués
par la crue rie la Seine et de l ' Yerres. lies villes de Corbeil-Essonnes,
Roussy-Saint-Antoine, Yerres, Crosne, Montgeron, Epinay-sous-Sénart,
Varennes-.larcy, Vigneux, totalisent approximativement 1000 sinis-
t r és . Certains d ' entre eux ont tout perdu et ne pom'roeit pas
réintégrer leur logement avant deux niole. Les dommages dus à
tue calamité naturelle n'étant pas pris en compte par les compagnies
d'assurances, de nombreuses familles se trouvent ainsi dans une
Situation très difficile . Par ailleur s, les communes ont été contraintes
de faire face à un surcroit de charges qui grèvent leurs budgets
',légats de voirie, dommages causés à des équipements publics, etc .).
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour : 1" que les communes concernées soient déclarées sinistrées;
2" que vies crédits soient débloqués afin de pouvoir indemniser
les familles et les villes atteintes par cette catastrophe.
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centre nationut d ' art et de euh tire Georges Yompitlnu, pour' la chus.
traction d ' une serre à reg-de•ctumssée a usage cl 'ospo.;iliuu florale
(229 mètres carrés) . Ilcnseiguoulenls pris, il appareil. que 'cite
construction serait réalisée sur In place du rentre national it titre
définitif en bordure ire la rue Saint-Martin et en léger retrait par
rapport ii l 'alignement de cette rue . Le rallier ires charges particu-
lières de cession du terrain vendu par la Seniab au centre national
Georges Pompidou, approuvé le 10 déecnilire 197d par le secré-
taire général, frappe de servitude non ucdilirondi la place et la
distination donnée à la fonction de cette place est limitative et
implique que les réalisations qui y sont admises soient précaires et
de durée limitée . Il rappelle dès lors que la place du centre national
doit demeurer un espace libre essentiellement réservé à la prome-
nade des Parisiens et il lui demande de faire respecter celle règle
par le président du centre national.

te _et__

Piquette automobile (eatuuiiuotioai.

58 . — 7 avril 1978 . — M. Krieg serait heureux que M. le ministre
du budget sur la situation des personnes qui — lors des explo-
sions récemment sur venues dans le XVl arrondissement -- ont
perdu leurs automobiles, détruites ou rendues inutilisables . Cerles,
le dommage matériel ainsi subi est couvert par les assurances, niais
il existe ut autre dommage qui demeure entier : le refit de la
vignette n ' est en effet pas inclus dans les indemnités qui seront ainsi
versées au titre du dommage subi et les intéressés devront l 'acgnitter
une nouvelle fois s 'ils désirent racheter un véhicule neuf . Compte
tenu des circonstances, il semblerait normal et équitable de les en
dispenser en prenant à cet effet les dispositions réglementaires
nécessaires.

Communautés en ropeeuses (déclarations du représeetinil
de la France d I'raurelnteu' le Ii rotors 19713).

57. — 7 avril 1978. — M. Krieg demande à M. le Premier ministre
s' il n'envisage pas de rappeler à Paris le représentant de la France
auprès de la commission de Bruxelles afin d ' )btenir des explications
sur les surprenantes déclarations faites par ce dernier à France-inter
le lundi (i mars 1978.

Communautés europdeiines (projet de r•oestruction
ic Luxembourg d'un rentre administratif et législatif).

58. — 7 avril 1978. — M. Krieg serait heureux que M. le ministre
des affaires étrangères lui fasse savoir si le Gouverneraient français
cautionne le projet du Gouvernement luxembou rgeois de construire
un centre administratif et législatif à Luxembourg-Kirchberg connu
sous le nom de Centr e 300 pour assurer le fonctionnement de l 'assem-
blée européenne qui doit en 1979, en principe, ét'e élue au suffrage
universel et direct . N 'estime-t-il pas que cette initiative est en viola-
tion avec la décision des gouvernements des Etats membres en date
du 8 avril 19135 selon laquelle « toute décision concernant le siège
des institutions ayant des conséquences de droit ou de fait sur les
lieu :: de travail de l ' assemblée européenne relève de la compé-
tence exclusive des Etats membres e. 11 serait heureux de savoir
quelle mesure entend prendre le Gouvernement français à l 'égard
de la décision du Gouvernement luxembourgeois qui de facto préjuge
du lieu du siège. En effet, si ce projet devait être mené à bien,
seul le Luxembourg remplira en 1979 les conditions nécessaires à
un bon fonctionnement de l ' assemblée européenne élue, à savoir :
secrétariat, hémicycle, mass media, etc . A l 'heure actuelle le nombre
de sessions à Strasbourg et Luxembourg est identique alors que ne
devaient en principe avoir lieu à Luxembourg que des sessions
n de courte durée (deux jours) exceptionnelles et inspirées par des
nécessités contraignantes a . Il convient en conséquence de savoir
comment le Gouvernement français compte réagir, étant mis devant
une politique du fait accompli, contre le glissement progressif et
continu qui s 'effectue en faveur de Luxembourg au détriment de
Strasbourg afin que soit assuré le maintien du statut quo initial
entre ces deux villes.

Paris (arbres dit Palais. Royal).

59. — 7 avril 1978. — M. Krieg demande à M . le ministre de
l'environnement et du cadre de vie s'il est exaèt — comme le
bruit en court avec insistance -- que les arbres du Palais-Royal
morts ou malades qui doivent être prochainement coupés ne seront
pas remplacés. Dans l 'affirmative, il lui signale que cette nouvelle
a créé une grande émotion, non seulement dans le quartier, mals
encore parmi tous ceux — parfois habitant fort loin — qui aiment
ce site et ne peuvent le 'concevoir sans ses plantations. Il lui
demande en conséquence de vouloir bien donner à ce sujet et
dans les meilleurs délais tous apaisements utiles.

Allocntlun de chômage (jeunes à la recherche (i' un premier emploi).

52. - i avril 1978 . — M. Bizet appelle l 'attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur la situation des jeunes
à la recherche d ' un premier emploi qui, bien qu 'inscrits à l ' agence
nationale pour l' emploi, ne peuvent percevoir les allocations d 'aide
publique au chômage. Certes, des amànagcme'its out été apportés
eu faveur des jeunes gens possédant certaine diplômes et inscrits
selon la valeur de ceux-ci, depuis plus (te six mois ou plus de
trois mois comme demandeurs d 'emploi . Toutefois, ces dispositions
écartent du bénéfice à toute allocation de chômage ceux 'les
jeunes qui ne peuvent se prévaloir des diplômes exigés, influe
si leurs études ont été sanc•lionnées par des titres qui leur parais-
saient suffisants pour entrer dune la vie active. Compte tenu des
difficulté, rencunirées dams la conjoncture actuelle par les jeunes
à la recherche d ' un premtet' emploi, et en vue de réduire la
charge que constitue pour leurs parents cette période d ' inactivité
forcée, M . Bizet demande à M . le ministre s' il n ' envisage pas
d 'assouplir ii leur égard les conditions d 'attribution des allocations
d ' aide publique au chômage .

_me

Cmrsuwmnliou liediraliuus portées sur les prodccitsl.

53. -- 7 avril 1978. -- M . Krieg demande à M . le ministre de l'écopee
mie si dans le cadre de la défense des consonuuateurs il ne convien-
drait pas de porter sur les produits alimentaires vendus avec l 'indica-
tion de la date limite de vente celle de la date limite de consomma-
tion . ll attire son attention sur la méthode de vente des produits à
usage ménager du genre détergents, lessives, etc ., vendus soit en
paquet, soit en baril . Il a en effet pu constater que si les prix varient
suivant les marques. les quantités vendues sont également extrcme-
ment variables et qu 'à défaut d ' indication du prix du produit au kilo-
gramme il est extrcmement difficile pour le consommateur de faire
une comparaison efficace entre les prix des produits offerts . Dans le
cadre de la défense des cunsuuunateurs il suggère en conséquence
que l'indication du prix au kilogramme de tous ces produits suit
rendue obligatoire sur les emballages au moment de la vente.

Corr, uicrec extérieur 'pratiques de discrimination raciale).

54. -- 7 avril 1978 . — A la suite de la partition au Journal officiel
du 24 juillet 1977 (l'un avis relatif à l 'application de l 'article 32 de la
lui du 7 juin 1977, disposition visant à réprimer les pratiques de
discrimination raciale dans le commerce extérieur, M . Krieg exprime
à M . le ministre du commerce extérieur, son étonnement que, par cet
acte réglementaire, le Gouvernement vide en fait de sa substance le
texte voté par le Parlement . En effet, comme l'a d ' ailleurs souligné le
rapporteur de la commission mixte paritaire devant l ' Assemblée
nationale, ce texte e tend essentiellement à lutter contre le boycot .
tage par certains pays des entreprises ayant des relations comme .
ciales avec Israël Or, l'avis en question s 'emploie à légitimer les
pratiques discriminatoires qui avaient cours jusqu 'alors et que le
Parlement français a entendu clairement condamner . Il appelle par-
là même deux séries de critiques. En premier lieu le libellé extrê-
mement large de l 'avis est de nature à permettre la discrimination
économique exclusivement fondée sur l ' appartenance à une religion,
ce qui entache cet avis d 'inconstitutionnalité. En second lieu, à la
lumière des nouveaux articles 187.2 et 410-1 du code pénal, le para-
graphe III de l ' article 32 précité suppose pour pouvoir jouer, que
la directive gouvernementale à laquelle ce paragraphe fait référence
édicte expressément une mesure de boycottage économique à l 'en.
contre d ' une nation déterminée . C 'est au demeurant, ce que corro-
borent les observations formulées tout au long des débats ayant
précédé le vote de la loi tant par des parlementaires appartenant aux
groupes politiques les plus divers que par le représentant du Gou .
vernement . Or, l 'avis en question se borne en termes laconiques à
faire référence à la politique économique et commerciale de la
France et spécialement à cet égard, aux orientations dit VII' Plan
sans préciser en termes clairs que cette politique passe par le boy
cottage de l'Etat d 'Israël . Il tient à réaffirmer qu'à son sens Parti•
ale 32 de la loi du 7 juin 1977 ne compromet pas les intérêts éco-
nomiques français. L' expérience de la vie commerciale internationale
révèle en effet que l 'adhésion aux pratiques de boycottage en cause
n'est pas une condition sine qua non de l 'essor des échanges avec
le monde arabe . Enfin il lui apparait que l'avis précité est nettement
entaché d ' illégalité.

Permis de construire
%tMstre national d 'art et de culture Georges Pompidou).

Si — 7 avril 1978. — M . Krieg fait connaître à M. le ministre
de la culture et de la communication qu 'il a relevé dans le bulletin
municipal officiel de la ville de Paris du 24-25 août 1977, page 1180,
la demande de permis de construire déposée par le président du
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T . V . A . (marchandises volées chez un commerçant).

61. — 7 avril 1978 . — M. Krieg demande à M. le ministre du
budget s'il est exact, ainsi que cela lui a été dit, que les
commerçants détaillants victimes de vols dans leurs magasins sont
tenus d 'acquitter la T . V . A. sur le montant des objets ou denrées
qui leur ont été dérobés. Dans l'affirmative, il demande continent
peut se justifier une mesure aussi injuste qui pénalise doublement
la victime de tels vols.

Pensions de retraite civiles et militaire (réversion au profit
des conjoints survivants de femmes fonctionnaires).

62. — 7 avril 1978 . — M. Krieg serait reconnaissant à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui faire connaitre la date
d ' entrée en vigueur de l' article 44 du décret du 7 octobre 1974
prévoyant que le conjoint survivant non séparé de corps d 'un
agent de sexe féminin peut prétendre à 50 p. 100 de la pension
obtenue par cet agent ou que celui-ci aurait pu obtenir au jour
de son décès. En effet, l 'article 5 du décret susvisé prévoit bien
que l' exécution de ce texte prendra effet à compter de la date
d ' application aux fonctionnaires de l 'Etat de l 'article 12 de la loi
du 21 décembre 1973, mais ce même article 12 ne donne aucune
indication précise à ce sujet. Par ailleurs, il lui serait reconnais-
sant de bien vouloir lui faire savoir si l'époux survivant d'un agent
décédé en 1971 peut prétendre bénéficier de ces dispositions.

Hôpitaux (hôpital Charles-Foix d 'Ivry-sur-Seine [Val-de-)darne]).

65. — 7 avril 1978. — M. Franceschi appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur les conditions matérielles
inadmissibles dans lesquelles vivent les malades chroniques des
pavillons Loeper de l ' hôpital Charles-Foix, à Ivry-sur-Seine . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour faire améliorer
les conditions de séjour des patients, et notamment pour augmenter
l'effectif du personnel devant permettre d ' assurer dans les locaux
plus d ' hygiène, de propreté et de confort.

Assurance maladie . maternité (étudiants de vingt ans).

66. — 7 avril 1978. — M . Franceschi appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur les dispositions de la cir-
culaire C 76 du 8 septembre 1977 qui a défini les conditions d'appli.
cation de l' article 3 de la loi n" 77.704 du 5 juillet 1977 accordant
une prolongation du droit aux prestations des assurances maladie
et maternité aux jeunes gens qui cessent leurs études ou atteignent
l' âge de vingt ans en cours d ' année scolaire. Il lui signale, en effet,
qu 'il a été précisé à cette occasion que, dans un souci de simpli•
fication, il convenait de considérer que les jeunes gens atteignant
l'âge de vingt au cours d'une année scolaire conservaient leur
droit aux prestations en nature maladie et maternité jusqu'au
30 septembre de ladite année scolaire, puis durant les douze mois
qui suivent . Or, il a été précisé, par la suite, que cette mesure ne
visait en réalité que les personnes qui cessaient leurs études à
l'échéance de l'année scolaire ou l'âge de vingt ans était atteint
et que, par contre, la période de droits gratuits devait être limitée
à la fin (30 septembre) de ladite année scolaire pour ceux qui conti-
nuaient leurs études . Ces derniers n'ont donc, si l'établissement
qu' ils fréquentent ne leur ouvre pas droit au bénéfice de l ' assu-
rance «étudiants», que la ressource de solliciter leur affiliation à
l'assurance volontaire . Les intéressés étant généralement issus de
familles modestes, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette situation.

Allocations de logement (versement direct à l'organisme loueur).

67. — 7 avril 1978. — M. Franceschi attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur la rigidité des règles relu.
tives à l'attribution de l'allocation de logement . En effet, lorsqu'un
locataire n'assure plus le règlement de son loyer, il lui est retiré
l'allocation de logement, ce qui aggrave encore sa situation finan-
cière, entraînant ainsi une dette importante vis-à-vis de son office
d'H .L .M. contraignant cet organisme à la rupture du contrat de loca-
tion, bien que la situation du locataire se soit souvent, entre-temps,
redressée . Il lui demande, en conséquence, s'il ne peut être envisagé,
et cela avant la mise en oeuvre généralisée de l'A. P. L., le verse-
ment direct de l'allocation de logement à l'organisme loueur, ce
qui réduirait notablement le montant de l'impayé, permettant ainsi
au locataire de mieux résorber sa dette .

Charges sociales (entreprises de nain-d ' oevre).

68. — 7 avril 1978. — M. Franceschi attire l' attention de M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur 1es lacunes importantes
qui subsistent dans l 'application de la loi d ' orientation sur le com-
merce et l ' artisanat dans le domaine fiscal et social . Il lui demande
en particulier comment le Gouvernement entend respecter l'enga .
gement qui a été pris d'aménager avant le 31 décembre 1977 l 'assiette
des charges sociales, qui constitue un handicap particulièrement
lourd pour le développement de toute activité de main-d'u :uvre.

Fonctionnaires et agents publics
(ouvriers des pares et ateliers : supplément familial de traitement).

69. — 7 avril 1978. — M. Franceschi attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des ouvriers
des parcs et ateliers au regard du supplément familial de traitement.
D 'après l 'article 10 (lu décret n" 73.3G6 du 16 octobre 1973 relatif à la
rémunération des personnels civils et militaires de l 'État, ne sont
expressément exclus du droit au supplément familial que les agents
rémunérés sur la base des salaires pratiqués dans le commerce et
l 'industrie. Or, un arrêt du Conseil d'État (n" 3641 du 22 juillet 1977)
a confirmé que les agents publies non rémunérés sur la base indiciaire
devaient bénéficier du supplément familial. Dans ces conditions, il
n 'est plus possible de retarder l 'application de ces textes à l 'égard de
catégories qui n 'ont pu encore en bénéficier, notamment au minis-
tère de l'équipement (personnels non titulaires du laboratoire
central des ponts et chaussées et des C . E. T. E. — centres d 'études
techniques de l'équipement — personnels contractuels d'étude d ' urba.
nisme, ouvriers des parcs et ateliers) . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour faire bénéficier les personnels concernés
du supplément familial de traitement auquel ils ont droit.

Médailles (tricentenaire du Traité de Nimègue).

71. — 7 avril 1978 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre de
l'économie que les médailles frappées à l'occasion de la conquête
de la Franche-Comté et de sa réunion au Royaume de France sont
parmi les plus belles que nous ait légué le xvn' siècle. Il lui demande
si, à l'occasion du tricentenaire du Traité de Nimègue, la Monnaie
de Paris frappera une médaille commémorative.

Débits de tabac (distribution des timbres fiscaux).

72. — 7 avril 1972. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre du
budget que, dans de nombreux arrondissements de Paris, il est
pratiquement impossible de trouver un timbre fiscal de 100 F dans
les bureaux de tabac, y compris dans ceux qui se trouvent proches
des mairies annexes d'arrondissement . Pourquoi n'est-il pas possible
de se procurer un timbre fiscal à l 'endroit ou à proximité immédiate
de l' endroit où l 'on fait renouveler son passeport ? Ce serait une
des nombreuses mesures que la majorité a promises lorsqu 'elle s'est
engagée à simplifier la paperasserie, la bureaucratie, et à réduire
les ennuis dont souffrent les administrés.

Droit d'asile (extradition d'Antonio Bellavita).

73. — 7 avril 1978. — M . Forni demande à M. le ministre de la jus-
tice si la procédure engagée contre Antonion Bellavita, qui comparait
le 5 avril devant la chambre d 'accusation à la suite de la demande
d'extradition présentée par les autorités italiennes, lui parait
conforme à la tradition d ' asile politique de notre pays . En effet,
la seule activité qui puisse étre reprochée à ce journaliste italien
est sa participation à la revue Contre informazione, c'est-à-dire un
délit de presse qui ne peut en aucun cas être assimilé à un délit
d'opinion et ne saurait justifier à lui seul une extradition . E
souhaiterait donc savoir si la France, considérée jusqu 'alors comme
un pays d'accueil et de protection des réfugiés, entend permettre
aux étrangers qui résident sur son territoire de jouir de la liberté
d' expression ou si, au contraire, elle veut revenir sur cette politique,
poursuivant ainsi l'évolution amorcée avec la récente affaire
Croissant.

Coopératives agricoles (commissaires aux comptes).

75 . — 7 avril 1978 . — M. Jean-Pierre Abelin expose à M . le ministre
de l'agriculture qu ' en vertu de l'article 27 du décret n" 59. 230 du
4 février 1959 l' un des commissaires aux comptes des coopérativet
agricoles et des C . U . M . A. doit être obligatoirement soit agréé par
la caisse nationale de crédit agricole, soit choisi sur la liste des
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commissaires agréés par la cour d 'appel, ou parmi les membres de
l'ordre national des experts-comptables et comptables agréés lorsque
le chiffre d 'affaires de l 'exercice précédent dépasse 200 000 francs.
Il lui demande s ' il n 'estime pas qu ' il conviendrait de réviser le mon-
tant de ce chiffre d 'affaires, fixé il y a près de vingt ans, compte
tenu de l ' évolution générale des prix intervenue depuis 1959.

Traités et conventions (interprétation).

76. — 7 avril 1978 . — M . Coustè, estimant qu' il serait regrettable
que l'achèvement de la cinquième législature prive le Parlement
du fruit des recherches que le ministère des affaires étrangères a
fait entreprendre à la suite du dépôt nie sa question écrite n" 40930
(Journal officiel du L" r octobre 1977, p .56741, signale de nouveau à
son attention l'article publié dans la Renie générale de droit inter-
national public, par un professeur d ' université, sous le titre : «L ' in-
terprétation des traités par le législateur . (tune 81, 1977. 1, p .5 . 14).

L 'auteur se demande s' il est possible et légitime que l'interprétation
d'un traité soit donnée par une loi . Sa réponse est la suivante : «Nul
argument solide ne peut, semble-t-il, être opposé à la compétence
généralement reconnue au législatif pour interpréter les traités ...
Cette possibilité se justifie à l' égard du droit international par le
fait que le Parlement est un organe de l 'Etat . .. Pour s ' en tenir à
l'exemple français, on ne saurait la lui refuser qu'au nom d'une
conception étroite et d 'ailleurs dépassée de la séparation des pou .
voies.» Il lui demande quelles observations lui parait appeler cette
thèse.

Architecture (maîtres d'ouvre).

77.— 7 avril 1978. — M . Fontaine signale à M. le ministre de l'en-
vironnement et du cadre de vie le cas des maîtres d'oeuvre en archi-
tecture exerçant à la Réunion, qui ont sollicité leur agrément en
architecture sans avoir jusqu ' à présent obtenu satisfaction . Il lui
demande s'il envisage de régulariser cette situation, puisque le
conseil régional des arche actes est actuellement en état de fonc-
tionner.

Départements d'outre-mer (groupements agricoles).

78. — 7 avril 1978 . — M. Fontaine signale à M . la ministre de
l'agriculture que les dispositions de la loi n" (12. 917 du 8 aoftt 1962,
créant les G . A. E . C ., ensemble son décret d ' application n " 64-1193
du 3 décembre 1964, d'une part, celles de la loi n " 70-1299 du
31 décembre 1972, d ' autre part, relatives aux groupements fonciers
agricoles, n ' ont toujours pas été étendues aux départements d'outre-
mer . Il lui demande de lui faire connaître s 'il envisage, dans des
délais prévisibles, de pallier cette lacune.

Départements d'outre-mer
(dotation d' installation aux jeunes agriculteurs).

79. — 7 avril 1978. — M . Fontaine signale à M. le ministre de
l'agriculture que les dispositions du décret n" 73-18 du 4 janvier
1973, qui créent une dotation d 'installation au profit des jeunes
agriculteurs dans les communes et régions classées «zone de mon-
tagne s, celles du décret n" 76-129 du 6 février 1976 et de l ' arrété
du 6 février 1976 relatives au même objet n ' ont toujours pas été
étendues aux départements d'outre-mer . Or, pour la Réunion, le
Gouvernement a retenu comme projet prioritaire d 'intérêt régional
l'aménagement des Itattls de l ' ouest, zone de montagne par excel-
lence. II est évident que pour la mise en oeuvre et le succès d'une
telle politique, les jeunes seront appelés à jouer un rôle essentiel,
à condition de leur en donner les moyens. Il devient donc urgent
d'envisager l'extension des décrets précités ainsi que de l'arrêté
ministériel du 4 janvier 1073 traitant du même objet . M . Fontaine
demande donc à M. le ministre de l ' agriculture s 'il entend faire
droit, dans des délais prévisibles, à cette préoccupation.

Départements d 'outre-nier (emploi à la Réunion).

80. — 7 avril 1978. — M . Fontaine appelle l ' attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur la situation particu-
lIèrement alarmante de l'emploi dans le département de la Réunion.
Le nombre de demandeurs d'emploi ne cesse de s'accroître d'année
en année, voire de semaine en semaine . Les efforts engagés pour
tenter de modifier cette évolution ne connaissent pas un rythme
de développement suffisant. C'est ainsi que les crédits de chômage
alloués au cours de la période 1971-1976 ont en effet progressé de
75 p. 100 en passant de 7 900 000 francs à 13 840 000 francs . Mais, dans
le même temps, le S .M.I .C. horaire a plus que doublé, ce qui a
eu pour effet que le nombre de journées (le travail offert n'a cessé
de diminuer puisqu'il est passé de 343 000 en 1971 à 275 000 en 1976,

soit une baisse de près cle 20 p .100. Ces crédits de chômage s appa.
raissent donc nettement insuffisants, d 'autant plus que, au cours de
la même période, le nombre de chômeurs recensés a progressé de
plus de 600 p.100. II y a cinq ans, un chômeur recensé pouvait espé-
rer travailler en moyenne cent douze jours par an. Aujourd 'hui,
dune la meilleure hypothèse, il ne peut lui être offert que douze
jours par an . C'est pourquoi M . Fontaine demande à M . le ministre
du travail de lui faire connaître s ' il envisage d 'améliorer l ' effica-
cité de ce fonds de chômage et de le faire évoluer en fonction
rie l ' augmentation du S .M .I .C.

Départements d ' ontreoner
(débouché de la production Meulière de la Réunion).

81. — 7 avril 1978 . — M. Fontaine expose à M. le ministre de
l'agriculture ce qui suit : Pile de Saint-Martin (partie hollandaise)
et l'île d' Aruba, qui ne sont pas productrices de canne à sucre,
fabriquent du rhum à partir de mélasses d'importation d'origine
étrangère . Ces pays seraient en passe d' obtenir, au titre des impor-
tations de rhum sur la C . E . E ., un contingent annuel de 72 000 hec-
tolitres d'alcool pur, en franchise, majorable de 40 p.100 chaque
année. AprèSr l ' octroi aux pays adhérents à la convention de Lomé
d 'un contingent annuel de 168 000 IIAP, également majorable de
40p.100'chaque année pour le Royaume-Uni et de 13p .100 pote' les
autres pays . cette nouvelle faveur est à la fois contraire à l ' exigence
de l'origine communautaire des matières premières mises en oeuvre,
choquante et pénalisante pour le département de la Réunion, qui
se trouverait aux prises avec une concurrence exhorbitante et privé
d'un débouché pour lequel il a déjà consenti un investissement
important. C ' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les
mesures qui'l compte prendre pour que l ' avenir de la production
rhumière de son département ee soit pas compromis.

Départements d 'on , e-nier (congés des fonctionnaires).

83. — 7 avril 1978. — M. Fontaine fait part à M. le ministre de
l ' intérieur de sa stupéfaction à la lecture du décret n " 78 .399 du
20 mars 1978 relatif, pour les départements d ' outre-mer, à la prise
en charge des frais de voyage à l'occasion de congés bonifiés
accordés aux magistrats et aux fonctionnaires civils de l'Etat.
En effet, il ne comprend pas pourquoi cette prise en charge est
totale lorsqu'il s 'agit de fonctionnaires d 'origine métropolitaine
exerçant dans les départements d ' outre-mer et qu 'elle n 'est que de
50 p . 100 pour les fonctionnaires d 'origine locale exerçant dans
leur département d ' origine, alors que la durée minimale de service
ininterrompue ouvrant droit au congé bonifié est respectivement
dans l'un et l 'autre cas de trois ans et de 'cinq ans . Il s'étonne
également de la mesure qu ' il qualifie de mesquine qui consiste à
retarder d'un an l'application des dispositions de ce décret aux
fonctionnaires des départements d 'outre-mer exerçant en métropole
alors qu'elles sont immédiatement exécutoires pour les fonction-
naires métropolitains exerçant dans les départements d ' outre-mer.
C'est pourquoi il lui demande de revoir ces situations pour lea
amender dans un esprit d ' équité et de justice.

Départements d'outre-nier (congés des fonctionnaires).

84. — 7 avril 1978 . — M . Fontaine fait part à M. le ministre
du budget de sa stupéfaction à la lecture du décret n" 78.399 du
20 mars 1978 relatif, pour les départements d 'outre-mer, à la prise
en charge des frais de voyage à l'occasion de congés bonifiés
accordés aux magistrats et aux fonctionnaires civils de l'Etat.
En effet, il ne comprend pas pourquoi cette prise en charge est
totale lorsqu ' il s 'agit de fonctionnaires d' origine métropolitaine
exerçant dans les départements d'outre-mer et qu'elle n'est que de
50 p . 100 pour les fonctionnaires d ' origine locale exerçant dans
leur département d ' origine, alors que la durée minimale de service
ininterrompue ouvrant droit au congé bonifié est respectivement
dans l'un et l'autre cas de trois ans et de cinq ans . Il s'étonne
également de la mesure qu 'il qualifie de mesquine qui consiste à
retarder d'un an l'application des dispositions de ce décret aux
fonctionnaires des départements d ' outre-mer exerçant en métro-
pole, alors qu'elles sont immédiatement exécutoires pour les fonc-
tionnaires métr opolitains exerçant dans les départements d'outre-
mer . C'est pourquoi il lui demande de revoir ces situations pour
les amender dans un esprit d 'équité et de justice.

Départements d'outre-mer )fonctionnement de la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel à la Réunion.

85. — 7 avril 1978 . — M. Fontaine signale à Mme le ministre de
la santé et de la famille que la commission technique d'orientation
et de reclassement professionnel appelée à statuer sur certaines
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demandes d'allocation aux handicapés adultes n'est toujours pas
en mesure de fonctionner dans le département de la Réunion, tous
ses membres n'étant pas encore désignés . Cette situation n'est pas
sans susciter de graves inconvénients et occasionner à coup sûr
un sérieux préjudice aux demandeurs qui attendent . C ' est pourquoi
il lui demande si elle envisage dans des délais prévisibles de mettre
un terme à cette attente injustifiable.

Lois (application).

86 — 7 avril 1978 . — M. Malaud demande à M . le Premier ministre
s'il n ' est . pas que le respect et l 'application des lois nécessite-
raient une collaboration beaucoup plus étroite entre l 'exécutif et
le législatif. Il apparaît en effet de plus en plus fréquemment que
certaines administrations négligent ou refusent de préparer les
règlements d'application de lois qui ne leur conviennent pas ; que
dans un certain nombre de cas, les textes d 'application contribuent
en fait à bloquer :a loi ou à en dénaturer l'esprit ; qu'enfin,
l 'application en est parfois orientée dans un sens totalement diver-
gent des objectifs qui sont à l'origine de la loi . Il lui demande si
l 'Assemblée et ses commissions ne devraient pas être tenues infor
mées de la préparation des règlements d 'application de façon à
ce que s'exerce une pression tendant à réduire les litiges entre
administrations, et donc à raccourcir les délais d'application, intolé•
Table dès lors qu ' ils dépassent six mois, à surmonter les réticences
et à éliminer les tentatives de dénaturation de la loi . Compte tenu
de la lenteur des juridictions administratives, de la complexité de
leur procédure qui en réserve la saisine aux citoyens informés et
conseillés, et de l'indifférence de certaines administrations à l'égard
de leurs décisions, il est parfaitement illusoire d'invoquer leur
compétence pour remédier à ces lacunes . La désignation d'un média-
teur, à peu près inexistant faute de moyens, le projet de création
de médiateurs départementaux . chargés de défendre les droits
méconnus de l'administré, sont des palliatifs inopérants ; c 'est aux
parlementaires qu ' il appartient d 'assur er la défense des droits
de ceux qui les ont élus ; de même, c'est au Parlement qu'il devrait
appartenir de contrôler l 'application de la loi, rôle qu 'il est seul
à même d'assurer dans le respect de la souveraineté nationale
qu 'il incarne, notamment dans le domaine législatif, face à la
confiscation progressive du pouvoir par l'administration et les syn-
dicats. M . Malaud demande donc à M. le ministre les mesures qu 'il
compte prendre en vue d'une bonne application de la loi.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(veuves de guerre).

87. — 7 avril 1978. — M. Tourné expose à M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants, qu 'en date du 25 octobre 1977, la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales étudia pour avis,
le projet de budget des anciens combattants et victimes de la guerre
pour 1978 . Au cours de cette importante réunion de travail et
d 'étude, on entendit : 1 " M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combat.
tants ; 2" M. le rapporteur pour avis désigné par la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales ; 3" plusieurs parlemen.
taires présents à cette réunion . Il lui rappelle qu'au cours de la
longue discussion qui s' ensuivit, il démontra avec des faits précis :
a) que les crédits pour régler les problèmes en suspens étaient
loin d'être suffisants ; b) que le budget, par rapport aux besoins des
anciens combattants et victimes de la guerre, augmentait d'une
façon très relative ; c) qu 'il était nécessaire de régler le contentieux
qui oppose toujours le Gouvernement aux anciens combattants . En
conclusion, M . Tourné lui précise qu' il présenta sept amendements
qui furent tous votés par la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales composée de 118 députés représentant tous
les groupes de l'Assemblée nationale . Ces amendements figurent a
la page 22 du rapport pour avis 3148 présenté par la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales . Parmi ces sept amen-
dements votés par la commission des affaires culturelles, familiale
et sociales figure celui concernant les veuves de guerre, ainsi libellé :
« Le taux de base des pensions servies aux veuves de guerre et quel
que soit leur âge, est désormais porté à l'indice 500 r . En consé-
quence, il lut demande : a) si son ministère est décidé à tenir
compte du vote intervenu au sein de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, le 25 octobre 1977 ; b) s'il est
enfin décidé à lui donner une suite normale à l'occasion de l'élabo-
ration du proiet de budget des anciens combattants et victimes de
la guerre pour l 'exercice 1979.

Action sanitaire et sociale (bons de vacances pour les invalides).

88. — 7 avril 1978 . — M . Paul Balmigère informe Mme le ministre
de la santé et de la famille du fait que les invalides de guerre et
les invalides hors guerre, catégorie d'allocataires dépendant des
trésoreries générales, ne bénéficient pas au même titre que les

allocataires du régime général de la possibilité de toucher des bons
de vacances, alors que certains d 'entre eux ont un niveau de res-
sources qui leur permet et de loin, de prétendre à cette aide sociale.
il lui demande si une mesure, permettant à ces personnes, parmi
les plus défavorisées, de bénéficier des mêmes avantages que les
allocataires du régime général, ne pourrait être prise?

Rtablisseoients scolaires (recrutement d'enseignants
dans la qualification a Ouvrages métalliques »).

89. — 7 avril 1978 . — M. Juquin appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur le fait que dans la qualification
a Ouvrages métalliques r, le recrutement est limité sur le plan
national à quatre ou cinq professeurs par an . Ce recrutement est
extrêmement faible d'autant que l 'on compte dix-sept lycées
nationaux intéressés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Etablissements scolaires (lycée d'enseignement prnfessionnet
Jean-Pierre-7 'intbaud à Brétigny-sur-Orge lEssonnel).

90. — 7 avril 1978 . — M. Juquin appelle l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur la situation du lycée technique et L.E.P.
Jean-Pierre-Timbaud à Brétigny-sur-Orge (Essonne) . Dans ce lycée
technique, pour quarante-cinq postes ouverts, on compte vingt-
cinq titulaires, dix-huit maîtres auxiliaires et deux postes non
pourvus. Dans le L.E.P., sur vingt-trois postes, il y a douze titu-
laires, dix maîtres auxiliaires et un poste non pourvu assuré en
heures supplémentaires . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation et recruter suffisamment
de professeurs titulaires ayant reçu la formation nécessaire pour
assurer l ' enseignement dans des conditions convenables, tout en
titularisant, avec possibilités de recyclage, les maîtres auxiliaires
en place.

Logement (logements libérés par la gendarmerie
au Quesnoy (Nord).

91. — 7 avril 1978. — M. Jean Jarosz interroge M. le ministre
de la défense sur la situation des logements laissés libres par le
départ de l ' escadron mobile, au Quesnoy (Nord) . 117 logements,
auparavant occupés par les unités de gendarmerie mobile de la
garnison du Quesnoy, ont été évacués et restent inoccupés.
Devant plus de 70 demandes de logement enregistrées dans les
services municipaux, monsieur le maire du Quesnoy est intervenu
auprès du commandant de la 2' région militaire et de monsieur
le sous-préfet d' Avesnes-sur-llelpe, afin que ces logements soient
mis en vente ou en location . il s 'avère que les dossiers d ' aliéna-
tion des casernements ont été adressés à M. le !ministre de la
défense en vue de recevoir son approbation . Toutefois, l 'estimation
de la valeur vénale des immeubles n'a pas été jointe au dossier.
Cette évaluation a été confiée aux services fiscaux de Valenciennes,
lesquels pensent devoir traiter le problème globalement . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces dossiers d'aliénation soient examinés rapidement et que
les immeubles soient mis à la disposition des acquéreurs.

Emploi (entreprise Bougarit, à Vivier-au-Court [Ardennes)).

92. — 7 avril 1978. — M. Léger attire l'attention de M. le ministre
du travail et de la participation sur la situation de l'entreprise
Bougarit, à Vivier-au-Court, dans les Ardennes . En effet en même
temps que le dépôt de bilan, dix-huit licenciements sont annoncés.
Les travailleurs de cette usine, qui avait diversifié sa production
et fait un effort à l ' exportation, se trouvent touchés comme dans
de nombreuses petites et moyennes entreprise par le chômage par-
tiel, les réductions d'horaires et tes licenciements. Le maintien du
fonctionnement de l'outil de production semble actuellement posé
surtout après la perte de marchés, notamment sur l 'Algérie . Il
semble que la dégradation de relations entre la France et l'Algérie,
en raison des violentes attaques contre ce pays et ses travailleurs,
ait des répercussions sérieuses sur notre économie et plus parti-
culièrement sur les commandes de cette entreprise . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour maintenir les emplois
chez Bougarit, usine qui se situe dans un secteur déjà durement
touché par le chômage et la misère.

Accidents du travail (indemnités à verser
en cas de faute inexcusable de l'entreprise).

93. — 7 avril 1978. — M. Ansquer rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la famille que les accidents du travail provo-
qués par une faute inexcusable de l'entreprise peuvent désormais
donner lieu au versement d'indemnités très élevées par les
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employeurs. La loi du 8 décembre 1976 a accentué la risque
couru par les entreprises en simplifiant la procédure de demande
de majoration de rente, d 'une part, et en permettant au salarié,

d ' autre part, de réclamer (les indemnités complémentaires pote'
pretium doloris, préjudice moral, préjudice esthétique ou pré-
judice d'agrément, dédommagement de la perte de possibilités de
promotion . Ces indemnités, ver.,ées par la sécurité sociale, sont,
en effet, récupérées sur l'employeur, par le biais d ' une cotisation
complémentaire. Les chefs d'entreprise doivent donc débourser
des sommes parfois considérables lorsqu'une faute a inexcusable s

de leur part a provoqué un accident grave. Or la loi interdit au
chef d 'entreprise de s 'assurer contre les conséquences de sa propre
faute inexcusable ; il en demeure responsable sur son patrimoine
personnel . En revanche, il peut s'assurer contre les conséquences
de la faute inexcusable de ses collaborateurs . Les entreprises
artisanales dont le chef d ' entreprise est à la fois chef de chantier
et gestiomnnaire ne peuvent pas pratiquement s 'assurer contre ce
risque. Leur situation est donc moins favorable que celle d'une
plus grande entreprise dans la mesure où le chef d ' une petite
entreprise n'a pas de collaborateur au sens où l'entend la loi . Et
pourtant le risque existe et quand ce genre d ' accident arrive,
l ' incidence financière peut être catastrophique pour la vle de
la petit entreprise et se répercuter sur la situation matérielle
de son responsable . Il lui expose, à cet égard, la situation qui
résulte d ' un litige en cours opposant un petit entrepreneur arti-
sanal et un de ses ex-salariés . La caisse primaire d 'assurance maladie
a fait à l ' employeur une proposition de cotisation supplémentaire
de 3 p . 100 sur les salaires de l'entreprise à verser pendant vingt
ans. Cette proposition maximale pénalisera cette entreprise et, si
elle doit être perçue pendant de si longues années, aura des
répercussions sur le patrimoine personnel du chef d'entreprise
qui ne sait pas en effet pendant combien d 'années il va exploiter
son affaire . M. Ansquer demande à Mmes le ministre quelles dispo-
sitions pourraient Mtre envisagées afin que, tout en sauvegardant
les droits des salariés, les petites entreprises puissent éviter les
graves conséquences résultant pour elles de l 'impossibilité d 'être
couvertes par une assurance contre le risque en cause.

Constructions (application eux modèles types de la loi
sur l'arclritectnre).

94. — 7 avril 1978 . — M. Ansquer appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les modalités
d 'application de certaines dispositions de la loi n ' 77-2 du 3 jan•
vicr 1977 sur l 'architecture . Il lui rappelle que, depuis la promul-
gation de l'ordonnance instituant les groupements d' intérêt écono-
mique, les pouvoirs publics, les chambres des métiers et les organi-
sations professionnelles ont largement incité les artisans du bâti-
ment à se regrouper afin d ' aborder dans de meilleures conditions
les marchés qui pourraient être offerts, notamment dans la cons-
truction indivi(luelle. Antérieurement s ' étaient créées des coopéra•
tives artisanales poursuivant le même but . Groupements d'intérêt
économique ou coopératives ont dù se structurer techniquement
et administrativement pour mener à bien leurs fonctions et la
plupart se sont dotés de bureaux d'études qui, pour être modestes
quant aux effectifs employés, n ' en accomplissent pas moins les
tâches habituelles : plans, métrés, devis et au tees formalités. Nom-
breux sont actuellement les groupements en mesure du proposer
divers types de pavillons avec variantes qui ont déjà été réalisés
en plusieurs exemplaires après obtention, bien évidemment, des
permis de construire. Certains de ces groupements, qui compeen-
nent jusqu' à vingt entreprises de tous corps de métiers, ont, depuis
dix ans, assuré une moyenne annuelle de cinquante constructions,
à la plus grande satisfaction de leur clientèle et dans des conditions
de prix très concurrentielles. Désormais, le recours à un architecte
leur est rendu obligatoire, même s 'il s'agit de dossiers élaborés
avant application de la loi su• l'architecture car il est eselu par
les textes que l'agrément puisse être obtenu par les groupements
puisqu' il ne s 'agit pas de personnes physiques et que l' aciivité
n' est pas exercée de façon libérale . Les conséeusrees de ces
mestures vont être que : les prix proposés aux clients seront aug-
mentés du montant des honoraires de l'architecte, si toutefois il
s'en trouve un pour avaliser• les dossiers déjà établis ; les études
devront être reçues en fonction d'une nouvelle conception du
projet par l'architecte, entraînant ainsi retard et revision des pro-
jets ; les techniciens employés par les groupements n 'auront plus,
pour la plupart, leur raison d' être, les études et les plans ne pou-
vant être réalisés par les services de l'architecte en assurant la
maîtrise ; un processus de «complaisance» risque de s ' amorcer'
entre certains architectes et des auteurs de projet, sans pour
autant apporter les garanties recherchées par la loi. M. Ansquer
demande en conséquence à M. le ministre s'il ne lui semble pas
nécessaire que des aménagements aux textes actuels interviennent
en ce qui concerne : l'article 5 pour la commercialisation des
modèles typee ayant été réalisés avant la promulgation de la loi ;

l ' article 37 définissant les personnes susceptibles d'obtenir l 'agré-
ment le délai de six mois qui venait à expiration le 3 juillet 1977
devant de ce fait être repoussé en raison de la revision pouvant
intervenir) et en particulier en reconnaissant cette qualité à cer•
taines personnes morales en fonction de l'antériorité des concep-
tions architecturales réalisées.

Impôts (exon.ération de la taxe de publicité foncière
ou du (trois d'enregistreme nt).

95. — 7 avril 1978 . — M. Ansquer rappelle à M . le ministre du
budget qu'en vertu de l ' article 691 du code général des impôts
sont exonérées de la taxe de publicité foncière ou de droit d 'erre.
gistrement, lorsqu ' elles donnent lieu au paiement de la T . V. A.,
les acquisitions de terrains à construire lorsque certaines condi-
tions sont remplies . Parmi celles-ci figure ;a justification par
l'acquéreur, à l'expiration du délai de quatre ans, de la construction
sur les terrains en cause de locaux destinés à l ' habitation pour
les trois quarts au moins de leur superficie totale . L'article 266 bis
de t ' annexe III du C . G.L précise qu'au plus tard dans les trois mois
qui suivent l' expiration du délai de quatre ans, l' acquéreur doit
produire un certificat du maire de la commune de la situation
des biens attestant que les immeubles construits sont en situation
d'être habités. Ce certificat précise si les immeubles sont ou non
affectés à l' habitation pour les trois quarts au moins de leur super-
ficie totale . li mentionne également la date de délivrance (lu permis
de construire ou la date du dépôt de la déclaration de construction
ainsi que la date d'achèvement des travaux et la date de délivrance
du certificat de conformité délivré par la direction départementale
de l' équipement. Il semble que certains D. D . E . estiment que la
référence au certificat de conformité soit superflue . En effet, si
des difficultés apparaissent en matière de certificat de conformité
celles-ci peuvent être réglées par les moyens dont disposent nor-
malement les D. D. E . La délivrance du certificat peut être un
élément de retard, sans véritable justification, pour apporter la
preuve d 'exécution des travaux prévue par l ' article 266 bis précité.
Il lui demande s' il n 'estime pas que l 'article 266 bis précité pour rait
être modifié afin que soit supprimée la référence à ie date de
délivrance du certificat de conformité . Il a été répondu à la geestion
écrite n" 32533, le 22 janvier 1977, que ce problème faisait l'bjet
d ' une étude en liaison avec le ministère de l 'équipement . M . Ans-
quer souhaiterait connaître les conclusions de cette étude.

Droit de timbre (exonération pour lu présipnolisation des hôtels).

96. — 7 avril 1978 . — M. Ansquer expose à M. le ministre du
budget que l 'exonération du droit de timbre pour la présigna-
lisation des hôtels prévue par la loi de finances de 19(35 et le décret
publié à l ' annexe III, article 313 AL, du code général des impôts
est limitée à une affiche par voie d ' accès . Or, l 'instruction M1612
limite cette possibilité à la voie d ' accès direct, ce qui répond aux
objectifs de la loi lorsqu'une seule voie principale jouxte l'hôtel,
mais gêne considérablement tant les exploitants que les clients à
la recherche d'un hébergement lorsque la voie d 'accès direct n ' est
pas une voie d ' accès principal, ce qui est le cas justement des
hôtels qui ont choisi le calme d'une route secondaire. 11 lui demande
en conséquence de bien vouloir indiquer si le texte de loi et celui
du décret s' opposent à l ' exonération de deux voies, la voie à grande
circulation d 'accès principal et la voie d' accès direct.

Droit de timbre (exonération pour la présignalisation
des hôtels et restau ranrts).

97. — 7 avril 1978 . — M . Ansquer expose à M. le ministre du
budget que l 'article 944.11 (2") du code général des impôts
exonère du droit de timbre les affiches ne dépassant pas 1,50 mètre
carré de superficie et constituant la Pré-sigualisation des hôtels et
restaur ants . Un décret pris en application de ce texte et codifié à
l 'article 313 AL de l 'annexe Ill à ce code limite l ' exonération à
une affiche par voie d'accès pour les hôtels-restaurants . Dans sa
documentation générale (2 CI, 7 M, 1612, n" 13) l 'administration
considère que : 'exonération se rapportant à la présignalisation des
hôtes et restaurants est limitée à une affiche pa .r voie d'accès
direct. Dans une réponse récente à des professionnels, elle en tir'e
les conséquences de son interprétation dans les termes suivants :
« si l' hôtel ou le restaurant est situé dans une agglomération,
seule, la voie de pénétration la plus directe par rapport à la situa -
tion de l'établissement dans la ville constitue une voie d'accès.
Lorsque l'hôtel ou le restaurant est situé soit dans la zone Périphé -
rique d'une agglomération, soit à l'écart d'un axe de trafic, seule
la route au bord de laquelle l'établissement se trouve peut être
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qualifiée de voie d ' accès s . Dans ces deux hypothèses, l 'adminis-
tration ne retient qu ' un cas d ' exonération alors qu 'une interpré-
tation littérale du décret précité fondée sur l ' emploi du préfixe
« .par .> (par voie d ' accès) permet d 'escompter deux cas au moins
d 'exonération . Sans perdre de vue le but recherché par l 'institution
du droit ire timbre sur les affiches ainsi que le principe selon lequel
un texte fiscal prévoyant une exonération est de droit strict, _les
professionnels considèrent que le point de vue (le l'administration
n 'est pas conforme à la volonté du législateur et du Gouvernement.
Dans le souci d 'éviter un contentieux inutile de la part de p rofes-
sionnels de bonne foi, il lui demande de bien vouloir donner de
nouvelles directives plus conformes aux textes en vigueur.

Justice (rôle et installation des conciliateurs départementaux).

98. — 7 avril 1978 — M . Bonhomme demande à M . le ministre
de la justice de bien ouloir préciser le rôle, les modalités et le délai
d ' installation des conciliateurs départementaux dont ,l 'annonce de leur
création a suscité l ' espoir d'une amélioration certaine des rapports
entre les administrés et les administrations.

Prestations familiales (coaditious (l'attribution
du complément fatilial).

99. — 7 avril 1978 . — M . Bisson rappelle à Mme le ministre de la
santé et de la famille que la loi n" 77-7115 du 12 juillet 1977 a ins-
titué une nouvelle prestation, le com p lément familial, dont les
conditions d ' attribution ont été fixées par le décret n" 77-1255 du
16 novembre 1977 . Les demandeurs doivent satisfaire à une double
condition relative : à la com position de la famille ; aux ressources
du ménage . Bénéficient du complément familial les ménages ou
personnes ayant à charge au sens des prestations familiales, au
1" janvier 1978 : soit au moins un enfant de moins de trois ans;
soit trois enfants et plus, sous réserve qu 'ils remplissent les condi-
tions de ressources. C 'est ainsi que les parents qui ont élevé 5, 6 ou
7 enfants et qui en ont encore 1 a leur charge de plus de trois
ans ne peuvent prétendre au complément familial . ce qui est évidem-
ment extrêmement regrettable . M . Brisson demande à Mme le ministre
si elle n 'estime pas indispensable que le Gouvernement dépose
un projet de loi tendant à assouplir les conditions d 'attribution du
complément familial afin que celui-ci puisse être attribué aux
familles nombreuses mène si celles-ci n 'ont plus d 'enfants à charge
de moins de trois ans.

Etablissenecnts scolaires )dépenses de fonctionnement des collèges
et lycées nationalisés).

100. — 7 avril 1978 . — M. Bisson rappelle à M . le ministre de
l ' éducation que l 'arrêté du 7 octobre 1977 a modifié la convention
prévue en application du décret n" 55-644 du 20 mai 1975, convention
établie entre l'Etat et la collectivité locale pour la participation de
celle-ci aux dépenses de fonctionnement des collèges et lycées natio -
nalisés . L ' arrêté du Id juin 1955, abrogé par l ' arrêté du 7 octobre 1977
précité, fixait à 30 p . 100 le montant de participation des communes.
Or, ce taux de participation a été augmenté par simples circulaires
en date du 17 mars 1969 et du 9 février 1976 . Il lui fait part de
l'intention des communes et des syndicats de communes intéressés
de demander le remboursement des sommes versées en sus du taux
légal fixé par l ' arrêté du 16 juin 1955, abrogé par l 'arrêté inter-
ministériel du 7 octobre 1977, et ce pour la période allant de la
date de signature de la convention et le 7 octobre 1977. Il lui
demande de lui faire connaitre la suite susceptible d ' être réservée
à cette requête qui lui parait justifiée puisqu 'elle concerne le rem
boursement de dépenses toises indûment à la charge des collectivités
locales intéressées.

Etablissetnents scolaires (directeurs de lycées d'enseignement
professionnel non logés : indemnités).

101. — 7 avril 1978. — M . Bonhomme appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que 10 p . 100 des directeurs
de C. E. T. ne bénéficient pas d ' un logement de fonction. Le
directeur de C . E . T. a droit, en principe, à un logement de type
F5 et il bénéficie de certaines prestations (abonnement télépho-
nique et d 'une quantité déterminée d 'eau, de gaz, d ' électricité et
éventuellement de charbon) . Le directeur non logé ne bénéficie pas
d ' une indemnité de transport de son domicile à son lieu de travail
et par rapport à son collègue logé il subit un handicap qui est de
l'ordre de 1500 francs par mois. Les directeurs non logés subissent
des inconvénients sérieux : temps perdu en trajet ; fatigue supplé-
mentaire ; diminution de rendement ; difficultés familiales accrues ;

vie rendue très difficile lorsque leurs établissements connaissent des
difficultés internes ; problème de la présence du responsable lors-
qu ' il existe un internat ; désavantages financiers importants . En
compensation du préjudice matériel, mural et professionnel subi,
l 'ensemble des directeurs de C. E. 'l '. non logés sont unanimes à
réclamer une indemnité réellement compensatrice des inconvénients
qu' ils doivent supporter. Or la circulaire n" 121-22 13 .5 du 3i clé .
cembre 1949 précise : s Il ne saurait donc être question d 'allouer
des indemnités compensatrices aux agents qui ne sont pas logés
pour quelque cause que ce soit, la nécessité absolue de service
justifiant l 'attribution gratuite du logement ilisparait automatique.
ment du jour où l' agent n'est plus logé sur les lieux mêmes de
ses fonctions, v Il conviendra doue à cet égard de supprimer, à
compter clu l janvier 1950 toutes les indemnités compensatrices de

.logement actuellement servies aux agents de l ' Elat alors même
qu' un logement en nature aurait été primitivement prévu dans les
statuts qui régissent ces agents . Cependant, la circulaire n" 69-34
du 23 janvier 1999 relative au personnel administratif et de l ' inten-
dance universilaire prévoit que : «u) seuls peuvent bénéficier
d' une concession de logement par nécessité absolue de service les
personnels exerçant les fonctions de chef d ' établissement, d 'adjoint
au chef d 'établissement, de surveillant général, d ' intendant, d 'attaché
ou de secrétaire d 'intendance universitaire. Le chef d 'établissement
a toujours droit à une telle prestation . Il est évident que la construc-
tion de logements s'avère difficilement réalisable dans certains
établissements anciens . Cette coustru4•lion serait très coûteuse et
l ' échéance de réalisation serait fort lointaine . Pour remédier aux
difficultés que connaissent les directeurs non logés il serait néces-
saire que soient abrogées les dispositions précitées de la circulaire
du 31 décembre 19 .49 et vies textes allant clans le même sens . Afin
que l 'ensemble des directeurs d 'établissement soient placés dans
des situations analogues, il apparaît indispensable que les mesures
suggérées interviennent le plus rapidement possible . Il lui demande
de bien vouloir prendre des mesures en vue de remédier à la
situation qui est faite aux chefs d ' établissement non logés.

Taxe professionnelle
tracailicarrs indépendants nouvellement installés).

102. — 7 avril 1978 . — M. Bonhomme rappelle à M. te ministre
du budget la question au Gouvernement iu 'il lui a posée au cours
de la dernière séance de l ' Assemblée nationale, le mercredi 21 dé-
cembre . Par cette question, il lui rappelle que la loi du 16 juin 1977
a plafonnné la taxe professionnelle due pour l 'année 1977 par
référence au montant de la patente acquittée en 1975 . Il appelait
son attention sur les travailleurs indépendants, membres des pro-
fessions libérales, commerçants et artisans qui n 'exercent leur acti-
vité que depuis cette année ou l 'année dernière . Ils ne peuvent
bénéficier du plafonnement prévu par la loi du 16 juin 1977 . Ainsi
un jeune travailleur indépendant installé dans une co annne depuis
1975, en association avec un confrère avec lequel il partage les
mêmes locaux, dans des conditions identiques et dont les recettes
professionnelles sont peu différentes, est taxé deux, trois, quatre
fois et infime plus que son confrère plus ancien . Un autre . nouvel-
lement installé, paie une taxe professionnelle bien supérieure à
celle d ' un confrère exerçant depuis plus longtemps dans la même
commune et avant les noèmes recettes professionnelles que lui.
Lorsqu 'il reprend l 'activité d 'un prédécesseur, il est imposé égale-
ment beaucoup plus lourdement que celui-ci. Il s 'agit là de la
négation même du principe « à revenu égal, impôt égal » . Au cours
de la séance (lu 21 décembre il avait évoqué plus particulièrement
la situation d ' un radiologiste qui, parce qu' il ne s 'est installé qu ' en
1975, doit verser trois fois plus que son associé, bien que leurs
honoraires soient à peu près identiques . Dans la réponse à cette
question au Gouvernement, M. le ministre délégué à l ' économie
et aux finances avait promis de faire étudier ce problème en
ajoutant qu 'il ferait en sorte d ' atténuer les distorsions les moins
justifiables . Il lui demande de bien vouloir faire étudier rapidement
le problème en cause afin que des dispositions d ' assouplissement
interviennent dans les meilleurs délais possibles.

Commerce de détail
(détermination des marges des détaillants en chaussures).

104. — M . Bonhomme expose à M. le ministre de l ' économie que
les détaillants en chaussures connaissent des difficultés qui résultent
de l'application conjuguée du blocage des multiplicateurs pou r cette
seule profession et du 'blocage des marges brutes d'une année sur
l'autre, pour l'ensemble du commerce de détail . En effet, en 1976,
la fixation autoritaire du multiplicateur unique permettant ale
calculer les prix de vente et portant sur six mois ; a entraîné logique-
ment, pour beaucoup de commerces, une légère baisse des pour-
centages de bénéfices bruts . En 1977, ce blocage a porté sur l'année
entière et les pourcentages de marges brutes ont beaucoup baissé



ASSEMIJLEE NATIONALE — SEANCE DU 11 MAI 19781654

encore . Au cours de celte même année 1977, les circonstances
économiques et climatiques ont été la cause d ' une stabilité ou
d ' une augmentation minime des chiffres d 'affaires de cette pro-
fession et certainement une baisse du volume des articles vendus.
L 'augmentation des frais d 'exploitation, en particulier des salaires,
charges sociales, assur ance maladie, cotisations de retr aite, etc.
n 'a cessé de s'aeeenhter uni ruinant ainsi une baisse importante
du bénéfice net, donc du revénu glu commerçant et par censé .
cillent des difficultés de trésorerie toujours croissantes. A la suite
d'inierventii os des représentants de celte profession .11 . le secrétaire
d 'Ela( auprès du ministre <le l ' industrie, du commerce et de l ' arti-
sanat vient d ' annoncer la suppression du coefficient multiplicateur
à partir du I ' février Cette mesure permettra de miens adapter les
prix aux conditions du miellé iclientéle, concurrence, mode,
conditions d 'achat, etc .) mais au niveau da la gestion financière, le
maintien du blocage du taux de marge brute empêche toute possi-
bilité d ' une saine gestion clans le ras ofi, en 19711, l ' expansion
serait limitée ou stagnante et où les charges seraient en forte hausse,
comme il faut s 'y attendre . Pour pallier cet inconvénient, l ' arrêté
n " 77 . 139 relatif au régime des prix à la distribution du 22 décetn-
bre 1977 maintient le blocage des marges niais prévoit . entre autres
que, <. dans te cas où le dernier et l 'avant-dernier exercice auraient
été déficitaires, l ' entr eprise peul soit se référer à le marge du
dernier exercice bénéficiaire, soit demander à faire connaitre comme
exploitation, dans un délai de six mois s . Si cet arrêté est inter-
prété à la lettre, seules les entreprises en société, dont le bénéfice
net est souvent proche du déficit, peuvent demander son appli-
cation . Ii n' en est pas de même pote les commerces en nom
per sonnel qui sont les plus nombreux et qui ne peuvent jamais
être en déficit puisque le salaire de l 'exploitant n'est pas une
charge de l 'entreprise . Il est probable que cette différence nnani-
festement injuste résulte d 'une omission ou d'une rédaction impré-
cise du leste et non d 'une vobtnté délibérée . II lui demande que
les marges brutes de référence ne soient pas celles qui ressortent
d 'un exercice pendant taie période de taxation ; que les entreprises
en nom personnel qui auraient leur bénéfice net en baisse, sans
pou' autant être déficitaire au sens comptable, puissent demander,
éventuellement, la reconnaissance d ' une manage permettant de taire
ressortir un bénéfice net normal et légitime puisqu ' il s'agit de la
juste ennunération du travail.

Droits de Intention.
(application h la prestation compensatoire en ras tic dirnree ).

106 -- 7 avril 1978 . -- M . Dehaine rappelle à M . le ministre du
budget que dans une note du IO février 197n, la direction
générale êtes impôts expose le statut fiscal de la nouvelle pres-
tation compensatoire qu 'un époux pourra devoir à sun conioint
en application de la loi du I1 juillet 1975 sur la réforme du
divorce, lorsque cette prestation prend la forme du versement
en capital cart . 275 du code civil . Dans la première partie de cette
note l ' administration rappelle la définition du versement en capital
tel que precu et organisé par l ' article 275 du code civil . Cet
article prévoit en effet le versement d'une somme d 'argent,
l ' abandon de biens en natu r e, meubles ou immeubles pour l ' usu-
fruit seulement ; le dépôt de valeurs productives de revenus
entre les mains d ' un tiers charge de ver ser les revenus à l 'époux
créancier . Cette même note sous le litre 11 dispose qu'il convient
d 'entendre pars versement en capital » le versement d ' une somme
d ' argent ainsi que l' abandon de l ' usufruit des biens meubles ou
immeubles . Il est précisé , par contre que l 'affectation de biens
productifs de revenus ne constitue pas un versement en capital
et ne peut en aucun cas donner ouve rture au droit de mutation
à titre gratuit . Ceci étant, le juge aux affaires matrimoniales peut
aussi condamner l ' époux à verser à son épouse une pension
alimentaire qui ne pourra pas prendre d ' autre nom que celai de
prestation compensatoire . Cette pension alimentaire ne rentrant
pas dans la définition prévue par l ' article 275 du code civil. Cette
prestation compensatoire dans le jugement aura clone tin carac-
tère essentiellement alimentaire et ne fera d' ailleurs que reprendre
les mesures provisoires prévues clans là convention temporaire
déposée initialement devant le juge aux affaires matrimoniales
par des époux ayant présenté une requête conjointe en divorce.
Ce caractère alimentaire de la prestation compensatoire est sou-
ligné à plusieurs reprises dans la nouvelle loi sur le divorce.
L' article 276. 1, alinéa 2 prévoit en ce qui concerne la rente que
Bette dernière est indexée, que l ' indice est déterminé comme
en matière de pension alimentaire . L'article 271 dti code civil prévoit
que cette prestation compensatoire est fixée selon les besoins
de l 'époux à qui elle est ver sée. Il semble donc qu' il faille dis-
tinguer entre les abandons en capital d ' une part et cette pension
alimentaire qui ne peut s ' appeler autreureet que prestation compen-
satoire, M . Achaine demande à M . le ministre si clans le cas d'une
prestation compensatoire ayant un caractère essentiellement ali-
mentaire, puisque prévue initialement clans la convention tempo-
raire jointe à la requête initiale déposée conjointement par deux

époux, l' adminish•anion est eu drill de réclamer clos droits de
mutation à litre gratuit, c ' est-à-dire en faisant évaluer compte tenu
de l'àge du bénéficiaire de la prestation, le capital de cette pres-
tation compensatoire ainsi versée . Cette thèse reviendrait par
conséquent à mettre iu néant le but et l'objet essentiel de cette
nouvelle lut sur le divo rce puisqu 'elle soumettrait ainsi le divorce
sur requête conjointe il la perceptiuu d ' un droit sur une pension
alintculaire . Il est certain qu ' avant celte loi la créit u'ière
ment au rait pu obtenir la cundanntation du mari en ve rtu de
l 'article 301 du code civ il, ladite pension n 'entrainant aucune per:ep-
lion de droits de la part de l 'administration . A maintenir celte
thèse pat' conséquent l 'administr ation va obliger les justiciables
à renoncer au bénéfice de la nouvelle lai et à reprendre les anciens
e rrements toujours en vigueur et à obtenir le divorce pour faute
et non par requête conjointe.

Tare à la valeur ajoutée
i iissujettisscment pat- option d ' une personne ph it .signe1.

107. — 7 avril 1978. — M . Dehaine expose à M . le ministre
du budget qu'un contribuable exerçant une profession libérale u
opté pour l'assujettissement de toutes ses recettes à la T . V . A.
à partir du 1'' janvier . 1976 . Ce contribuable établi) den facturations
pour toutes ses prestations et le règlement de celles-là n'intervient
qu ' après un délai qui est souvent de plusieu rs mois . Ledit contri-
buable ne travaille que pour des entreprises industrielles ou commer-
ciales assujettis à la T. V. A . Au moment de son option il a demandé
au service local, par téléphone, si la tolérance admise dans l 'ins-
truction du 10 décembre 1975, '3 A-24-75 applicable aux sociétés
anonymes nouvellement assujetties à complet' dut 1" janvier 1976
était susceptible de lui être appliquée, ce qui lui évitait de refaire
toutes ses facturations en y ajoutant la T . V . A . récupérable par
ses clients . Après un délai de réflexion le service local a répondu
que la disposition susindiquée pouvait lui être appliquée. Le
contribuable a confirmé par lettre et a annoté en conséquence
sa première déclaration de chiffre d 'affaires et adressé en annexe
à sa déclaration 2035 le détail de ses recettes avec T. V. A. et
sans T . V. A. Le contribuable a fait l ' objet d'une vérification de
sa comptabilité et de sa situation fiscale d' ensemble au cours
du deuxième trimestre 1977. Un avis d ' absence de redressement
lui a été adressé pour toutes ses impositions sauf en . matière
de chiffre d 'affaires où le vérificateur a taxé à la T . V . A. les
recettes correspondant à des facturations salis T. V . A . antérieures
au 1' , janvie r 1970. M. Dehaine demande à M . le ministre si, au
cas particulier et pour des cas similaires, le tolérance prévue dans
l ' instruction du 10 décembre 1975 en faveur des sociétés anonymes
nouvellement assujetties ne pourrait pas être étendue aux per.
sonnes physiques .

Impôts
(comptabilité des contribuables astreints cru secret médical).

108. — 7 avril 1978 . — M . Dehaine rappelle à M. le ministre du
budget que le Conseil d'Etat a jugé dans un arrêt de principe
du 20 novembre 1951) que, clans leurs rapports arec l 'adntinistration
fiscale, les contribuables astreints au secret médical édicté par
l ' article 379 du code pénal doivent se borner clans leur comptabilité
à noter la date d 'un encaissement et son montant . Certains se rvices
locaux des impôts rejettent la force probante des comptabilités
du fait qu 'à défaut des noms et adresses des clients, la nature des
actes pratiqués n 'est pas mentionnée . Il lui demande en vertu de
duel texte et de quelle doctrine administrative ces services sont
autorisés à prononcer de telles sanctions. D 'autre part, une telle
exigence et les recoupements qu 'elle suppose sont-ils cumpatibies
avec le respect ciu secret absolu en matière médicale.

Turc à la valeur ajoutée !droit au remboursement êtes crédits).

109. — 7 avril 1978 . — M . de Gastines rappelle à M . le ministre
du budget que par question écrite a" 37522 son attention avait
été appelée sur le problème de la suppression progressive des
limitations au droit de remboursement des crédits de T .V .A.
détenus par les agriculteurs en 1971 . En réponse à cette question
écrite (Journal officiel, Débats, Assemblée nationale n" 71 dis
13 août 1977, p. 5123), Il était dit que le Gouvernement entendait
supprimer progressivement toute limitation au droit à rembourse-
ment des crédits de T .V .A . non imputables, niais que les impéra-
tifs budgétaires ne permettaient pas de préciser actuellement les
étapes de cette action . Près de huit mois s'étant écoulés depuis
cette réponse, il lui demande si le problème en cause a fait l ' objet
d 'une nouvelle étude et si les étapes de la suppression progressive
de toute limitation au droit à remboursement des crédits de T .V .A.
ont été fixées et, dans l'affirmative, quelles en sont les dates .
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Pensions civiles et militaires de retraite 'annuités prises en euuupte
pour la liéeidutit'n

110. -- 7 avril 1978 . — M . Guéna rappelle à M. le ministre du
budget que l 'article L. 14 du code des pensions civiles cl niili-
iaires de retraite prévoit que le maximum des annuités liquidables
des pensions utilitaires ou des pensions civiles est fixé à trente•
sept annuités et demie . Cependant, re maximum est porté à qua-
rante annuités en raison des bonifications prévues à l ' article L . 12.
Il lui t' ait observer que cel écrêtement à quarante annuités est
partiéulièrent nt regrettable pot' les anciens militaires ayant de
nombreuses annuités pour bénéfice de campagne en temps de
guerre, c' est-à•dire pour campagne double . Il arrive fréquemment
que les intéressés volent leur pension liquidée sur quarante annuités
seulement tout comme celle de leurs collègues n ' ayant le bénéfice
d 'aucune campagne double . Afin de remédier à ce qui est une
incontestable anomalie, il lui demande de bien vouloir fai r e étudier
par le Gouvernement la possibilité de modifier le second alinéa
de l 'article L. 14 du code des pensions civiles et militaires de
retraite afin que le maximum de quarante annuités soit porté, par
exemple, à quarante-cinq pour les fonctionnaires civils ou mili•
taises qui peuvent bénéficier de campagne double.

Agence pour l 'indemnisation des Français .d 'outreener
(titellrrisutluu tics persout cls).

111. — 7 avril 1978. — M . Guéna demande à M . le ministre du
budget de bien vouloir lui faire connaître la composition du
personnel de l' agence pour l ' indemnisation des Français d' outre-mer.
Il souhaiterait savoir quels sont parmi lus membres de ce personnel
les agents titulaires de l 'Etat et ceux qui ne le sont pas. Il lui
demande en ce qui concerne ces derniers quelles sont les intentions
du Gouvernement au sujet de leur titularisation. Il souhaiterait
savoir si des dispositions ont déjà été envisagées pour assurer
progressivement l ' intégration des agents en cause dans les cadres
permanents de l ' Etat .

impôts sur le revenu
(p lafond permettant d'opter pour le forfait).

112. — 17 avril 1978 . — M. Guéna rappelle à M . le ministre du
budget qu 'en application de l 'article 302 ter du code général
des impôts «le chiffre d'affaires et le bénéfice imposable sont
fixés forfaitairement en ce qui concerne les entreprises dont le
chiffre d ' affaires annuel n 'excède pas 500 OOt) francs, s 'il s'agit
d ' entreprises "nit le commerce principal est de vendre des marchan-
dises, objets, tournitures à emporter ou à consommer sur place, ou
de fournir un logement, ou 150 000 francs s'il s ' agit d ' autres entre-
prises n . Ces deux plafonds de 500 Quo francs et de 150 M)0 francs n'ont
pas été réévalués depuis plusieurs années . Compte tenu de l'infla-
tion . de nombreux petits commerçants deviennent imposables au
bénéfice réel et perdent les avantages qui s'attachent au régime du
forfait . M. Guéna demande à M. le ministre de bien t•oiloir envisa .
ger une modification des plafonds précités afin de tenir compte de
la dépréciation monétaire intervenue depuis la date à laquelle ils
ont été fixés.

Logement social (financement des logements 1 . L. N .u.

113. — 7 avril 1978 . — M . Guéna expose à M . le ministre de l 'écono-
mie qu ' un certain nombre de sociétés d 'H .L.M. ont été conduites à
financer des logements 1. L. N . (immeubles à loyer normal ; à l 'aide
de prêts indexés conformément aux possibilités prévues polir la
réglementation des immeubles (circulaire CH1TPS n" (13 . 119 du
27 novembre 19G3 du ministère de la construction) . Or il est
actuellement constaté que les charges financières résultant de ces
emprunts ne peuvent être normalement équilibrées par les recettes
des organismes emprunteurs, Cela résulte de t' évolution de l ' indice
I. N. S. E . E., base de l ' indexation au cours des dernières années.
Si, en effet, ce type de prêt pouvait raisonnablement se concevoir
à une époque où l'indice de la construction évoluait à un taux de
l ' ordre de 5 p 101) par an, il n ' en est plus de même depuis quelques
années, oit des taux dépassant 10 ou 15 p. 100 ont été constatés. De
plus, le retour à une évolution caractérisée Par des taux plus
faibles de l ' ordre de ceux connus lors de la mise en place de ces
prêts n'apporterait pas de solution car l ' effet des indexations impor-
tantes des années 1973, 1974, 1975 et 1976 resterait acquis . Dans
ces conditions, les principes définis par la circulaire précitée ins-
tituant ces prêts qui devaient «permettre aux organismes de se
procurer les ressources nécessaires à la réalisation des programmes
d'I. L. N. envisagés et de maintenir dans les limites acceptables

les char ales financières de ces opérations, se trour,mt infirmés
Par la réalité . Il contient également de noter que, mè .ue indépen-
damment de toute disposition limitant l ' évolution des loyer,, ceux-ci
ne sauraient compenser les conséquences finanuières de l ' indexa .
Iiot . Le contrat type élaboré pour res prias rie prévoyant Pas la
possibilité cl ' un remboursement anticipé, il serait nécessaire de
transformer ce type vie rentrai. en insiituant, par exemple, un plie

fermement de l ' indexalion à un niveau tel que l ' intérêt servi au
préteur serait, en moyenne, du orna montant que celui clos prêts
de quinze ans consentis aux eelleclivités locales . M . Guéna demande
à M . le Premier ministre quelles mesures il envisage de prendre, et
notamment s ' il n ' estime pas indispensable de présenter un projet de
loi à ce sillet.

l urestisscuu•Hts aide fiscale d l ' iuocstisserneutI.

. 115. — 7 avril 1978. — M. Liogier expose à M. le ministre du
budget que la période électorale et l'incertitude des chefs d ' en-
treprises quant à l 'avenir de l'économie libérale ont provoqué un
attentisme générale qui s ' est manifesté fortement dans le secteur
des transports lequel dépend surtout de la bonne marche de l 'en-
semble des entreprises industrielles. Pour ces raisous, il lui demande
de proroger d'un an le délai de trois ans qui sépare la date de
commande de la date de livraison des biens d 'équipement ayant
donné lieu au bénéfice de l'aime -fiscale à l'investissement instituée
par la loi n" 75-4118 du 29 niai 1975.

Droits (le »continu
'exonération en Huilière de hales ruraux à loup ternie).

116 . — 7 avril 1978. — M. Raynal appelle l ' attention de M. I.
ministre du budget sur tut problème concernant l'application de
la loi sur les baux ruraux à long ternie . En contrepartie de la
sécurité appor tée au preneur et de l ' indisponibilité du bien pendant
de longues années (indisponibilité du bien qui se traduit dans les
faits par une diminution sensible de la valeur vénale du bieni le
législateur a assorti le bail à long ternie de deux exonérations fis-
cales : exonération de la taxe de publicité foncière et exonération
relative aux droits de 'nutation à titre gratuit . Pour le législateur,
la deuxième exonération édictée directement en faveur du bailleur
est d'une importance capitale, elle constitue la pièce maîtresse du
système et sa véritable chance de succès . S'appuyant sut' rote réponse
de 1978, d'un précédent ministre des, finances, l'administration refuse
d'appliquer la deuxième exonération lorsque la mutation à titre
gratuit intervient avant la date d 'entrée en jouissance . Cette posi-
tion va à l 'encontre de l ' esprit de la loi et du but recherché par
celle-ci qui voulait une contrepartie à l 'indisponibilité du bien . En
effet, pour un bien rural grevé d ' un bail de dix-huit ans dont la
durée ne c•oumeneera à courir que clans six mois ou un an il est
encore plus déprécié que si le bail était e'onitncncé depuis plusieurs
minées. La position de l 'adntinistratimt semble illogique car elle
admet lors de l 'enregistrement du bail à long terme l'exonération
de la taxe de publicité foncière et elle refuse ensuite l 'application
de la deuxième exonération fiscale . Si elle refuse la deuxième
exonération, elle devrait également refuser l 'exonération de la taxe
de publicité foncière 'première exonération( puisque les deux exoné-
rations sont liées connue ceci a été expliqué ci-dessus . Cette prise
de position empêche la conclusion de certains baux à long ternie.
11 appareil donc nécessaire que la position prise sur ce point res-
pecte mieux l ' esprit de la loi et chine que l ' exonération fiscale sur
la première transmission à litre gratuit soit accordée en contre-
partie de -l'existence d'un bail à long terme et non en fonction de

l ' entrée en jouissance . M. Raynal demande à M. le ministre délégué
à l 'économie et aux finances quelle est sa position en ce qui concerne
ce problème.

Départe oueuts d 'autre-nier (coudés des militnires1.

111 . -- 7 avril 1978 . — M . Fontaine signale à M. le ministre de
la défense qu 'un décret est paru à la date du 23 mars 1978,
instituant un congé bonifié pour les magistrats et fonctionnaires
originaires des départements d 'outre-mer ou y exerçant leurs
fonctions, avec prise en charge par l 'Elat des frais de voyage.
Il lui demande de lui faire connaître si dans les mêmes conditions,
il envisage d 'étendre ces dispositions aux militaires des départe•
monts d'outremer ou y exerçant leurs fonctions.

Départements d'outre—ter (débouchés de la production rhunitière
de lu Réeeiout.

118 . — 7 avril 1978. — M. Fontaine expose à M . le ministre de
l ' intérieur (T . O. M.) ce qui suit : file de Saint-Mertin (partie hollan-
daise) et l'île d'Aruba, qui ne sunt pas productrices de canne à
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sucre, fabriquent du rhum à partir de mélasses d ' importation

d 'origine ét rangère . Ces pays seraient en passe d 'obtenir, as
titre des importations (le rhum sur la C . E. E. un contingent
annuel de 72 (100 hectolitres d 'alcool pur, en franchise, majorable
de 40 p . 100 chaque année. Après l'octroi aux pays adhérents à la
convention do Lomé d' un contingent annuel (le 1t18000 hectolitres
d' alcool pur, également majorable de 40 p . 100 chaque année pour
le Royaume-Uni et de. 13 p . 100 pour les autres pays, cette nouvelle
faveur est à la fois contr aire à l' exigence de l' origine eonununau-
taire des matières premières mises en oeuvre et choquante et
pénalisante pour le département de la Réunion qui se trouverait
aux prises avec une concurrence exorbitante et privé d' un débine
ché pour lequel il a déjà consenti un investissement important.
C'est pourquoi, il lui demande de lui faire connaître les mesur es

qu 'il compte prendre pour que l' avenir de la production rhumiére
de son département ne soit pas compromis.

Ministère de l 'intérieur (bulletin d ' informa tio n).

119. — 7 avr il 1978 . -- M. Saint-Paul expose à M. le ministre de
l ' intérieur que le bulletin d 'information de son ministère :n" 108
du 22 février 1978), constatant que ;: des controverses sont ouvertes,
voire des renseignements miennes tournis a en ce qui concerne les
copies de pièces et légalisations de signatures, publie une « mise
au point » sur cette question . Or, il semble que cette « mise au
point » soit elle-même erronée sur plusieurs points : par exemple,
il est dit que la légalisation d 'une signature relève du maire
« et s'accompagne d 'un droit de timbre s . Or ce droit de timbre,
insinué par le décret m" 511. 935 du 6 octobre 1958, a été abrogé par
le décret n" 74 . 451 du 15 mai 1974 pris en application de la loi do
finances du 27 décembre 1973. La légalisation d 'une signature est
donc actuellement gratuite. De même, il y est indiqué que la certit'i•
cation matérielle d ' une signature et la certification de copies
conformes à l 'original relèvent du commissaire de police, ce qui
parait exclure à tort la compétence du maire )ne serait-ce que dans
les commutes dépour vues de commissariat) . Compte tenu de
l' audience de ce Bulletin officiel, il lui demande s ' il ne lui parait
pas opportun d 'insérer une « mise au point s rectificative Cians wu
prochain numéro.

Textiles (e inploi dans les industries des Vosges).

120. — 7 avril 19711. — M . Christian Pierret appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les graves menaces s,ui
pèsent sur l ' emploi des travailleur s des industries textiles du
département des Vosges, et plus particulièrement de l ' arrondisse-
ment de Saint-Dié. En effet, la restr ucturation des activités prévue
par le groupe Boussac menace plus de 25(10 emplois dans le dépar•
teillent. Ces emplois peuvent êt re sauvegardés si les mesures indis-
pensables sont mises en œuvre rapidement . La disparition des
activités en cause participerait à l 'aggravation de la dépendance
commerciale de noue pays en accélérant la pénétration de pro-
duits concurrents . Ceci apparaît d ' autant phis dommageable à
l ' économie nationale et locale -tue les infrastructures industrielles
existantes peuvent être utilisées, moyennant des aménagements
importants, pour réaliser des productions à haute valeur ajoutée.
Cette réo rientation des industries textiles des Vosges nécessite, dès
maintenant, la mise en place d 'une politique de l ' emploi axée sur
un important effort de formation professionnelle permettant aux
travailleurs d ' améliorer leur qualification à partir de l 'expérience
acquise dans les différents secteurs de l'industrie textile locale, et
fondée sur une amélioration décisive de leurs conditions de travail.
11 lui demande donc quelles sont les mesures d 'urgence et à plus
long terme que les pouvoirs publics comptent prendre pour assu r er
cette réorientation nécessaire à la garantie de l ' emploi pour tous
et au développement des activités industrielles dans les Vosges . Il
lui demande aussi quelles sont les intentions du Gouvernement à
l'égard du groupe Boussac qui occupe une position dominante dans
le secteur en cause et quelle est, de façon plus générale, la poli-
tique qu 'il entend suivre pour préserver l ' emploi dans ce secteur
important de l'industrie française.

Etat civil (changement de nom).

121. — 7 avril 1978 . — M . Le Drian expose à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, qu ' une Française ayant épousé un Allemand
avait, lors de son mariage et sur conseil de l'état civil allemand, opté
pour le nom d'épouse composé comportant d'abord son nom de jeune
fille suivi de son nom d'épouse, procédé courant en Allemagne,
formalité précisée tant sur son livret de famille que sur tout
extrait des registres de l'état civil allemand. L'intéressée n'ayant
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pas répudié sa nationalité française ne petit cependant pas faire
actualiser ses cloemnents d ' état civil français, Sa carte d ' identité
nationale lui a été retirée et remplacée par une carte d ' identité
consulaire, son passeport a été surchargé ce (lui le rend caduc
elle doit donc circuler avec des papiers officiels allemands portant
son nctn composé et des papiers officiels français indiquant une
identité différente . Il lui demande dore de bien vouloir lui faire
connaître clans quelles conditions il lui serait possible d 'obtenir
que ses papiers d'identité français soient établis en conformité
avec les documents allemands correspondants afin qu'elle ne suit
pas amenée à adopter la seule sol

	

n qui serait alois possible
c 'est-à-dire l 'abandon de la nations

	

française.

Assurance vieillesse (cvunil).

123. — 7 avril 1978. — M. Bayou demande à M . le ministre du
budget en vertu de quelles dispositions législatives ou régle-
mentaires un médecin, professeur non plein temps en facilité de
médecine, a le droit de percevoir une seconde retraite, même
modeste, de la S .N .C .F. où il a exercé coenure médecin vacataire.

Taris 'radio—téléphone).

124. — 7 avril 1978 . — M. Sénés appelle l 'attention de M. le minis-
tre de l'intérieur sin' sa circulaire n" 77-510 en date du décem-
bre 1977 adressée à messieurs les préfets, concernant l ' usage du
radio-téléphone dans les voilures (lites s de petite remise n et
qui vicie de sa substance la loi n" 77.6 chu 30 janvier 1977 relative
à l'exploitation des voitures dites « de petite remise » et de
son décret d 'application n" 77-1308 du 29 novembre 1977 . En effet,
il lui fait observer que la loi précitée dispose que les voitures
de petite remise ne pourraient utiliser de radio-téléphone dans
les communes où sont délivrées des autorisations de taxi . Or, la
circulaire précitée, autorisant aux voitures de petite remise l ' usage
du « radio-électrique », d ' un usage plus courant que le radio-télé-
phone, viole expressément l ' esprit de la loi. C ' est pourquoi il lui
demande s'il envisage de prendre les mesures nécessaires pour
remédier à cette situation et permettre l ' application effective de
la loi.

Education phtisique et sportive (situation indiciaire
des chargés d' ensciguemect).

125. — 7 avril 1978 . — M. Sainte-Marie attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion encor e très précaire des chargés d 'enseignement de l 'éduca-
tion physique et spo rtive . En effet, ce personnel, classé dans la
catégorie A de la fonction publique, n 'a pas bénéficié paradoxale-
ment de l 'alignement indiciaire octroyé aux chargés d 'enseigne-
tuent des autres disciplines. Il lui rappelle qu ' un protocole signé
par l' un de ses prédécesseurs, M. Nungesser, prévoyait cet ali-
gnement pour le 6 juin 1968. Dix sus après, les intéressés atten-
dent toujours. Il leur a été octroyé une indemnité compensatrice
dont 389 personnes bénéficient . Il semble, après étude, que le
montant global de l ' indemnité compensatrice n 'est pas moins élevé
que l'incidence financière que pourrait avoir une mesure générale
d 'alignement indiciaire. Il lui demande s'il envisage une rencontre
avec le ministre de l 'économie de manière à mettre en application,
sans délais, l ' engagement pris.

liifirrniers et infirmières (promotion. des personnels
du secteur psychiatrique).

126. — 7 avril 1978. — M . Sainte-Marie attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation dut
personnel cadre infirmier du secteur psychiatrique . Il lui rappelle
son approbatior concernant l 'éventuelle promotion d ' un agent
titulaire au grade de surveillant des services médicaux après
cinq ans de service effectif en qualité d'infirmier stagiaire . Il lui
demande quelle mesure est envisagée dans l 'immédiat pour rendre
cette promotion possible dans tous les hôpitaux . Il lui rappelle
que cette disposition est une prérogative facultative à la direction
de chaque hôpital.

Etablissements scolaires (groupe scolaire des Nordacs
à Champigny IVal-de-Maroc]).

129. — 7 avril 1978 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation du groupe scolaire
des Nordacs à Champigny (Val-de-Marne) . En effet, depuis trois ans,
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en application de la grille Guichard, l'administration supprime sys-
tématiquement une classe et menace encore d'une nouvelle fer.
meure pour septembre 1978 . Pourtant, les conditions d' enseigne .
ment sont rendues particulièrement difficiles du fait de plusieurs
facteurs socio-culturels : pourcentage important d 'enfants d' origine
étrangère ; type d'habitat (II. L. M .) . Il est possible, en maintenant
la structure actuelle de l'école (c'est-à-dire sans fermer de nouvelles
classes) de parvenir à un effectif moyen qui semble raisonnable.
Il lui demande, en conséquence, s'il envisage de fermer de nou-
velles classes dans cet établissement.

Edncation physique et sportive (décharge (le service
pour activités syndicales).

130. — 7 avril 1978 . — M. Mexandeau demande à M . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs de bien vouloir lui préciser
quel est le nombre des décharges de service accordées pour activités
syndicales et quelle est leur répartition au plan national et au
plan académique entre les diverses organisations syndicales . Il lui
demande, en outre, de préciser les critères de répartition adoptés.

Police (prise en charge d'une étrangère par police-secours).

131. — 7 avril 1978. — M. Forni attire l'attention de M. le ministre
de l' intérieur sur le cas d ' une jeune Allemande qui, prise en charge
en état d'ivresse par police-secours, le 2t mars 1978, pour être
emmenée à l'hôpital voisin, s'est retrouvée, quelques heures plus
tard, le corps couvert de brûlures graves . En outre, il apparaît
curieusement qu'elle fut successivement conduite dans trois hôpitaux
parisiens, alors que l ' état d 'ébriété dans lequel elle se trouvait à
l'origine ne semblait pas de nature à justifier une hospitalisation.
La police ayant été implicitement mise en cause dans certains des
récits fragmentaires qui ont été publiés, la préfecture de police a
diffusé, le 30 mars, un communiqué pour démentir ces insinuations.
Il lui demande donc quels sont les premiers résultats de t'enquête
en cours et, dans le cas où la préfecture détiendrait les preuves
de ses affirmations, s'il ne pense pas utile de les rendre publiques,
afin que toute la lumière soit faite sur les circonstances dans les-
quelles ces affreuses tortures ont été infligées à cette jeune femme.

Impôts sur le revenu (infirmiers et infirmières des services
psychiatriques).

132. — 7 avril 1978 . — M. Gau appelle l'attention de M. le ministre
du budget sur la situation des infirmiers et infirmières de
psychiatrie infantile. IL s 'étonne d'une décision récente parvenue
aux établissements hospitaliers, aux termes de laquelle les repas
partagés par les personnels infirmiers avec les enfants, considérés
comme faisant partie du traitement des enfants, donc du travail
de ces personnels et gratuits à ce titre, devraient désormais être
comptés comme avantages en nature dans la détermination du
revenu imposable . Il lui demande s' il n'a pas l 'intention de revenir
sur cette disposition contraire à l 'intérêt médical des enfants comme
à l'amélioration des conditions de travail des personnels.

Protection des sites (Asques : Gironde).

134. — 7 avril 1978. — M . Bernard Madrelle expose à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que les services centraux de
l'E. D . F. entendent implanter un vaste réseau de gros pylones élec-
triques dans de nombreuses communes de la Gironde. Ce projet défi-
gurerait complètement le paysage desdites communes, Asques notam-
ment qui a pourtant fait l'objet d'une mesure de protection spé .
ciale par arrêté du 12 février 1973. li lui demande les mesures
concrètes qu'il compte prendre : 1° pour éviter de massacrer les
sites, des communes concernées ; 2° pour préserver le site classé
d'Asques.

Euergie (économies d'énergie dans les logements collectifs).

136 . — 7 avril 1978. — M. Philibert demande à M . le ministre de
l'Ilndustrle de bien vouloir lui faire savoir où en est l'application
de la loi n° 74-908 relative aux économies d'énergie, et plus parti-
culièrement de son article 4 prévoyant l'obligation dans tout
immeuble collectif d'une Installation permettant de déterminer la
quantité de chaleur et d'eau chaude fournie à chaque local occupé
à titre privé.

Emploi (agents de la raffinerie Elf France d Ambès (Gironde)).

138. — 7 avril 1978. — M . Philippe Madrelle expose à M. le ministre
du travail et de la participation la situation de six-sept agents de la
raffinerie Elf France à Ambès (Gironde) qui, pour des raisons per-
sonnelles très valables, ont refusé d' être recrutés dans d'autres
régions de France à la suite de la supuression de leurs emplois
à Ambès. Sept d'entre eux viennent de recevoir leur lettre de
préavis et demain les autres agents subiront le même sort. II lui
demande quelles mesures il compte prendre Pour l ' embauche prio -
ritaire de ces travailleurs dans la future usine Bordeaux Oléagineux
de Bassens dans laquelle lof a investi et, dans l ' attente de son
ouverture, pouf- maintenir provisoirement leur emploi à la raffinerie
d 'Ambès. Cette solution apparait possible compte tenu que la direction
d'Ambès lait appel présentement à des entreprises de travail
temporaire.

Radiodiffusion et télévision (redevance de télévision).

139. — 7 avril 1978 . — M. Besson appelle l 'attention de id . le
ministre du budget sur les dispositions injustement restrictives de
l 'article 10 du décret n° 60-1469 du 29 décembre 1960 modifié, qui
réserve l 'exception des redevances de télévision aux invalides
à 100 p . 100 vivant seuls ou avec leur conjoint et, le cas échéant,
leurs enfants à charge ou avec une seule personne chargée d 'une
assistance permanente . Il lui soumet le cas d'une personne handi-
capée adulte vivant seule au domicile de ses parents qui la
rejoignent chaque soir . Alors que la réception des émissions télé.
visées constitue pour cette personne handicapée adulte la seule
compagnie possible plusieurs heures par jour, elle se voit refuser
toute exonération de la redevance sous le seul prétexte qu'elle a
encore son père et sa mère . Cette situation est choquante car
l'intéressée ne pourrait prétendre à l 'avantage qui lui est refusé
que si elle perdait l ' un de ses parents ou si elle les quittait pour
s'installer d'une manière indépendante et demandait le concours
d'une tierce personne pour remplacer l ' assistance qu'elle trouve
auprès d 'eux . Par ailleurs, cette discrimination revient à ne pas
reconnaître l'autonomie d'une personne handicapée adulte dont les
droits ne sont pas définis objectivement, mais appréciés relative .
ment à sa situation familiale et au choix arrêté pour sa résidence.
Il lui demande si, au regard de la dignité à laquelle devraient pou-
voir prétendre toutes les personnes adultes handicapées, il n 'estime
pas devoir proposer une nouvelle modification etc l'article 16 du
décret précité.

Radiodiffusion et télévision (redevance de télévision),

140. — 7 avril 1978 . — M. Besson appelle l'attention de Mme le
ministre de le santé et de la famille sur les dispositions injustement
restrictives de l 'article 16 du décret n" 60-1469 du 20 décembre 1960
modifié, qui réserve l' exemption des redevances de télévision aux inva-
lides à 100 p . 100 vivant seuls ou avec leur conjoint et, le cas échéant,
leurs enfants à charge ou avec une seule personne chargée d'une
assistance permanente . Il lui soumet le cas d' une personne handi-
capée adulte vivant seule au domicile de ses parents qui la
rejoignent chaque soir. Alors que la réception des émissions télé-
visées constitue pour cette personne handicapée adulte la seule
compagnie possible plusieurs heures par jour, elle se voit refuser
toute exonération de la redevance sous le seul prétexte qu'elle a
encore son père et sa mère. Cette situation est choquante car
l'intéressée ne pourrait prétendre à l'avantage qui lui est refusé
que si elle perdait l'un de ses parents ou si elle les quittait pour
s'installer d'une manière indépendante et demandait le concours
d'une tierce personne pour remplacer l ' assistance qu ' elle trouve
auprès d'eux . Par ailleurs, cette discrimination revient à ne pas
reconnaître l'autonomie d'une personne handicapée adulte dont les
droits ne sont pas définis objectivement, mais appréciés relative.
ment à sa situation familiale et au choix arrêté pour sa résidence.
Il lui demande si, au regard de la dignité à laquelle devraient pou-
voir prétendre toutes les personnes adultes handicapées, il n'estime
pas devoir proposer une nouvelle modification de l'article 16 du
décret précité.

Départements d'outre-mer (congés des fonctionnaires).

143 . — 7 avril 1978. — Après avoir pris connaissance des diapo•
suions du décret n° 78-399 du 20 mars 1978 relatif, pour les
départements d'outre-mer, à la prise en charge des frais de voyage
à l'occasion des congés bonifiés accordés aux magistrats et aux
fonctionnaires civils de l'Etat, M . Lagourgue fait part à M. le minis-
tre de l'intérieur de son étonnement devant certaines mesures qui
ont été édictées, contre lesquelles il s'élève. Il ne comprend pas,
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en effet, que la prise en charge des voyages à l'occasion des congés
bonifiés puisse être réduite de 50 p. 100 lorsqu 'il s 'agit de fonction-
naires originaires des départements d 'outre-mer y exerçant leurs
fonctions et trouve cette disposition Injuste et mesquine . En outre,
il ne s ' explique pas pourquoi il n 'est pas laissé la possibilité aux

iseignants de prendre leurs congés bonifiés pendant les niais
oûl et de septembre, compte tenu du sacrifice financier important

qu' il faudrait consentir s 'ils dei aient venir en métropole en hiver.
Enfin, il ne saisit pas les raisons pour lesquelles l ' application du
décret a été retardée d ' un an pour les fonctionnaires (les départe-
ments d 'outre-mer exerçant en métropole. En conséquence de quoi,
M . Lagourgue demande à M. le ministre de revoir cette affaire
et de la régler en justice et en équité.

Départements d'outremer (congés des fonctionnaires).

144. — 7 avril 1978 . — Après la parution du décret n" 78-399
du 20 mars 1978 relatif, pour les départements d'outre-mer, à la
prise en charge des frais de voyage à l ' occasion des congés bonifiés
accordés aux magistrats et aux fonctionnaires civils de l' Etat,
M. Lagourgue demande à M. le ministre de l ' intérieur pour le
personnel des collectivités locales s ' il envisage d ' étendre le bénéfice
de cet avantage au personnel des établissements de soins et de
cure, puisqu ' il est convenu que la situation de ces agents est à
chaque fois alignée sur celle de leurs homologues de la fonction
publique.

Etablissements scolaires (documentalistes bibliothécaires).

146. — 7 avril 1978. — M. Jean Brocard expose à M . le ministre
de l'éducation que les documentalistes bibliothécaires de lycée et de
collège attendent depuis de nombreuses années un statut. Ce statut
a été élaboré par les services du ministère de l ' éducation en 1976
et adressé pour avis à la fonction publique et aux finances . Depuis,
aucun prt jet n 'a vu le jour . Des promesses ayant été faites, il est
demandé au ministre de l ' éducation les raisons pour lesquelles un
tel statut n 'a pas encore été publié et le délai dans lequel on peut
espérer sa publication.

Ddpartenuents d' outre-nier (congés tle .c fonctionnaires).

147. — 7 avril 1978. — M. Fontaine sil„ n : .le à M. le ministre de
l'intérieur la parution du décret n" 78-399 du 20 mars 1978 relatif,
pour les départements d'outre-mer, à la prise en charge des frais
de voyage à l 'occasion de congés bonifiés accordés aux magistrats
et aux fonctionnaires civils de l 'Etat . Il lui demande de lui faire
connaitre s 'il envisage de prendre des dispositions analogues en
faveur du personnel des collectivités locales, puisqu 'il est de règle
désormais que ces agents doivent voir leur situation administrative
alignée sur celle de leurs homologues de la fonction publique.
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